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AUX FILLES DE LA CHARITÉ

Ce livre n’est pas digne du nom qu’il porte; 
mais l’amour de votre Mère l’a inspiré. Puis
siez-vous l’accueillir avec indulgence, y recon
naître celle dont chaque jour vous reproduisez 
la vie, et accorder à l’auteur un souvenir devant 
Dieu !





LETTRE

DE MSB M E R M I L L O D

ÉVÊQUE D’HÉBRON, VICAIRE APOSTOLIQUE DE GENÈVE 

A L’A U TEU R

M onth oux , par A n n em asse  (H a u te -S a v o ie ) .

L e 8 décem bre 1882 , en la fête de l’Im m aculée-C onception ..

M.

Vous publiez l’histoire de Mlle Le Gras ; 
les souvenirs qui rattachent à saint Fran
çois de Sales cette sainte existence me don
nent quelque droit de vous remercier et de 
vous féliciter. Vous venez de faire un livre 
des plus attrayants et des plus utiles. Il y a 
une opportunité providentielle à mettre en 
relief cette humble et grande chrétienne



que la gloire de saint Vincent de Paul a un 
peu éclipsée, et qui fut cependant la vail
lante et docile coopératrice de ses œuvres.

Lorsque, femme du monde encore,, elle 
s’exposait avec héroïsme au service des 
pestiférés, le saint lui annonçait sa voca
tion : « Ne craignez point, Dieu notre 
Seigneur veut se servir de vous pour quel
que chose qui regarde sa gloire, et j ’estime 
qu’il vous conservera pour cela. » Elle fut 
fidèle aux desseins de Dieu, et le récit que 
vous nous donnez n’est pas seulement l’ad
mirable biographie d’une sainte, c’est toute 
l’histoire du mouvement religieux à cette 
époque, qui sert d’encadrement à ce vivant 
portrait; vous avez peint son âme, son 
œuvre et son siècle.

Vous n’avez reculé devant aucune re
cherche; les archives des bibliothèques, les 
mémoires de l’époque, les lettres de saint 
Vincent de Paul, vous avez tout compulsé 
avec une patience invincible. Sans avoir 
recours à aucun artifice de langage, votre 
livre offre des pages merveilleuses où se
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É V Ê Q U E  D ’H Ë B R O N  v

trouvent réunis les détails intimes, les faits 
intéressants, les suaves et pieux aperçus 
de la science mystique, et même les analo
gies de ce xviie siècle avec les besoins, les 
aspirations et les plaies de notre société. 
Nul doute que les prêtres ne lisent avec 
entraînement cette histoire, où ils appren
dront le génie du zèle et les industries 
évangéliques pour élever les âmes et les 
grouper dans les œuvres de dévouement.

Les Filles de la Charité, qu’on a si bien 
nommées la famille de la Providence, et 
qui, sur tous les chemins de la douleur, 
forment ces légions généreuses de servantes 
des pauvres et des orphelins, aimeront à se 
retremper dans les vivifiants souvenirs de 
celle qui fut leur fondatrice et leur Mère ; 
et je ne serais pas surpris, que plus d’une 
jeune fille, à la rencontre de votre livre, 
lui doive un jour les lumières et le courage 
de sa vocation.

Il serait à désirer surtout que cette exis
tence si douce et si ferme de M1Ie Le Gras 
fût mieux connue des femmes chrétiennes.



Hélas! combien souvent l’ai-je répété, il y 
a chez beaucoup d’entre elles une déplo
rable transaction entre les doctrines de l’É
vangile et les tendances du monde. Combien 
de femmes vivent tour à tour de dévotions 
faciles et d’élégantes frivolités! Elles font 
avec Dieu un commerce de pieuses pra
tiques, toujours en quête d’émotions reli
gieuses , organisant quelques bonnes œuvres 
où la vanité a la grosse part des bénéfices. 
Quelle différence avec le portrait peint dans 
vos pages ! Au milieu des agitations si ar
dentes de la Fronde, Mlle Le Gras et ses 
filles se tinrent debout, animées de cette 
foi intelligente et de cette piété virile qui 
faisaient écrire à saint Vincent de Paul : 
« Que Dieu vous fortifie de façon qu’il se 
puisse dire de vous : Mulierem fortem  quis 
inveniet? Vous entendez ce latin, c’est pour
quoi je ne vous l’expliquerai point. »

Vous nous avez donné un livre substantiel, 
plein de sève et de charme ; il apprendra à 
plus d’un cœur inquiet devant nos sombres 
horizons ou accablé par nos orages, com-
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ment les chrétiens et les chrétiennes ne se 
découragent jamais et se dévouent toujours. 
La vision consolante des origines des Filles 
de la Charité, l’histoire d’une âme d’élite, 
l’étude de ces jours tourmentés où ont vécu, 
où ont agi ces héros qui s’appellent saint 
François de Sales, saint Vincent de Paul, 
M. Olier, le cardinal de Bérulle, et, autour 
d’eux, tout un cortège de chrétiens non 
moins héroïques, n’est-ce pas là un spec
tacle des plus fortifiants? Avec quelle force 
il nous presse de devenir des saints, d’être

t i
dociles aux plans de D ieu, d’aimer le Sau
veur Jésus et de nous dévouer à nos frères 
en amassant pour les servir un trésor de
patience gaie et de tendresse joyeuse !

Recevez, je vous prie, mes hommages, 
mes voeux et mes bénédictions.

f  GASPARD,
Évêque d ’H éb ron , v icaire  apostolique de G enève.





LETTRE

DE M. LE S U P É R I E U R  GÉNÉRAL

DES PRÊTRES DE LA MISSION ET DES FILLES DE LA CHARITÉ 

A L’A U TEU R

P a r is , le  8 décem bre 1882.

M.

Vous avez désiré de moi quelques mots 
de recommandation pour offrir au public 
votre important et consciencieux travail sur 
Louise de Marillac, qui, avec saint Vincent 
de Paul, fonda la compagnie des Filles de 
la Charité et fut leur première supérieure 
générale.



Votre ouvrage se recommande par lui- 
même, et je ne doute pas qu’il ne soit ac
cueilli avec faveur.

J’ai été frappé de l’érudition dont vous 
faites preuve dans cet écrit et de l’heureux 
à-propos avec lequel vous reproduisez le 
témoignage de saint Vincent de Paul à l’a
vantage de cette mère des pauvres, de cette 
femme forte, de cette âme d’élite qui fu t 
toujours pure , pure dans sa jeunesse, dans 
son mariage, dans son état de veuve, et qui 
pleurait avec tant de larmes ses fautes les 
plus légères quon  avait bien de la peine à 
Vapaiser h

J’ai éprouvé une vraie jouissance à lire 
vos judicieuses appréciations et vos comptes 
rendus de ces conférences admirables que 
saint Vincent adressait aux Filles de la Cha
rité, et qui rappellent si naïvement celles des 
Pères du désert.

Les circonstances dans lesquelles nous 
nous trouvons donnent à la publication de

x  L E T T R E  D E  SI. L E  S U P É R IE U R  G É N É R A L
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l’histoire de Louise de Marillac un intérêt 
et une importance qu’il est facile de saisir. 
Il est évident, en effet, que le travail de 
laïcisation qui se fait autour de nous va 
exiger plus que jamais des simples fidèles, 
et notamment des dames chrétiennes qui 
vivent au milieu du monde, la pratique des 
œuvres de charité.

Or quoi de plus propre, après la grâce 
de Dieu, à provoquer le zèle pour toutes 
les bonnes œuvres que l’exemple de Mlle Le 
Gras, qui mérita d’être choisie de Dieu 
pour aider saint Vincent de Paul dans l’é
tablissement des Filles de la Charité et dans 
la réalisation de plusieurs de ses grandes et 
saintes entreprises?

En nous donnant cette vie écrite avec la 
distinction qui vous caractérise, vous avez 
servi très utilement la cause de l’Église et 
de la société, et vous avez sujet d’espérer 
que votre travail ne sera pas vain dans le 
Seigneur 1.

D E S  P R E T R E S  D E  L A  M ISSIO N  x i

1 I"  É p . de S . P a u l au x  C orin th ., ch . x v ,  v . 59.



X II L E T T R E  D E  M . LE  SU P É R IE U R  G É N ÉR A L

J ’ai l’honneur d’être en l’amour de ce 
même Seigneur Jésus et de son Immaculée 
Mère,

Votre très humble et dévoué serviteur, 

A. FI AT,
S upérieu r généra l des P rê tre s  de la Mission 

e t des F illes de la  C harité.



AVANT-PROPOS

C’est une grande époque pour la France que 
celle dont la paix religieuse rétablie par Henri IV 
a favorisé le début. Siècle fort et fier, le xvne 
est, surtout dans sa première moitié, une pé
riode de renaissance et de réparation. A l’ombre 
d’une autorité sage et ferme, les maux de la 
guerre se cicatrisent, et la réforme décrétée par 
le concile de Trente pénètre dans tous les rangs 
de l’Église. Le clergé s’épure et se fortifie ; les 
séminaires se créent; les retraites préparatoires 
aux ordres, les conférences ecclésiastiques s’i- 
naugurent; et, tandis que les anciennes com
munautés reviennent à leurs règles et à leur 
ferveur, de. nouvelles familles religieuses se 
constituent. Les âmes attirées par la pénitence



se réfugient chez les C apucines; ce lles que la  

vie  intérieure appelle voient s ’ouvrir devant 

elles les portes de la V isitation ou les grilles  

du Carmel français ; « les âm es ! » s ’écrie un 

des h istoriens les plus d istingués de ce grand  

m ouvem ent re lig ieu x , « les âm es ! à cette époque 

on les v o it, on les  touche! » Dieu sèm e ses  

saints com m e des é to ile s , et la nuit s ’illum ine : 

jam ais • l ’É glise de France n’a répandu tant 

d’éclat. Saint François de S a le s , qui nous ap

partenait par sa  langue et son esprit avant que 

ses m ontagnes ne fussent fra n ça ise s , sainte  

Jeanne de Chantai, César de B u s, Claude Ber
nard, le  P. Honoré de C ham pigny, M. de B enty, 

M. B ourdoise, le  cardinal de B éru lle , avec se s 

deux adm irables filles , Mmo A carie et la  Mère 

M adeleine de Saint-Joseph, M. Olier enfin, pour 

ne plus citer  que l u i , apparaissent à la fois et 

se rencontrent à Paris avec le plus populaire  

de ses saints et de ses apôtres, celui dont le 

nom vénéré personnifie, pour ainsi d ire , l’acti

vité religieuse et charitable de cette époque : 

V incent de Paul. A ce groupe illustre s ’est trou

vée m êlée une fem m e, si m odeste, si h u m b le , 

si d ésireuse de se  cacher toujours, qu’elle

XIV A V A N T -P R O P O S



sem ble encore, m êm e après sa m ort, vouloir  

s ’envelopper d’obscurité. En effet, m algré l ’é

clat du tem ps où elle a v écu , m algré les travaux  

presque innom brables qui ont cherché à le 

faire ren a ître , tout ce qu ’on sait généralem ent 

de cette fem m e, dont le nom dans le  monde 

fut L ouise de M arillac, c ’est qu’elle  fonda 

« cette congrégation des F illes  de la C harité, 

qui est à e lle  seu le , a - t - o n  di t ,  le plus beau  

discours que la  terre ait entendu et com m e le 

plus bel entretien  entre Dieu et les hom m es 1 »\ 

Mais les circonstances qui ont accom pagné sa 

fondation, les grandes vertus qu’elle  a prati

quées pendant une v ie  de soixante-dix a n s, la 

part considérable qu’elle  a prise à presque 

toutes les entreprises charitables de saint V in 

cent de P a u l, sont lettres c loses pour une g é 

nération avide cependant de biographies et 

curieuse d’exhum ations h istoriques.

Le seul travail consacré ju sq u ’ici à MUo Le 

Gras date de 1674. R éédité avec quelques dé

ta ils  nouveaux au xvm e s iè c le , réim prim é enfin  

en 1846 , il est tom bé aujourd’hui dans un oubli

A V A N T -P R O P O S  x v

1 L ’abbé P erreyve .



ju stifié  par sa brièveté et son style suranné. 

L es h istoriens de saint V incent de Paul n ’ont 

p u , il  est v ra i, p asser sous silence sa fidèle 

coopératrice ; m ais ceux qui en ont parlé le p lus  

longuem ent ne sont pas toujours ceux qui l’ont 

fait avec le plus d ’exactitude. Il y  a là à tous 

égards une lacune regrettab le, presque une  

injustice. N ous n ’avons p a s, h élas! l ’espoir de 

l ’avoir suffisam m ent réparée. Cependant de nom

breux docum ents, échappés au p illage de Saint- 

Lazare en 1789, et pour la plupart in éd its , 

perm ettent de retrouver encore les grandes  

lig n es de cette physionom ie vénérée. D es lettres, 

—  c’est-à-d ire les docum ents les p lus sincères  

que p u isse  em ployer l’h isto ire , —  adressées à 

M110 Le Gras par Msr C am u s, évêque de B e lley , 

son prem ier d irecteur, et par le  garde des 

sceau x , M ichel de M arillac, son on cle , ainsi 

qu ’une précieuse h istoire m anuscrite de cet 

hom m e d’É ta t, trop peu connu lui a u ss i, 

aident à reconstituer en partie les années de sa  

jeu n esse et le cercle de fam ille où e lles  s ’écou

lèrent. A côté de la  correspondance de saint 

V incent de P a u l, récem m ent publiée par les  

Prêtres de la M ission, près de quatre cents

XVI A V A N T -P R O P O S



lettres de MUe Le Gras, absolument inconnues 
du public, font pénétrer dans sa vie de veuve, 
de mère et de fondatrice. Enfin des écrits in
times très nombreux , prières , méditations , 
règlements de conscience, éclairent sa vie spi
rituelle, tandis que des notices biographiques 
sur les premières Sœurs de la Charité, écrites 
par leurs compagnes, retracent les vertus de 
celles qui furent associées à ses œuvres.

Telles sont les sources précieuses et d’une 
valeur incontestable auxquelles nous avons eu 
recours. Persuadé, comme le dit Bossuet, « que 
nous ne pouvons rien pour la gloire des âmes 
extraordinaires et que leurs seules actions les 
peuvent louer, » nous n’avons cherché qu’à 
mettre le lecteur en présence des faits, lui 
abandonnant le soin, sans le fatiguer d’appré
ciations ou de réflexions, de tirer lui-même 
des conclusions qui, émanant de lui, n’en se
ront que plus fécondes. Notre seule prétention 
est d’avoir été toujours vrai et simple comme 
celle dont nous avons essayé de reproduire les 
traits.

Le caractère propre de la vie de Mlle Le Gras 
est, en effet, une sainteté simple et douce, qui

A V A N T -P R O P O S  x v n



n’a rien d’effrayant, rien de trop austère, rien 

qui ne sem ble à la portée de tou s, et qui ne 

p u isse , avec la grâce de D ieu , être im ité par 

tous. Et cependant elle « sa is it puissam m ent 

l ’âm e » ,  et souvent en l’étudiant nous nous 

som m es souvenu de ce cri d’enthousiasm e ar

raché par la mère de saint Jean Chrysostom e 

au rhéteur L ibanius : « Q uelles fem m es il y  a 

parm i les chrétiens ! »

H eureux serions-nous si nous pouvions faire 

partager à quelques âm es notre adm iration et 

notre am our, et susciter des im itatrices à Louise  

de M arillac !

XVIII A V A N T -P R O P O S



HISTOIRE

D E

MADEMOISELLE LE GRAS

------------ rr-̂ Hji rsr» --------

C H A P I T R E  I
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La fam ille  de M arillac. —  N aissan ce  de L ou ise . —  S on  éduca
tion : le  m on astère de P o issy  ; la m aison  paternelle . —  E lle  
son ge  à entrer ch ez les C apucin es. —  L e P . H onoré de C ham - 
p ign y  la détourne de ce projet. — S on  m ariage.

Un attrait irrésistible nous conduit toujours au 
berceau des hommes et des choses. Il semble que 
nous y voulions surprendre la loi qui a présidé à 
leur développement ou réglé leur vocation. Mais 
l’intérêt grandit encore quand il s’agit des âmes pré
destinées, et nous aimons à rechercher jusque dans 
les circonstances ou dans les générations qui ont 
précédé leur naissance la trace du plan divin. L’É
criture sainte elle-même nous sert de modèle, car 
elle prend soin de nous faire connaître la filiation

1



2 H IST O IR E

des hommes fameux des premiers âges et nous 
donne à deux reprises la généalogie du Sauveur. On 
nous permettra donc au début de ces pages de rap
peler brièvement les origines de celle dont nous 
entreprenons de raconter la vie.

La famille de Marillac ou de Marlhac1, à laquelle 
elle appartenait par son père, était issue de la haute 
Auvergne, où elle avait joui pendant longtemps d’une 
grande considération. Le plus ancien de ses membres 
dont l’histoire ait conservé quelques vestiges est 
Bertrand, seigneur de Marillac et de la Vastrie, qui 
vivait au xiv° siècle, et descendait lu i-m êm e d’un 
Marlhac de date inconnue dont le tombeau se voyait 
encore sous Louis XIV dans la  cathédrale de Saint- 
Flour. Prisonnier en Angleterre, en 1382, Bertrand 
avait étéscontraint de vendre pour payer sa rançon 
« la maison noble» de ses ancêtres, située près de la 
ville de Mauriac8; mais ses fils et ses petits-fils 
n’en avaient pas moins continué à habiter l’Auvergne, 
ainsi que le démontrent les pierres sépulcrales des 
vieilles églises du pays ; car, dans ces âges de foi, tout 
convergeait vers le sanctuaire, et la maison de Dieu 
était en même temps le plus fidèle asile des souve
nirs. Au xv ie siècle cependant plusieurs membres

1 L efèvre de L é z e a u , dan s son  H is to ir e  de  la  v ie  de m e ss ire  
M ich el d e  M a rilla c  (B ib l. S a in le -G e n e v ièv e , m ss. L . f. 12 2 ) ,  
œ u vre encore in éd ite  à laq u elle  n ou s a von s em p ru n té le s  
détails qu i su iv e n t, d it q u ’on ava it c h a n g é  pou r la facilité  
de la pronon ciation  l’orthograph e du nom  et fait de M arlhac  
M a rilla c .

2 A ujou rd’h u i c h e f - l ie u  de ca n to n , dans l e  départem ent du
C antal.
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de la famille de Marillac, quittant leurs montagnes, 
se répandirent au loin. Dès lors on en trouve dans 
les monastères et les abbayes de Paris ou de l’Ile- 
de-France , sur les sièges épiscopaux de la Bretagne 
ou dans les charges les plus importantes de l’État. 
L’un d’eux, Guillaume, le seul qui intéresse direc
tement notre récit, armé chevalier sur le champ 
de bataille de Moncontour, après la défaite de l’armée 
protestante, se  fixa à Paris et y devint directeur des 
monnaies et surintendant des finances1. Il eut huit 
enfants, parmi lesquels nous citerons seulem ent, 
parce que leurs noms doivent trouver place dans

1 G u illau m e de M arillac m ou ru t en  1376 et fu t enterré dans  
l ’é g lise  de S a in t -P a u l , à P ar is . Il ava it eu  on ze  frères q u i se  d is
tin g u èren t presq ue tou s dan s le s  a rm es, les  lettres ou  l'É g lise .  
L ’a în é , G ilb ert, partagea la fortu n e, m a is non  la  défection , du  
con n étab le  de B ourbon et fu t , selon  le  tém oign age  d es  h isto 
r ie n s , « u n  des m ieu x  d isan s de son  s ièc le , » qu a lité  héréd i
ta ire , a jo u te n t- i ls  d 'a illeu rs , a in si q u e la  lib éra lité , d an s la 
race des M a rilla c; sa p e tite - f i l le ,  M arguerite d’A rb o u se , ab
b esse  et réform atrice du  V a l-d e - G r â c e ,  m ou ru t en  odeur de  
sa in teté  e t en  renom  de m iracles. (V oir  sa  V ie ,  par M . Cl. 
F leu ry , 1683.) L e sec o n d , G ab rie l, est ce lu i au q u el de T h ou  
ren d ait ce m agn ifiq u e  hom m age : « P o u r  la  p ié té , l ’in tég r ité , 
l’é lo q u en ce , il ava it peu d’é g a u x ...  C’éta it u n  hom m e d’u n e  
d isc ip lin e  a n tiq u e , et u n  cen seu r  austère d es  m œ u rs de son  
sièc le . » T ro is  au tres en trèren t dan s le s  ordres; ce  fu rent : A n 
to in e , r e lig ieu x  à T h ie r s; —  C h a r les, arch evêq u e d e v i e n n e ,  
am b assadeur du roi aup rès de S o lim a n , d'H enri VIII et do 
C h a r le s -Q u in t , q u i,  dan s son  ardeur pou r la  réform e du c lergé  
et de la ju s t ic e ,  p rovoqu a la  réu n ion  d es  é tats gén érau x  d ’Or
lé a n s ; —  enfin  B ertran d , qu i porta su r  le  s iè g e  de V a n n es  l ’hab it 
e t  la  charité  de sa in t F ran ço is  a vec  l’é lo q u e n c e  e t la  forte d oc
trine de sa in t B ern ard , et au q u e l la  B retagn e d eva it après  
D ieu , d is a it - o n ,  le  b ienfa it d’avo ir  été p réservée de l ’h érésie .
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cette histoire : Michel, connu sous le titre du chan
celier de Marillac; Valence, épouse du baron d’Atti- 
chy, gentilhomme florentin venu en France à la 
suite de Marie de Médicis; Louis, maréchal de 
France, et Louis, seigneur de Ferrières, qui eut pour 
femme Marguerite Le Camus et fut père de Mlle Le 
Gras L « Si je remarque cette noblesse, écrivait au-

1 N o u s  ten on s trop à l’exactitud e h istor iq u e  pou r d iss im u ler  ici 
l’em barras dans leq u e l n ou s n o u s  som m es trouvé en p résen ce  
d es d iv erg en ces  q u e p résen ten t le s  an c ien n es  g én éa lo g ies  des  
M arillac. On p eu t ju g er  du peu de confian ce q u e m éritent p arfois  
ces p iè ce s  par u n  seu l exem p le . L e P . A n se lm e , con sid éré gén é
ra lem en t com m e un e autorité en  p are illes  m a tières, don n e pour  
père fi L o u is e , m o r te ,  d i t - i l ,  le 15 m a r s  1660, à  s o ix a n te - h u i t  
a n s  (ce  qu i la fait naître en  1 5 9 2 ), R ené de M arillac , n é  en  
1588. L e père n ’aurait eu  q u e quatre ans de p lu s  q u e sa fille!

D eu x  faits cep en d an t son t hors de doute :
1° L e nom  d u  père e t de la  m ère de L o u ise . N o u s  le s  ten o n s, 

en  effet, d’un h istorien  g r a v e , G ob illon , curé de S a in t-L au ren t, 
q u i écr iva it q u in ze  ans après sa m ort, su r  le s  lieu x  o.ù e lle  
ava it v écu  et au m ilieu  de c eu x  qu i l’ava ien t con n u e.

2° Sa  parenté proche a vec  le .  garde des sceau x  e t avec le 
m aréch al de M arillac , q u i ressort de l’en sem b le  des docum en ts  
q u e  nou s av o n s so u s  le s  yeux .

M ais son père é ta it- il frère ou  cou sin  d es  précédents ? C’est ce 
q u e , m algré tou s nos e fforts, n ou s n e  p o u von s déterm iner encore  
d ’une m an ière certa in e . N o u s su iv ro n s cep en d an t la prem ière de 
ces  o p in io n s , ém ise  par M oréri, qu i exp liq u e  m ieu x , si e lle  est  
v r a ie , les  rapports a ffectueux de M110 L e Gras a vec  le s  deux  
h om m es le s  p lu s  illu stres  de sa  race, et n e  ch a n g e  r ie n , en  ad
m ettant q u ’e lle  so it in exacte , à la véracité  gén éra le  de notre récit.

U n e  op in ion  m oin s v ra isem b lab le  a é té  a v a n c é e , sur un autre  
p o in t, par q u elq u es  au teu rs  m od ernes qu i ont v o u lu  v o ir  dans 
M argu erite  L e C am u s, m ère de M11» L e  G ras, u n e sœ u r  de 
Mar C a m u s, évêq u e  de B e l le y .'I l n ou s a été ju sq u ’ic i im p o s
s ib le  de d écou vrir  si cette  su p p osition  a u n e  autre  base qu e la 
ressem b lan ce  des nom s.
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trefois saint Jérôme, après avoir énuméré les aïeux 
de sainte Paule, ce n’est pas que je fasse beaucoup 
de cas de ces avantages temporels; mais ils retrou
vent mon admiration dès qu’on s’élève au-dessus et 
qu’on les immole. » Et il ajoutait : « La gloire de 
Paule à mes yeux n’est pas de les avoir eu s , mais 
de les avoir mis aux pieds de Jésus-Christ. » Nous 
pourrions en dire autant de l’humble fondatrice des 
Filles de la Charité. A tous les titres de ses ancê
tres elle préféra celui de servante des pauvres, et ce 
sacrifice fait encore aujourd’hui sa grandeur. Dieu le 
bénit et le rendit fécond ; car, à l’instar de la verge 
que la légende nous montre se couvrant de fleurs et 
de fruits dans le tem ple, Louise de Marillac devait 
porter à elle seule plus de rameaux que le tronc tout 
entier dont elle était sortie.

Les orages cependant ne lui furent pas épargnés. 
Née dans une des périodes les plus troublées de notre 
histoire, elle grandit au bruit des agitations religieuses 
et des conflits politiques qui devaient briser, un jour, 
la fortune de sa famille, et passa à peu près toute 
sa vie au centre même de ces bouleversements. 
On était alors, en effet, dans cette période d’effer
vescence qui suivit à Paris l’assassinat d’Henri III 
et précéda l’entrée d’Henri IY. La ville venait de 
subir les horreurs d’un blocus de quatre mois qui 
avait fait périr près du septième de sa population. 
Elle était déchirée par les factions politiques et livrée 
à l’élément révolutionnaire de la Ligue. Seize bour
geois s’étaient partagé les seize quartiers de la capi
tale et y exerçaient-une véritable tyrannie. Enfin le



désordre était tel qu’on faisait impunément circuler 
des listes de proscription où les noms des hommes 
accusés de sympathie pour le roi de Navarre étaient 
suivis de l’une des trois lettres P. D. G. indiquant 
le traitement qu’ils devaient sub ir1. Le nom de 
Louis de Marillac ne figurant nulle part, on est au
torisé à supposer qu’il ne donna dans aucun de ces 
excès et qu’il imita la modération de son frère Michel, 
lequel, préoccupé surtout d’apaiser les esprits et 
d’arriver à une réconciliation générale, aurait voulu 
qu’on mît bas les armes dès que les garanties reli
gieuses accordées par le roi seraient suffisantes2. 
Quoi qu’il en soit de cette conjecture, ce fut au milieu 
de ces circonstances que vint au monde, à Paris 
m êm e, le 12 août 1591, l’enfant de paix et de béné
diction à laquelle nous avons hâte d’arriver.

La joie que causa sa naissance fût, hélas! bien 
vite assombrie. Mme de Marillac mourut lorsque sa 
fille ne pouvait encore la connaître, ou du moins

1 P e n d u ,  d a g u é  ou ch assé . (M ém oires de P ierre  de l'E sto ile , 
q u i ava it vu  sur cette lis te  son  nom  avec l a  lettre  D .)

2 M ichel de M arillac, a lors co n se iller  au P a r lem en t, jo u a  un  
rôle im p ortant d an s l ’h isto ire  de ce tem p s. Il em pêcha la  con 
c lu sio n  du traité destiné à transférer la cou ron n e de F ra n ce  à 
u n e  p r in cesse  e sp agn o le  e t provoqu a  l ’arrêt célèb re  qui procla
m ait à n ou veau  la loi sa liq u e  u n e  des lo is  fon dam entales du 
royaum e. Ce fu t en core  lu i q u i , lors de l’en trée d’H enri IV  à 
P a r is , réu n it la n u it dan s son  h ô tel un  corp s de b ou rgeo is  
am is du  roi et prêta 1,200 écu s au com te de B rissa c  pou r s ’as
surer le s  lan sq u en ets. A u s s i ,  lorsq u ’on v o u lu t ex p u lser  les  
p rin cip au x  lig u eu rs , parm i le sq u e ls  on l ’avait in sc r it , le  roi 
f i t - i l  rayer son  nom  de la lis te  des b an n is . (L efèvre  de L ézeau , 
H is to ir e  de  la  v ie  de  m e ss ire  M ich el de M a r il la c .)

6 H ISTO IR E
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si elle la v it , ce ne fut qu’à cet âge où ni le cœur ni 
les yeux ne sont encore capables de mémoire. Il 
manque d’ordinaire, d it-on , quelque chose aux 
enfants qui n’ont pas grandi sur les genoux mater
nels , et on les compare volontiers à des fruits qui 
n’ont pas eu assez de soleil'; mais ici encore 
l’épreuve était providentielle. Appelée à de grandes 
œuvres, l’enfant devait recevoir une éducation toute 
virile, et les mélancoliques impressions de ses pre
mières années étaient destinées à lui faire mieux 
comprendre un jour tout l’amour qu’il faudrait don
ner aux petits êtres sans mère qu’elle s’efforcerait 
d’arracher à la mort.

M. de Marillac, se voyant seul responsable de 
l’avenir de Louise, l’entoura des plus tendres soins. 
Sa santé délicate l’exigeait d’ailleurs. « Dieu, » 
écrivait-elle plus tard, « m’a fait connaître de bonne 
« heure que sa volonté était que j’allasse à lui par 
« la croix : dès ma naissance et à tout âge, il ne 
« m’a presque jamais laissée sans occasions de souf- 
« frances1. » Le père dut cependant consentir à se 
séparer de sa fille pour un tem ps, et, désireux de 
lui faire enseigner de bonne heure les principes de 
la piété chrétienne, il la confia à une de ses tantes, 
nommée aussi Louise de Marillac, religieuse au 
monastère royal de Saint-Louis, à Poissy.

C’était une résidence splendide et bien faite 
pour élever de jeunes intelligences que cette ab
baye , fondée * par Philippe le B el, en souvenir

1 M éditations inéd ites.
2 E n  1304.



de son aïeul, sur l’emplacement du château habité 
par tant de reines, depuis Clotilde, qui y atten
dait la victoire de Tolbiac, jusqu’à Blanche de Cas- 
tille, qui y donna naissance à saint Louis. Les 
bâtiments, entourés d’un vaste parc, couvraient 
l’espace d’une petite ville. Partout des richesses 
d’art et d’ornementation attestaient la libéralité des 
rois et des grands seigneurs dont les filles avaient 
fait profession dans la maison. L’église, beau spé
cimen gothique du x iv e siècle, avec sa flèche élan
cée dominant un chœur entouré de neuf chapelles 
peintes à fresque, était un véritable reliquaire d’art, 
et les yeux de la jeune Louise durent être éblouis 
lorsqu’elle y  pénétra pour la première fois. Au- 
dessus du jubé, en face de l’autel élevé, selon la 
tradition, sur la place même où saint Louis, son 
patron, avait vu le jour, une peinture représentant 
le roi en habits fleurdelisés frappait d’abord le re
gard. A côté de cette image se dressaient la statue 
de sa fem m e, Marguerite de Provence, avec la cou
ronne et le manteau de France, et les monuments 
consacrés à leurs trois fils. Ailleurs enfin c’étaient 
les statues ou les mausolées des plus illustres reli
gieuses : Marie de Clermont, fille de Robert, tige 
des Bourbons, deuxième prieure, qui passa soixante- 
treize ans dans le cloître; Marguerite de France, 
fille du roi Jean; Marie de Bourbon, belle-sœ ur de 
Charles V ; Marie, fille de Charles VI ; Isabelle d’Ar
tois et Marie de Bretagne', demeurées toutes jus-

8 H ISTO IRE

1 H isto ire  de la  v ille  de  P o is s y ,  par O ctave N o ë l, 1869.
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qu’à leur mort dans ce monastère, dont elles avaient 
préféré la solitude à l’éclat du trône. C’est dans ce 
sanctuaire que Louise dut s ’approcher pour la pre
mière fois de la table sainte, acte mémorable sur le
quel les détails nous manquent, mais que les circon
stances extérieures entourèrent sans nul doute d’une 
solennité toute particulière. Les cérémonies reli
g ieuses, en effet, se faisaient à Poissy avec une 
pompe extraordinaire, rehaussée encore par la pré
sence de deux cents dominicaines entourant un 
autel sur lequel la piété des rois avait accumulé les 
reliquaires couverts de pierreries et les vases d’or 
massif étincelants de diamants.

Mais si la magnificence du culte frappait l’imagi
nation de la jeune fille, sa mémoire s enrichissait 
sans effort des souvenirs attachés à cette antique 
demeure. L’histoire nationale s’apprenait d’instinct, 
peut-on dire, en un lieu où presque tous les rois 
avaient passé depuis trois siècles, laissant leurs 
noms aux appartements par eux habités, où Marie 
Stuart avait fait un séjour, François II tenu un cha
pitre de Saint-Michel, et où Catherine de Médicis 
enfin avait convoqué, dans le parloir même des re
ligieuses, la fameuse assemblée de catholiques et 
de protestants connue sous le nom de colloque de 
Poissy. Les Bourbons étaient demeurés fidèles aux 
traditions de bienveillance des Valois, et Louise put 
voir un jour le petit prince destiné à être Louis XIII 
conduire à l’autel une jeune postulante, MUo de 
Frontenac, qui venait y prendre le voile. Elle se dou
tait bien peu alors assurément que, quarante ans



plus tard, le fils de cet enfant royal serait invoqué 
par elle en faveur d’un autre institut dont Dieu seul 
encore avait conçu la pensée et préparait l’avenir. 
N’anticipons pas toutefois sur les événements et 
revenons à ses études.

Les littératures anciennes et modernes étaient 
cultivées avec succès à Poissy par les religieuses, 
dont plusieurs s’étaient rendu familière la langue 
d’Homère. Louise apprit-elle à l’école de la sœur 
Odeau, qui traduisait à cette époque les sermons de 
saint Bernard et les dédiait à la prieure, Mme de 
Gondy, le latin « qu’elle entendait si bien » Nous 
l’ignorons. Certainement du moins elle dut exercer 
sa mémoire en apprenant les poésies charmantes 
d’Anne de Marquest, la gloire littéraire du monas
tère, considérée comme un des esprits les plus dis
tingués et un des premiers hellénistes de son temps, 
et qui venait à peine de partir pour « ce beau jardin 
des cieux » qu’elle avait chanté dans ses vers,

Où le s  roses de pou rp re e t le s  lis  b lan ch issan s  
S a n s  ja m a is  se  flaistrir son t tou jours florissans.

Toutefois il régnait alors dans ce splendide mo
nastère une atmosphère quelque peu mondaine qui 
ne devait pas convenir aux habitudes austères de 
M. de Marillac, et la jeune Louise le quitta bientôt. 
Lorsqu’elle s’en éloigna, rien, nous le répétons, ne 
pouvait faire soupçonner à l’humble fille sa voca

1 R ecu eil de q u elq u e s  particu larités de la dernière m alad ie
de M11” L e Gras. (A r c h . de la M ission .) L es lettres de sa in t 
V in cen t confirm ent c e  fait.

10  H IST O IR E
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tion et sa destinée; mais n’est-il pas permis de 
croire que du haut du paradis le royal patron de la 
France, dont le berceau avait abrité ses premières 
années, entrevoyait déjà cette pacifique armée de 
vierges qui devaient, un jour, sur les rivages d’O- 
rient, succéder à ses chevaliers? L’histoire est pleine 
de ces rapprochements providentiels dont le sens 
ne se découvre qu’avec le temps.

M. de Marillac, ayant fait revenir sa fille à Paris, 
la mit entre les mains d’une maîtresse chargée de 
terminer son éducation. Il voulut que rien de ce qui 
pouvait achever son développement ne fût oublié et 
qu’elle se livrât à la fois aux exercices du corps et à 
la culture des arts, au moins de la peinture, pour 
laquelle elle conserva un goût persistant, et qu’elle 
n’abandonna jamais complètement à aucune des 

* phases de son existence. Découvrant en outre chez 
elle une promptitude remarquable à saisir les vérités 
les plus abstraites, il s’appliqua à former son es
prit par l’étude de la philosophie, afin, nous dit 
son premier historien1, de lui « donner entrée dans 
les sciences les plus élevées ». La lecture la plume 
à la main fut, au bout de peu de tem ps, une des oc
cupations favorites de Louise, et sa conversation 
devint si agréable que son père n’eut bientôt pas de

' L a  V ie  de M adem oise lle  Le G ra s , fo n d a tr ic e  e t p r e m iè r e  
su p é r ie u re  de  la  c o m p a g n ie  des F illes de la  C h a r i té ,  s e rv a n te s  
des p a u v r e s  m a la d e s ,  par M. G ob iilon , p rêtre, docteur de la 
m aison  e t société  de S o rb o n n e , curé de S a in t-L au ren t. A  P a r is ,  
ch ez  A ndré P ralard , rue S a in t-Jacq u es , à  l’O ccasion , m d clx x v i, 
p. 7.



plus vif plaisir que de s ’entretenir avec elle ou de 
lire le résultat de ses réflexions ; aussi proclamait- 
il , en dictant son testam ent, « que sa fille avait 
fait sa plus grande consolation dans le monde, et 
qu’elle lui .avait été donnée de Dieu pour son repos 
d’esprit dans les afflictions de la vie. »

Cette forte éducation préparait le terrain aux 
grandes vertus qui allaient bientôt y germer. Père 
éclairé et prévoyant, M. de Marillac n’avait déve
loppé chez sa fille ces goûts solides que pour éloi
gner d’elle la futilité et pour lui faire comprendre la 
vie grave et sainte; dès l’âge de quinze ou seize ans, 
Louise commença à se livrer à l’oraison1 et ne tarda 
pas à concevoir, avec un profond mépris pour le 
monde, le désir ardent de se consacrer à Dieu. Cette 
pensée l’occupa longtemps sans qu’elle parvînt à dis
tinguer l’ordre auquel elle était appelée. L’abbaye de 
Poissy, où la ferveur avait fléchi et où la règle n’était 
plus dans toute sa vigueur, ne paraît pas avoir arrêté 
son attention, et l’on ne saurait en être surpris. Mais, 
ce qui étonne davantage, elle ne semble pas non plus 
s ’être jamais dirigée vers une grande famille reli
gieuse qui, récemment transportée d’Espagne à 
Paris, excitait, par le spectacle de vertus incompa
rables, une sympathie universelle. Nulle part elle 
n’était plus vive que dans la famille de Marillac, et 
Louise ne pouvait ignorer la part qu’un de ses oncles 
avait prise à l’établissement des premières Carmé

1 L ettre de M athurine G u ér in , Tille de la C harité, à M argue
rite C h étif , sur les  vertu s de Mlle L e Gras. (A rch . de la M is
sion .)
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lites, ou plutôt Carmélines, comme l’on disait alors, 
ni la manière vraiment extraordinaire, et jusqu’ici 
peu connue, dont il avait été amené à y travailler. 
Ayant trouvé par hasard, à la fin de l’été de 1602, 
chez un libraire de Paris, le livre de la Vie et M ira
cles de la B. Mère Thérèse, nouvellement traduit en 
français, Michel de Marillac l’avait acheté et em
porté dans un pèlerinage à Notre-Dame de Liesse. 
A peine en avait-il commencé la lecture que, saisi 
d’admiration devant la ferveur des Carmélites réfor
mées d’Espagne, il avait entendu une voix intérieure 
lui intimer l’ordre de les introduire en France. Il 
avait résisté d’abord, tant la chose lui semblait diffi
cile ; mais à la fin, vaincu par une volonté supérieure, 
il s’était rendu, pour devenir, selon la prédiction de 
Mme Acarie, « la pierre fondamentale quant au tem
porel du Carmel français. » C’était lu i, en effet, qui 
avait préparé et surveillé la construction de ce beau 
couvent de la rue Saint-Jacques : « Grande maison, » 
disait MUe de Montpensier, « où se trouve une nom
breuse communauté remplie de filles de qualité et 
d’esprit, qui ont quitté le monde qu’elles connais
saient et méprisaient; or, c’est là ce qui fait les 
bonnes religieuses. » Cependant, malgré tout ce qui 
devait attirer Louise vers le Carmel, malgré les re
lations établies par son oncle entre elle et la mère 
Madeleine de Saint-Joseph, la plus grande et la plus 
sainte peut-être de cette admirable légion, elle ne 
semble pas, comme nous l’avons dit, avoir jamais 
eu l’idée de revêtir l’habit des filles de Sainte- 
Thérèse. Dieu, qui avait des vues sur elle, ne le per
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mit pas et ne la laissa pas davantage donner suite 
à un autre projet qui la séduisit pendant quelque 
temps.

A peu près à l’époque où les Carmélites s ’établis
saient en France, Paris s’enrichissait d’un second 
ordre de femmes également vouées à la prière et à 
la pénitence. Un jour du mois de juillet 1606, les 
Parisiens étonnés avaient vu passer une procession 
composée de douze religieuses, la tête couronnée 
d’épines, marchant pieds nus, conduites chacune 
par une dame de haute condition, et se rendant, 
précédées de quatre-vingts Capucins et suivies du 
cardinal de Gondy, de l’hôtel Vendôme, où elles 
avaient reçu asile, au couvent que la duchesse de 
Mercœur leur avait fait construire rue Saint-Ho
noré. Ces religieuses étaient des Capucines ; on les 
désignait sous le nom de Filles de la Passion, et 
aucune communauté, disait-on, ne les dépassait en 
austérités. Leur genre de vie semblait répondre si 
bien à ses aspirations, que Louise, dès qu’elle en 
eut connaissance, conçut la pensée de l’embrasser ; 
et si l’on considère ce qu’elle écrivait plus tard au 
sujet d'un prem ier vœu, on est porté à conclure 
qu’elle prit même alors au fond de son cœur une 
sorte d’engagement, bientôt annulé, il est vrai, par la 
décision d’une autorité sans appel. Ce n’était pas, 
en effet, chez les Capucines, pas plus que chez les 
Carmélites, que Dieu lui donnait rendez-vous, et 
l’organe qu’il choisit pour la détourner de son des
sein fut un homme dont un évêque du temps di
sait : « Nous n’avons point en ce siècle de sainteté
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plus apparente et plus confirmée par les miracles, » 
le Père Honoré de Champigny, alors provincial des 
Capucins de Paris 1. Investi depuis vingt ans des 
charges les plus importantes de son ordre, grand ob
servateur de la règle, il attirait par sa vertu humble 
et douce le respect et la confiance; aussi MlledeMa- 
rillac n’eut-elle aucune difficulté à lui ouvrir son 
cœur. Le Père Honoré, dont la prudence était une 
des qualités dominantes, reconnut tout d’abord que 
sa santé était trop délicate même pour un simple 
essai. Il jugea qu’il y avait lieu d’appliquer là ce con
seil donné déjà par lui à plusieurs autres jeunes 
filles : « En cueillant trop tôt la fleur on empêche 
le fruit de croître ; mais lorsqu’elle se flétrit d’elle- 
m êm e, le fruit noué demeure; » et peut-être éclairé 
par cette lumière dans laquelle, pour le bien des 
âm es, Dieu lui montrait souvent les événements de 
l’avenir % il déclara à Louise que « le Seigneur avait 
sur sa personne quelque autre dessein ».

Sur ces entrefaites, elle perdit son père. Pressée 
par son entourage de prendre un parti, et inter
prétant la décision qui lui avait été donnée, elle 
consentit à accepter la main d’un jeune secrétaire

1 L e cou ven t des C apucin s é ta it s itu é  en  face de ce lu i des  
C ap u cin es , sur l’em p lacem en t des rues de R iv o li, C astig lione  
et du M ont-Thabor. 11 y  ava it là a lors tou t u n  grou p e d’hom m es  
célèb res, e t parm i eu x  un cou sin  de Mu* de M arillac, le  frère 
M ich el, qu i y  m ou ru t sa in tem en t en  1631.

2 H is to ire  de la  v ie ,  m o r t  e t m ir a c le s  d u  R . P .H o n o ré  B och art 
de C h a m p ig n y ,  par le  P . H enry de C alais. —  P a r is , G ervais 
A llio t , 1649 .— L’in stru ction  de sa cau se  de béatification , com 
m encée en  163b, a été rep rise  de n os  jou rs.
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des commandements de la reine Marie de Médecis, 
Antoine Le Gras, dont la famille était, comme la 
sienne, originaire d’Auvergne*. La charité des Le 
Gras était traditionnelle et s’étendait jusqu’à la ville 
du Puy, où ils avaient fondé un hospice. Nul doute 
que cette considération n’eut quelque valeur aux 
yeux de Mlle de Marillac, très affectionnée elle-même 
aux pauvres, et qui voyait dans cette qualité de sa 
nouvelle famille uir gage de ce qu’il lui serait per
mis de faire à son tour. Le mariage fut donc célébré, 
le 5 févi’ier 1613, dans l’église de Saint-Gervais 
Louise avait alors vingt et un ans et quelques mois.

Par un rapprochement singulier, le même jour, 
sur les fonts baptismaux de la même paroisse, on 
présentait un enfant auquel ses parents donnaient 
le nom de René Alméras et qu i, un demi-siècle plus 
tard, appelé à diriger une œuvre dont la fondatrice 
était alors cachée aux yeux de tous, devenait le 
premier supérieur général, après saint Vincent de 
Paul, des Filles de la Charité3.

1 A n to in e  L e Gras éta it né à M ontferrand, où l ’on m ontre  
en core  u n e m aison  q u ’on  d it lu i avoir appartenu.

2 L e reg istre  de la  paro isse  de S a in t-G e r v a is  où se  trouvait 
la  m ention  du m ariage  de « M. A n to in e  Le G ras et de d am oiselle  
L oyse  de M arillao » paraît a v o iré té  brûlé pend ant la  C om m une, 
en 1871. J a l, auteu r du D ic tio n n a ire  c r it iq u e  de b io g ra p h ie  
et d ’h is to ir e  (1872), d it l’a v o ireu  sou s les yeu x  pend ant le  cou rs  
de ses  travaux.

3 R ené A lm éra s, né à P a r is , p aro isse  de S a in t-G erv a is , le  5 
février 1613 , reçu  le  24 décem bre 1637 dan s la con grégation  
de la  M iss io n , su ccé d a , le  17 jan v ier  1661 , à sa in t V in cen t de 
P a u l com m e su p érieu r  gén éra l.



C H A P I T R E  II

1 6 1 3 - 1 6 2 3

N aissan ce  de son  fils. —  S es  relations avec sa in t F ra n ço is  de 
Sales'; avec Me1 C am u s, évêq u e  de B e lley , qui la  d ir ige . —  
E lle  fait v œ u  de ne pas se rem arier. —  E p reu ves in térieures.

La famille dans laquelle Louise venait d’entrer 
n’appartenait pas aux rangs de la noblesse. Les 
Le Gras n’avaient encore atteint qu’une bonne et 
honorable bourgeoisie : Antoine et Nicolas, son frère, 
devaient à leur seul mérite et aux sacrifices pécu
niaires que, malgré une fortune médiocre, ils s’étaient 
imposés tous deux, les positions qu’ils occupaient, 
l’un, nous l’avons déjà dit, de secrétaire de Marie 
de M édicis, l’autre de trésorier de France 1. D’autre 
part le titre d’écuyer, porté par Antoine, n’autori
sait pas la femme qui prenait son nom à se faire ap
peler Madame, et Louise continua, selon les mœurs

1 L e titre de trésorier de F ran ce  est don né à N ico la s  su r  les 
reg istres de la paro isse  d e  S a in t-G erv a is , où  fut cé léb ré , le  22 
ja n v ier  1613 , son  m ariage avec M agdeleine L e R oux. A près  
la m ort de son  frère , il acheta  au prix de 3,000 livres  sa charge  
de secrétaire des com m an dem ents de la reine m ère , exerça  
ces  m êm es fon ctions aup rès d’A n n e d’A u tr ich e  et m ou ru t lo 2 
août 1646.



du tem ps, à. ne recevoir d’autre désignation que celle 
de Mademoiselle. Bien que l’usage ait changé dès 
le x v i i i 0 siècle, l’habitude n’a pas varié dans la 
famille de Saint-Vincent-de-Paul, et les Filles de la 
Charité disent encore « Mademoiselle » en parlant 
de leur fondatrice. Nous n’avons pas cru devoir 
rompre avec la tradition ni modifier une appellation 
consacrée par le respect de près de trois cents ans.

Peu de détails nous restent malheureusement sur 
la vie nouvelle qui venait de s’ouvrir pour Louise. Le 
pillage de Saint-Lazare, en 1789, qui fit disparaître un 
très grand nombre de lettres et de documents appar
tenant à la Mission, nous a privés d’informations aux
quelles rien ne saurait suppléer. Nous savons cepen
dant que, naturellement tendre et affectueuse, elle 
s’attacha à son mari d’autant plus étroitement qu’il 
méritait toute son estime par « sa bonne v ie , étant 
fort craignant Dieu et exact à se rendre irrépro
chable1 ». Le souvenir qu’elle devait lui garder en 
s ’efforçant de l’inspirer à son fils et sa fidélité à célé
brer, par la m esse et la communion, l’anniversaire 
de leur mariage ’, ne sont-ils pas d’ailleurs autant de 
lueurs jetées sur la douceur de leur union ?

La bénédiction de Dieu ne se fit pas longtemps 
attendre, car, le 19 octobre 4613, elle mettait au 
monde un fils qui reçut les noms de Michel-Antoine 
et fut tenu sur les fonts baptismaux de l’église de 
Saint-Merry, sa paroisse, par « noble homme René

1 T estam en t de M 11» L e  Gras.
2 V oir  sa corresp ondan ce avec sa in t V in cen t de P a u l e t son  

testam ent.
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de Marillac, conseiller du Roy en son grand conseil, 
et par dame Valence de Marillac, femme de M. d’At- 
tichy, intendant des finances du Roy et de la Reyne 
sa m ère1 ».

« Détachée de la vie et des maximes du monde ’, » 
la jeune mère mena dès lors plus que jam ais, loin 
de la cour où elle semble n’avoir même pas paru, 
une existence sérieuse et toute consacrée au devoir. 
L’éducation de son fils, le soin de ses serviteurs 
qu’elle conduisait parfois jusqu’au seuil de la perfec
tion,— car deux d’entre eux la quittèrent pour entrer, 
l’un chez les Minimes et l’autre chez les Bénédictins, 
— la surveillance qu’elle exerçait sur ses affaires et, 
à l’occasion, sur celles de son mari, bientôt chargé 
de gérer les biens des cinq enfants orphelins de 
Mmc d’Attichy3, l’occupaient tour à tour sans trou
bler l’union de son âme avec Dieu. Libre de suivre 
son attrait [pour les pauvres, elle allait les visiter. 
Ni le mauvais temps ni le mauvais chemin ne l’ar
rêtait. Par la pluie, la grêle, tremblante de froid,

1 Jal. op. cit.
2 G o b illo n , p. 12.
3 U n e lettre de M. de M arillac à M11' L e G ras, datée du  12

sep tem bre 1619, n ou s apprend q u ’e lle  accom p agn a it son  m ari à 
A tlic h y  et le  secon d ait a vec  z è le  dan s l’a d m in istration  de cette
te rre , e t e lle -m êm e écr iva it à sa in t V in c en t : F eu  m on  m a r i  a  
co n su m é  so n  te m p s , et sa  v ie  a u x  a ffa ire s  de la  m a is o n  d ’A t
tic h y .  D es ;cinq jen fan ts don t le s  in térê ts  leu r  é la ie n t co n fiés ,
l’u n  s u iv it  la  carrière d es arm es et fu t tu é  en 1637, u n  autre
se  fit jé su ite , et u n  tro is ièm e m ou ru t é vêq u e  d’A u tu n . L es  deux
filles  fu rent A n n e , d em o ise lle  d’h on n eu r de M ario de M éd ic is,
q u i d ev in t p lu s  tard cetle  b e lle  com tesse  de M aure qu e M. C ousin
a fa it sortir  de l’o u b li , e t G en ev iève, qu i ép ou sa  le  d u c  d’A tri.
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rapporte une femme qui fut à son service «, elle 
s’arrachait à la compagnie de M. Le Gras et « mon
tait une montagne » pour soulager un malheureux, 
pour porter à un malade « des confitures, des bis
cuits ou d’autres douceurs ». Elle les peignait, les 
lavait, ensevelissait les morts ; enfin, raconte le même 
témoin de sa vie quotidienne, «étant à table, le plus 
souventellefaisait semblant demangeret nemangeait 
pas, et la nuit, dès que son mari était endormi, elle 
se relevait pour s’enfermer dans son oratoire. » Ne 
croit-on pas lire déjà l’histoire d’une sainte?

Vers 1619, elle vint demeurer sur la paroisse du 
Saint - Sauveur % rue Cours-au-Villain3, dans une 
vieille maison qu’il fallut réparer en y ajoutant un 
nouveau bâtiment et en la flanquant d’une tour dont 
la dépense s’éleva à 18,000 livres, comme le dé
montre la lettre de l’architecte choisi pour diriger 
les travaux. Ce fut, tout porte à le croire, dans 
cette habitation que Mlle Le Gras reçut la visite 
de saint François de Sales, qu i, chargé d’accompa
gner le cardinal de Savoie lors de sa mission rela
tive au mariage du prince Victor-Amédée de Piémont 
avec Christine, sœur de Louis XIII, passa environ

1 Mm. D elacou r. Le d ocu m en t qu i contient ces détails est 
con servé  par le s  F ille s  de la C harité.

2 L ’é g lise  du  S a in t -S a u v e u r  éta it s itu ée  au coin  de la rue  
S a in t -D e n is  e t de la  rue S a in t -S a u v e u r . E n  1787, e lle  m ena
ça it ru in e  et fu t d ém olie. La m aison  de la rue S a in t-D en is  qui 
porte le  n» 277 en  occu p e l ’em p lacem en t. (L e b e u f, H is to ire  de  
la  v il le  et d u  diocèse  de P a r is .)

3 La rue C ou rs-au -V illa in  ou C o u r te a u -V illa in , com m e l’é
criven t q u elq u es  a u teu rs , est la  partie de la rue M ontm orency  
q u i s’étend de la rue B eau b ou rg  à la rue du T em ple.
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huit mois à Paris 1. Mlle Le Gras fit d’autant plus natu
rellement sa connaissance que, pendant un précé
dent voyage, le saint prélat avait rencontré Michel 
de Marillac dans la maison de Mme Acarie % au Ma
rais , où il se rendait tous les jours à pied des hau
teurs de la rue Saint-Jacques. Cette fois, il demeu
rait rue de Tournon, et c’était de l’ancien hôtel du 
maréchal d’Ancre, devenu le palais des ambassa
deurs extraordinaires, que, toujours attiré par les 
grandes âm es, il venait voir Mlle Le Gras, alors re
tenue chez elle par la maladie. Elle' n’oublia jamais 
les bontés qu’il lui témoigna en cette circonstance, 
ni ses avis, qu’elle devait même plus tard mettre à 
profit dans la direction de ses filles. Les péni
tences conseillées par « notre bienheureux P ère3 », 
c’est ainsi qu’elle le nomme ordinairement, les 
livres composés par lui seront pour elle autant de 
règles dont elle aimera à faire usage, et, confiante 
en son intercession, elle croira en ressentir l’effet, 
ainsi que nous allons le raconter tout à l’heure, 
dans un des moments les plus critiques de sa vie.

Toutefois ses relations avec saint François de 
Sales ne devaient être que passagères, car au mois 
de septembre 1619 le saint reprit le chemin de 
ses montagnes, après avoir prêché presque tous 
les jours, et plusieurs fois par jour, dans la grande

1 D epuis le  com m en cem en t de novem b re 1618 ju sq u ’au  
16 sep tem bre 1619.

2 L ettre de sa in t F ran ço is de S a les  à M . de M arillac, 24 
avril 1621. (M ig n e , t. V ,  p . 1294.)

3 L ettre à l ’abbé de V a u x , 3 ja n v ier  1642.



ville, dont l’esprit religieux l’avait frappé. « La piété a 
fait de tels progrès à Paris, » écrivait-il à une dame 
de la cour de Turin, « che è un stupore *. » Mais il lais
sait en partant Mlle Le Gras sous la direction d’un pré
lat qu’il appelait « son fils unique, son apprentissage 
et son chef-d’œuvre » parce que c’était le seul qu’il 
eût consacré, Mrr Camus, évêque de Belley. Quand 
et comment Louise avait-elle été amenée à lui con
fier sa conscience? Nous ne pouvons le dire. Nous 
savons du m oins, par Msr Camus lui-m êm e, que, 
depuis plusieurs années déjà2, il était régulièrement 
« appelé à Paris pour y prêcher les Avents et les Ca
rêmes , ce qui, ajoute-t-il, ne procédait pas de ma 
recherche ni de mon mouvement, mais du désir de 
mes parents, qui, n’ayant point d’autre moyen de me 
voir n i de me faire sortir de ma résidence, m’enga
geaient a in s i3 ». Il ne le devait pas moins sans doute 
à son talent oratoire, à sa fécondité, à son éloquence, 
qui, bien que souvent diffuse et chargée de méta
phores, était fort goûtée alors. Louise pouvait l’en
tendre soit dans les églises de Saint-Séverin et de 
Saint-Jacques-de-la-Boucherie, soit dans les cha
pelles des Augustins 4 et de l’Oratoires, où il prê

1 H o tro va to  P a r ig i  co n  ta n to  accresc im en lo  d i  d iv o z io n e  
che è u n  s tu p o r e . 9 novem b re 1618. (M ig n e , t. V I , p. 767.)

2 P rob ab lem en t d ep u is  1614 , et ju sq u 'en  1623.
3 N o tice  s u r  M e  C a m u s ,  par M s^ D ep éry , év êq u e  de Gap.
4 L e cou ven t des A u g u stin s  é ta it s itu é  en  face du ' P o n t-  

N e u f, là où  se trou ve  aujourd’h u i le  m arché de la  V allée .
s L ’O ratoire, fon dé le  11 novem b re 1611 par M . de B éru lle, 

était a lors rue S a in t-T h om as du L o u v r e , tou t près de l ’hôtel de 
R am b ou illet.
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cha pendant quatre hivers des conférences. Mais si 
ses discours la charmaient, elle se sentait attirée 
plus encore par sa piété ardente et sa charité sans 
bornes, vertus que saint François de Sales avait 
surtout cherché à développer dans son disciple -en 
lui « inspirant de maternelles tendresses pour les 
ouailles que Dieu lui confiait1 ». Parmi ces âmes, 
aucune, nous ne craignons pas de l’avancer, ne ré
pondit mieux à ses soins que MIle Le Gras2.
^ Le caractère de la direction à la fois suave et forte 

qu’elle reçut de l’évèque de Belley se reconnaît au 
premier abord dans le choix des aliments spirituels 
qu’il lui conseillait. Nous voyons, en effet, au pre
mier rang des livres dont il lui prescrivait la lecture, 
et par lesquels il nourrissait son goût persévérant 
pour l’oraison, après Y Imitation de Je sus-Christ que 
M. de Marillac venait de populariser par une traduc
tion nouvelle3, les œuvres de Louis de Grenade, 
le Combat, spirituel que saint François de Sales 
porta sur lui pendant plus de dix-huit ans, enfin la 
Philothe'e 4 et le Traité de l’Am our de Dieu, du 
saint évêque de Genève, publiés depuis quelques

1 E s p r i t  de  s a in t  F ra n ço is  de  S a le s ,  par Mer Cam ua.
2 U n  autre p én iten t de M sr C am us, très con n u  d a n sc e  tem p s, 

était C laude B ern ard , d it le  P a u v re  -  P r ê tr e , q u i d eva it à l’é -  
v êq u e  de B elley  sa con version . Il avait tout don né aux p au vres  
et p assa it sa v ie  à secou rir  le s  m a lad es et le s  p r iso n n ie r s .—  Il 
m ou ru t en  1641.

3 Cette tradu ction  parut en  1621 sans nom  d ’auteu r. (P a r i s ,  
in-12„) E lle  a eu' d ep u is p lu s  de 50 éd itions.

4 On sa it q u e l 'In tro d u c tio n  à  la  v ie  dévo te  parut sou s ce 
n o m , en  1608. L e traité de V A m o u r  d e  D ie u  e st de 1616.
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années à peine. A ces « livres qui suffisent pour 
une vie », disait Mrae de Maintenon en parlant des 
mêmes ouvrages, venait se joindre pour Louise 
l’étude de la Bible, dont elle lut avec son mari la 
traduction faite par les docteurs de Louvain, ainsi 
que nous l’apprend une note manuscrite de l’é- 
vêque de Belley 1. Enfin, pendant le carnaval et 
à diverses autres époques de l’année, des re
traites chez les Capucines de la rue Saint-Honoré 
complétaient les exercices de sa vie intérieure. 
Me1' Camus, qui, après quelques jours passés dans 
une Chartreuse, ne pouvait s’empêcher d’écrire à 
sa fille spirituelle : « Je suis tout ravi de la douceur 
d’une solitude et d’une retraite % » n’avait pas eu 
de peine à lui inspirer ce même attrait; bientôt 
même il dut modérer son zèle pour ces exercices,

. bien qu’ils lui fussent « très utiles et très savou
reux ». « Il en faut prendre pour vous comme du
m iel, rarement et sobrement, lui écrit-il; car vous 
avez une certaine avidité spirituelle qui a besoin 
de retenue. »

Il n’avait pas davantage à stimuler sa ferveur 
pour la pénitence, vertu que, contrairement à l’opi
nion commune du monde, elle ne jugeait pas devoir 
être reléguée dans l’enceinte du cloître. Saint Fran
çois de Sales lui.avait conseillé la discipline « pour 
réveiller la dévotion 3 » ; sous ses vêtements mo

1 D atée de P a r is , 8 m ai 1623. (A rch . de la M ission .)
2 26 ju ille t  1 6 ... (A rch . de la  M ission .)
3 Lettre de M11» L e G ras, 3 ja n v ier  1642.



destes de forme et de couleur, elle portait un cilice, 
et, malgré sa santé délicate, les jeûnes et les 
veilles achevaient de vaincre l’ardeur d’une nature 
déjà assouplie par les souffrances et les œuvres pé
nibles du dévouement. A ces efforts de Louise pour 
aborder les sentiers les plus é levés, Dieu répondait 
par de nouveaux appels à la perfection. L’humilité, 
l’obéissance, la pauvreté et la charité lui apparais
saient dans tout l’éclat de l’idéal, et « pour honorer 
ces mêmes vertus en Jésus-Christ » , écrivait-elle 
plus tard, elle prenait sans cesse « les résolutions 
que lui inspirait son amour ».

Mais ce que l’évêque de Belley devait prêcher à 
sa pénitente, c’était cette filiale confiance qui dilate 
l’âme en lui apportant la paix. L’exquise délicatesse 
de sa conscience, son appréhension extrême du 
péché qui lui faisait voir le mal dans les choses 
indifférentes, la crainte d’avoir à se reprocher dans 
le passé de mauvaises confessions, la troublaient 
et voilaient parfois « cet esprit si clair et si fort’ ». 
— « Vous voilà toujours dans les confessions gé
nérales à la venue du jubilé, » lui écrit Mer Ca
mus. « Oh! combien.de fois vous ai-je dit ce que 
sont les confessions générales pour votre cœur! 
Ah ! n on , le jubilé ne vient point pour cela, mais pour 
nous réjouir en Dieu, notre Sauveur, et nous faire 
dire : Jubilemus Deo salutari nostro *. » Et dans une 
autre lettre : « J’attends toujours, ma chère fille,

1 L ettre de Msr C am u s, 26  ju ille t. (A rch. de la  M ission.)
2 L ettre du  m êm e, 20 ja n v ier . (A rch . de la M ission .)
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que la sérénité vous revienne, après ces nuages qui 
vous empêchent de voir la belle clarté de la joie qui 
est au service de Dieu. Ne faites point tant de diffi
culté aux choses indifférentes. Détournez un peu 
votre vue de vous-même et l’attachez à Jésus-Christ. 
Voilà, selon mon jugement, votre perfection, et je 
puis dire avec l’apôtre qu’en cela je pense avoir 
l’esprit de Dieu. »

L’évêque de Belley n’était pas seul d’ailleurs à 
lui reprocher « ce défaut de trop réfléchir sur 
e lle -m êm e»  dont elle devait un jour s ’appliquer 
à préserver ses filles1. M. de Marillac, son oncle, 
avec lequel elle était en très grande intimité 
spirituelle, lui en signalait également les dan
gers. Après avoir d’abord longtemps cherché à 
se connaître, comme toute âme chrétienne doit le 
faire, Louise s’efforcait alors, en effet, par un tra
vail trop inquiet et trop continu, de concentrer 
son regard sur sa misère pour augmenter en elle 
l’humilité. « Pensées bonnes et u tiles, » lui d i
sait son oncle, «m ais qui ne sont pas toujours 
de saison. » Ce qu’il importe pour devenir humble, 
ajoutait-il, c’est de mettre « à profit les moyens 
que Dieu nous en donne » , soit en remontant 
de nos fautes aux dispositions qui les produisent, 
soit en nous abaissant devant ceux en qui nous 
voyons briller quelque bien, et, cela fait, de « se 
reconnaître encore pauvre de la faculté de se

1 Lettre de la  sœ u r M athurine G uérin à la  sœ u r M argu erite  
C hétif.
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connaître..., ne point se peiner pour cela..., et la 
demander à D ieu1 ».

Mais ce n’était là encore que le commencement 
de ses épreuves intérieures. Après ces inquiétudes 
au sujet de ses péchés, dont Dieu permit qu’elle fût 
troublée pendant plusieurs années’, Louise fut vio
lemment agitée par des scrupules d’une tout autre 
nature. Elle-même nous en laisse pressentir l’objet 
en faisant allusion, dans une feuille intime trouvée 
parmi ses papiers , à un engagement de conscience 
dont nous avons déjà parlé, auquel son extrême 
délicatesse prêtait l’apparence d’un vœ u, et qui 
nous reporte évidemment à l’époque où, pressée 
du désir d’embrasser la vie religieuse, elle avait eu 
dessein d’entrer chez les Capucines. Malgré tout ce 
que sa raison pouvait lui dire pour la rassurer, elle 
se demandait sans doute si elle n’avait pas manqué 
de parole à Dieu, et ce fut peut-être autant pour 
calmer ses craintes que pour suivre son attrait que, 
le 4 mai d623, jour de sainte Monique, elle fit vœ u, 
si son mari, dont la santé déjà déclinait visiblement, 
mourait avant e lle , de rester veuve et de se consa
crer entièrement au Seigneur.

Ce sacrifice fut offert avec toute la générosité dont 
l’âme ardente de Louise était capable. Elle devait 
espérer y trouver la paix; il n’en fut rien toutefois. 
Spectacle étrange tout d’abord, mais qui s’éclaire 
bientôt lorsqu’on se rappelle les tempêtes qu’ont tra

1 Lettre du 12 août 1621. (A rch . de la M iss ion .)
s G o b illo n , p . 16.



versées tant d’âmes saintes, et qu’à la*lumière de la 
foi on médite sur les efforts incessants de l’Esprit 
de ténèbres pour disputer à Dieu les créatures les 
plus pures et les vies les plus fécondes ! Cette donation 
complète d’elle-même — réponse fidèle et prompte 
à l’appel de Celui qui la voulait aussi tout entière 
— marquait, dans la vie intérieure de Mlle Le Gras, 
un pas décisif et comme le lever d’une grande aurore. 
Comment s’étonner si le démon l’accueillit à son tour 
par un assaut plus terrible encore que tous ceux 
qu’elle avait subis ? Trois semaines après avoir fait 
son vœ u, c’était le jour de l’A scension1, elle entra 
de nouveau dans ce qu’elle appelle « un grand 
abattement d’esprit ». Tout son horizon spirituel 
s’obscurcit à la fo is, et des angoisses qui se contre
disaient sans s’exclure firent bientôt entrer son 
âme dans un tourment tel qu’elle n’en avait jamais 
connu jusque-là. Elle se demanda d’abord — ce fut 
l’objet principal de la tentation — si elle pouvait en 
sûreté de conscience demeurer plus longtemps avec 
son mari, ou si elle n’était pas tenue, au contraire, 
dès à présent, « de le quitter pour réparer son pre
mier vœu et avoir plus de liberté de servir Dieu et 
le prochain. » En même temps qu’elle se voyait con
trainte peut- être à ce sanglant holocauste, un autre 
brisement lui apparut comme non moins nécessaire. 
L’évêque de Belley, auquel elle aurait pu soumettre 
ses doutes, lui inspirait toute confiance; mais n’é
tait-elle pas obligée , en raison' même de l’attache-

2 8  HISTOIRK

' 25 m ai 1623.
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chement qu’elle éprouvait pour lui, de prendre un 
autre confesseur? Privée de cette direction, séparée 
de son mari et de son fils, dans quelle solitude 
allait être sa vie! Pourra-t-elle du moins s’appuyer 
sur Dieu, et trouver dans les tendresses divines la 
compensation de ses sacrifices? Non. L’abandon 
devait être complet. Des doutes sur la foi assaillirent 
son esprit ; l’immortalité de l’âm e, l’existence même 
du Créateur, lui apparurent comme enveloppées de 
ténèbres épaisses ; et cette question terrible se posa 
devant elle : S’il n’y a pas d’éternité, s’il n’y a pas 
de divinité, que me restera-t-il?

Ces orages semblaient devoir se repousser mu
tuellement. Si Louise avait fait un vœu et qu’elle 
fût tenue de l’accomplir, c’était donc que Dieu exis
tait! Mais la tentation est un souffle qui ternit, 
quand il se lève, le miroir de la raison. L’âme 
même exempte de toute faute, qui subit sa dessé
chante influence, perd pour une heure ses plus 
brillantes facultés : puissance de la mémoire, luci
dité pour déduire, bon sens pour conclure, tout lui 
est enlevé. Pour elle, la logique n’est plus.

Pendant dix jours, « ces trois incertitudes, écrit 
M1Ie Le Gras, tinrent mon âme dans des peines qui 
me semblent n’être pas imaginables. » Elle ne sa
vait à qui les confier. Seul, se disait-elle, l’évêque 
de Genève, s’il avait été là, aurait pu les dissiper. 
Déjà autrefois la pensée lui était venue de l’entre
tenir de son vœu. Mais il était m ort1 avant qu’elle 
eût pu satisfaire son désir.

1 28 décem bre 1622.



Enfin Dieu eut pitié d’elle. « Le jour de la Pente
côte % » dit-elle , car en ce moment solennel nous 
ne saurions mieux faire que de lui laisser encore la 
parole, « étant à Saint-Niçolas-des-Champs, durant 
la sainte m esse , tout en un instant mon esprit fut 
éclairci sur ses doutes. Je fus avertie que je devais 
demeurer avec mon mari, et qu’un temps devait 
venir où je serais en état de faire vœu de pauvreté, 
chasteté et obéissance, et que je serais avec des 
personnes dont quelques-unes feraient de même. 
J’entendis alors être en un lieu pour secourir le 
prochain; m ais, » ajoute-t-elle,— et cet aveu nous 
fait saisir toute la nouveauté de l’œuvre qu’elle 
devait être chargée d’accomplir, — « je  ne pouvais 
comprendre comment cela se pourrait fa ire , à cause 
qu’il y  en devait avoir allant et venant. » (C’est-à- 
dire évidemment sans clôture. )

« Je fus encore assurée que je devais demeurer 
en repos pour mon directeur et que Dieu m’en don
nerait un, qu’il me fit voir alors, ce me semble. Je 
sentis répugnance à l’accepter; néanmoins j’ac
quiesçai, et il me sembla que ce changement ne de
vait pas encore se faire pour le moment.

« Ma troisième peine me fut ôtée par l’assurance 
que je sentis en mon esprit que e’était Dieu qui 
m’enseignait ce que d essu s, et qu’y ayant un Dieu, 
je ne devais douter du reste. »

Et elle termine ainsi : « J’ai toujours cru avoir 
reçu cette grâce par le bienheureux évêque de Ge

3 0  H IST O IR E

1 4 ju in  1623.
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nève... ; j’eus quelque sujet de le croire dont je ne 
me souviens pas maintenant »

Comment n’être pas frappé ici d’un rapproche
ment qui alors certainement échappait à Louise ? Le 
saint prélat dont elle vient de parler, et pour lequel 
elle se sentait « une grande dévotion » , avait tra
versé, sans qu’elle le sût, une crise analogue à la 
sienne. Comme elle aussi, c’était quelque temps 
après avoir pris la résolution de conserver jusqu’à 
la mort une chasteté parfaite, qu’il s’était vu en 
butte aux attaques du démon; et comme elle en
core , c’était pendant qu’il priait dans une église de 
Paris que la paix lui avait été rendue 1 !

Toute épreuve est providentielle. Saint François, 
de Sales sortit de celle-là avec cette tendre et pro
fonde commisération pour les âmes tentées , qui 
plus tard lui faisait dire : « Hélas ! que c’est un 
étrange tourment! Mon âme, qui l’a enduré six 
semaines durant, est bien capable de compatir à 
ceux qui en sont affligés 3. » Il en retira en outre 
« cette adresse dans le maniement des armes spiri
tuelles » , pour parler le langage de son biographe, 
l’évêque de Belley, qui faisait de lui « comme un 
arsenal pour les autres, fournissant des défenses et 
des industries à tous ceux qui lui manifestaient

1 C onférences de sa in t V in cen t de P a u l ,  II” partie.
2 A  S a in t -E t ie n n e - d e s - G r è s ,  d evan t la statue d ite de N .-D .  

de B o n n e -D é liv r a n c e , vénérée aujourd’hu i dan s la  ch ap elle  
d es h osp ita lières de S a in t -T h o m a s -d e - V i l le n e u v e ,  rue de 
S èvres.

3 Lettre 828”.



leurs tentations1 ». N’est - il pas permis de croire 
que, prenant encore en pitié du haut du ciel des 
souffrances dont il avait connu l’amertume, il avait 
répondu, comme elle le pensait elle-même, à l’appel 
de Louise?

Quant à l’humble femme, on ne saurait dire tous 
les fruits qu’elle cueillit sur ces ronces et ces épines 
dont sa marche, un moment, avait paru entravée. 
C’était comme un second baptême dont son âme 
sortait plus pure encore, plus forte, plus assurée, 
plus reconnaissante. Elle entrevoyait son but et les 
grâces qui l’aideraient à l’atteindre ; celui qui devait 
être son guide lui était montré : tout le plan de sa 
vie,  tout son itinéraire, peut-on dire, avait été 
déroulé devant ses yeux. Enfin, appelée un jour à 
former des âm es, elle devait, comme saint Fran
çois de Sales, puiser dans le souvenir de cette 
agonie intérieure la compassion pour leurs misères 
et l’expérience de leurs tribulations.
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S a in t V in cen t de P a u l. —  La fam ille  de M arillac e t le  C arm el.
— M aladie e t m ort de M. L e Gras.

Depuis dix ans environ, Mer Camus venait, comme 
nous l’avons dit, prêcher tous les hivers à Paris. 
En 1623, il se disposait, suivant sa coutume, à s ’y  
rendre vers la Toussaint, lorsque des circonstances 
imprévues le contraignirent à demeurer dans son 
diocèse. Il lui était aisé de deviner l’émotion que 
causerait son absence à MUo Le Gras, dont l’âme si 
souvent traversée alors par les aspirations et par les 
craintes avait pris l’habitude de trouver en lui un 
appui. A ussi, dès le mois d’octobre, vou lu t-il l’en 
prévenir lui-m êm e : « Ce chétif Père qui vous écrit, 
lui d it-il, n’ira point à Paris cet hiver. » Et il 
ajoutait, comme pour la fortifier dans cette petite 
épreuve : « 0  Jésus ! l’âme de nos âm es, conservez- 
moi ma chère fille..., versez vos consolations sur cette 
chère âm e..., bénissez-la de votre douce main, elle,
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son mari, son enfant et sa m aison1 ! » Cette sépa
ration ne mit pas fin aux rapports spirituels de 
Louise et de son guide. Mais il fallait parfois six 
semaines aux lettres pour aller de Paris à Belley % 
et l’abandon définitif que paraissait avoir fait le" pré
lat des « deux premières chaires3 » de la capitale, 
ôtait à M1’0 Le Gras tout espoir de le retrouver 
bientôt. Elle se résigna donc l’année suivante à ac
cepter de la main de Mfe'1' Camus lui-m êm e un autre 
directeur.

La Providence l’avait déjà conduit tout près d’elle. 
Louise pouvait alors, en effet, rencontrer dans les 
rues qui avoisinaient sa demeure, ou à l’église du 
Saint-Sauveur, leur commune paroisse *, un prêtre 
à l’abord affable, au port grave et sim ple, qu’on dé
signait sous le nom de M. Vincent. Ce prêtre, ce 
saint, devait exercer une trop grande influence sur 
sa destinée pour que nous ne jetions pas un rapide 
coup d’œil sur les œuvres qu’il avait déjà accom
plies.

Nulle vie peut-être, depuis deux siècles, n’a été 
plus souvent écrite que celle de saint Vincent 
de Paul; aussi e st-il presque superflu de redire 
qu’il était né le 24 avril 157fi, au milieu des guerres 
de religion, à Pouy, près de Dax, d’une famille de 
laboureurs. (Humble origine, qu’il se plut bien des

1 Lettre de Mer C am us, 23 octobre f 623. (A rch . de la  M ission .)
2 Id em , 20 jan v ier . (Ib id .)
3 Id em , 23 octobre. (Ib id .)
4 L ’hôtel de G ondy, où dem eurait a lors sa in t V incent de P au l, 

était s itu é  rue P avée,
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fois à rappeler devant MUo Le Gras, et où il puisa le 
tendre amour que, dès ses premières années, il 
manifesta pour les pauvres ! Après avoir, comme 
David, quitté les troupeaux de son père pour rece
voir l’onction sainte, Vincent s’était vu tout à  coup, 
parla plus inattendue des circonstances, esclave sur 
cette côte barbarésque où ses fils devaient un jour 
porter la croix et la liberté ; et la conversion de son 
maître, chrétien renégat de N ice, qu’il conduisit à 
Rome, au couvent des Fale bene, Fratelli, avait été 
le premier fruit de son apostolat. De retour en France 
avec une mission secrète pour Henri IV, il y était 
devenu aumônier de la reine Marguerite, puis curé 
du petit village de Glichy. Enfin le cardinal de Bé- 
rulle, son ami, l’avait placé comme précepteur 
auprès des enfants de M. de Gondy, général des 
galères de France1. Ces modestes fonctions lui don
naient l’occasion d’exercer son zèle parmi les nom
breux serviteurs ou clients de cette famille, et, en 
le fixant à Paris pendant une grande partie de 
l’année, lui permettaient de continuer à remplir la 
charge de supérieur du monastère de la Visitation, 
que saint François de Sales lui avait confiée. Cette 
préférence accordée à un prêtre encore jeune sur 
beaucoup d’hommes éminents que la Sorbonne et 
le collège de Navarre comptaient alors dans leurs 
rangs, par un prélat dont l’avis était qu’il faut

1 P h ilip p e-E m m a n u el de G ondy, com te de J o ig n y , baron de 
V illep reu x  et de M ontm irail, frère d’H enri de G ondy, évêq u e  
de P a r is , ot de J e a n -F r a n ç o is  de G ondy, prem ier arch evêq u e  
de P a r is , fut père du card ina l de R etz.



36 H ISTO IRE

« chercher un directeur entre dix m ille1 » , et qui 
possédait un don singulier de discernement des es
prits, venait à l’appui du conseil donné par Msr Ca
mus; aussi Louise ne paraît-elle pas avoir hésité à 
se mettre sous la conduite de saint Vincent de Paul. 
Celui-ci, déjà très occupé d’œuvres extérieures, ne 
se chargeait pas volontiers de la direction des âmes ; 
pourtant il ne put se refuser5 à la prière de MUe Le 
Gras , lorsqu’elle vint le trouver, probablement au 
commencement de l’année 16253, de la part de l’é- 
vêque de Belley.

Elle ne tarda pas à apprécier le mérite de son 
nouveau guide, et à reconnaître que c’était bien 
celui que Dieu lui avait montré deux ans aupara
vant. Tout en lu i, en effet, provoquait la confiance. 
C’était le plus humble des hom m es, le moins fait 
en apparence pour les actions d’éclat; mais la sa
gesse , le bon sens, la prudence, excellaient en lui. 
Jamais la multitude ou la difficulté des affaires ne 
paraissait le troubler; il les entreprenait avec ordre, 
et les menait à bien avec patience et tranquillité. La 
crainte « d’enjamber sur la conduite de la Provi

1 I n tr o d u c tio n  à  la  v ie  d é v o te ,  Ir» part., ch . îv .
- M ayn ard , dan s son H is to ire  de  s a in t V in cen t de  P a u l ,  d it 

q u e le  sa in t résista  d’abord aux in stan ces de M *r C am us et ne  
con sen tit à se ch arger de la d irection de MUe L e Gras que  
lorsq u e  l ’évêq u e  de B elley  eu t l'ait parler le  so u v en ir  vénéré  
de sa in t F ran ço is  de S a le s ; m ais n ou s ign oron s sur q u el fon
dem ent p eu t rep oser cette assertion .

3 C’est ce  q u i resso rt , san s q u ’on  p u isse  arriver à p lu s
de p récision , des lettres de M 1’0 L e Gras à sa in t V in cen t de
P a u l.
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dence » le rendait lent à porter son jugement; il ne 
déterminait rien sans avoir balancé les raisons pour 
et contre, et mettait toujours, lorsqu’on l’interro
geait, un intervalle entre la demande et la réponse, 
comme pour consulter Dieu ; mais quand sa décision 
était prise, il répondait « au nom du Seigneur, in 
nomine Dorhini », et formulait son opinion en peu 
de m ots, avec une clarté parfaite et un ton d’affec
tueuse persuasion. Ses deux maximes favorites 
étaient que l’on doit aimer Dieu « aux dépens de ses 
bras, à la sueur de son visage » , et qu’il faut en 
chaque état du prochain voir une image de Jésus- 
Ghrist, « aimant et servant chacun en Notre-Sei
gneur, et Notre - Seigneur en chacun. » C’était là 
surtout ce qu’il enseignait à ses pénitents, leur ap
prenant à ne rechercher dans la dévotion ni la sin
gularité ni le nouveau, mais à rendre toujours leur 
charité plus constante et plus pure 1.

Tout cela répondait si bien à ce que Louise cher
chait, qu’elle crut bientôt ne plus pouvoir se passer 
de ses conseils; et, au mois de juillet 1625, saint 
Vincent étant allé porter à M. de Gondy, alors en 
Provence, la nouvelle de la mort de sa fem m e, elle 
éprouva de son absence une peine si vive que 
Msr Camus, qui, malgré l’éloignement, veillait en
core sur elle, se crut obligé de la modérer. « Par- 
donnez-m oi, ma très chère sœur, » lui écrit- il à cette 
occasion, « si je vous dis que vous vous attachez un 
peu trop à ceux qui vous conduisent, et que vous

i A b e lly , liv . I" , ch . xix.
2
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vous appuyez trop sur eux. Voilà M. Vincent éclipsé, 
et MUe Le Gras désorientée! Il faut bien regarder 
Dieu en nos conducteurs et directeurs, mais quel
quefois il faut regarder Dieu tout seu l, qui, sans 
homme et sans piscine, nous peut guérir de nos 
paralysies... Ce n’est pas, ôâm e chère,»  ajoute-t-il, 
tant il estime d’ailleurs la vertu de sa pénitente, 
« qu’il me fâche de vous conduire et de vous con
seiller. Hélas ! non ; car, au contraire, j’espère par 
cette conduite que vous me conduirez au c ie l, où 
votre exemple m’invite plus que mes avis ne vous 
servent pour vous y acheminer ; mais c’est qu’en cet 
esprit de cette Mlle Le Gras, dont je fais tant de 
compte, et qui me semble si clair et si fort, je 
n’aime pas à voir ces petites faiblesses et ces petits 
nuages 1. »

Les grandes et fortes qualités de Louise faisaient 
seules, en effet, remarquer ces ombres légères, qui 
en d’autres âmes eussent passé inaperçues. Elle 
travailla d’ailleurs, aussitôt qu’elle les connut, à les 
taire disparaître, et nous la verrons un jour accepter 
paisiblement l’épreuve de mourir tout près de saint 
Vincent sans avoir la consolation d’être assistée de 
lui.

La lettre de Me1' Camus dont nous venons de citer 
quelques passages nous apprend du reste que, 
même en l’absence « du très bon M. Vincent » , 
l’âme de MUo Le Gras n’était pas abandonnée, et 
qu’elle savait à qui recourir. C’était d’abord le P. Mé-

1 A roh. d e là  M ission .
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narcl, de l’Oratoire 1, dont les conseils, écrit l’évêque 
de Belley, peuvent lui être utiles pour une retraite 
qu’elle désire faire; puis deux saintes religieuses 
que le prélat l’engage également à consulter, Anne- 
Catherine de Beaumont, une des plus remarquables 
supérieures de la Visitation % et la vénérable mère 
Madeleine de Saint-Joseph, la première prieure fran
çaise du Carmel, qui venait de fonder, rue Chapon3, 
tout à côté de MUe Le Gras, ce qu’on appelait « le 
petit couvent». Enfin il y avait près d’elle, dans son 
entourage le plus immédiat, tout un groupe de 
femmes chrétiennes, dont plusieurs avaient été 
aussi sous la direction de Msr Camus, et pour les
quelles il la charge de souvenirs, en accompagnant 
leurs noms de souhaits affectueux ou de recomman
dations paternelles : noms inconnus aujourd’hui pour 
la plupart, parmi lesquels nous ne citerons que 
MUo Pollalion, que nous retrouverons bientôt, Anne

1 II fau t lire  sans doute M a y n ia r d .  On ten a it peu  à l’or
th ograp he d es nom s à cette époqu e. L e père C harles M ayniard  
d evin t curé de R ou en . Il ava it un  grand cu lte  pour l’É criture  
sa in te  et d isa it q u e  les  autres liv res  n ’éta ient propres q u ’à 
nourrir la curiosité.

2 A n n e-C ath erin e  de B ea u m o n t, v en u e  d ’A n n ecy  avec M“ » de 
C h an ta i, fut la  secon d e su p érieu re  du prem ier m on astère de 
P ar is . E lle  fonda u n e deuxièm e, m a iso n , au fau b ou rg  S a in t-  
J a cq u es , et gou vern a  su ccessiv em en t p lu sieu rs  m on astères de 
l’Institu t. Sa  v ie  en core  inéd ite  a été écr ite  par la  m ère de 
C haugy.

3 L e p e t i t  co u ven t s ’étendait du n° 13 de la rue C hapon, 
en  su iv a n t la rue B eau b ou rg , ju sq u ’au n° 10 de la  rue C ours
a it-V illa in , q u ’h ab ita it MUo L e Gras.



40 H IST O IR E

d’Attichy, « cette fille du cœur, » et « celle qu’on ne 
peut oublier, la vertueuse veuve, Mme de Marillac ».

C’était, en effet, dans sa propre famille que Louise 
recevait les plus beaux exemples et l’appui des plus 
saintes amitiés. La jeune femme qui, par sa haute 
piété, avait frappé Msr Camus, était une âme angé
lique dont Michel de Marillac, son beau-père, di
sait qu’elle seule l’attachait ici-bas. Veuve depuis 
quatre ans de René de Marillac, le parrain du jeune 
Michel Le Gras 1, elle n’aspirait qu’au Carmel, où 
elle avait fait vœu d’entrer dès que son beau-père 
et la mère Madeleine en jugeraient l’heure venue, et 
où un jour, libre enfin de suivre son attrait, elle 
rejoignit sa belle-sœ ur et ses trois filles *. Mais qui 
dira surtout le profit que Louise devait retirer de ses  
fréquentes relations avec le chef de cette famille 
prédestinée et de la correspondance spirituelle 
qu’elle entretenait avec lu i3 ? Il faudrait pour cela

1 R ené de M arillac  m ou ru t en  1621, au s ièg e  de M ontau ban , 
lég u a n t son  cœ u r au C arm el de P o n to ise  pou r y  être p lacé  
près du  tom beau de Mmo A carie . P e u  de tem ps a p r è s , il appa
rut à la M ère M adeleine de S a in t-J o sep h , qu i le  v it ,  d it -e lle ,  
p e n d a n t l’espace  d ’u n  q u a r t  d ’h e u r e , c la ir e m e n t et en  g r a n d e  
ém in en ce  de  g lo ire . (L ettre  de la M ère M adeleine à JVI. de  
M arillac , c itée  d an s le  m an uscrit de L efèvre .)

2 Sa  b e l le - s œ u r  était V a len ce  de M arillac , reçue au Carm el 
le  m êm e jo u r  q u e Mm° A carie  sou s le  nom  de M arie du S a in t-  
Sacrem en t. S e s  trois filles portèren t dans le  c lo ître  le s  nom s  
de M arie de S a in t-M ic h e l, M arie-M ad ele in e  de l ’Incarn ation  et 
M argu erite-T h érèse  de Jésu s.

3 L es  A rch iv es  de la  M ission  con serven t q u elq u es  le ttres de 
M ichel de M arillac à sa n iè c e , qu ’on pou rrait app eler des lettres  
d e d irection . E lle s  ont été écr ites  en tre 1619 e t 1623. P lu sieu rs
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faire connaître l’histoire extraordinaire de ce garde 
des sceaux de France, de ce surintendant des fi
nances qui, occupé pendant quarante ans des plus 
graves affaires de l’État, participait, dans le secret 
de sa vie privée, aux austérités du Carmel comme 
à ses plus merveilleuses faveurs. Des visions, tan
tôt corporelles, tantôt intellectuelles, de Notre-Sei- 
gneur et de la sainte Vierge, des communications 
constantes avec les anges, telles étaient, au dire 
du magistrat qui fut son biographe intime, les ré
compenses d’une piété et d’un recueillement incon
ciliables en apparence avec les agitations de la vie 
publique. Pleine de respect et de confiance, comme 
nous l’avons d it, pour son oncle , MUe Le Gras avait 
trouvé dans sa liaison avec lui ce que Mme Acarie y 
cherchait elle-même, « une de ces am itiés, lesquelles 
n’apportent jamais de distraction à la grâce ni à la 
tranquillité de l’esprit, mais plutôt aident à s’ap
procher de Dieu, en qui l’on s’aime '. »

Ainsi le Seigneur multipliait les secours à sa ser
vante, pour la prémunir contre l’épreuve. Celle-ci 
ne tarda pas, en effet, pour Louise, et lorsqu’elle 
vint à elle, ce fut sous sa forme la plus difficile peut- 
être à accepter, sous la forme de la souffrance frap
pant ceux qui vous sont chers.

portent sur le revers de la feu ille  des an n otation s de la m ain  
de M11” L e Gras résu m an t le  su jet traité. La B. M arie de l ’In
carnation  fa isa it grand cas des lettres sp ir itu e lles  de M. de 
M arillac.

1 P aro les  de la  B . M arie de l’In ca rn a tio n , rapportées par  
L efèvre.
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La santé de M. Le Gras s’était profondément 
altérée. A l’automne de 1623, il avait failli mou
rir, et depuis lors, sous l’influence de malaises 
constants, son humeur était devenue triste et 
chagrine. En cette circonstance qui lui offrait une 
occasion toute spéciale de pratiquer les œuvres 
auxquelles elle était surtout appelée, Louise re
doubla de tendresse, de condescendance et d’ef
forts pour soulager son mari. Elle ne manquait 
pour cela, disait M>r Camus, « ni d’adresse ni 
d’esprit, » et le courage que l’évêque de Belley 
lui souhaitait « pour porter cette croix en fille de 
la croix » ne lui fit pas non plus défaut. La grâce 
de Dieu acheva ce qu’avait commencé dans l’âme 
du malade l’amour d’une femme chrétienne. Guéri 
d’un accès cérébral qui avait menacé sa raison, 
M. Le Gras, sentit sa ferveur croître avec sa 
gratitude pour les tendres soins dont il'était l’ob
jet, et des habitudes de piété inconnues de lui 
jusque-là prirent dans sa vie d’infirme une place 
qu’il ne laissa plus dès lors usurper. Chaque jour 
il récitait une partie de l’office, notamment les 
psaumes des.complies, qui lui inspiraient une dévo
tion spéciale, et il faisait de la Passion le sujet 
d’une méditation presque ininterrompue. La souf
france s’étendait à tous ses mem bres, et ses nuits 
étaient sans sommeil; mais jamais ceux qui le ser
vaient ne virent sa patience défaillir. Enfin des 
vomissements de sang fréquents annoncèrent une 
catastrophe prochaine ; après plusieurs semaines de 
douleurs incessantes, il mourut, en effet, le 21 dé



cembre 16251, fortifié par les secours de l’É glise, 
et sans que, son esprit eût cessé un instant « d’être 
attaché à Dieu ». C’était la nuit; ‘•(j’étais seule, » 
écrivait sa femme % « pour l’assister en ce passage 
si important. Il ne put rien me dire, sinon : « Priez 
« Dieu pour moi; je n’en puis plus; » paroles qui 
seront à jamais gravées dans mon cœur. »

Ce que fut cette séparation pour MUeLe Gras, nous 
n’essayerons pas de le dépeindre. Le meilleur com
mentaire du mot de veuvage est dans son étymo
logie même. C’était le vide avec toute son horreur 
et toute son agonie, mais c’était le vide que Dieu 
se réservait de combler. Brisée, mais toujours 
courageuse, Louise, après quelques heures passées 
auprès du corps de son mari, se rendit à l’église 
du Saint - Sauveur, dont le curé 3, pendant cette 
cruelle période, lui avait témoigné une bonté pa
ternelle. Elle se confessa, et, « toute à l’Époux 
divin, » reçut Celui qui ne rompait ses liens que 
pour en resserrer d’autres plus tendres encore et 
plus forts. C’était là la seule pensée qui pût la sou

1 C hristofle P e t it ,  prêtre de l’ég lise  de S a in t-P a u l, qu i te 
nait un  jo u rn a l des faits parven u s à sa co n n a is sa n c e , nou s  
app rend , à la  date du  31 décem bre 1625 , qu e le  corps de  
M. L e G ras, après avo ir  été porté à l’é g lise  du S a in t-S a u v eu r , 
fu t enterré dan s le  caveau  de la ch ap elle  Sa in t-A m ab le  à S a in t-  
P a u l,  où  rep osait déjà M. de M arillac son  b e a u -p è r e . —  L e  
jou rn a l de Christofle P etit sem ble avoir d isparu  d an s l’incen d ie  
de l’hôtel de v ille  de P a r is , en  1871.

2 A u  P ère  R eb ou rs, ch artreu x , cou sin  de M. Le Gras.
3 Jean  llo lla n d re  de M ontdidier, recteur de l’U n iversité  de 

P a r is , m ort le  21 m ai 1628.

D E  M A D E M O ISE LL E  L E  G R A S 43



4 4  H IST O IR E  D E  M A DEM O ISE LL E L E  G R A S

tenir dans sa douleur1. Mer Camus le comprit; 
aussi, avec une fermeté de langage digne de la 
générosité de celle à laquelle il s’adressait, lui 
écrivit-il bientôt: « Enfin, ma très chère sœur, le 
Sauveur de nos âm es, après avoir mis votre époux 
en son sein , s’est mis dans le vôtre. 0  céleste 
Époux ! soyez à jamais celui de ma sœur, qui vous 
a choisi pour tel lorsqu’elle était encore divisée, 
et demeurez sur son sein , Seigneur, comme un 
bouquet de myrrhe, douce au sentir, mais amère 
au goût... \  » Et quelques semaines après, sa
chant « son esprit troublé et tenté de se croire en 
ténèbres et en abandonnement », il reprend la 
plume: « 0  fille de peu de foi, que redoutez-vous?  
Il faut vous dire ce que Notre-Seigneur disait à 
Marie sur la résurrection de Lazare : « Si vous 
« aviez plus de fermeté, vous verriez la gloire 
« de Dieu sur vous. » ... Quoi? c’est ce que je ne 
vois pas clairement, mais ce que je crois fort assu
rém ent3. »

Le calme ne tarda pas à se faire dans l’âme de 
Louise, e t, comme l’évêque de Belley, elle attendit, 
prête à tout, ce que Dieu allait lui demander.

1 « L a P ro v id en ce  m e m ettant en  l’état de v id u ité  corp orelle , 
m e fit la  grâce de m e don ner le  désir d'être u n ie  à lu i pour le 
tem p s et l’étern ité. » (L ettre  de Mlu L e Gras à sa in t V in c e n t, 
21 décem bre 1631.)

2 L ettre datée du  « 22 février, au P o n t de B e a u v o is in , b ou r
ga d e  de ce d iocèse  où j e  prêch e le  C arêm e, étant la voix du 
désert ».

3 26 m ars.



C H A P I T R E  IV

1 6 2 5 - 1 6 2 9

L ou ise  ch a n g e  de résidence. —  N o u v ea u  règ lem en t de v ie . 
—  L es confréries de charité. —  La prem ière se r v a n te  des 
P a u v r e s .

« Les lampes desquelles l’huile est aromatique 
jettent une plus suave odeur quand on éteint leurs 
flammes, dit saint François de Sales. Ainsi les 
veuves desquelles l’amour a été pur dans leur ma
riage répandent un plus grand parfum de vertu et 
de chasteté quand leur lum ière, c’est-à-d ire leur 
mari, est éteinte par la mort.

« La vraie veuve, continue le saint docteur, est 
en l’Église une petite violette de mars qui répand 
une suavité non pareille par l’ardeur de sa dévotion, 
se tient presque toujours cachée sous les larges 
feuilles de son abjection, et, par sa couleur moins 
éclatante, témoigne la mortification; elle vient ès 
lieux frais et non cultivés, ne voulant être pressée
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de la conversation des mondains pour mieux con
server la fraîcheur de son cœur 1. »

Telle allait être dorénavant la vie de Louise : vie 
brisée aux yeux du monde ; vie transformée et mer
veilleusement féconde aux yeux de Dieu. « N’est- 
il pas bien raisonnable que je sois maintenant 
tout à lu i, après avoir été tant de temps au 
monde? » écrivait - e lle , peu de temps après la 
mort de son m ari, à un religieux de sa famille. « Je 
le veux de tout mon cœur, et en la manière qu’il 
lui plaira, quoique j’aie grand sujet de me défier de 
moi-même. » Et elle ajoutait : « Or su s, aidez nia 
pauvre âme, par vos prières, à rompre ses liens. » 
Le courage ne lui manquait pas cependant pour les 
briser elle-m êm e. Voulant donner à sa nouvelle 
existence un cadre qui lui fût conforme, Mlle Le Gras 
résolut de quitter la maison qu’elle habitait au Ma
rais et de transporter sa résidence dans un faubourg 
écarté de Paris, rue Saint-Victor2. A une époque où 
l’on ne connaissait ni les grandes voies m odernes, 
ni les moyens merveilleux qui aujourd’hui mettent 
en rapport à tout instant les extrémités les plus 
lointaines de la vaste cité 3, c’était presque un exil.

1 I n tr o d u c tio n  à  la  v ie  d évo te , IV ” part., chap . x l .

2 U n e  lettre de sa in t V in cen t de P a u l,  du 8 octobre 1627, est  
adressée à  M l k Lc G ra s , r u e  S a in t - V ic to r ,  a u  log is  o ù  logea it 
M. T iro n  S a in t - P r ie s t .  —  U n e autre lettre  d’u n  p rêtre, M. Re
g o u r d , datée de 1629 , porte cette  su scr ip tion  : à  M llc L e G ras , 
ch ez M . G u d o in , a u d ite u r  des c o m p te s , r u e  S a in t  V ic to r.

3 L a petite poste ne fu t é tab lie  à P aris  pour l’intérieur de la 
v ille  qu ’en  1653. L es prem iers o m n ib u s , ou ca rro sse s  p u b li
qu es  ( s ic ) ,  datent de 1664.
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C’était du moins renoncer au voisinage de l’hôtel 
de Marillac et d’une famille qui lui était chère, s’é
loigner de ces derniers amis qui survivent à tous 
les autres, des lieux où s ’est écoulée notre jeunesse, 
rompre enfin en quelque sorte avec tout son passé; 
aussi, en dehors du cercle intime que nous avons 
décrit, cette résolution dut-elle  rencontrer plus 
d’un blâme. Le monde critiqua sans doute ce qu’il 
ne pouvait comprendre; puis bientôt le silence se 
fit avec l’oubli, et rien ne vint plus troubler la soli
tude de Louise.

Le quartier qu’elle avait adopté était pauvre, 
isolé, et presque exclusivement peuplé de commu
nautés religieuses; mais il lui offrait des avantages 
précieux. Elle y trouvait pour l’éducation de son 
fils, devenue sa préoccupation la plus vive, des res
sources incomparables, car sur les pentes de la 
montagne que dominait le tombeau de la patronne de 
Paris s’échelonnaient alors un nombre prodigieux 
de collèges en renom % parmi lesquels elle choisit le 
séminaire de Saint-Nicolas% récemment fondé par 
M. Bourdoise. Enfin, — et c’était là surtout ce qui

1 P ig a n io l, dan s sa  D e sc r ip tio n  h is to r iq u e  de la  v i l le  de  
P a r i s ,  en in d iq u e  p lu s  de trente.

- L e sém inaire de S a in t-N ico las-d u -C h ard on n et, a in si nom m é  
p arce  qu ’il éta it s itu é  à côté  de l ’é g lise  de ce n o m , ava it été  
in stitu é  dan s le  d ou b le  but d 'élever de je u n es  c lercs et de m ain 
ten ir  le s  prêtres dan s leur vocation par la v ie  de com m u nauté. 
S a in t V in cen t e stim ait cette m aison  <i u n e des p lu s sa in tes qu i 
fû t en  l ’É g lise  de D ieu . » P réd écesseu r  du V . J .- B . de la S a lle, 
M. B ourdoise  ava it fondé une école  chrétienne qu i éta it alors  
très célèb re.
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avait déterminé sa résolution, — elle se rapprochait 
de saint Vincent de Paul.

Un grand changem ent, que nous ne pouvons nous 
dispenser d’indiquer en peu de m ots, s’était pro
duit, en effet, dans l’existence de son guide spiri
tuel. En 1624, Mmo de Gondy, voulant perpétuer 
et étendre au dehors les Missions que saint Vincent, 
sur sa demande, avait inaugurées dans ses terres, 
lui avait fait don d’une somme de quarante mille 
livres. En même tem ps, elle avait obtenu pour lu i, 
de son beau-frère l’archevêque de Paris, afin d’en 
faire le centre de l’œuvre, un ancien bénéfice situé 
près de la porte Saint-Victor. Cette maison, élevée 
au x i h c siècle pour recevoir treize écoliers, était 
encore désignée, bien qu’elle fût depuis longtemps 
inoccupée, sous le nom de. collège des Bons-En
fants. Encore retenu dans le monde par l’affection 
de ses bienfaiteurs, le saint en avait d’abord pris 
possession en y installant un jeune prêtre, son en
fant et son ami, M. Portail1 ; puis, l’année sui
vante, la mort de la pieuse comtesse lui ayant rendu 
sa liberté, il s’était hâté de venir rejoindre son dis
ciple. C’était de là que tous deux, confiant les clefs 
à un voisin, partaient à pied pour répondre aux in
vitations des évêques, et s ’en aller de village en vil

1 A n to in e  P o r ta il,  n é  à B ea u ca ire , d iocèse  d’A r le s , le  22 no
vem bre 1390, é ta it ven u  à P aris  à l’âge de 20 ans et s’éta it m is 
so u s  la d irection  de sa in t V in cen t, qu i l’em p lo y a , au ssitô t q u ’il 
eu t reçu  le s  ordres, au serv ice  sp ir itu e l des g a lér ien s. Il logea  
a vec  eu x  au  fa u b ou rg  S a in t-H on oré  ju s q u ’au m om en t où sa in t 
V in cen t l ’é tab lit au co llège  des B o n s-E n fa n ts.



lage « évangéliser les pauvres, tout bonnement et 
simplement, ainsi que Notre-Seigneur avait fait ».

Les séjours de saint Vincent aux Bons-Enfants 
étant souvent courts et irréguliers, MUe Le Gras ne 
pouvait espérer le voir autant qu’elle en avait alors 
besoin, qu’à la condition de demeurer elle-m êm e  
dans le voisinage. Tel était, comme nous l’avons 
dit, le principal motif qui l’avait amenée dans ce 
faubourg, où dix années de sa vie devaient s’écouler.

Pour elle, comme pour saint Vincent, c’était une 
phase nouvelle qui commençait; mais tandis que 
l’apôtre reproduisait la vie active du Sauveur, igno
rante de son avenir, elle ne cherchait encore qu’à 
honorer la vie cachée de Nazareth, cette période à 
la fois la plus longue et la plus mystérieuse du 
séjour de Jésus-Christ parmi nous, cette existence 
silencieuse et inconnue, qui avait toujours été l’objet 
spécial de sa dévotion 1. Afin d’établir l’édifice de sa 
vie intérieure sur une base sérieuse et v isib le, pour 
ainsi dire, elle voulut, s’inspirant de la Phüolhée, 
écrire de sa main une sorte de consécration qui fût 
comme le contrat de son union avec Jésus-Christ. 
Cette pièce, communiquée par elle à saint Vincent 
de Paul, et que le lecteur ne lira pas sans intérêt, 
porte encore la trace des corrections que le saint lui 
fit subir.

« Je soussignée, dit-elle, en la présence du Dieu 
éternel, ayant considéré qu’au jour de mon saint

' L ettres de sa in t V in cen t de P a u l , p u b liées par u n  prêtre de 
la M ission . P a r is , 1881. L . x l v i .
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baptême je fus vouée et dédiée à mon Dieu pour 
être sa fille , et que néanmoins j’ai tant et tant de fois 
péché contre sa très sainte volonté ; considérant 
aussi l’immense miséricorde de l’amour et douceur 
avec lesquels ce très bon Dieu m’a toujours mainte
nue dans le désir de le servir, nonobstant une résis
tance presque continuelle dont je suis très gravement 
coupable, et bien que j’aie toute ma vie négligé et 
méconnu les grâces que sa bonté m’a faites, qui 
ont été très grandes en mon endroit, indigne et 
chétive créature que je suis; enfin, revenant à 
moi-même, je déteste de tout mon cœur les ini
quités de toute ma vie passée, qui me rendent cri
minelle de lèse-m ajesté divine et de la mort de 
Jésus-Christ, et mériteraient que je fusse damnée 
plus que Lucifer. Mais, me confiant en l’infinie mi
séricorde de mon Dieu, je lui demande de tout 
mon cœur le pardon et l’entière absolution, tant 
des péchés accusés que de ceux dont je ne me 
souviens pas, et particulièrement de l’abus que j’ai 
fait des sacrements, qui n’a pu être sans un grand 
mépris de sa bonté, dont je me repens derechef 
de tout mon cœur, m ’appuyant sur le mérite de la 
mort du Sauveur de mon âme, comme sur l’unique 
fondement de mon espérance, en vertu de laquelle 
je renouvelle la profession faite de ma part à mon 
Dieu en mon baptême, et me résous irrévocable
ment de le servir et aimer avec plus de fidélité, me 
donnant toute à lui. Et, pour ce sujet, je renouvelle 
aussi le vœu que j’ai fait de viduité, et mes résolu
tions de pratiquer les saintes vertus d’humilité,
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obéissance, pauvreté, souffrance et charité, pour 
honorer ces mêmes vertus en Jésus-Christ, les
quelles si souvent il m ’a inspirées par son amour ; 
protestant aussi de ne jamais plus offenser Dieu 
d’aucune partie de mon être, et de m’abandonner 
entièrement au dessein de sa sainte Providence 
pour l’accomplissement de sa sainte volonté en 
m oi, à laquelle je me dédie et sacrifie pour tou
jours, la choisissant pour ma souveraine conso
lation.

« Que si, par ma faiblesse ordinaire, il m’arrivait 
de contrevenir à ces saintes résolutions, ce qu’il ne 
plaise à Dieu de permettre par sa bonté, j’implore 
dès maintenant l’assistance du Saint-Esprit, pour 
me donner aussitôt la grâce de me convertir, ne 
voulant jamais plus demeurer un instant déplai
sante à Dieu. Ceci est ma volonté irrévocable, que 
je confirme en la présence de mon Dieu, de la sainte 
Vierge, de mon bon ange et de tous les saints, en 
la face de l’Église militante qui m’entend, en la per
sonne de mon père spirituel qui, tenant à mon 
égard la place de Dieu, me doit, s’il lui plaît, 
par sa charitable conduite, aider à l’exécution de 
ces mêmes résolutions et me faire accomplir la 
très sainte volonté de Dieu de lui obéir pour ce 
sujet. » Et après avoir ainsi pris à témoin de ses 
engagements tout ce qu’elle trouve de plus auguste 
au ciel et sur la terre, Louise termine par cette 
prière : « Qu’il vous plaise, ô mon Dieu! confir
mer ces saintes résolutions et consécrations, et 
les accepter en odeur de suavité ; et comme il vous



32 H ISTO IRE

a plu m’inspirer de les faire, donnez-moi la grâce 
de les parfaire, ô mon Dieu! Vous êtes mon Dieu 
et mon tout; ainsi je vous reconnais et adore, 
seul et vrai Dieu en trois personnes, maintenant 
et éternellement. Vive votre amour et celui de 
Jésus crucifié!

« Louise d e  M a r i l l a c  1. »

C’est probablement aussi à cette époque qu’il faut 
placer un autre écrit non moins précieux pour nous 
de MUo Le Gras, à savoir un règlement qui, embras
sant tous les détails de sa v ie , était la mise en pra
tique des sentiments exprimés dans son acte de con
sécration. Rédigé sous l’inspiration de saint Vincent, 
ce document a pour nous un double intérêt. D’une 
part, il nous offre un exemple des règles que le saint 
traçait aux personnes du monde, peu nombreuses 
d’ailleurs et presque toutes avancées déjà dans la 
perfection, dont il avait accepté la direction ; et de 
l’autre, en nous révélant les attraits particuliers de 
Louise, il nous fait entrevoir les premières lueurs 
de sa vocation. Ce à quoi elle aspire, en effet, c’est 
à « la sainte pauv reté pour, libre de tout, d it-elle , 
suivre Jésus-Christ de plus près, et servir en toute 
humilité et douceur mon prochain, vivant en obéis
sance et chasteté toute ma vie ». Pauvreté, obéissance, 
chasteté ! c’étaient les vertus de la vie religieuse 
dont il devait lui être donné de se rapprocher autant 
qu’il est possible sans l’atteindre.

1 C’est a in si qu e M11* L e G ras, selon  l’u sage  du tem p s, s ign a it
tou jours ses  lettres.
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Louise fixe d’abord son lever à cinq heures et 
demie depuis Pâques jusqu’à la fête de tous les 
Saints, et à six heures pendant le reste de l’an
née. Aussitôt après, l’oraison, « qui ne sera pas 
moins d’une heure, » est-il écrit en marge; elle en 
trouvera la matière dans les évangiles et épîtres, 
ou dans la vie du saint du jour; puis elle dira 
« prime et tierce de Notre-Dame, posément, con
servant les sentiments de l’ora ison » , et, « s ’il 
y a quelque ordre à donner dans le ménage, elle 
y pourvoira en s ’habillant. » Tous les jours la 
m esse, à huit heures et demie en été et à neuf 
heures en hiver, tantôt en s ’unissant simplement 
aux intentions de l’Église, tantôt en se servant des 
points à méditer indiqués « dans Philothée ou en 
un autre livre nommé Dosithée ».

De retour au logis, « essayant de n’être plus oi
sive, » elle travaillera jusqu’à onze heures, « auquel 
temps elle dinera, ayant fait lecture auparavant d’un 
chapitre du... » (L e titre du livre est resté en 
blanc1). A midi, un demi-quart d’heure d’oraison 
pour honorer le moment de l’incarnation du Verbe 
au sein de Marie. Elle se remettra ensuite « gaie
ment » à l’ouvrage, soit pour l’église, soit pour les 
pauvres, double et sainte manière de vêtir Jésus- 
Ghrist, « ou bien pour l’utilité du ménage, » et 
cela jusqu’à quatre heures, à moins qu’il ne se pré
sente quelques visites indispensables à faire ou à 
recevoir.

1 P e u t-ê tr e  du  N ou veau  T estam ent.



H ISTO IR E

A quatre heures, pourvu encore que la charité ou la 
bienséance n’y mette pas d’obstacle, elle se retirera 
dans l’église la plus voisine pour dire les vêpres de 
la sainte Vierge, « et durant icelles recueillir son 
esprit afin de faire ensuite demi-heure d’oraison; » 
puis elle rentrera chez elle et partagera entre le tra
vail et la lecture le temps qui précède le souper.

A cinq heures, l’examen de conscience « sur les 
commandements de Dieu et les devoirs spéciaux de 
la chrétienne et de la femme aspirant à la vie par
faite ». Enfin les matines de la sainte Vierge termi
neront une journée où devront trouver place, en 
outre, le chapelet et de fréquentes élévations de 
l’âme à Dieu. «J’essayerai me mettre chaque heure, 
pour le moins quatre fois, au souvenir de la pré
sence de D ieu, émouvant tant que je pourrai le désir 
de son amour.

« Tous les premiers samedis du m ois, ajoute- 
t-elle , je renouvellerai mes vœux et bonnes réso
lutions , faisant lecture de ma protestation avant ou 
après la sainte communion, et cela le samedi, en 
témoignage que j’ai pris la sainte Vierge, h cause 
de ma faiblesse et inconstance, pour être ma pro
tectrice, afin aussi que par son intercession je 
puisse, le reste de mes jours , honorer en elle l’es
time que Dieu a faite de la virginité par-dessus le 
mariage. » Et un peu plus loin, après une lacune 
dans le manuscrit déchiré à l’endroit où sont indi
qués les jours de communion, elle convient avec 
elle-même de lutter spécialement contre deux dé
fauts , la vanité et la trop grande promptitude, par



la mortification et la pénitence : la discipline deux 
ou trois fois, la ceinture pendant la matinée des 
jours de communion et le vendredi tout le jour, 
le jeûne non seulement durant l’Avent et le Ca
rêm e, mais encore tous les vendredis et toutes les 
veilles de fêtes de Notre-Seigneur, de la sainte Vierge 
et des apôtres, et deux repas seulement pendant le 
reste de l’année. Elle exprime enfin le désir de faire 
deux fois par an une retraite, la première de l’As
cension à la Pentecôte, la seconde pendant l’Avent, 
et termine par un abandon complet d’elle-même à 
la volonté divine, « afin que s ’accomplisse l’entier 
effet du dessein que de toute éternité Dieu a formé 
sur son âme. »

Peut-on voir dans le billet suivant, malgré l’obs
curité de la première ligne, une réponse de saint 
Vincent à l’envoi de l’un ou de l’autre des écrits 
dont nous venons de parler ? C’est ce qu’à défaut de 
preuves il est permis du moins de conjecturer : 
« Il me sem ble, écrit-il à Louise, que ce sera assez 
de mettre en votre "tableau ' les mêmes paroles de 
l’original; mettez-les y donc, s’il vous plaît; et moi 
je conserverai dans mon cœur celles que vous m ’é
crivez de votre généreuse résolution d’honorer l’a
dorable vie cachée de Notre-Seigneur, ainsi qu’il 
vous en a donné le désir dès votre jeunesse. Oh ! 
ma chère fille , que cette pensée sent l’inspiration

1 M. M aynard , pour exp liq u er  cette  p h ra se , su p p o se  que  
MMo L e Gras ava it résum é en un  tab leau  destiné à dem eurer  
so u s ses yeu x  les sen tim en ts  con ten u s dan s son  acte de con sé
cration .
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de Dieu et qu’elle est éloignée de la chair et du 
sang! Or su s, c’est là l’assiette qu’il faut à une chère 
fille de Dieu '. »

Cependant M1Ie Le Gras n’entrevoyait pas encore 
les œuvres auxquelles Dieu la réservait. Elle aspi
rait à une activité plils pleine, à une existence plus 
entièrement dévouée; ses rapports plus fréquents 
avec saint Vincent de Paul, le contact de ce cœur si 
débordant de charité, lui inspiraient le désir de s’as
socier à son action en se consacrant tout entière 
aux pauvres. Mais sous quelle forme? c’est ce 
qu’elle ignorait toujours, et ce que son directeur lui- 
même ne pénétrait pas davantage, car il se bornait 
à lui conseiller de prier, de consulter Dieu dans la 
communion et de laisser faire sa Providence. Leur 
correspondance en fournit plus d’une preuve. Tantôt 
c’est elle qui lui dépeint « l’impatience de son es
prit et son appréhension de l’avenir! ». « Dans ma 
fainéantise, dit-elle, les jours quelquefois me sem 
blent des mois. Je veux cependant attendre avec 
tranquillité l’heure de Dieu, et reconnaître que mon 
indignité la retarde. » — Oui, répond le saint, 
« attendez avec patience l’évidence de la sainte et 
adorable volonté, » et ramenant la pensée de Louise 
au mystère de Nazareth, sujet ordinaire de sa con
templation : « Honorez toujours, ajoute-t-il, Notre- 
Seigneur à l’état inconnu de Fils de Dieu. C’est là 
votre centre et ce qu’il demande de vous pour le 
présent et pour l’avenir. Si la divine Majesté ne

1 L ettres de sa in t V in cen t de P au l. L. x l v i .

2 7 ju in  1627.
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vous fait connaître de la manière qui ne peut trom
per qu’il veut quelque autre chose de vous, ne 
pensez point et n’occupez point votre esprit en cette 
chose-là , rapportez-vous-en à moi. J’y pense assez 
pour deux *. »

Beaucoup de saints ont compté parmi leurs plus 
douloureuses épreuves cette sorte d’obscurité où 
l’âme, poussée par de grands désirs et retenue encore 
par de grandes impuissances, cherche sans trouver 
et frappe sans qu’il lui soit ouvert. C’est la colombe 
qui voudrait voler, mais qui n’a pas d’ailes ; c’est le 
voyageur qui tâtonne dans la nuit sans voir le che
min. Pour Mlle Le Gras, ce délai fut une sorte de 
noviciat qui servit à affermir son courage. Il dura 
environ deux ans ; mais sa persévérance ayant enfin 
triomphé des sages lenteurs de son guide, elle obtint 
de lui la permission de le seconder dans quelques- 
unes de ses œuvres. En effet, nous la voyons, à l’au
tomne de 1627, lui servir de pourvoyeuse pendant 
ses courses apostoliques, et lui transmettre des 
offrandes dont une partie est destinée à combattre 
l’influence exercée par de riches huguenots dans 
un village voisin de Poissy *. En 1628, elle s’occupe 
de placer des jeunes filles qu’il lui adresse de pro
vince; en 1629, enfin, elle travaille activement, sous 
sa conduite, à étendre une association appelée la 
Confrérie de la Charité, qu’il avait fondée pour le

‘ L ettre c x v i i .

2 V ern eu il. (L ettre  de sa in t V in c e n t, datée de ce l ie u , 8 
octobre 1627 , e t adressée à  Le G r a s ,  r u e  S a in t  -  V ic to r , 
P a r is .)
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soulagement des pauvres malades. Cette œuvre de
vait imprimer à la vie de M1Ie Le Gras sa direction 
définitive et donner naissance à la compagnie des 
Filles de la Charité; aussi m érite-t-elle  que nous 
nous arrêtions quelques instants sur son origine 
et son organisation.

La première inspiration en était venue à saint 
Vincent douze ans auparavant, alors qu’il exerçait 
les fonctions paroissiales à Châtillon en Bresse; 
et voici comment Abelly, son Adèle historien, en 
raconte les débuts : « Il arriva, d it-il, qu’un jour 
de fête, comme M. Vincent montait en chaire pour 
faire une exhortation au peuple, la dame d’une 
maison de noblesse vo isin e1, qui était venue pour 
l’entendre, l’arrêta pour le prier de recommander 
aux charités de la paroisse une famille dont la plu
part des enfants et des serviteurs étaient tombés 
malades, dans une ferme, à une demi-lieue de Châ
tillon, où ils avaient grand besoin d’assistance... Il 
plut à Dieu de donner une telle efücacité à ses pa
roles , qu’après la prédication un grand nombre de 
personnes sortit pour aller visiter ces pauvres ma
lades , leur portant du pain , du v in , de la viande et 
plusieurs autres choses semblables; lu i-m êm e, 
après l’office de vêpres, s ’y étant acheminé avec 
quelques habitants du lieu , sans savoir que tant 
d’autres y fussent déjà a llés , fut fort étonné de les 
rencontrer dans le chemin qui en revenaient par 
troupes, et d’en voir même plusieurs qui se repo
saient sous des arbres à cause de la grande chaleur 

i Mmo de la  C h assa ign e.



qu’il faisait. Ces paroles de l’Évangile lui vinrent à 
la pensée, que ces bonnes gens étaient comme des 
brebis qui n’étaient conduites par aucun pasteur. 
« Voilà, d it-il, une grande charité qu’ils exercent, 
« mais elle n’est pas bien réglée : ces pauvres ma
te lades auront trop de provisions tout à la fois, 
« dont une partie sera gâtée et perdue, et puis après 
« ils retomberont en leur première nécessité. »

« Cela l’obligea, les.jours suivants, de conférer 
avec quelques fem m es, les plus zélées de la paroisse, 
des moyens de mettre quelque ordre dans l’assis
tance qu’on rendait à ces pauvres malades et aux 
autres qui à l’avenir se trouveraient dans une sem
blable nécessité... Il dressa un projet de règlement 
qu’ils devaient essayer d’observer et les convia de 
se donner à Dieu pour le mettre en pratique...; » 
puis il fit « choix entre elles de quelques officières » 
qui « s’assemblaient tous les mois devant lui et rap
portaient tout ce qui s’était passé. »

Cette œuvre, si humble dans son origine, si grande 
par ses conséquences, ne paraissait alors destinée 
qu’à une petite ville de province. Elle ne s ’en répandit 
pas moins aux environs, et saint Vincent, étant rentré 
dans la famille de Gondy, ne tarda p a s , avec l’aide 
de la comtesse de Joigny, qui voulut elle-même en 
faire partie, à l’établir à Villepreux', Folleville2,

1 B ou rg  de h u it cen ts hab itan ts, aujourd’hu i dan s le  canton  
de M arly-le-R oi (S e in e-et-O ise ).

2 A u jou rd ’hu i b o u rg  du départem ent de la  Som m e. 11 reste  
de b elles  ru in es  du  château  des G ondy, e t l’ég lise  a in si que la  
ch aire  où p rêch a it sa in t V in cen t de P a u l ex isten t encore.
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Joigny, Montmirail, et dans trente paroisses de 
l’Ile-de-France, de la Champagne et de la Picardie, 
c’est-à-dire dans presque toutes les terres dépendant 
du général des galères.

Approuvés par l’archevêque de Lyon, en 1617, 
par celui de Paris, en 1618, et par l’évêque d’Amiens, 
en 1620 1, les règlem ents, s’ils variaient avec les
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1 C es confréries n e  s’étab liren t pas tou tefo is san s obstacle , si 
n ou s en  ju g eo n s  par u n e  p ièce  récem m ent p u b liée  et qu e n ou s  
croyon s d evo ir  rep rod uire à notre tour.

<i P r o je té e  réq u isito ire  e t d’ord on n an ce deM . le  L ieu ten an t de 
B ea u v a is  contre l’é tab lissem en t qu e vou la it M. V in c en t de P au l, 
sans être a u to r isé , d’une confrairie ( s ic )  de charité  à B eau vais, 
( le q u e l projet a été trouvé dans le s  p ièces du p résid ia l).

« S u r  ce  q u ’il nou s a été rem ontré par le s  procureu rs du  roi 
aud it s iè g e , q u e com bien  q u ’il so it str ictem en t défendu par  
le s  ord on n an ces royau x  et arrêtés de la cour, à toute p e r so n n e , 
de d ir iger  n i établir au cu n e  société  ou confrairie en  ce  royaum e  
san s lettres paten tes de Sa M ajesté, si e s t -c e  n éan m oin s q u e ,  
d ep u is  q u in ze  jo u rs  e n v ir o n , serait arrivé en  cette  v ille  un  
certain  prêtre nom m é V in c e n t, le q u e l, au m ép ris  de l ’autorité  
ro y a le , a u ra it, san s en  com m u n iq u er  aux officiers royaux n i à 
au cu n  corps de la v ille  qu i y eû t in térê t, fait a ssem bler un  
grand  nom bre de fem m es , a u x q u e lle s  il ava it persu adé de se  
m ettre de la  c on fra ir ie , à la q u elle  il don ne le  nom  sp éciau x  (s ic )  
de la  C h a r ité  e t à la q u elle  il désira it ex ig er  pour su b ven ir  et 
fou rn ir  de v iv re s  e t autres n écess ités  aux pau vres m alad es de 
lad ite  v ille  de B e a u v a is , e t a ller  ch acu n e sem ain e  en  leurs  
m aison s faire la q u ête  d e s 'd e n ier s  q u ’ils  vou d ra ien t bailler  à 
cet effet; ce qu i au ra it été depu is exécu té  par led it V in cen t et 
ic e lle  confrairie é r ig é e , en  la q u elle  il ava it reçu  300 fem m es  
ou e n v ir o n , le sq u e lle s , pour fa ire  leu rs exerc ices  et fon ctions  
c i-d e s su s , s ’assem b len t so u v e n t, ce qu i ne doit être toléré. 
A tten d u  le s  défen ses portées par le s  éd its  et arrêtés, req uéron s  
y  être p o u rv u , et en le  fa isa n t, in form é de ce q u e  d essu s , pour



circonstances locales, demeuraient identiques dans 
leurs grandes lignes; et le type nous en est fourni 
par une note inédite, de la main de MUe Le Gras, 
conservée parmi ses papiers *.

Le but de l’association et le devoir de ses membres 
est résumé en dix articles que nous ne pouvons 
nous dispenser de parcourir succinctement.

« La fin pour laquelle la confrérie est instituée, » 
est-il dit, « est d’assister les pauvres malades : spiri
tuellement, pour que ceux qui meurent partent de 
ce monde en bon état, et que ceux qui guérissent 
fassent résolution de ne plus offenser Dieu; cor- 
porellement, en leur administrant la nourriture 
et les médicaments, et finalement pour accomplir 
l’ardent désir de Notre-Seigneur, que nous nous 
aimions les uns les autres. Le patron de la Cha
rité  est Notre - Seigneur Jésus-C hrist, la charité 
même. »

l ’in form ation  fa ite être en voyée  à M. le  P rocu reu r  généra l du 
r o i, n ou s a v o n s , etc . »

L e titre de ce  docum en t : <i P ro jet de réq u is ito ire , » sem ble  
in d iq u er  q u ’on n e  con tin u a  pas les p ou rsu ites  com m encées. 
(F e i l lè t ,  L a  m is è re  a u  tem p s  de  la  F r o n d e ,  p . 212.)

1 N o u s  trouvon s au ssi au m ilieu  des L ettres de sa in t V in cen t 
le  r èg lem en t de la confrérie de M ontreuil. C elu i de C h âtillon , 
qu i com prend le  détail des exerc ices de p iété co n se illés  au x  asso
c ié e s ,  est c ité  par G ossin  ( S a in t  V in cen t de  P a i d ,  p ein t par  
ses é cr its , in - 1 2 ,  1834) et par M. M aynard ( S a in t  V in cen t de  
P a u l ,  t. III). Ces règ lem en ts  n’éta ien t pas arrêtés d’ord ina ire  
avant qu e « l ’expérien ce eû t fait vo ir  ce  qu ’il fa lla it ajouter ou  
retra n ch er» . « N o tre -S e ig n eu r , écr iva it sa in t V in c e n t, a don n é  
la  lo i de grâce aux h om m es san s l’écrire ; fa isons de m êm e pour  
q u elq u e tem ps. » (L e ttre  x c v i i ,  adressée à M11* Le Gras.)
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Elle se composera « d’un certain nombre d’hon
nêtes femmes ou filles, admises avec le consen
tement de leur mari ou de leurs père et m ère, et 
appelées servantes des pauvres  ». Une directrice 
nommée par elles tous les deux ans, à la plu
ralité des voix et avec l’approbation du curé de la 
paroisse, décidera de l’admission des malades et 
réunira les aumônes dans un coffre à deux c le fs , 
dont l’une lui sera confiée, tandis que l’une de ses 
deux assistantes conservera l’autre... « Les ser
vantes des pauvres regarderont les malades comme 
des enfants dont Dieu les a constituées mères ; elles 
les serviront chacune leur jour, prenant elles-mêmes 
la viande chez le boucher, le pain chez le boulanger 
et le vin à l’h ôtel1, apprêtant le diner et le portant 
aux malades à neuf heures du matin, faisant de 
même pour le souper, à cinq heures du soir, » et 
elles avertiront celles qui doivent les remplacer le 
lendemain du nombre et de l’état des malades. 
Elles diront, soir et matin, un Pater  et un Ave 
pour la conservation et l’accroissement de la con
frérie , et communieront autant que possible à une 
m esse dite tous les mois aux intentions des asso

1 II e st accordé à ch aq u e m alad e du  pain  à d iscré tio n , un  
dem i-setier  de v in ,  m esu re de P a r is , e t quatre ou cin q  on ces  
de v ian d e ou un p otage  avec deux  œ ufs. On se  sou vien d ra  que  
la  v ian d e  entrait a lors pou r un  fa ib le  app oint dans l ’a lim en ta
tio n ; e lle  é ta it le  p r iv ilèg e  des gran d es v ille s  et le  lu x e  des  
c la sses  a isées. S e lo n  M . D areste  de la C h avan n e, la  consom 
m ation  s’é leva it à pe in e  dans la  pop ulation  à un e livre  par tête  
et par m ois.
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ciées et de leurs pauvres ; mais avant tout elles de
vront « s’entre-chérir comme des sœurs qui font 
profession d’honorer Notre-Seigneur en la vertu 
qu’il a le plus constamment pratiquée et le plus 
affectueusement recommandée, la charité. A cet 
effet, elles s’entre-visiteront, s’entr’aideront saines 
et m alades, priant les unes pour les autres, notam
ment en cas de maladie et à la m ort, et feront tout 
leur possible pour que chacune d’elles parte de ce 
monde en bon état ».

Comme ces graines ailées que le vent emporte, 
la confrérie, ou plutôt, ainsi qu’on l’appelait alors, 
la Charité, avait germé déjà en bien des lieux et bien 
loin du sol natal, lorsque saint Vincent, cédant aux 
instances de diverses personnes charitables, l’éta
blit à Paris dans la paroisse du Saint-Sauveur1. Ce 
n’était encore qu’un essai dont il attendait le résul
tat , lorsque MUo Le Gras, qui s ’était assuré l’appro
bation dü curé de Saint-Nicolas et le concours de 
cinq ou six dames de son voisinage4, sollicita de lui 
la permission de l’organiser dans le quartier qu’elle 
habitait. Il ne nous reste malheureusement pas de 
détails sur le début de cette œ uvre, la première dont 
Louise prit l’initiative, et qu’elle se chargea seule de 
mettre à exécution, car, ainsi que le démontre leur 
correspondance, le saint était alors absent. Nous

‘ E n 1629.
2 Parm i e lle s  était probab lem en t la  fille  d ’un gen tilh om m e  

du N iv ern a is , M11* de B lo sse t, p lu s  tard fondatrice des F ille s  
d e S a in te -G e n e v iè v e .
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ne pouvons non plus nous étendre sur les con
fréries de Saint-Eustache, de Saint-Benoît et de 
Saint-Paul, auxquelles elle ne fut sans doute pas 
étrangère ; mais il importe d’arrêter notre attention 
sur une modification, secondaire en apparence, très 
considérable en réalité, qui fut apportée alors, 
sinon à l’esprit de l’œ uvre, du moins à son mode 
d’action.

Les premières associées étaient, on s’en sou
vient, des femmes qui, habituées au labeur dès 
leur enfance, n’avaient éprouvé aucune difficulté 
à servir les malades de leurs propres mairts. Il 
n’en devait pas être de même à Paris, où un grand 
nombre de dames de haut rang voulurent s’en
rôler dans la Charité. De quelque zèle qu’elles 
fussent anim ées, elles ne pouvaient, en effet, 
descendre dans tous les détails du règlement ; 
car, en admettant qu’elles pussent toujours sans 
obstacle affronter le danger des maladies conta
gieuses, comment apprêter elles-m êm es le dîner 
des pauvres ? Et d’autre part, se décharger de 
ce soin sur des serviteurs était une mesure qui 
eût répugné à leur piété, en compromettant d’ail
leurs gravement les intérêts des malades. Saint 
Vincent comprit la lacune et chercha le moyen 
de la combler. Il se souvint alors d’avoir rencon
tré parfois, dans ses m issions, de jeunes villa
geoises qui n’avaient ni le goût du mariage ni le 
moyen de devenir relig ieuses, mais qui désiraient 
se dévouer au bien, et il résolut, lorsqu’il en trou
verait encore dans les mêmes dispositions, de les
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faire venir à Paris et d’essayer de s’en servir pour 
donner aux malades, sous la direction des dam es, 
les soins dont celles-ci ne pouvaient elles-mêmes 
s’acquitter. Une jeune fille de Suresne se présenta 
la première, âme choisie dont nous ne pouvons 
nous empêcher d’esquisser ici la simple et tou
chante histoire.

Marguerite Naseau était une pauvre bergère dont 
tout le rêve, avant même de pouvoir épeler, était 
d’enseigner la jeunesse. Ses premiers deniers furent 
consacrés à l’achat d’un alphabet ; elle l’étudiait en 
gardant ses vaches, et quand de loin apparais
sait un passant € qu’à ses façons elle jugeait savoir 
lire » , elle courait à lui et le priait de lui dire com
ment on prononçait telle lettre ou tel mot ; p u is , 
devenant maîtresse à son tour, elle se hâtait de com
muniquer sa science à ses compagnes. Bientôt elle 
résolut d’aller de village en village pour instruire 
les enfants. Deux ou trois de ses élèves se laissèrent 
gagner à ce projet, et toutes partirent séparément, 
sans argent, sans appui, ayant pour seule ressource 
le zèle que Dieu leur mettait au cœur. Marguerite ra
conta elle-m êm e à M110 Le Gras qu’il lui était arrivé 
maintes fois de passer plusieurs jours sans un mor
ceau de pain ; mais elle ne perdait jamais courage, 
et à la fin la Providence lui faisait trouver, souvent 
à son retour de l’église et sans qu’elle en connût l’o
rigine, des provisions pour longtemps. Tournée en 
dérision, calomniée même parles villageois, qui né 
pouvaient comprendre ce genre de v ie , elle n’en 
était que plus heureuse, et, continuant à employer
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ses journées à enseigner le peu qu’elle savait, elle 
trouvait encore m oyen, malgré sa pauvreté, de payer 
l’éducation de jeunes ecclésiastiques dont plusieurs 
devaient être plus tard des prêtres fervents. Un 
jour vint enfin où elle rencontra saint Vincent de Paul 
et apprit de lui l’existence, à Paris, d’une confrérie 
spécialement destinée à secourir les pauvres ma
lades. Bien que très attachée à ses modestes fonc
tions de maîtresse d’éco le , elle entrevit dans cette 
vocation une perfection plus com plète, et offrit avec 
joie ses services à Mlle Le Gras1, qui la donna aux 
dames de charité de la paroisse du Saint-Sauveur. 
D’autres jeunes ouvrières suivirent bientôt son 
exem ple, et à mesure qu’il s ’en présentait on les 
envoyait dans les quartiers où la Charité était orga
nisée.

Trois ou quatre pauvres filles chargées de por
ter des aliments ou des remèdes à quelques ma
lades , ce n’était, dans l’esprit de saint Vincent, ni 
une institution ni même le début d’une œuvre à 
part, et, comme il l’a répété souv.ent, pas plus que 
Mlle Le Gras, il n’avait alors la pensée de rien fon
der. A ussi, grand eût été leur étonnement à tous 
deux, s’il leur avait été donné d’entrevoir, dès cette 
époque ; l’innombrable génération qui devait sortir 
de cet humble berceau. Mais les choses les plus 
sublimes sont parfois celles qui ont la plus frêle ori-

1 F évrier  1630. —  L es so u v en irs  la issé s  par celle  q u ’on p eu t  
app eler la  p r e m iè r e  fille  de la  c h a r ité  se  trou ven t en  tête des 
C on féren ces o u  N o lice s  s u r  les sœ u rs  d é fu n te s , p u b liées  en  184b. 
Cet ou v ra g e  n ’est pas d an s le  com m erce.



girie. Dieu a fait le corps d’Adam d’un peu de boue, 
et il a soumis toute créature ici-bas à la loi de la 
germination. L’homme, l’histoire, les sociétés se 
développent suivant le même ordre que la plante : 
d’abord un germ e, puis la tige et enfin la fleur. 
Nous contemplons en ce moment le germe. Vingt- 
cinq ans plus tard la tige aura grandi. L’épanouis
sement était réservé à notre siècle, sous la forme 
des vingt mille Filles de la Charité répandues au
jourd’hui dans les deux mondes.
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C H A P I T R E  V

1 6 2 9 - 1 6 3 1

S a in t V in cen t en v o ie  M11” L e Gras v is iter  le s  C h arité s  de pro
v in ce . —  M11' P o lla lio n . —  L a peste  en  F ran ce . — Mort de 
M arguerite N aseau . —  S o llic itu d es  m atern elles de L ou ise.

L’activité intelligente et dévouée que Louise avait 
déployée dans l’établissement de la Charité à Paris 
décida saint Vincent à lui confier à cette époque 
une mission plus délicate et plus difficile. Les as
sociations de province s’étaient multipliées de toute 
part ; m ais, sans lien entre elles et loin de la sur
veillance du fondateur, elles avaient besoin, pour 
atteindre leur but, de recevoir de temps à autre le 
bienfait d’une commune impulsion : saint Vincent 
chargea MUc Le Gras d’aller les visiter. « Allez, 
Mademoiselle, lui écrivait-il le 6 mai 1629, allez au 
nom de Notre-Seigneur ! je prie sa divine bonté 
qu’elle vous accompagne, qu’elle soit votre soulas 1 
en votre chemin, votre ombre contre l’ardeur du

• S ou lagem en t.



soleil, votre couvert à la pluie et au froid, votre lit 
de repos eu votre lassitude, votre force en votre 
travail, et qu’enfin elle vous ramène en parfaite 
santé et pleine de bonnes œuvres. » Cette marque 
de confiance allait décider de l’avenir; une fois de 
plus se vérifiait la loi mystérieuse qui si fréquem
ment associe le cœur de la femme aux grandes 
fondations des saints, et Mlle Le Gras devenait pour 
toujours l’auxiliaire de saint Vincent de Paul, et la 
mère des pauvres, ses enfants. Obéissant avec joie, 
elle communia le jour de son départ, « pour honorer 
la charité de Notre-Seigneur, les voyages que lui 
avait inspirés cette même charité, les peines, les 
contradictions, les lassitudes, les travaux qu’il y 
avait soufferts, et afin d’obtenir la grâce d’agir dans 
le même esp r it1 ; » puis elle se mit en route, em
portant avec elle une provision de linges et de 
remèdes dont elle avait fait tous les frais, et munie 
de lettres d’introduction, ainsi que d’une instruc
tion de la main de saint Vincent, où il énumérait 
les divers points sur lesquels devait se porter son 
attention.

Montmirail, au diocèse de Soissons, était le but 
de cette première visite, à laquelle tant d’autres 
courses apostoliques, si l’on peut ainsi parler, de
vaient succéder pendant plus de dix ans. La sainte 
voyageuse prit d’abord, tout porte à le croire, le 
coche de Champagne qui logeait à l’enseigne du 
Cardinal, v is -à -v is  de Saint-Nicolas-des-Champs;
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m ais, forcée bientôt de le quitter, elle franchit la 
distance qui la séparait encore du lieu de sa des
tination , tantôt dans de mauvaises voitures, tantôt 
en charrette, parfois même à pied, avec de courtes 
haltes dans de pauvres auberges, « pour prendre 
plus de part à la misère des pauvres1. »

Elle n’était probablement pas seule, et saint Vin
cent lui avait sans doute donné pour compagne l’une 
ou l’autre des pieuses femmes qui la suivirent plus 
tard dans ses tournées, et dont la correspondance 
du saint nous permet de nommer quelques-unes. 
C’était « la bonne Mlle du Fay ! » , une’ des âmes 
q u i. lui inspiraient le plus de confiance 3 ; MHo de 
V illesien, qu’il appelait « Sa chère fille3 » ; MUe Du- 
fresne, femme d’un de ses plus anciens am is5, dont 
il demandait avec intérêt des nouvelles, pendant un 
de ses voyages de charité, en lui envoyant un sou
venir spécial6 ; ou enfin M1Je Pofialion, qu’une simi
litude d’épreuves et d’attraits devait attacher tout 
particulièrement à Louise. Elle aussi, en effet, avait 
d’abord songé à entrer au couvent des Capucines de 
la rue Saint - Honoré ; mais ses parents, prétextant

> G o b illon , p . 33.
2 L ettre  x i, 9 février 1628.
3 h M on cœ u r, » écr iva it sa in t V in cen t à M lle L e Gras à pro

pos d’un projet q u ’il tena it secret, « n ’a pu le  celer  au v ô tre .... 
n on  p lu s q u ’à c elu i de Mn° du F ay . » (L ettre xr.)
■ /' L ettre  x i.

8 M. D u fr e sn e , d’abord secréta ire  de la reine M argu erite, 
prem ière fem m e d ’H enri IV , p u is in ten d an t de M. de G ondy.

« L ettre de sa in t V in cen t à Mn« L e G ras, à M on tm ira il, 13 
septem bre 1631.
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sa santé, l’avaient contrainte à y  renoncer et lui 
avaient fait épouser François Pollalion, résident de 
France à Raguse, lequel était mort à Rome peu 
d’années après leur mariage. Veuve à vingt-six ans, 
douée d’une rare beauté et d’une vive intelligence, 
MUe Pollalion n’avait pas tardé à quitter la cour, 
qu’elle avait embaumée du parfum de ses vertus, et 
même, assurait-on, de ses miracles-, pour se vouer 
aux bonnes œuvres sous la direction de saint Vin
cent de Paul, qui, après avoir éprouvé son esprit et 
ses lum ières, l’envoya, nous dit son historien, 
« avec MUe Le Gras et quelques autres dam es, visiter 
les campagnes et entretenir les confréries de charité 
établies dans les provinces » Ces deux âmes sem
blaient faites pour se comprendre et se compléter. 
MUo Pollalion, ardente, entreprenante, ne reculant 
devant aucun obstacle, également capable de souf
fleter publiquement une femme qui cherchait à cor
rompre une jeune fille, et de s’habiller en servante 
pour gagner par la douceur d’autres femmes non 
moins perverties, ou en paysanne pour instruire 
des villageois ignorants, ne pouvait que gagner au 
contact de M1'0 Le Gras, si sage , si prudente, si 
équilibrée. C elle-ci, à son tour, devait apprendre 
auprès de Mllc Pollalion à couronner la netteté et 
l’énergie de son caractère par une assurance et 
une décision qui lui étaient moins naturelles qu’à 
son amie.

l  V ie de la  V én érab le  se rv a n te  de  D ie u , M a rie  L u m a g u e ,  
veu ve  de  M . P o lla lio n , In s t i tu tr ic e  des filles de  la  P ro v id en ce . 
P a r is , ch ez  H ér issa n t, à la  cro ix  d’or e t au x  trois vertus. 1744.
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Nous aimerions à savoir quelle est celle de ses 
compagnes qui se rendit avec Louise à Montmirail ; 
mais force nous est de nous contenter des quelques 
détails que l’histoire nous a conservés. Mlle Le Gras 
aidait, en cette circonstance, saint Vincent de Paul 
à payer la dette de gratitude contractée par les 
prêtres de la Mission envers la famille de Gondy. 
Le souvenir de la comtesse de Joigny était vivant 
dans tous les cœ urs, comme aussi l’impression 
produite par la résolution généreuse de son époux, 
qui avait renoncé à toutes ses dignités pour se consa
crer à D ieu1 ; aussi Louise ne rencontra-t-elle aucune 
difficulté dans l’exercice de son zèle. Elle assembla 
les femmes de la confrérie, les instruisit, les encou
ragea , travailla à en augmenter le nom bre, remit en 
vigueur le règlem ent, p u is, pour prêcher d’exem ple, 
alla elle-même visiter et servir les malades, faisant 
ainsi revivre en sa personne le ministère et les fonc
tions de ces veuves des premiers s ièc les , lesquelles 
étaient choisies « pour enseigner les femmes rus
tiques et ignorantes, par un langage familier et pro
portionné à leur capacité, et pour leur apprendre 
les maximes de la saine doctrine, ainsi que les obli
gations contractées par elles dans leur baptême’ ».

1 L ’am our de M. de G ondy pou r sa fem m e éta it de ceu x  q u i,  
d it M. l’abbé I fo u ssa y e , ne se  ju ren t pas deux fois. D even u  
v e u f ,  il entra à l’O ratoire , y  vécu t sa in tem ent e t m ou ru t en 1662 
à l’âge  de 81 ans. Sa  v ie  écrite par le  P . C loyseau lt v ien t  
d’être p u b liée  par le P . I n g o id , dans le  l»r vo lu m e de la B ib lio 
th èq ue oratorienne.

* IV» C oncile de C artilage , ch . x n .



Ce premier essai d’une œuvre si nouvelle, pour 
le temps et pour le pays où elle était entreprise, fut 
évidemment justifié par ses résultats ; car nous 
voyons, l’année suivante1, Mlle Le Gras visiter de 
même Saint-Cloud % où saint Vincent de Paul lui 
écrivait : « Je loue Dieu de ce que vous avez de 
la santé pour soixante personnes, au salut des
quelles vous travaillez; » Villepreux, Villiers-le- 
S ec3, Liancourt et B u lle1, où elle enseigna le ca
téchisme aux petites fdles et forma des maîtresses 
d’école. Mais à la fin , ayant voulu vivre et coucher 
à la manière des pauvres qu’elle secourait 5, elle 
ne put résister à la fatigue et tomba m alade, ainsi 
que nous l’apprenons par les lettres du saint. «Votre 
cœur n’est-il pas bien consolé, lui écrit-il, d’avoir 
été trouvée digne devant Dieu de souffrir en le ser
vant? Certes, vous lui en devez un remerciement 
particulier » Et bientôt après ; « Béni soit Dieu 
de ce que vous voilà guérie..., mais si vous aviez 
quelque sentiment de rechute, prévenez-la, s’il vous

1 E n février 1630.
2 L a résidence de S a in t-C lo u d , q u i,  après avo ir  été le  théâtre  

des fêtes brillan tes d on n ées par C atherine de M éd icis, ava it vu  
l ’assassin at d’H enri III e t l’a vèn em en t d’H enri IV , éta it alors 
d ésig n ée  so u s  le  nom  de m aison de G ondy.

3 Où lu i est adressée un e lettre  de sa in t V in cen t, datée du  
22 octobre 1630.

* L iancourt e t B u lle , petits v illa g e s  du B ea u v o is is , aujour
d’hui dans le canton  de C lerm ont (O ise ) .

3 Lettre de M athurine G uérin à M arguerite C hétif, sur les
vertus de M"8 L e Gras. (A rch . de la  M iss ion .)

o Lettre de sa in t V in cen t du 22 octobre 1630.
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plaît, et vous en revenez1... Ayez bien soin de con
server votre santé pour l’amour de Notre-Seigneur 
et de ses pauvres m embres, et prenez garde de n’en 
pas faire trop ; c’est une ruse du diable dont il 
trompe les bonnes âm es, que de les inciter à faire 
plus qu’elles ne peuvent, afin qu’elles ne puissent 
plus rien faire. L’esprit de Dieu, au contraire, in
cite doucement à faire le bien que raisonnablement 
l’on peut faire, afin qu’on le fasse persévéramment 
et longuement. » Et plus loin, cherchant à prému
nir sa fille spirituelle contre tout retour sur elle- 
même: « Unissez votre esprit, » continue saint Vin
cent , « aux m oqueries, aux mépris et aux mauvais 
traitements que le Fils de Dieu a soufferts. Lorsque 
vous serez estimée et honorée, ayez un esprit vrai
ment humble et humilié, autant dans les honneurs 
que dans les m épris, et faites comme l’abeille, qui 
fait son miel aussi bien de la rosée qui tombe sur 
l’absinthe que de celle qui tombe sur la rose. »

Cette dernière lettre était adressée à Beau vais % 
où Mlle Le Gras recueillait d’éclatants succès. Elle 
y fondait ou visitait dix-huit confréries de charité, 
car l’évèque avait voulu que chaque paroisse de la 
ville et des environs eût la sienne 3 ; elle y faisait 
des conférences pour les fem m es, que les hommes 
eux-m êm es venaient secrètement entendre 4, et

1 L ettre de sa in t V in c e n t ,  29 octobre 1630.
2 Chez M . d u  R o lo ir , à  B é a r n a is , 7 décem bre 1630.
3 A b e llv , 1. I 'r, p . 108.
4 G o b iiïo n , p . 42.
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elle y produisait une impression si vive q u e, lors
qu’elle partit pour retourner à Paris, tout le peuple 
l’accompagna sur le chemin en la comblant de 
bénédictions. Dieu sembla du reste autoriser ces 
honneurs par une grâce que l’enthousiasme po
pulaire qualifia de miracle. Un enfant, pressé par 
la foule, tomba sous sa voiture, et une des roues 
lui passa sur le corps. Avertie par les cris des spec
tateurs , MUe Le Gras invoqua Dieu dans son cœur, 
et aussitôt l’enfant se releva sain et sauf1. Y eut-il là 
un fait vraiment surnaturel, et quelle part en re
vien t-il à Louise? Il ne nous appartient pas de 
le décider, et à quoi bon d’ailleurs? « La charité, 
dit saint Jean Chrysostome, n’est-e lle  pas un pro
dige plus excellent que tous les prodiges? » Et le 
grand docteur ajoute : « La grâce des miracles est 
du nombre de ces dons qui peuvent être communs 
aux justes et aux pécheurs, comme il y a des habits 
semblables pour les rois et pour les sujets; mais la 
charité est le don suprême; c’est le privilège des 
saints, comme le sceptre et la couronne sont les 
ornements réservés aux rois, et par lesquels on 
reconnaît leur dignité. » Or ce que nous admirons 
au-dessus de tout chez Mlle Le Gras, c’est cette vertu 
par excellence qui, semée en elle par l’Esprit-Saint 
et cultivée spécialement par ses deux directeurs, de
venait de plus en plus la marque de Dieu sur l’âme 
de sa servante.

Les malheurs des temps étaient pour elle d’ailleurs

1 G o b illon , p . 43.



un rude apprentissage. Depuis la fin de l’année 1628, 
la peste s’était, pour ainsi dire, acclimatée en France 
et y exerçait des ravages dont les conditions actuelles 
de l’édilité nous permettent à peine de concevoir 
l’étendue. La malpropreté des villes, le manque 
d’air, l’insuffisance des secours de l’art, l’absence de 
police régulière, tout contribuait alors, en effet, à 
multiplier la mortalité et à augmenter l’effroi qu’ins
pirait un mal dont on s ’exagérait encore le caractère 
contagieux. « En présence d’une maladie qui se 
communiquait par le toucher, que le pestiféré souf
flait dans son haleine, qu’il laissait imprégnée dans 
tout ce qui lui avait serv i,... les plus chères relations 
cessa ien t,... on abandonnait les villes, qui devenaient 
désertes pendant des mois entiers, où l’herbe pous
sait dans les rues, et que traversaient de grandes 
bandes de loups, attirés par l’odeur des cadavres 
gisant sans sépulture. Les laboureurs eux-m êm es, 
dit un historien de ce tem ps, quittaient la charrue et 
jetaient la pioche; une année de peste amenait une 
année de famine, laquelle, à son tour, ramenait la 
peste, cercle meurtrier dans lequel on tourna long
temps 1. »

En 1631, l’Hôtel-Dieu de Paris eut constamment 
dix-huit cents m alades, c’est-à-dire quatre fois plus 
que ne le lui permettait son revenu!. Les Charités 
des paroisses multiplièrent leurs efforts, et MUe Le 
Gras, en particulier, s ’exposa avec une générosité

1 M. B o u g a u d , H is to ire  de sa in te  J e a n n e -F ra n ç o ise  de  
C h a n ta i.

2 M. F e il le t ,  la  M isère  a u  te m p s  de la  F ro n d e .
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qui arracha un cri d’admiration à saint Vincent, si 
familiarisé pourtant avec l’héroïsme. Quel contraste, 
en effet, notons-le en passant, si au courage de 
Louise de Marillac soignant de ses mains une pesti
férée, on opposait les frayeurs de certaines femmes 
de ce temps qui, préoccupées sans cesse des pré
cautions à prendre contre le mauvais air, suspen
daient au moindre rhume tout commerce avec leurs 
plus intimes amies 1 ! Bibl. J99-

La santé de MUe Le Gras ne ressentit aucune 
atteinte du fléau, comme le lui prédisait du reste 
saint Vincent de Paul : « Ne craignez point, lui écri
vait-il, Notre-Seigneur veut se servir de vous pour 
quelque chose qui regarde sa gloire, et j’estime 
qu’il vous conservera pour cela *. » Mais une autre 
victime avait été désignée parmi les auxiliaires de

1 La m arqu ise  de S ab lé  et son  a m ie , la  com tesse  de M aure 
(A n n e  D oni d ’A ttich y, cou sin e  de Mlle L e G r a s) , d escen d a ien t, 
en effet, à des petitesses qui insp irèren t à M110 de M ontpensier  
d ivers Iraits de son rom an de la P rin cesse  de  P a p h la g o n ie . « 11 
n ’y ava it p o in t d’h eu re , d it -e lle , où e lle s  ne conférassent des  
m oyens de s ’em pêcher de m ourir e t de l’art de se  rendre im 
m ortelles : la crainte de resp irer un air ou trop froid ou trop 
ch a u d , l ’app réhension  q u e le  ven t ne fû t trop sec  ou tr"p hu
m id e , un e im agination  enfin qu e le  tem p s ne fû t pas au ssi tem 
péré q u ’e lle s  le  ju g ea ien t n écessa ire  pour la con servation  de 
leu r  sa n té , éta it cau se q u ’e lles  s ’écr iva ien t d’une ch am b re à 
l’autre. » V o itu re , de son  cô té , écr iva it à Mra° de S ab lé  d'une  
m aison où il y  ava it eu des m alad es : « J’ai peur qu e v ou s ne  
v ou s ép ou van tiez  trop; sach ez  donc q u e m oi qu i v ou s écris ne  
v o u s  écr is  p oin t, et que j ’ai en voyé  cette  lettre à v in g t lieu es  
d’ic i pou r être cop iée  par un hom m e q u e je  n ’ai ja m a is  vu .»  
( Œ u vre s  de V o itu re ,  t. I ,  p. 29. Lettre 14.)

2 L ettre citée  par G o b illon , p . 37.



sa charité. A la première de ces humbles filles que 
nous avons vues s’enrôler au service des pauvres 
revenait de droit l’honneur de précéder ses sœurs 
dans le chemin du ciel; messagère de l’œuvre, elle 
en devait être à la fois les prémices et la patronne : 
Ut n u n tia  opéris ascen deret, et prim itiæ  et num en  
Sa mort fut aussi simple que l’avait été sa vie. Depuis 
un an, Marguerite Naseau se dévouait aux malades 
des paroisses du Saint-Sauveur, de Saint-Nicolas- 
des-Champs et de Saint-Benoit1, où « tout le monde 
l’aimait, parce qu’il n’y avait en elle rien que d’ai
mable ». Un jour elle rencontra une pauvre femme 
atteinte de la peste, la recueillit chez elle et gagna 
son mal; aussitôt, sans se troubler, comprenant 
que Dieu l’appelait à lu i, elle fit, le cœur plein de 
joie, ses adieux à sa compagne, et vint demander 
un lit à l’hôpital Saint-Louis, où elle mourut à la fin 
de février 1631.

MUe Le Gras ressentit vivement cette perte, et le 
saint, qui déjà, à la nouvelle de la maladie de Mar
guerite, voulait l’éloigner de Paris, l’envoya, pour 
faire diversion à son chagrin, visiter les confréries 
des environs de Senlis. Verneuil-sur-O ise, où elle 
descendit chez un boulanger nommé Lacaille, fut sa 
première étape. De là elle se rendit à Pont-Sainte- 
Maxence, où elle-m êm e nous apprend qu’elle logea 
à l’enseigne de la F leur-de-L is; à Gournay, où les 
femmes de la confrérie lui parurent « plus grossières

1 É pitap he com posée par le  P ère  L acordaire pou r le  frère  
R éq u ed a t, son  prem ier com p agn on .

2 C onférence de sa in t V in c e n t, du 22 ja n v ier  1615.
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qu’ailleurs » ; à  la Neufville-le-Roy, et pour la seconde 
fois à  Bulle. Partout elle se fit rendre un compte fidèle 
des soins donnés aux m alades, de l’exactitude des 
associées aux réunions et à  la communion du m ois, 
de leurs rapports entre elles et avec la population, 
et remit en vigueur le règlement. Les quêtes à domi
cile, l’emploi des fonds de réserve, — consacrés 
dans certains villages à acheter des terrains et ail
leurs des troupeaux de moutons, — les prêts de linge 
et de literie faits aux pauvres, les objets nécessaires 
pour administrer les mourants, enfin la tenue du 
registre où l’on inscrivait le nom et le décès des 
membres ainsi que l’admission des malades et les 
raisons pour lesquelles on cessait de les secourir, 
furent également soumis à son exam en, comme le 
témoignent les notes prises par elle pendant ce 
voyage. Les offices de la semaine sainte la ramenè
rent à Paris, au milieu d’avril 1631, « pleine de 
bonnes œuvres 1, » après un travail que Dieu avait 
b é n i2. Cependant le repos fut pour elle de courte 
durée ; car dans les premiers jours de mai nous la 
retrouvons à Villepreux, et à la fin du même mois 
à Montreuil, malgré l’état toujours chancelant de sa 
santé, dont les crises fréquentes, mais courtes 
heureusement, faisaient dire à saint Vincent qu’il 
la savait guérie avant de la savoir malade. « Que 
Dieu vous fortifie, ajoutait-il, de façon qu’il se puisse 
dire de vous : ... MuUerem fortem  quis inveniet! 
Vous entendez ce latin, c’est pourquoi je ne vous

1 L ettre de sa in t V in cen t, 11 avril 1631.
2 Idem .
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l’expliquerai point1. » Au mois de septembre, elle 
repart pour la Brie et la Champagne avec MUe Du- 
fresne et une fille de la campagne, nommée Ger
maine, qui l’aidait à soigner les pauvres. Saint Vin
cent lui trace cette fois encore son itinéraire, qui ne 
doit pas coïncider avec celui des m issionnaires, éga
lement occupés alors dans ces provinces; mais il ne 
juge plus^ nécessaire de lui donner d’instruction 
écrite : « l’esprit de Notre-Seigneur sera sa règle et 
son adresse s. » Il se borne à lui remettre des lettres 
d’introduction auprès des curés, pour le cas où, 
malgré toute sa déférence envers eu x , elle rencon
trerait de leur part quelque obstacle. Ce danger ne 
l’inquiète pas toutefois, car c’est le seigneur du 
lieu , le père de Gondy, q u i, voyant « le grand bien 
accompli par elle à Montmirail et à Villepreux 3 », a 
vivement désiré ce nouveau voyage dans ses terres, 
où il est allé lui-m êm e pour la recevoir. « Il m’a 
écrit, dit le saint, l’affection avec laquelle il vous 
attendait4. »

Tout alla bien d’abord, en effet. Les jeunes filles, 
convoquées au prône par les curés, venaient en 
grand nombre se faire instruire par Mlle Le Gras, 
et depuis deux mois déjà elle parcourait le pays, 
établissant des écoles de filles et visitant les confré
ries de charité, lorsque tout à coup l’évêque de

1 4 m ai 1631.
2 L ettre datée de sep tem bre 1631.
3 Idem , au curé de. B ergier , 2 septem bre 1631.
4 L ettre déjà c ité e , de septem bre 1631.



Châlons 1, dans le diocèse duquel elle travaillait, 
s ’effraya de ces pratiques inusitées et en demanda 
compte. « Si Msr de Châlons . vous a envoyé quérir 
et qu’il soit proche, » écrit saint Vincent, « vous 
ferez bien de l’aller voir et de lui dire tout sim
plement ce que vous faites. Offrez de retrancher ce 
qu’il lui plaira, et de tout quitter s’il l’a agréable : 
c’est là l’esprit de Dieu 2. » L’évêque, dont les 
bonnes intentions ne sauraient d’ailleurs être mises 
en doute, ne comprit pas les avantages de cette 
forme nouvelle de la charité, et Mlle Le Gras dut 
s’en revenir à Paris. Le saint la félicita de cette 
épreuve : « Que vous êtes heureuse, » lit-on  dans 
une de ses lettres, « d’être, comme le Fils de Dieu, 
obligée de vous retirer d’une province où, Dieu 
merci, vous ne faisiez pas de m a l3! » Et, craignant 
que sa fdle spirituelle ne s ’imputât un échec qu’il 
était impossible de prévenir, il ajoutait : « Je vous 
prie de ne pas entrer dans l’opinion que cela s’est 
fait par votre faute. Non, ce n’est pas cela, mais une 
pure disposition de Dieu pour sa plus grande gloire 
et pour le plus grand bien de votre âme. Ce qui 
davantage est relevé en la vie de saint Louis, c’est 
la tranquillité avec laquelle il s’en revint de la 
Terre-Sainte sans avoir réussi selon son dessein,

1 H enri C lau sse de F leu r i, évêq u e de C h â lo n s-s u r -M a r n e ,  
de 1624 à 1640 , qu e sa in t V in cen t ap p ela it « un sa in t per
son n age  ».

2 L ettre x x x m .
3 L ettre adressée à M1Ie L e Gras, a u  M e s n il ,  datée du 31 oc

tob re 1631.
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et peut-être que vous n’aurez jamais occasion en 
laquelle vous puissiez plus donner à Dieu qu’en 
celle-ci. » '

« Notre - Seigneur, » d eva it-il encore écrire à 
MUe Le Gras, dans une circonstance analogue, « re
tirera peut-être plus de gloire de votre soumission 
que de tout le bien que vous pouviez faire. Un beau 
diamant vaut plus qu’une montagne de pierres, et 
un acte d’acquiescement vaut mieux que quantité 
de bonnes œuvres. »

L’insistance de saint Vincent sur ce point n’était 
pas sans motif; elle avait pour but de combattre une 
tendance du caractère de Louise que nous avons 
déjà indiquée, et dont l’origine était trop pure pour 
que nous ayons éprouvé aucun embarras à en faire 
l’aveu. Douée d’un esprit ferme et clairvoyant, d’un 
jugement calme et sûr, prête à l’action comme à la 
peine, Mlle Le Gras était prompte aussi à s’accuser et 
à s’inquiéter de ne pas se montrer assez fidèle aux 
grâces intérieures qu’elle recevait ou aux devoirs 
extérieurs qui pesaient sur elle. Son humilité s’ef
frayait alors, et son premier mouvement était d’at
tribuer à ses fautes l’insuccès des œuvres aux
quelles elle était appelée à concourir. De là, pour 
elle, « de vaines appréhensions » qui, selon saint 
V incent, « étaient plutôt à empêchement qu’à avan
cement du salut, » et qu’il cherchait à dissiper en lui 
recommandant la joie et la « sainte dilection qui 
opère la confiance en Dieu... ». « Honorez la sainte 
gaieté de Notre-Seigneur et celle de sa mère '...

i  L ettre l u .
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Soyez bien gaie surtout; » ce conseil revient à 
chaque instant sous sa plume. « Laissez cette 
crainte, qui me semble parfois un peu servile, à 
ceux à qui Dieu n’a point donné les mêmes senti
ments de lui qu’à vous. Méprisez ces pensées qui 
semblent infirmer la sainte foi que Dieu a mise en 
vous ; méprisez encore plus l’auteur dont elles pro
cèdent, qui n’a de pouvoir que celui que vous lui 
donnez. Or, absit que vous lui ayez jamais donné 
celui-là : vos larmes et vos peines sont autant de 
témoins de ce que je vous dis ; soyez donc en re
pos '. »

Cette disposition de Louise à s’exagérer ses obli
gations se manifestait en particulier lorsqu’il s’agis
sait de son fils , dont les études se poursuivaient en 
lieu sûr et non loin d’e lle , et dont néanmoins le dé
veloppement moral et physique lui causait une sol
licitude que saint Vincent d’ordinaire s’efforçait de 
modérer. C’était, selon lui, en effet, le « seul côté 
par lequel elle demeurât femme s »; jugement d’où 
ressort un éloge plus grand peut-être que le blâme, 
quand on songe qu’il s’agit d’une veuve encore fixée 
dans le m onde, et dont le premier devoir était alors 
l’éducation de ce fils unique. Toujours prompt ce
pendant à faire disparaître les moindres imperfec
tions dans une âme dont il devait proclamer un 
jour la pureté exquise : « Que dire, lui écrit le 
saint, de cette trop grande tendresse? Certes, il

1 L ettre x x x v i i .

! L ettre l x x i .
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me semble que vous devez travailler devant Dieu à 
vous en faire quitte, parce qu’elle n’est bonne qu’à 
vous embarrasser l’esprit, et qu’elle vous prive de 
la tranquillité que Notre-Seigneur désire en votre 
cœur. Dieu ne veut que vous vous préoccupiez que 
d’une manière dépendante et d ou ce’, » et il lui 
donne comme modèle « la digne mère de Chantai », 
en priant Dieu de lui faire part de la générosité 
qu’il accordait « à cette sainte âme en pareilles ren
contres 2 ».

Mais sachant « qu’il n’y eut jamais mère si mère 
qu’elle », il ne s ’empresse pas moins de lui envoyer, 
lorsqu’elle est absente, des nouvelles de son fils, et 
entre même alors dans des détails si minutieux, 
qu’on est tenté de se demander s’il y eut jamais 
aussi père plus vigilant et plus tendre que lui. 
« La présente sera pour vous assurer derechef que 
M. votre fils se porte bien... Ne vous en mettez 
pas en peine, nous en avons soin... Je le verrai; 
mais demeurez en repos, je vous en supplie; il 
est sous la protection spéciale de Notre-Seigneur 
et de sa sainte mère, par tant de dons et d’of
frandes que vous en avez faits... Il me semble que 
son esprit s ’ouvre de plus en plus... Il est gai et 
sage parmi nous, de sorte qu’il nous édifie tous. 
Si cela continue, il y aura sujet de louer Dieu et 
d’espérer que vous en aurez de la consolation3. »

1 L ettre du 19 février 1630.
2 L ettre  l x x x .

2 L ettres des 22 octobre 1630, 2 sep tem b re, 17 sep tem bre et 
17 octobre 1631.
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Nous pourrions multiplier ces citations; mais nous 
n’arriverions jamais à découvrir que, même pen
dant cette période de préparation, l’ardeur de ses 
sentiments maternels ait fait reculer Louise devant 
un acte de charité, dût la bonne œuvre qui s ’offrait 
l’éloigner de ce fils si cher, ou exposer une vie si 
précieuse pour l’enfant. Il n’y avait donc rien d’é
goïste dans cette tendresse, et si elle fut longtemps 
pour son cœur une occasion de souffrance , c’est 
que l’amour et la douleur ne se séparent guère 
ici-bas.



C H A P I T R E  VI

1 6 3 2 - 1 6 3 4

F o rtu n e  et d isg râ ce  des o n c le s  de L o u ise . —  L e m aréch al de 
M arillac m eurt sur l’éch afau d  e t le  ch a n ce lier  dans sa p r i
s o n . —  Mlle L e G ras, san s se  la isser  absorber par sa dou
le u r , p ou rsu it co u ra g eu sem en t le  cours de ses b on n es  
œ u vres. —  E lle  reço it ch ez  e lle  le s  prem ières filles  de la  
charité. —  S on  v œ u  de se  consacrer à e ile s . —  P rem ière  
conféren ce faite par sa in t V in cen t.

La charité divine, en s ’emparant de plus en plus 
de l’existence de Louise, n’avait banni aucune de ses 
affections. Son cœur était de ceux qui acquièrent 
sans rien perdre, et si les pauvres du Seigneur for
maient autour d’elle un cercle pour ainsi dire privi
légié, sa famille ne lui en était pas moins restée 
aussi chère que par le passé. Les honneurs accor
dés à MM. de Marillac l’avaient, il est vrai, peu 
touchée,— les grandeurs de la terre étaient pour 
elle sans attraits,— et nous n’insisterions pas nous- 
mème sur ce sujet, s ’il ne s’agissait que de faveurs 
de cour ou d’exploits guerriers; mais l’éclat avait



fait place à l’épreuve, et plus que personne M110 Le 
Gras devait ressentir le contre-coup des persécu
tions dont ses oncles étaient alors l’objet. La part 
qu’elle prenait à leurs douleurs nous oblige à rap
peler brièvement une histoire dont les plus tou
chants détails n’ont pas été publiés jusqu’ici, et qui 
est d’ailleurs remplie des plus sévères enseigne
ments.

Les deux représentants encore vivants des Ma
rillac, que leur destinée, comme leur naissance, 
devait rapprocher si souvent, et dont l’un était par 
sa femme parent de la reine mère, avaient été d’a
bord, grâce à la protection de cette princesse, 
élevés aux plus hautes fonctions. L’aîné, Michel, 
nommé surintendant des finances en 162-4, devenait 
deux ans après garde des sceaux, sans que le pres
tige attaché alors à ces fonctions troublât un instant 
sa grande âme. « J’aurais envie, disait-il, de mettre 
sur ma table les lettres de ma charge, afin qu’on 
leur fit la révérence, car ce n’est qu’à leur considé
ration que l’on me fait tant d’honneurs. » Louis X III, 
au contraire, déclarait qu’il aurait voulu « composer 
son conseil de Marillacs », et se plaisait à répéter : 
« C’est entre lui et moi à la mort et à la vie... S’il 
était aux Indes je l’y enverrais quérir. » Bientôt il 
l’emmena au siège de la Rochelle, où Louis de Ma
rillac, alors maréchal de camp, dirigeait les travaux 
de la digue. Les opérations traînaient en longueur, 
et, malgré la discipline admirable des soldats, la 
persévérance des chefs paraissait faiblir devant la 
résistance des assiégés. Michel, pénétré plus qu’au
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cun de la nécessité de vaincre, mit en œuvre toutes 
les ressources que lui fournissaient sa situation et 
son intelligence pour soutenir les esprits, tandis que 
dans le secret de son âm e, cherchant à fléchir le 
ciel, il faisait vœu — on le sut plus tard — de com
munier tous les jours jusqu'à la prise de la ville, et 
de fonder à perpétuité trois m esses par mois dans la 
chapelle des Carmélites du faubourg Saint-Jacques. 
Après avoir été à la peine, il fut à l’honneur, car 
lorsque enfin les habitants vinrent, non pas se jeter, 
m ais, ainsi que le leur disait le garde des sceaux, 
tomber malgré eux aux pieds du roi, ce fut lui qui 
rédigea l’édit de la réduction auquel Louis de Maril
lac apposa sa signature, le roi ne voulant pas mettre 
son nom dans une convention avec ses propres 
sujets. L’année suivante, les deux frères se retrou
vèrent encore avec Louis XIII en Languedoc, l’un 
s’efforçant de convertir les huguenots par la persua
sion , et l’autre de dompter leur révolte par les 
armes. Enfin la prise de Privas, en mai 1629, valut 
à Louis le bâton de maréchal de France. Ce fut l’a
pogée de la gloire pour cette famille, que tout avait 
semblé favoriser jusque-là : son dévouement pour la 
reine mère allait bientôt la perdre sans retour.

Les dissentiments qui régnaient depuis longtemps 
entre Marie de Médicis et le cardinal s’accentuaient 
en effet de jour en jour, et Louis XIII étant tombé 
malade à Lyon, la reine sollicita et obtint de lui la 
promesse d’éloigner le tout-puissant ministre. Quel
ques semaines après elle sommait son fils de tenir 
sa parole, et lui proposait pour diriger les affaires
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Michel et Louis de Marillac. Nous ne nous arrête
rons pas sur des événements bien connus ni sur les 
conséquences qui devaient en résulter; le 11 no
vembre 1630, à la suite, on le sait, d’une scène vio
lente, le roi partit brusquement pour Versailles et le 
garde des sceaux suivit la même direction. Toute 
la cour crut le cardinal perdu ; mais pendant qu’elle 
se précipitait au palais du Luxembourg, où Marie 
de Médicis jouissait déjà de sa victoire, Richelieu 
rejoignait son maître et reprenait sur lui un empire 
qu’il ne devait plus perdre. Tout aussitôt le Luxem
bourg redevint désert, « et comme il y a toujours 
en France une plaisanterie prête contre le mau
vais succès, ce jour-là fut appelé la journée des 
Dupes '. »

Mais il ne devait pas y avoir seulement des 
dupes, et il était facile de prévoir quelles allaient 
être les victimes. A peu de distance de Versailles, 
dans le petit château de Glatigny, M. de Marillac at
tendait avec calme une disgrâce qu’il avait annoncée 
dès son départ de Paris, en ayant soin d’ajouter : « ,Te 
n’ai rien fait pour obtenir les sceaux, et je ne ferai rien 
pour les conserver. » Il avait écrit au roi, lui rappe
lant et renouvelant encore ses anciennes instances 
pour être délivré de sa charge ; e t , sans se troubler 
de l’avenir, il entendait la m esse célébrée par son 
aumônier, lorsqu’à ces mots de l’épitre : Communi
cantes Christi passionibus, gaudete1, la porte s’ou-

' B a z in , H is to ire  de L o u is  X III.
2 I P e tr ., i v ,  13.
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vrit et laissa passer le sieur de la V ille-aux-C lercs, 
secrétaire des commandements de Sa Majesté, qui 
témoigna le désir de lui parler. La m esse terminée, 
l’émissaire royal prévint M. de Marillac qu’il était 
chargé de lui réclamer les sceaux et lui apprit qu’un 
exempt des gardes du corps l’attendait, avec huit 
archers, pour le conduire en un lieu désigné par le 
roi. Signification lui fut faite en même temps de 
renvoyer ses gens et de monter dans un carrosse 
qui partit pour une destination inconnue. La voiture 
roula jusqu’au soir sans s’arrêter. Le prisonnier, 
tranquille, et comme allégé d’un poids écrasant, 
causait gaiement avec ses compagnons de route, 
« prenant occasion des objets que l’on rencontrait 
en chemin pour rapporter quelques histoires et 
autres chos'es agréables ou édifiantes, » et faisant 
faire le catéchisme aux archers par son aumônier. 
On le conduisit ainsi à Évreux, à Lisieux, à Caen; 
puis on le ramena à Lisieux, où il demeura six 
semaines au secret le plus absolu. On visitait jus
qu’aux pots de beurre des marchands qui traver
saient la ville, pour y surprendre des lettres, et 
quand on le conduisait à la m esse , c’était avec une 
escorte de carabiniers arm és, comme s’il se fût agi 
d’un criminel. Le peuple criait que c’était pitié de 
voir un si vertueux vieillard traité de la sorte; mais 
lui répondait « qu’il devait à Dieu cette obéissance, 
de porter en paix et tranquillité d’esprit tout ce qui 
pouvait lui arriver ».

Sa sérénité ne se démentit pas un jour, et lors
qu’il eut la permission de correspondre avec sa
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famille, il écrivait : « Je voudrais vous pouvoir man
der une bonne partie des grâces que Dieu m’a faites 
en cette affliction, qui sont très grandes... Si vous 
en aviez connaissance, vous auriez plus de peine à 
modérer votre joie qu’aujourd’hui votre douleur ; » 
et bientôt après : « Je me trouve si aise et si content 
de ce qui m’est arrivé, sans rien excepter..., que je 
ne puis me satisfaire à le dire...; je voudrais que 
mes amis en eussent connaissance. » Enfin, faisant 
allusion aux « suavités non pareilles » que Dieu lui 
prodiguait presque journellement : « Un seul petit 
rayon des biens de l’autre v ie , écrivait-il encore, 
est plus que suffisant, non seulement pour faire 
porter patiemment toutes les afflictions de la terre, 
mais aussi pour les faire oublier entièrement. »

Sans voir, comme ses am is, le fond de cette 
grande âme, quels prétextes à la calomnie ses en
nemis pouvaient-ils donc trouver dans la vie de 
Michel de Marillac? Richelieu lui-même rendait jus
tice à son austère franchise, à son inflexible cou
rage, à la pureté de ses vues et de ses moeurs, et 
avouait au Père Joseph, son confident, qu’il aurait 
voulu racheter d’un bras son amitié, pour le grand 
soulagement qu’il recevait de lui dans les affaires 1. 
Les honneurs étaient venus à lui sans qu’il les solli
citât, sans qu’il y prit garde. « C’était, au milieu du

1 L efèvre de L ézeau, H is to ire  de M ich el de M a rilla c .  (B ib l.  
S a in te -G e n e v iè v e , m ss. L . f. 12 2. ) C’est de ee m an uscrit que  
nou s avon s tiré la p lu part des d é ta ils , p resq ue tou s in éd its, qui 
précèdent e t qui su iv e n t, sur la  captiv ité  et la m ort de M. de 
M arillac.
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monde, un sage et un sa in t1. » Enfin, chargé d’ad
ministrer les finances de l’État, il était demeuré 
pauvre, fidèle à un vœu qu’il avait fait de ne ja
mais s ’enrichir, même d’une manière juste et légi
time, et donnant quasi tout ce qu’il possédait2. 
Aussi Condé lui appliquait-il avec vérité ce texte de 
l’Écriture : Innocens m anibus et mundo corde et 
ses amis se plaisaient-ils à répéter à son sujet les 
paroles qu’il avait prononcées lui-m êm e en appre
nant la disgrâce d’un religieux alors célèbre : « II 
ne s’en ressent pas plus qu’un cygne qui sort de 
l’eau et dont les plumes ne semblent pas même 
mouillées. »

Mais s’il n’y avait aucun prétexte d’attaquer Mi
chel , on ne pouvait oublier qu’il était frère du ma
réchal, et on croyait avoir la preuve que celu i-c i, 
alors en P iém ont, où il partageait avec les maré
chaux de la Force et de Schomberg le commande
ment de l’armée française, était entré dans les ca
bales formées contre le ministre. En conséquence 
un ordre du roi partit pour l’Italie, enjoignant à 
Schomberg d’arrêter son collègue et de l’envoyer en 
France sous bonne garde. Ce message trouva les 
trois maréchaux à Foglizzo, où ils habitaient en
semble. Peu s ’en fallut même que la lettre suivant

1 M. l’abb é I lo u ssa y e , le C a r d in a l de B éru lle  et les C a r
m é lite s .

2 V oir son  é p ita p h e , com posée par la Mère M adeleine de 
S ain t-Josep h . A  peine la i s s a - t - i l  de q u oi fourn ir aux frais de 
ses  fu néra illes .

3 P s . c x i i i  , 4.
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de très près des compliments du roi au maréchal de 
Marillac sur ses opérations militaires, et peut-être 
sur sa flère attitude v is -à -v is  de l’ennemi ne fût 
ouverte en présence de celui qu’elle intéressait 
davantage, carie  hasard voulut que, cejour-là, le 
commandement général, pour lequel chacun avait 
son tour, lui fût dévolu. Les troupes qui l’avaient 
suivi du fond de la Champagne, et dont les chefs 
lui étaient tous affectionnés, formaient plus de la 
moitié de l’année. Aussi fallut-il de grandes précau
tions pour exécuter l’orclre royal. Le maréchal, 
d’ailleurs, ne fit aucune résistance, et protesta 
noblement de sa fidélité pour la reine m ère, sans 
dissimuler que de là venait sans doute son mal
heur Après être resté, pendant quinze jours, pri
sonnier dans son propre lo g is, il fu t , en vertu 
des instructions reçues, ramené dans son ancien 
gouvernement, enfermé à Sainte-M enehould, puis 
transporté à Verdun et mis en jugement « à raison 
des malversations et concussions par lui commises 
dans sa charge de général d’armée en Champagne ».

Sa conduite pouvait-elle prêter des armes contre 
lu i, et, tout en servant le roi avec loyauté, avait-il 
profité de sa situation, comme l’ont dit plusieurs, 
pour se faire attribuer quelques avantages pécu

1 U n jou r, ayant eu  n o u v elle  d’une a ttaque dont les  E spa
g n o ls  le  m en a ça ien t, le  m aréchal le s  fit préven ir q u ’il a lla it 
séjourner v in g t -q u a tr e  heu res au lieu  où  il é ta it , et ce  tem ps 
p a ssé , il écr iv it sur le s  reg istres du b ou rg  vo isin  qu e le s  F ran
çais ava ient attendu tou t le  jou r  leurs ennem is.

2 B a zin , H is to ir e  de L o u is  X III.
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niaires, et notamment recevoir de certaines villes 
un tribut pour les charges qu’il leur épargnait? Il 
est certain que jusqu’à sa dernière heure il refusa 
d’eri convenir. En tout cas, de l’aveu général, les 
faits de cette nature étaient malheureusement si 
fréquents alors qu’ils étaient presque tolérés, peut- 
on dire, et il est difficile de penser que si le scan
dale avait mérité un pareil éclat, on eût placé le 
gouverneur de Champagne à la tête de l’armée de 
Piémont.

Ce qui était plus évident que ses torts, c’était la 
haine qui le poursuivait et qui faisait mettre de côté 
les formes ordinaires de la justice. Deux fois le ma
réchal déclina la compétence de la commission 
extraordinaire nommée par le ro i, et sollicita d’être 
renvoyé devant ses juges naturels; deux fois le 
parlement de Paris, dont il réclama la juridiction, 
lui donna raison ; mais le roi fit casser les arrêta et 
interdire de sa charge le procureur général Molé, 
qui avait conclu en sa faveur.

A cette procédure violente on joignit des rigueurs 
inaccoutumées. A diverses reprises, le conseil du 
roi intervint pour enlever à l’accusé des moyens de 
justification; sa nièce et ses petits-neveux reçurent 
l’ordre de quitter Paris1, où l’on faisait l’examen de 
ses papiers ; enfin il fut défendu à Mme de Marillac, 
parente, nous l’avons déjà dit, de la reine m ère1, 
d’intercéder en faveur de son mari, ce qu’on n’avait

1 6 m ars 1631.
2 C ath erin e , fille  de C osm e de M édicis et tante de la  r e in e , . 

ava it ép ou sé  M. de M arillac le  20 décem bre 1607,.
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jamais vu , remarqua le maréchal, même dans une 
accusation de lèse-m ajesté. Le cardinal refusa au
dience à la malheureuse fem m e, et au sortir de son 
logis les archers l’arrêtèrent et la conduisirent 
hors de Paris. A bout de forces et d’espérances, 
elle tomba malade aux portes de la capitale, dans le 
village du Roule. « La bonne Mm0 la maréchale est 
fort malade, » écrivait saint V incent1 à Mlle Le 
Gras, alors à Montmirail, dans cette même province 
de Champagne, théâtre des faits sur lesquels rou
lait le débat. « Offrez-en la douleur à Dieu. Ne se
rait-elle pas bien heureuse de laisser cette terre de 
misère? » Et quatre jours après, le 17 septembre *, 
il lui annonce la nouvelle qu’il lui avait fait pres
sentir : « Mmo la maréchale de Marillac est allée 
recevoir au ciel la récompense de ses travaux. » 
Puis, prévoyant ce que cette séparation serait pour le 
cœur de Louise, il justifie d’avance son chagrin par le 
plus sublime des exemples : « Pourquoi ne pleure
riez-vous pas?... Le Fils de Dieu pleura bien Lazare ! »

Un billet de Mmo de Marillac, retrouvé dans les 
papiers de Mllc Le Gras3, en nous montrant la nature

1 I .e llr e  datée du 13 septem bre 1631.
2 L ettre xx x iv .
3 Ce b ille t , écrit au su jet d’une bon ne œ u v r e , se term ine  

a in si : « F aites-m oi tou jours le  bien de m ’aim er com m e je  vou s  
aim e. M an d ez-m oi q u elq u efo is  de vos n o u v elles  et priez D ieu  
pou r q u ’il m e con so le  des a fflictions qu i se  préparent pour m oi 
si la guerre g ist. Je m e recom m ande à vou s pou r c e la , tant 
que je  p u is. Je v o u s  don ne la  bon ne an n ée  et s u is ,

« V otre affectionnée à v ou s servir,

« D e  M e d i c i . »



affectueuse de leurs rapports, nous fait comprendre 
combien cet événement devait la frapper doulou
reusement. Hélas ! ceux qu’elle allait apprendre en 
revenant à Paris n’étaient pas faits pour sécher ses 
larmes. La commission de Verdun ne marchant pas 
assez vite, il en fut institué une autre, réunie cette 
fois à Pontoise, et dont plusieurs membres étaient 
manifestement hostiles au maréchal; mais bientôt, 
sous prétexte que la ville était fermée et soumise à 
la juridiction militaire, le tribunal fut transféré à 
Ruel, dans la maison même du cardinal, et comme 
sous sa main. Les juges, qui prétendaient n’être 
pas libres à Pontoise, se trouvaient fort convena
blement, parait-il, en ce lieu -là  L Pendant quatre 
séances, on entendit les explications de l’accusé ; 
puis, tous les incidents étant vidés, il fut dé
claré coupable à l’unanimité; mais quand il s ’agit 
de la peine, les vingt-quatre membres de la com
mission se divisèrent, et ce fut à une seule voix de 
majorité qu’elle se prononça pour la mort.

Devant l’implacable volonté qui perçait à travers 
tous les détails de cette cruelle affaire, que pou
vaient les amis de M. de Marillac ? Anne d’Attichy, 
sa n ièce, était liée avec celle de Richelieu, Mme de 
Combalet, comme elle fille d’honneur de la reine 
mère ; mais le cardinal n’admettait guère l’interven
tion de sa famille dans les affaires politiques; les 
autres parents sollicitèrent vainement la grâce du 
condamné. Ils furent renvoyés au roi, qui se montra

96  H ISTO IRE

1 B a zin , H is to ir e  de  L o u is  X III.
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inflexible. Le motif de cette sévérité était, disait-on, 
le ton menaçant que la reine mère avait pris pour 
réclamer en faveur d’un de ses serviteurs les plus 
dévoués.

Deux jours après, le maréchal, amené de Ruel à 
l’hôtel de ville de Paris, y apprenait son sort et était 
rem is, dans la chambre de d eu il, à deux Capucins 
et à deux Feuillants qui devaient le préparer à la 
mort. Un échafaud avait été dressé sur la place de 
Grève, à six pieds au-dessus du sol. Il y fut conduit 
et laissé l’espace d’une demi-heure. Lorsque le gref
fier qui lut son arrêt en vint à ces mots : « péculat, 
concussions, » il s’écria d’une voix forte : « Cela est 
faux, » et, entendant qu’une somme de cent mille 
écus devait être prélevée sur sa fortune comme res
titution : « Mon bien ne le vaut pas 1. » En présence 
de cet homme de guerre exposé les mains liées 
aux regards du peuple, l’émotion était générale, et 
le chevalier du guet lui-même lui exprima sa dou
leur de le voir en cet état; mais il reçut de lui 
pour toute réponse : « Ayez-en regret, Monsieur, 
pour le roi, et non pour moi. » Enfin le maître des 
hautes œuvres, après lui avoir demandé pardon de la 
part forcée qu’il prenait à sa fin tragique, lui trancha 
la tète d’un coup de sa large épée. Un carrosse tendu 
de noir, qui stationnait au pied de l’échafaud, trans
porta le corps du maréchal, rue Chapon, chez sa

i Ou rapporte , en effet, que Condé, voyan t la ch étive  m aison  
de cam pagn e à dem i constru ite  a llégu ée  contre le  m aréch al 
pour le  p erd re , s’écr ia  q u ’il n’y  ava it pas là de qu oi fouetter  
un page.



H ISTO IRE

belle-sœ ur, Mrae de Marillac. Les membres de sa 
famille s ’y trouvaient réunis, et « avec douleurs et 
soupirs » , dit un auteur du tem p s1, ils le déposèrent 
dans une grande salle où une chapelle ardente avait 
été dressée. Au milieu de ce groupe d’affligés, Mlle Le 
Gras avait sa place. Son rôle était tout tracé, car 
il y avait là bien des cœurs à consoler et bien des 
ressentiments à adoucir2. Elle eut recours à saint 
Vincent de Paul, auquel elle fit part de la triste nou
velle. La plus fortifiante pensée que pût lui offrir le 
saint était puisée dans les sentiments chrétiens du 
maréchal. « Il avait honoré le supplice du Fils de 
Dieu en unissant ses souffrances aux siennes. » Ne 
mettant pas en doute son salut, saint Vincent ajou
tait : « Ne le plaignons donc point... Il ne nous im
porte comment nos parents vont à Dieu, pourvu 
qu’ils y aillent3. »

Mais Louise n’était pas au terme de ses angoisses,

1 R éc it v é r ita b le  de  to u t ce q u i  s ’est p a ssé  à  la  m o r t de M t e  
m a r e s c h a l de  M a rilla c .  L e corps du m aréchal fu t enterré à 
côté de celu i de sa fem m e, dan s l’ég lise  des F e u illa n ts , rue  
S ain t-H on oré . On y  p laça  son  bu ste  avec cette dev ise  : S o r te  
fu n e s ta  c la ru s .

2 iM™° de C om balet ayant en voyé  savo ir  d es  n o u v elles  de 
Mlle d’A ttich y , en  lu i exp rim an t son  regret de ne pas la  voir, 
ce lle -c i rép ondit q u ’e lle  n ’aurait pu con sen tir  à se  rencontrer  
avec la n ièce  du m eurtrier de son  on c le . E lle  vou a  au card i
na l u n e hain e qu i n e  se dém entit ja m a is , et, d even u e en  1637 
com tesse  de M aure, par son m ariage a vec  H enri de R och e- 
ch o u a r t, frère du  duc de M ortem art, e lle  trava illa  ac tiv em en t, 
a in si que son  m a r i, à obten ir  la réh ab ilita tion  du m aréch al. 
(M me la  com tesse de M au re , sa  v ie  e t s a  c o rre sp o n d a n ce , par  
Ed. de B arthélém y. P a r is , 1863.)

3 L ettre xliv .
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et toutes ses inquiétudes durent alors se porter du 
côté de l’ancien garde des sceaux, celui de ses 
oncles qu’elle avait toujours le plus aimé. La voie 
par laquelle celui-ci allait à Dieu était celle d’une 
captivité devenue plus étroite encore depuis l’éva
sion de Marie de Médicis. Conduit de Lisieux à Châ- 
teaudun, où sa belle-fille, exilée de Paris, avait été 
le rejoindre, il partageait entre la prière et le travail 
une vie qu’aucune préoccupation, aucun souvenir 
am er1 ne parvenait à troubler. Il se sentait « au 
port de cette bienheureuse liberté » à laquelle il 
n’avait cessé d’aspirer, et toutes ses pensées étaient 
désormais au ciel. En même temps qu’il préparait 
une nouvelle édition de l’Imitation !, une traduction 
des Psaum es, et une autre du livre de Job, il com
posait un traité sur la Vie éternelle; enfin il s’occu
pait de la béatification de la Mère Marie de l’In
carnation, dont il avait, en qualité de garde des 
sceaux, demandé au Saint-Siège d’entamer le pro
cès. C’étaient là , comme il l’écrivait à son ami et 
historien Lefèvre, « affaires de la couronne du Ciel

1 Jam ais il ne  perm it d evan t lu i u n  m ot de b lâm e contre le  
r o i, le  card inal de R ich elieu  ou les ju g e s  q u i ava ien t con
dam né son frère.

2 Cette éd ition  parut en 1631, ayant pour frontisp ice un e  
gravu re où l’on voya it M. de M arillac com m u n ian t dan s une  
ch a p e lle , p e u t-ê tr e  celle  des com tes de D unois à C h âteau d u n , 
en tre d eu x  personnes. D ans l'u ne d’e lle s ,  on a cru reconnaître  
le  m aréch a l, son frère. L ’a u tre , un e fem m e, ne pou vait être  
év idem m ent q u e la com pagn e de sa cap tiv ité , M™» de M arillac, 
sa  b e lle - f ille .  R ien m alh eu reu sem en t n’autorise  à sup p oser, 
com m e l’ont fait q u e lq u e s - u n s ,  que l ’artiste ait v o u lu  repré
sen ter M11” L e Gras.
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et de l’État éternel, affaires vraiment glorieuses et 
importantes, bien plus que les bagatelles, les que
relles et divisions d’ic i-bas. »

Sans autre lien direct avec la cour que les bons 
offices de personnes alors en disgrâce, telles que 
MU® d’Attichy et Nicolas Le Gras, successeur d’An
toine dans sa charge de secrétaire des commande
ments de la reine m ère, Louise ne pouvait pas 
même, pour adoucir la captivité de son oncle, suivre 
les inspirations de son cœur, qui l’eût portée à le vi
siter. Une lettre où saint Vincent approuve, sans 
toutefois nous les révéler davantage, ses intentions 
au sujet de M. de Marillac, nous fait, en effet, soup
çonner ce projet, d’autant plus qu’elle coïncide avec 
le refus du geôlier de Châteaudun d’ouvrir ses 
portes à une dame qui voulait venir de Paris pour 
voir le prisonnier. Réduite à souffrir et à prier, 
elle allait de l’Hôtel-Dieu, où elle se multipliait au
près des malades ', au grand couvent de la rue 
Saint-Jacques, où la vénérable Mère Madeleine fai
sait, pendant soixante jours et soixante nuits, expo
ser le Saint-Sacrement pour le bienfaiteur de sa 
communauté. Non moins dévouée que Louise à 
Michel de Marillac, la sainte prieure essayait, par 
toutes sortes de voies, de le servir et de soutenir 
son courage. Elle lui écrivait souvent et faisait in
tercéder auprès de Richelieu pour qu’il fût traité 
avec moins de rigueur. Hélas ! tout ce qu’elle devait 
obtenir fut, après la mort de M. de Marillac, la

1 L ettre de sa in t V in cen t, ju in  1632.
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triste consolation de faire transporter secrètement 
son corps de Châteaudun au Carmel, et de lui ériger 
à côté de son f ils , dans la chapelle de Saint-Joseph 
qu’il avait fondée, un tombeau dont elle voulut elle- 
même-composer l’épitaphe.

Si la douleur de Mn° Le Gras quand elle apprit la 
mort de son oncle pouvait être soulagée, c’était bien 
par les détails que Mme de Marillac ne tarda pas à lui 
apporter sur cette fin à la fois simple et sublime. 
Michel avait quitté ce monde dans la pleine posses
sion de son intelligence et avec une sérénité d’âme 
digne des saints. Lorsque le médecin vint lui an
noncer que sa dernière heure approchait : « Dieu 
soit loué! » s’écria-t-il, «je ne pouvais recevoir une 
meilleure nouvelle; je suis prêt, et puisqu’il n’y a 
pas de temps à perdre, travaillons. » Puis, avec 
grand calme, sans empressement, et comme pour 
préparer un simple départ, il demanda une petite 
table, un encrier et un flambeau. Il relut son tes
tament, fit prévenir sa belle-fille , défendit à ses 
petits-enfants de pleurer, s ’ils l’aimaient, et reçut, 
en répondant aux prières de l’Église, l’extrême- 
onction. « Jam non sum  ex hoc mundo, » dit-il en
suite à ceux qui l’entouraient. « Vado ad Patrem . 
Oui, mon Dieu, vous m’appelez et je viens à vous. » 
Cependant, il voulait jusqu’à son dernier souffle tra
vailler pour Dieu et pour sa gloire. Assis sur le bord 
de son lit , vêtu comme à son ordinaire de son petit 
collet de fourrures et de son bonnet de satin violet, il 
reprend son Traité de la Vie éternelle, et se met 
encore à écrire. Au bout de quelque temps il s ’ar
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rête, et, sans émotion apparente : « Ma vue s’a- 
baisse, d it-il, je vois double écriture. » Mais il se 
remet à l’œuvre. Enfin il dépose la plume : « J’ai 
peine de voir, dit-il de nouveau, et ne distingue plus 
bien vos visages. » Il remercie Dieu de lui avoir 
la issé, selon sa prière, son jugement intact, et 
meurt, toujours assis, priant jusqu’à la fin, sans 
mouvement et sans agonie. C’était entre sept et 
huit heures du matin, le 7 août 1632.

Quelques heures après, pendant qu’une foule 
émue se pressait autour de lu i, et faisait toucher à 
son corps des objets pieux, une grande clarté pa
raissait dans le ciel, semblable à un flambeau qui 
traversait lentement l’espace et dont la lumière re
jaillissait sur la terre. Quatre filles de sainte Thé
rèse, très éloignées l’une de l’autre, le virent en 
même temps. L’une d’elles eut alors, selon son 
propre témoignage, l’impression « qu’un grand per
sonnage venait de quitter la terre ». Cette religieuse 
n’était autre que Marie du Saint-Sacrement, la propre 
fille de M. de Marillac

Cependant au milieu de ces cruelles épreuves, 
et sans se laisser détourner par elles de sa tâche, 
MUo Le Gras poursuivait avec un étonnant courage 
les humbles travaux que la charité lui avait fait en
treprendre. Une partie de l’année avait été employée 
par elle à visiter des confréries peu éloignées de la 
capitale. Elle était allée successivem ent à Ville- 
neuve-Saint-Georges % où l’on signalait quelque re-

1 L efèv re , H is to ir e  de  M ich el de M a rilla c .
2 E lle  y  éta it en  ju ille t  1632. L ettre l .



lâchement dans les soins donnés aux malades, à Li- 
rnours, à Saint-Denis, à Crosne, « petit village 
rapproché de Villepreux comme la porte Saint-Vie- > 
tor l’est de Notre-Dame % » tantôt seule et à che
val quand elle pouvait se procurer une monture, 
tantôt dans la voiture de MUe Pollalion ou dans la 
société d’une nouvelle compagne, Mmo Goussault, 
que nous apprendrons bientôt à connaître plus am
plement. Plusieurs de ces villages, où elle se livra 
à ses œuvres accoutumées, reçurent d’elle des 
maîtresses d’école ; d’autres lui fournirent l’occasion 
de recruter des fdles pour le service des paroisses 
de Paris.

L’extension de l’œuvre faisait, en effet, sentir de 
plus en plus le besoin de multiplier ces humbles et 
laborieuses servantes de la charité ; mais plus leur 
concours semblait nécessaire, plus aussi les lacunes 
de l’organisation devenaient manifestes. A peine ar
rivées de leur village, et après avoir reçu de Louise 
une rapide initiation à leurs nouveaux devoirs, ces 
filles étaient placées dans les paroisses; toutefois, 
peu accoutumées à soigner les malades, peu for
mées même aux exercices ordinaires de la piété, 
sans supérieure qui surveillât leur conduite, sans 
autres règles que des avis donnés de vive voix par 
saint Vincent et par Mllc Le Gras, sans lien entre 
elles ni uniformité dans leur v ie , sans engagements 
enfin pour les protéger contre leur inconstance, elles 
manquaient souvent des qualités nécessaires à leurs
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fonctions. Aussi les dames n’en étaient - elles pas 
toujours satisfaites ; mais force était de les leur lais
ser, car on ne pouvait pas même répondre à toutes 
les demandes. Depuis quelque temps cependant 
saint Vincent mûrissait la pensée de former une 
sorte de noviciat où les filles recevraient, avant de 
servir les pauvres, ces notions premières de la vie 
chrétienne et charitable que l’éducation ne leur 
avait pas toujours données. Il en avait conféré avec 
M110 Le Gras, qu i, dans son zè le , s’était offerte aus
sitôt à lui pour cette œuvre. Toujours préoccupé de 
ne pas devancer l’heure de Dieu, il lui avait conseillé 
d’abord d’attendre, tout en se réjouissant de cette 
bonne volonté dans laquelle il voyait pour Louise 
une préparation à devenir « ce que la Providence 
désirait d’elle ». « Saül, lui disait-il, en cherchant 
ses ânesses, trouva un royaume. Saint Louis, en 
prétendant à la conquête de la Terre-Sainte, conquit 
la couronne du ciel, et vous, en cherchant à devenir 
la servante de ces pauvres filles, vous êtes celle du 
Seigneur. » Enfin, à l’automne de 1633, il se décida 
à tenter l’épreuve et choisit, parmi un certain 
nombre d’aspirantes, trois ou quatre filles que 
M1Ie Le Gras reçut chez elle, le 29 novembre, veille 
de saint André.

Cette « petite pelote de neige » , ainsi qu’il l’ap
pelait, ne tarda pas à grossir ; d’autres jeunes filles 
et même quelques veuves se présentèrent1. Au

1 L es v eu v es  é ta ien t ad m ises lorsq u ’e lle s  é ta ien t « lib res  
d’enfan ts ». —  11 est sou ven t q u estion  à cette é p o q u e , dan s les  
lettres de sa in t V in cen t, de d eu x  fem m es d ésig n ées  sou s les nom s



bout de peu de m ois, la maison était un véritable 
noviciat, dont la croix, selon l’expression de Louise, 
formait seule la clôture. La volonté de Dieu se ma
nifestait avec évidence par le succès de l’entreprise, 
et la paix intérieure que goûtait MUo Le Gras, son amour 
sans cesse croissant pour ses fonctions, apparaissait 
de plus en plus comme le signe de sa vocation. 
C’était là cette voix « qui ne peut tromper », que 
saint Vincent l’avait autrefois engagée à attendre ; 
aussi lui permit-il de se consacrer désormais tout 
entière à leur œuvre com m une, par un vœu irrévo
cable qu’elle prononça le 25 mars 1634 Elle re
nouvela en même temps son vœu de chasteté, et 
prit la résolution de communier le 25 de chaque 
m ois, pour remercier Dieu de l’avoir appelée à un 
état q u i, essentiellement parfait, répondait aux at
traits de toute sa vie, et dont les difficultés d’ailleurs 
n’ébranlaient pas son courage. Il y en avait de toutes 
sortes cependant, devant lesquelles une âme moins 
vaillante et moins humble eût reculé. Recevoir sous 
son toit, pour vivre avec elles du matin au soir, des 
personnes jusque-là inconnues, la plupart filles du 
peuple, vertueuses, mais souvent sans éducation 
et grossières même quelquefois dans leurs allures 
et leur langage, c’était, pour une femme distin
guée, intelligente, aimant sans doute par-dessus

de Mm° T u rg is  et de M -  P e lle tier . L a prem ière est appelée  
p lu s tard sœ u r  T u rg is.

i Cette date a été r elig ieu sem en t con servée dans la  com pa
gn ie  des F ille s  de la C harité , et le  23 m ars de ch aq u e ann ée  
e st le  jo u r  fixé pour le  r en ou ve llem en t de leu rs v œ u x .
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tout les pauvres, mais habituée aussi dès l’enfance 
à une société élevée, un dévouement d’autant plus 
complet qu’il échappait à celles qui en étaient l’ob
jet. Il s’en présentait beaucoup, comme nous l’a
vons dit; mais le plus grand nombre se retiraient au 
bout de peu de temps. « Je lui ai souvent ouï dire, » 
écrivait plus tard une de ses filles, « qu’elle avait 
grand’peine à voir cette diversité de visages. C’était 
pour elle une peine presque continuelle. » Elle se 
croyait obligée cependant de recevoir toutes celles 
qui paraissaient douées de bonne volonté, et comme, 
pour leur donner place dans son modeste intérieur, 
elle avait renoncé à y conserver une servante, elle se 
faisait aider par les nouvelles venues, « par les 
moins sty lées, » dit la môme sœur, dans les soins 
du ménage ou « de son particulier ». Elle partageait 
même sa chambre avec elles, et allait jusqu’à faire 
coucher dans son lit une pauvre fille atteinte d’une 
pénible infirm ité1. Son logis, comme son revenu, 
était en effet bien étroit. On en peut juger aujour
d’hui encore, car la maison désignée par la tradi
tion comme ayant abrité ces débuts, et dont elle 
n’occupait sans doute qu’un étage, a échappé à la 
destruction. Elle n’a que deux petites fenêtres de 
façade; une porte basse, un corridor obscur y 
donnent accès; c’est le Bethléhem des Filles de 
la Charité 2.

1 L ettre de la  sœ u r'M ath u rin e  G uérin à la  sœ u r M arguerite  
Chétif.

2 Cette m a is o n , s itu ée  dans la  rue q u ’on app elait a lors des 
F o s s é s -S a in t-V ic to r , e t q u ’on nom m e aujourd’h u i du C ardinal
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Aucun règlement positif n’était encore en vigueur 
parmi elles; cependant, comme l’ordre ne saurait 
subsister pour aucune association sans des règles 
com m unes, Louise dut bientôt tracer l’ébauche de 
la loi à laquelle il lui semblait devoir soumettre ses 
filles. Saint Vincent était alors malade; elle ne put 
le consulter avant de commencer son travail, et 
il s’en réjouit. « Dieu le veut ainsi, d it-il, pour que 
je ne mette pas ma faux en votre moisson. » Toute
fois , lorsque le projet lui fut présenté, il crut devoir 
y apporter quelques modifications ; il avança l’heure 
du lever et celle du coucher, ordonna de garder le 
silence depuis l’exercice du soir jusqu’à l’oraison du 
lendemain, et décida que la communion aurait lieu 
tous les dimanches et les jours de fête. Puis, lors
qu’il se sentit mieux portant, il convoqua les Filles 
pour leur expliquer ce qu’il attendait d’elles, et le 
31 juillet 1634, en présence de M110 Le Gras, de 
sœur Marie, venue de la paroisse du Saint-Sauveur, 
de sœur Michel et de sœur Barbe, attachées à Saint- 
Nicolas, de sœur Marguerite, choisie parmi ses 
compagnes de Saint-Paul, et de sœur Jeanne, 
« seule avec son ange » à Saint-Benoît, il inaugura 
cette admirable série de conférences qui, après 
deux siècles et demi, demeure encore le trésor le 
plus précieux des Filles de la Charité1. Recueillies 
de mémoire par les sœ urs, ou plus souvent rédi-

L o m o in e , porte le  num éro 43 et est occu p ée par u n  m agasin  
de papeterie.

i E lle s  ont été im p rim ées en 1343 au nom bre de qu atre-v in g t- 
q u atorze, par les so in s de la M ission .



gées par M1Ie Le Gras à l’aide de notes prises par 
elle pendant que saint Vincent parlait, elles con
servent un parfum de simplicité dont rien n’égale le 
charme. On croit l’entendre causer avec l’abandon 
d’un père au milieu de ses enfants, avec l’autorité 
douce et digne d’un saint au milieu des âmes qu’il 
façonne et dirige. Il pose une question, les Filles 
répondent, et à travers la forme naïve de leurs 
-pensées se fait jour souvent la vérité la plus sublime. 
Le Père approuve et commente leurs réponses, 
enfin les résume en développant à son tour le sujet. 
Le Sauveur en agissait ainsi sans doute avec ses 
disciples; et cette pensée fut une de celles qui se 
présentèrent à l’esprit de saint Vincent lorsqu’il prit 
pour la première fois la parole dans ce petit cénacle. 
« La divine Providence, mes filles, vous a toutes 
assemblées ici, » leur dit-il en commençant, « avec 
le dessein , ce me sem ble, que vous honoriez la vie 
humaine de Jésus-Christ sur la terre. » Puis il leur 
montra le Seigneur présent parmi elles, en vertu de 
sa promesse de se trouver avec ceux qui se réunis
sent en son nom, et avec ceux surtout qui se sont 
associés dans l’esprit et le dessein de le servir. 
« Néanmoins, ajouta-t-il, vous n’avez encore eu 
aucun règlement. Or, en cela, la divine Providence 
vous a traitées comme autrefois son peuple qui, 
depuis la création, a été plus de mille ans sans loi. 
Notre-Seigneur aussi a fait de même en la primitive 
Église; car tant qu’il a été sur la terre il n’y a pas 
eu de loi écrite, et ce sont les apôtres q u i, après sa 
mort, ont recueilli ses enseignements et ses ordon
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nances. De m êm e, je n’ai pu me résoudre encore à 
rédiger par écrit le règlement de votre maison. Mais 
en attendant qu’il plaise à la volonté de Dieu que 
cela se fasse, voyons comment vous devez passer ' 
les vingt-quatre heures qui font la journée, puis 
les sem aines, les mois et les années qui vous con
duiront à la bienheureuse éternité. »

Il énuméra alors, à mesure qu’ils se présentaient 
à lu i, les divers points qu’il recommandait à leur 
attention, en commençant par les principalee ac
tions du jour : « 1° Le lever, à quatre heures, tant 
que les affaires de la charité le permettront; le cou
cher, à neuf, car il faut se conserver pour le service 
des pauvres; » l’offrande à Dieu dès le matin de 
ses pensées, de ses paroles, de tous les mouve
ments de son cœur, offrande dont toutes les actions 
tireront leur force et leur mérite : « voilà pourquoi 
le diable fait son possible pour nous détourner de 
la pensée de Dieu à notre réveil. »

« 2° L’oraison. 0  mes filles, s’écrie-t-il, c’est là le 
centre de la dévotion. Dieu nous y donne des dé
luges de bonnes pensées; ram assez-les soigneuse
ment pour les mettre en pratique, et vous réjouirez 
son cœur... Ne croyez pas que de pauvres filles igno
rantes, comme vous pensez l’être, ne doivent pas 
prétendre à faire oraison. Oh! Dieu est si bon! Et 
parmi les preuves qu’il vous a données de sa bonté, 
souvenez-vous qu’il a voulu vous appeler en l’exer
cice de la charité. Comment, après cela, pourriez- 
vous penser qu’il vous refuse la grâce dont vous 
avez besoin pour faire oraison ? 0  mes filles , cette
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pensée ne doit jamais entrer dans votre esprit ! J’ai 
été aujourd’hui grandement édifié en parlant à une 
bonne fille de village comme v ou s, qui par son assi- 

• duité à l’oraison est maintenant une des plus grandes 
âmes que je connaisse.

« 3° Ayez soin de rendre compte ensuite de votre 
oraison. Dites-vous simplement les unes aux autres 
les pensées que Dieu vous aura données...

« 4° Allez tous les jours à la sainte m esse; mais 
assistez-y avec grande dévotion, car quand vous y 
assistez, que pensez-vous faire? La même chose 
que le prêtre; et en effet, ce n’est pas lui seul qui 
offre le saint sacrifice, mais ce sont encore ceux qui 
y assistent.

« 5° Quand vous quittez l’oraison et la sainte messe 
pour le service des pauvres, vous devez savoir, mes 
filles, que vous n’y perdez r ien , puisque c’est aller 
à Dieu que de servir les pauvres... Soyez donc bien 
soigneuses de leur donner tous les secours néces
saires, particulièrement les secours spirituels... 
Supportez leurs hum eurs, ne vous fâchez jamais 
contre eux et ne leur dites pas de paroles rudes ; 
ah! ils ont assez à faire que de souffrir leur mal. 
Pensez, au contraire, que vous êtes leur ange gar
dien visible, leur père et leur mère; ne les contre
disez enfin qu’en ce qui leur est contraire, car sur 
cet article ce serait une cruauté que de leur accor
der ce qu’ils demandent; pleurez avec eux, Dieu 
vous a établies pour être leur consolation...

« Le temps qui vous restera après le service des 
m alades, vous le devez toujours bien employer en
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ne l'estant jamais sans rien faire. Appliquez-vous à 
apprendre à lire pour devenir capables d’instruire 
les petites filles aux lieux où vous serez envoyées. 
Eh ! que savez-vous ce que la Providence veut faire 
de vous? Tenez-vous donc toujours en état d’aller 
partout où la sainte obéissance vous enverra,... 
sans imiter les enfants de Zébédée, qui, par sous- 
mains, faisaient demander les places qu’ils choisis
saient, et que Dieu, pour leur bien, ne leur accor
dait pas. »

P uis, après quelques autres conseils sur divers 
sujets, revenant à cette vertu fondamentale, le 
saint continue ainsi : « Comme l’obéissance per
fectionne toutes nos œ uvres, il est nécessaire 
qu’entre vous il y en ait toujours une qui tienne la 
place de supérieure, et que ce soit tantôt l’une, 
tantôt l’autre. » Et désignant alors celles qui feront 
l’office de supérieures pendant le mois : « Regar
d ez-les, mes filles, comme la sainte Vierge elle- 
m êm e... Je veux vous rappeler un fait qui me con
cerne. Lorsque Dieu me plaça auprès de Mmc de 
Gondy, alors générale des galères, je me proposai 
de la regarder et de lui obéir comme à la sainte 
V ierge, et Dieu sait combien cette pratique m’a fait 
de bien. Honorez aussi les Dames de la Charité, et 
vous tenez toujours près d’elles avec beaucoup de 
respect. Honorez aussi les malades et les regardez 
comme vos maîtres. »

Il développa ensuite les avantages que les Filles de 
la Charité retireront de ce genre de vie. « Première
ment, s ’il y a personne au monde qui doive espérer
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le paradis, ce sera vous ; pourquoi ? Parce qu’en 
l’observant vous êtes sûres de faire la très sainte 
volonté de Dieu. Le second fruit est le commence
ment d’un très grand bien qui peut-être durera à 
perpétuité. Oui, mes filles, si vous entrez dans la 
pratique de votre règlement avec le dessein de faire 
la très sainte volonté de D ieu, il y a lieu d’espérer 
que votre petite communauté durera et s ’augmen
tera; elle continuera ce même bien après votre 
m ort, ce qui vous sera un sujet d’augmentation de 
gloire dans le ciel... »

Enfin, après avoir exposé les divers moyens 
qu’elles devront prendre pour persévérer : « Ayez 
courage, mes filles, » s’écria le saint en terminant, 
« et considérez quelle est la miséricorde que Dieu 
vous a faite, en vous choisissant les premières pour 
l’établissement de votre compagnie. Lorsque Salo
mon voulut bâtir le temple de D ieu, il mit dans les 
fondements des pierres précieuses pour témoigner 
que ce qu’il voulait faire était très excellent. La bonté 
de Dieu veuille vous faire la grâce, à vous qui êtes 
le fondement de cette compagnie, d’être éminentes 
en vertus, car je ne saurais me persuader que vous 
voulussiez faire tort à celles qui vous suivront, et 
comme les arbres ne portent des fruits que selon 
leur esp èce , il y a toute apparence que celles qui 
viendront après vous ne prétendront pas à une 
plus grande vertu que celle que vous aurez prati
quée. S’il plaît donc à Dieu de donner sa bénédic
tion à ce commencement de b ien , soyez aussi plus 
vertueuses. »



Toutes les sœurs déclarèrent alors leur volonté 
d’observer fidèlement ce qui venait de leur être re
commandé, et s’étant mises à genoux, reçurent la 
bénédiction de leur père.

Douze pêcheurs ont servi de colonnes à l’Église ; 
ces cinq ou six paim-es filles de village étaient les 
pierres fondamentales de la compagnie. « Oh! que 
les œuvres de Dieu, disait le saint, sont différentes 
de celles des hommes ! »

Tout imparfaite qu’elle fût encore, l’œuvre en 
effet était fondée, mais fondée sans que ceux dont 
le Seigneur s’était servi eussent conscience, pour 
ainsi dire, de la grande chose qu’ils créaient. Aussi 
saint Vincent de Paul devait-il jusqu’à la fin de sa 
vie, déclinant l’honneur de leur avoir donné l’exis
tence, répéter aux Filles de la Charité : « Ne vous y 
trompez pas, Dieu seul a fait votre compagnie. Nous 
n’en eûmes jamais de dessein formé. Eh! qui eût 
jamais pensé qu’il y eût des Filles de la Charité, 
lorsque les premières vinrent pour servir les pauvres 
dans quelques paroisses de Paris? 0  mes filles, je 
n’y pensais pas; votre sœur servante n’y pensait pas 
non plus : c’est donc Dieu qui y pensait pour v o u s , 
c’est donc lui que nous pouvons dire être l’auteur 
de votre compagnie, puisque véritablement nous ne 
saurions en reconnaître un autre’. » Le saint avait 
raison. Dieu seul pouvait apercevoir à travers le 
temps l’arbre qui allait sortir de ce grain de sénevé; 
mais s’il est vrai que saint Vincent ne soupçonnait 
pas alors la grandeur de son œuvre, on n’a pas le 

1 C onférence du 6 ja n v ier  1642.
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droit de dire qu’il en devait la pensée à une inspira
tion étrangère.

Le dernier historien de sainte Chantai a cru 
cependant pouvoir répéter que saint Vincent avait 
emprunté « l’idée première de son institut... à la 
fondatrice de la Visitation » , et qu’il se plaisait à 
montrer dans la congrégation naissante « l’héritage 
de Mme de Chantai1 » et de saint François de Sales, 
forcés par la timidité de l’archevêque de Lyon et 
par la pression de l’opinion publique de donner à 
leur création un autre but.

Le fait n’est pas exact. La vérité est que la visite 
des pauvres, conseillée en effet aux premières re
ligieuses de la Visitation, n’était pour elles qu’une 
œuvre secondaire et si accessoire que, « deux sœurs 
seulement étant nommées pour faire cette visite 
durant le m ois, le tour de chacune arrivait à 
peine une fois l’a n , de sorte que la communauté 
s ’employait uniquement aux exercices de la vie 
intérieure et contemplative *. » Nul témoignage

1 M. B ou gau d , H is to ire  de s a in te  C h a n ta i , t. I I , p. 252 et 253.
2 La q u estion  a déjà é té  traitée d’a ille u r s , et vo ic i tex tu elle 

m ent le  p assage  qui lu i e= tco n sa cré  dan s l’éd ition  a u th en tiq u e  
d es M ém oires de la Mère de C h au gy , p u b liée  par les re lig ieu se s  
du m on aslère  d’A n n e c y :  « Cet artic le  ( la  v is ite  des m a la d es ) ,  
e s t - i l  d it en  n o te , a don né lieu  dan s notre s ièc le  à un e fausse  
in terprétation  de la  pen sée  d es sa in ts fon dateurs de la  V isita 
tion . On a avan cé q u ’ils  ava ien t v o u lu  form er u n e  esp èce de  
C ongrégation  de sœ u rs de c h a r ité ;m a is  les  con stitu tion s m êm es  
qu e sa in t F ran ço is  de S a les  donna à ses  filles prouvent que  
cette v is ite  des m alades n ’éta it selon  lu i q u ’une œ u vre  secon 
daire. « C elte C on grégation , d i t - i l ,  a été ér ig ée  en  sorte que  
d n u lle  gran d e âpreté ne p u isse  d ivertir  les  fa ib les  et infirm es
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du reste ne vaut celui du fondateur lu i-m êm e: 
« La fin particulière de l’érection de la congré
gation d’Annessy, » dit saint François de S a les1, 
« fut la retraite des filles infirmes de corps et

« de s’y ranger pour y  va q u er  à la perfection  du d iv in  am our. » 
V oilà  son but : attirer au festin  du  P ère  de fa m ille , à l’un ion  
la  p lu s  in tim e avec D ie u , le s  âm es fidèles et g é n é re u se s , m ais  
fa ib les  de corps. A u s s i ,  assu re  la Mère de C h a u g y , « le  prin
cipal soin  e t les p lu s ch ères affections de notre b ien h eu reu se  
M ère éta ien t de b ien  fonder ses filles  à la  vra ie  v ie  in térieu re et 
de l’e sp rit, à quoi toutes éta ien t fort a tt irées, en  sorte q u ’e lles  
n e  ch erch aien t qu e m ortifica tion , réco lle c tio n , s ilen ce  et re
traite en  D ieu . »

« Ce bu t de sa in t F ra n ço is  de S a le s  fut co m p r is , m êm e du  
p u b lic , a in si qu e le  p rou ven t le s  m ém oires du tem p s, et 
le  P . A rm a n d , jé s u ite , rép ondan t au sa in t qu i lu i ava it de
m an dé son  ju g em en t su r  cette réu n ion  de Mmo de C hantai e t de 
ses  prem ières f i l le s , écr iva it (a in si q u ’il se  vo it en la p age  146) : 
« V otre com p agn ie  s’é lèv e  pour im iter la v ie  c a ch ée , la v ie  con 
tem p la tiv e , la v ie  b én ign e  de Jésu s. » Il n e  faisait n u llem en t 
ressortir le s  œ u vres d e*ch arité , car il sava it q u e la v is ite  des  
m alad es éta it urte pratiq ue a ccesso ire , et non  u n e des fins de  
la  C ongrégation . On s’en  con vain cra  p lu s encore si on re
m arque que deux  sœ u rs seu lem en t étant nom m ées pour faire 
cette v is ite  du ran t u n  m o is , le  tour de ch acu n e arrivait à 
p e in e  u n e fois l ’a n , de sorte q u e la  com m u n au té  s ’em ploya it 
u n iq u em en t aux exerc ices de la v ie  in térieure et contem p lative. 
Il n’y  a don c pas de com paraison  à établir entre la V isita tion  
n aissan te  et le s  C on gréga tion s fon d ées pour l'édu cation  de la 
je u n esse  ou le s  C on grégation s de charité  qui sont dan s un  
contact jou rn a lier  avec les p au vres de J é su s-C h r is t. »

( S a in te  J e a n n e -F ra n ç o ise  F r é m y o t ,  s a  v ie  et ses œ u vres  
t. I ,  p . 139.)

A jo u lo n s  à cette déclaration  q u e le  texle de la  Mère de C h au gy  
su r  leq u e l se  b asa ien t le s  défenseurs de la  th èse  que n ou s com 
battons ne se trouve pas dan s la n o u v elle  éd ition .

i  R éponse à M»r de M arquem ont. Œ u v re s  com plè tes  de  s a in t  
F ra n ç o is  d e  S a le s ,  éd ition  M ig n e , t. V I , p . 1141.
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des veufves,... car quant à la visite des malades, 
elle fu t plutôt adjoutée comme un exercice conforme 
à la dévotion de celles qui commencèrent cette con
grégation , et à la* qualité du lieu où elles étaient, 
que pour fin principale. » A ussi, lorsque Msr de 
Marquemont exprima le désir de leur imposer la 
clôture, l’évêque de Genève y acquiesça, trouvant 
que « la fin de la congrégation serait aysée à con
server » sous cette nouvelle forme ’.

Quant au nom de V isitation, dans lequel on a cru 
voir aussi une allusion à la visite des m alades, il fut 
uniquement choisi « parce que c’était un mystère 
caché et qu’il n’était pas célébré solennellement en 
l’Église comme les autres * ».

Quel que soit le charme de la forme donnée à la 
pensée, il est donc impossible, surtout depuis les 
publications faites pendant ces dernières années, 
de nous représenter, au sortir de la peste de 1628, 
§aint Vincent de Paul cédant tout à coup aux in
stances répétées de sainte Chantai et se décidant, 
« sous l’aiguillon de son zèle, » à réaliser « la su
blime inspiration » qu’elle avait eue vingt ans aupa
ravant. Les faits que nous avons essayé de raconter 
nous ont m ontré, au contraire, que saint Vincent 
n’avait eu aucun plan arrêté d’avance, et nous sa
vons que lorsque, sous le souffle de Dieu, l’idée 
arriva à son plein développement, elle était encore 
presque en opposition avec les mœurs et les idées

1 R éponse à Msr de M arquem ont. Œ u vre s  com plè tes de  s a in t  
F ra n ço is  de  S a le s ,  éd ition  M ign e , t. V I , p . 1141.

2 Œ u v re s  com plè tes  de  s a in t  F ra n ço is  d e  S a le s ,  t. V I I , p. 383.



du temps. Une communauté de jeunes filles desti
nées à aller chercher les pauvres chez eux, et ayant 
ordinairement pour tout monastère une « maison 
de malade, pour cellule une chambre de louage, 
pour chapelle l’église de la paroisse, pour cloître 
les rues de la ville ou les salles des hôpitaux, pour 
clôture l’obéissance, pour grille la crainte de Dieu, 
et pour voile la sainte m odestie1, » c’était une 
innovation étrange, hardie, peut-être mêm e, aux 
yeux de plusieurs, téméraire, à une époque où la 
femme consacrée à Dieu, « dérobée aux regards 
sous un voile qui l’enveloppait tout entière, » était 
protégée contre les dangers du monde par les mu
railles d’un monastère et par ces grilles qui, ajoute 
Bossuet, « menacent étrangement ceux qui en ap
prochent » Nous sommes faits maintenant à ce 
miracle de la charité. Les chrétiens de nos jours 
n’éprouvent aucune surprise à rencontrer sur les 
places de nos cités ou dans la mansarde du pauvre, 
dans les terres infidèles ou sur les champs de ba
taille, la cornette blanche de la fille de saint Vin
cent. Et ne peut-on pas dire que le monde lui-même, 
qui, ne comprenant plus la pénitence et la prière, 
reste insensible devant la vocation du cloître, ad
mire encore, lors même qu’il la persécute, « cette 
humble fille qui panse ses plaies, endort ses douleurs, 
essuie ses larmes, et, devenue mère sans cesser 
d’être vierge, recueille et nourrit ses enfants3 ! »

1 R èg les , ch . Ier, §  2.
2 B ossu et, Serm on de vêture de M 11» de B ou illon ,
3 M, B o u g a u d , H is to ire  de s a in te  C h a n ta i,
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1 6 3 4 - 1 6 3 6

L es ém u les  de L ou ise  dan s la charité. —  M™* G ou ssau lt et la 
v is ite  de l’H ô te l-L ieu . —  M11' L e G ras se  transporte avec  
ses  f i l le s  à  La C hapelle.

La suite de ce récit nous amène à parler d’une 
nouvelle œuvre, ou plutôt d’une nouvelle branche 
de la Charité, au développement de laquelle, 
bien que la direction ne lui en appartînt pas, 
Mn° Le Gras devait travailler activement. Mais, 
avant de raconter les circonstances extérieures au 
milieu desquelles elle vit le jour, nous ne sau
rions passer sous silence une réflexion que cette 
histoire nous a suggérée plus d’une fois. Presque 
jamais saint Vincent de Paul ne prit seul l’initiative 
des œuvres qu’il devait accomplir. Ouvrier docile 
dans la main du Maître, pénétré de la crainte de 
compromettre l’action de Dieu en y mêlant une 
activité trop humaine, il étudiait et réfléchissait 
longtemps avant de rien entreprendre. Autant il



était attentif à ne rien laisser perdre de l’inspira
tion, autant il avait peur de devancer l’heure du 
Seigneur et de dépasser le vouloir divin. La pensée 
qu’il pourrait être entraîné plus loin le faisait, selon 
son expression, trembler d’effroi1 ; aussi attendait-il 
toujours les indications d’en haut plutôt qu’il ne 
cherchait à les deviner. Or il arriva très souvent 
qu’avant de devenir ses collaboratrices, des femmes 
chrétiennes méritèrent, par leur foi ou leur charité, 
d’être comme les anges que Dieu lui fit rencontrer 
pour lui montrer la voie. Quelques-unes furent d’un 
rang élevé, d’autres étaient obscures ; mais la fai
blesse de l’instrument ne servait qu’à faire mieux 
ressortir le mérite de l’artisan. Le dévouement 
d’une femme dont on ne connaît plus que le nom , 
Mmc de la Chassaigne, avait été l’occasion de l’éta
blissement de la confrérie de la Charité; une autre, 
demeurée plus célèbre, Mmo de Gondy, avait pris 
bientôt après l’initiative des missions dans les cam
pagnes , et fourni à saint Vincent les ressources né
cessaires pour les fonder; enfin, tandis que la Pré
sidente'de Herse contribuait puissamment par ses 
aumônes à la création des retraites préparatoires à 
la réception des ordres, la veuve d’un jeune magis
trat méditait à son tour l’œuvre dont nous allons 
voir les débuts.

Trop intéressante pour être oubliée ici, cette 
femme mérite d’autant plus notre attention qu’elle 
venait précisément à cette époque de faire la con
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naissance de MUo Le Gras, soit au parloir de Saint- 
Lazare, soit à l’Hôtel-Dieu, où elles allaient l’une et 
l’autre visiter les malades. Elle se nommait Gene
viève Fayet, et avait épousé un Président de la 
Chambre des com ptes, M. Goussault1, qui, mort en 
1631, lui avait laissé la tutelle de cinq enfants. Les 
historiens de saint Vincent de Paul nous ont con
servé son souvenir. Riche et d’une éclatante beauté, 
« elle pouvait encore, dit Abelly, prétendre à de 
grands établissements dans le monde; mais elle y 
renonça généreusem ent, pour se consacrer aux 
pauvres, particulièrement aux malades ; » et Collet 
confirme ce témoignage en insistant à son tour sur 
son éminente charité. L’un et l’autre cependant sont 
encore dem eurés, dans leurs appréciations, au-des
sous de la vérité, et des documents nouveaux ten
dent de plus en plus à le démontrer. Le concours 
que Mmo Goussault ne tarda pas à apporter à la 
confrérie de la Charité, tant à Paris que dans les 
campagnes environnantes, pour la visite desquelles 
saint Vincent l’adjoignit à M110 Le Gras, révéla bien
tôt en elle des vertus et une intelligence du bien 
tout à fait singulières. Nous en voyons une preuve, 
entre beaucoup d’autres, dans une lettre datée du 
16 avril 1633 et adressée par elle, d’Angers, à saint 
Vincent, lors d’un de ses voyages de charité

1 A n to in e  G o u ssa u lt, se ig n eu r  de S o u v ig n y , co n se iller  du  
roi en  ses  con seils  et P résid en t en  sa C ham bre des c o m p tes , 
b ap tisé  à S a in t -G e r v a is ,  le  17 ju in  1584. (B ib l. nat. M SS. 
p ièc e s  o r ig in a les  1379.)

2 Ce docum en t précieu x , m a is san s s ign atu re , q u i se trouve  
à la b ib lio th èq u e S a in te -G e n e v iè v e , au m ilieu  d’une v o lu m i-
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Mmc Goussault s’y peint tout entière, avec une sim
plicité charmante, racontant ses pensées du che
min , énumérant ses exercices : l’oraison qu’elle fait 
faire à ses compagnons de route, les chants des 
litanies, de l’Alléluia, et d’autres hymnes si joyeux, 

•qu’un de ses fermiers1, qui la suit à cheval, «en est 
tout ravi ; » les prières entremêlées de douces ré
créations; enfin les œuvres de zèle, qui la font 
prendre pour « une autre Mlle Acarie ». A Anger- 
ville, elle apprend aux enfants et aux grandes per
sonnes occupées à tisser l’étamine le signe de la 
croix, qu’ils ignorent, ce qui lui inspire grande pi
tié; et à Arthenay, elle fait le catéchisme dans l’in
térieur même de l ’église. Arrivée à Angers, elle est

n eu se  co llection  de lettres pour la  p lu part a dressées au P . F aure, 
réform ateur de l’a b b aye, a été pu b lié , en  1854, dans la R evue  
de l ’A n jo u ,  attribué à M11* L e Gras e t rep rod uit com m e ém a
n an t d’e lle  par M. l’abbé M aynard dan s son  H is to ire  de s a in t  
V in c en t de P a u l.  Cette op in ion  cep en d an t sem b la it d ifficile  à 

ju stifier. On ne recon n a ît, en effet, d an s cette p iè c e , ni le  sty le  
de Mllc L e G ras, n i s e s  hab itud es. E lle  n e  voy a g ea it pas avec  
des « la q u a is  » ou des « ferm iers à ch eva l », et ne parlait 
ja m a is  de « ses  g e n s » ,  pour la bon ne raison  q u ’e lle  n ’en avait 
pas. E n fin , tan d is q u e son  écriture e st peu  form ée et irrégu lière , 
c e lle -c i est large, ferm e et m agistrale , pour a insi dire. T out nous  
portait, au contraire, à attribuer cette lettre à la P résid en te  G ous
sau lt; pourtant nou s n’osion s en core  ém ettre cet av is  lo r sq u e , 
par le  p lu s heureux  des h a sa rd s, un spécim en  de son  écriture  
p lu s  considérab le  que ceu x  qu i ex isten t à la B ib lio th èq u e  n a 
tion a le  a été trouvé dans un au tograp h e en voyé  de C hine à 
P aris  p ou r  serv ir  à la p u b lication  des lettres de sa in t V in cen t. 
U n exam en  com paré des deux docum en ts a pu dém ontrer que  
la lettre  p u b liée  dan s la R evu e de  l’A n jo u  e s t ,  san s hésitation  
p o ssib le , de Mm” G oussau lt. 

î Mm» G oussau lt possédait une terre à B o u r g n e u f, en A njou .



reçue avec honneur, et, comme elle le dit, traitée 
de grand. « MM. de la justice et les principaux 
de la ville » se rendent chez elle tour à tour, et pen
dant deux jours ne lui laissent guère d’autre temps 
libre que celui de la m esse. Le surlendemain, elle va 
visiter les prisonniers, délivre de pauvres faux-saul-* 
niers, et instruit les enfants et les dames du lieu ,
« qui lui paraissent en avoir grand besoin ». L’en
thousiasme qu’elle inspire est indescriptible. Un 
prêtre qui l’entend s ’estimerait heureux, dit - i l ,
« de finir ses jours près d’elle, sans gages et uni
quement pour ouïr les paroles qui sortent de sa 
bouche, » et parmi les cent personnes dont se com
pose son auditoire il en est une qui s’écrie : « On 
voit que vous aimez bien les pauvres et que vous 
êtes à la joie de votre cœur avec eux. Vous parais
sez deux fois plus belle en leur parlant. » Ce succès 
l’étonne; elle en cherche naïvement la cause et 
l’attribue à la simplicité de ses habitudes; elle va, 
en effet, à la paroisse, « ne fait pas la réformée, » 
et s’est résolue à toutes les condescendances qui ne 
sont point péché, voire au trie-trac, auquel elle a 
joué un jour pendant une heure*. Quoi qu’il en soit, 
on a été jusqu’à lui dire que, si elle demeurait un 
an à Angers, elle convertirait toute la ville. Mais

1 S on  seu l rem ords éta it d’avo ir  refu sé de se la isser  peindre, 
com m e c’éta it l’u sa g e  des dam es d e là  v i l le ,  ju sq u ’aux petites  
b ou rgeo ises  don t on m ettait le  portrait sur la  tom b e; « car 
« c’est p e u t -ê tr e  u n e  fau sse  h u m ilité  de n e  vou lo ir  pas pa- 
ii raître si v a in e , e t il y  aurait eu  p lu s  de vertu  à le  faire par 
« con d escen d an ce. »
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l’humble femme, insensible aux louanges qu’elle 
reçoit, ne songe qu’aux pauvres, et particulièrement 
aux pauvres malades dans les hôpitaux ; c’est là ce 
qui apparaît surtout dans cette lettre et justifie l’at
tention que nous lui avons accordée. Depuis Étre- 
chy, sa première halte, jusqu’à Angers, terme de 
sa course, sa préoccupation, en arrivant, est tou
jours de s’informer de « l’Hôtel-Dieu » , et de s’y 
rendre, à quelque distance qu’il soit de l’auberge où 
elle descend. Il semblerait presque que le voyage 
n’eût d’autre but que de visiter les hospices de 
province et d’étudier la manière dont les pauvres 
y étaient traités. Supposition d’autant moins invrai
semblable p eu t-être , que c’est précisément peu 
de mois après son retour que Mme Goussault faisait 
à saint Vincent une proposition ayant pour objet les 
malades de l’Hôtel-Dieu de Paris.

MUo Le Gras était pressée elle-m êm e depuis 
quelque temps du désir d’améliorer leur situation, 
et « en avait déjà », dit Gobillon1, « communiqué à 
M. Vincent; » mais ce vœ u , commun alors à plu
sieurs âm es, fut formulé d’une manière plus précise 
par Mme Goussault. Le projet de celle-ci était d’é- 
tendre à cette catégorie de malheureux les secours 
distribués par les Charités, et d’organiser une con
frérie de dames leur rendant des services analogues 
à ceux qui étaient prodigués aux malades des pa
roisses. Il y avait là, en effet, bien des aumônes de 
toutgenre à répandre. L’Hôtel-Dieu, qu’on venaitd’a-

» Op. cit., p. 55.
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grandir par la construction d’une salle au-dessus 
de la rivière1, recevait à la fois mille à douze cents 
malades. Vingt à vingt-cinq mille personnes y pas
saient chaque année. Quel champ ouvert à la cha
rité! Cependant, avec sa réserve ordinaire, saint 
Vincent s’excusa d’abord. Il ne voulait pas, disait-il, 
empiéter sur un domaine qui n’était pas le sien , et 
ne se reconnaissait d’ailleurs ni caractère ni auto
rité pour réformer les abus qui n’avaient pu man
quer de se glisser dans la maison. Mme Gous- 
sault, voyant qu’elle n’obtenait rien, et ne pouvant 
se décider à renoncer à son dessein, alla trouver 
l’archevêque de Paris, dont l’autorité pouvait aplanir 
tous les obstacles. Cette démarche fut plus heu
reuse : Mgr de Gondy se laissa persuader et envoya 
dire à saint Vincent qu’il le verrait avec plaisir or
ganiser une société de dames, avec le but spécial 
de s’occuper des malades de l’Hôtel-Dieu. Dans cet 
avis du prélat, le saint reconnut la volonté de Dieu 
et se rendit.

Il permit donc à la Présidente Goussault de con
voquer, dans son hôtel de la rue du Roi-de-Sicile 
quelques femmes p ieuses, qu’il consentit à prési
der, et dont lui-m êm e nous a conservé les noms. 
« L’assemblée eut lieu hier chez Mmo Goussault, » 
écrivait-il le lendemain à MUo Le Gras, qui n’avait pu

1 P ig a n io l  de la  F o rc e ,  t. I ,  p. 401. Cette adjonction portait 
à v in g t le  nom bre des sa lle s  de l’H ô te l-D ieu .

2 L a rue du R o i- d e - S io i le ,  do.nt u n e  partie au m oin s su b 
siste  e n c o re , e st s itu ée  entre  la rue de R ivo li et ce lle  des  
F ran cs - B ou rgeo is,
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en faire partie. « Mme3 de Villesavin ', de Bailleul 
du Mecq, Sainctot3 et Pollalion4 s’y trouvèrent. »

Le saint commença par exposer le plan de l’œuvre 
projetée. La proposition de s’entendre pour visiter ré
gulièrement les malades fut agréée en principe ; mais 
quant à l’exécution, les dames présentes à cette pre
mière réunion étaient si peu nombreuses que rien 
ne put être encore décidé. Elles résolurent du moins 
de prier, de communier pour demander à Dieu la 
lumière, de chercher à  faire des prosélytes parmi 
leurs am ies, et s’accordèrent sur la nécessité de 
solliciter tout d’abord de MIIe Le Gras son concours 
et celui de ses Filles. « On estima qu’il en faudrait 
quatre, » ce dont saint Vincent prévint aussitôt 
Louise, en ajoutant : « Le sujet de votre travail 
croît; fortifiez-vous donc le plus que vous pour
rez. »

Le lundi suivant, l’assemblée se réunit de nou
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1 Mm0 de V ille sa v in , v e u v e  de P h élip p ea u x , se ig n eu r  de 
V ille sa v in , éta it depu is lon gtem p s en  relations avec M110 Le Gras, 
ain si q u ’il ressort d 'u ne lettre de Mer C am us. E lle  h ab ita it un  
d es beaux h ô tels  de la p lace R oyale, où e lle  receva it la m e il
leu re  com p agn ie . S es m anières cérém on ieu ses l’ava ien t fa it 
surnom m er la  s e 'v a n te  très h u m ble d u  g en re  h u m a in .

2 Mmo de B a ille u l, fem m e du su rin ten d an t des fin an ces de 
ce  nom .

3 M“ * de S a in cto t, née D a lib ra y , fem m e du trésorier de 
F ran ce . E lle  receva it chez e lle  la fam ille  P a sca l et faisait é le
ver la célèb re Jacq u elin e  avec  ses filles. V oitu re lu i dédia sa 
traduction  de R o la n d  fu r ie u x .

4 S a in t V in cen t et Mffr C am us écr iva ien t tou jours P o u V a illo n  
au lieu  de P o lla lion . N ou s avon s adopté cette dernière ortho
g ra p h e , con sacrée d’a illeu rs par C o llin , auteur de sa v ie .
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veau, et cette fois se composa de dix personnes', 
parmi lesquelles Mme Séguier2, femme du chancelier 
de France, Mme de Traversay 3, « la bonne et sainte 
Mme Fouquet* » et MUo Le Gras. La visite des ma
lades dans les hôpitaux étant déjà décidée, il ne 
s’agissait plus que de l’organiser. On mit à la tête 
de l’œuvre Mme Goussault, qui ne voulut prendre 
que le titre de « servante5 ». Mn° V iole6 fut désignée 
comme assistante, et MUo Pollalion, tout occupée

1 R ecu eil m a n u s c r it  de  d iverses  p ièces  a p p a r te n a n t  à  la  con 
d u ite  et d ir e c tio n  des d a m e s  de  la  C h a r ité  de  P a r is .  (A rch . de  
la  M ission .)

2 É lisab eth  d’A lig r e , fem m e de P ierre  S ég u ier , q u i reçu t 
le s  sceau x  en  1633.

3 A n n e  P e ta u , v eu v e  d e m e ss ir e  R e g n a u ld , se ig n eu r  de T ra
v ersay , co n se iller  au P arlem en t de P a r is . E lle  dem eurait rue  
S a in t-M a r tin , ch ez le  P résid en t M élian d , son  frère. E lle  fonda  
en  1633 le m on astère de la  C on cep tion , rue S a in t-H o n o ré , et 
s’occu p a  des filles  de la  Croix après la  m ort de leur fonda
tr ic e , Mmo de V illen eu ve .

4 M arie M auprou , m ère du fam eux surin tend ant des finances, 
fem m e h éro ïq u e q u i , apprenant la  d isgrâce  de son  f i l s , s’écria  : 
h Jo v ou s rem erc ie , ô m on D ieu . Je v ou s ava is  dem an dé le  
sa lu t de m on fils; en  vo ilà  le  ch em in . » S e s  cinq  filles  en 
trèrent à la  V is ita tion . Mm* F o u q u et avait un  g oû t et des apti
tu d es  sp écia les  pou r so ign er  le s  m a la d es , e t com posa un re
cu e il de recettes m édicales.

s « L es su p érieu res  de la com p agn ie  de l’H ô te l-D ie u , au com 
m encem ent de leu r  é ta b lissem en t, p ren aien t le  nom  de ser 
v a n te s  su iv a n t le  désir  de la b on n e Mm» G ou ssau lt. » (C on fé 
ren ce  de sa in t V in cen t aux F ille s  de la  C h arité , 20 ju in  1612.)

0 M11’ V iole s ’occu pa a ctivem en t de l'œ uvre des hôp itau x  et 
rem plit le s  ch arges  d’assistan te  ou de trésorière ju sq u ’à sa m ort, 
arrivée le  4 avril 1678. <i Que je  su is  con so lé  e t édifié par cette 
b on n e dem oise lle  ! » écriva it sa in t V incent. E lle  dem eurait rue  
de la H arpe.



qu’elle était alors de fonder sa communauté des 
Filles de la Providence, au bourg de Charonne, con
sentit à accepter les fonctions de secrétaire. Saint 
Vincent, qui ne pouvait refuser celles de directeur, 
traça ensuite aux dames leur règle de conduite. Sa 
première recommandation fut de se montrer très 
discrètes v is-à -v is  des religieuses déjà établies 
dans la maison. La situation était délicate, en effet. 
Il y avait à l’Hôtel-Dieu environ cent trente Au- 
gustines, fort régulières; et si leur supérieure, la 
Mère du Saint-N om -de-Jésus, depuis vingt ans 
dans sa charge, n’avait pu obtenir encore que les 
malades eussent chacun leur l i t 1, elle n’était pas 
restée inactive, car elle avait amélioré leur couche, 
leur nourriture et la qualité des médicaments. Pour 
ne pas blesser la juste susceptibilité de la Mère et 
des F illes, saint Vincent conseilla donc aux dam es, 
après avoir invoqué « l’assistance de N otre-Sei- 
gneur, le vrai père des pauvres, par l’entremise de 
la sainte Vierge et de saint Louis, fondateur de la 
m aison2 », de se présenter à elles en leur deman
dant, comme une faveur, de les aider à servir les 
malades; et de les honorer toujours elles-m êm es 
comme les véritables « dames de la maison et les 
épouses de Jésus-Christ ».

1 Cette réform e si u rgen te  n ’eut lieu  q u e sou s  L o u is  X V I. 
(L e b œ u f, op. oit.)

2 L’H ôtel-D ieu  avait é té , d it-on , in a u g u ré  par sa in t L andry, 
évêq u e  de P a r is , vers 660; m ais les lib éra lités  extraord inaires  
de sa in t L ou is  ju stifia ien t ce titre de fon dateur que lu i don nait  
sain t V incent.
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Quant aux pauvres, que le but de l’œuvre est 
d’instruire et de consoler, il faudra les traiter aussi 
avec beaucoup de douceur et d’humilité, ne pas les 
contrister par l’étalage du luxe et des richesses, 
mais se montrer à eux avec des habits simples et 
modestes. Enfin il faudra éviter, en leur parlant, 
de « faire les savantes » , e t , pour ne pas paraître 
prêcher, « avoir toujours à la main un petit livre ren
fermant les principales vérités chrétiennes, qu’on 
fera imprimer à ce dessein, » et se servir de for
m ules comme celles-ci : « On m’a appris..., on m’a 
conseillé telle chose...; c’est ainsi qu’on m’a ensei
gné à me confesser et à prier, » ou d’autres précau
tions analogues.

Mais l’homme est ainsi fait que l’aumône maté
rielle ouvre souvent le chemin de son cœur. C’est 
ce qu’il importait surtout ici de ne pas oublier. 
Mme Goussault fit à ce sujet une nouvelle proposi
tion. Elle avait remarqué avec un vif regret, — car 
le sentiment de l’égalité chrétienne était en elle par
ticulièrement développé, — qu’en dehors des deux 
repas réglem entaires, le dîner et le souper, les ma
lades ne pouvaient rien prendre, faute d’avoir à leur 
disposition des aliments conformes à leur état de 
santé. Elle suggéra donc la pensée de louer près de 
l’Hôtel-Dieu une chambre où les Filles de la Cha
rité prépareraient chaque jour une collation pour un 
millier de malades, et confectionneraient à leur in
tention des gelées et des confitures. Elles accom
pagneraient ensuite les Dames dans leurs tournées, 
et les aideraient à faire leurs distributions. Tout le
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monde se rangea à cet av is, et l’on se sépara en se 
promettant d’agir sans retard.

Le plan était arrêté, l’œuvre commença sous les 
meilleurs auspices. Gagnées par les manières ai
mables et déférentes des Dames, les religieuses 
Augustines leur laissèrent toute liberté de parcourir 
les salles en se faisant seconder comme elles l’en
tendraient , et Mlle Le Gras, forte de cette autorisa
tion, vint « mettre en fonctions » quatre de ses 
Filles, les sœurs Geneviève, Jacqueline, Germaine 
et Nicole. Elle-m êm e se porta à ce nouveau travail 
avec tant de zèle que saint Vincent dut encore la 
modérer en lui écrivant : « D’être toujours à l’Hôtel- 
Dieu, il n’est pas expédient ; mais d’y aller et venir, 
il est à propos. Ne craignez pas de trop entreprendre 
en faisant le bien qui se présente à vous; mais crai
gnez de faire plus que Dieu ne vous donne le moyen 
de faire. » Et il ajoute : « Je remercie Notre-Seigneur 
de la grâce qu’il fait à vos F illes, d’être si généreuses 
et si bien disposées à lui rendre service. »

La générosité des Filles n’était du reste que le 
reflet de celle des Dames. L’œuvre — qui, dans la 
pensée de saint Vincent, ne se distinguait pas de la 
Charité des paroisses1 — n’était pas organisée de

i  « P lû t à D ie u , » é c r iv a it - i l  le  2b ju ille t  1634 à un  de ses  
m iss io n n a ire s , M. du C oudray, à R o m e, « q u e v ou s p u ss iez  ob
ten ir  des in d u lg en ces  pour le s  confréries de la Charité q u i , 
par la grâce de D ieu , fon t des ch oses  m erveilleu ses . N o u s  l’a 
v o n s  érigée  en  d iverses paro isses de cette  v ille  (P a r is ) ,  et de
p u is q u elq u e  tem p s n ou s en avon s u n e  com posée de cen t à 
cen t v in g t dam es de q u a lité  q u i,  ch aq u e jo u r , quatre à quatre, 
v on t v is iter  e t secou rir  de h u it à n e u f cen ts m alad es. »
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puis plus d’un mois que déjà elle comptait de cent 
à cent vingt membres. Chaque jour, vers une heure 
de l’après-m idi, les nobles visiteuses, parmi les
quelles on remarquait « des princesses et des du
chesses » , se rendaient à l’H ôtel-D ieu, et, après 
avoir adoré le Saint-Sacrement, se divisant par 
groupes de quatre, parcouraient toutes les salles. 
Ceintes chacune d’un tablier blanc, et accompagnées 
des Filles de la Charité, elles passaient d’un lit à 
l’autre, distribuant les g e lées , les biscuits, les con
sommés ; p u is, selon le témoignage de Mlle Le GVas, 
demeurant assises auprès des malades « pendant 
des heures entières, souvent au péril de leur vie », 
causaient avec eux, leur apprenaient à examiner 
leur conscience, à préparer leur confession géné
rale, et, avec le regret du passé, leur suggéraient 
pour l’avenir de bonnes résolutions. Enfin, lorsque 
les malades étaient suffisamment bien disposés, 
elles appelaient, pour achever leur œuvre, les aumô
niers qui, grâce à leur initiative et à leur libéra
lité, avaient été attachés à l’Hôtel-Dieu. C’est ainsi 
que, dans le cours de la première année, elles pré
parèrent plus de sept cent soixante conversions de 
luthériens, de calvinistes, ou même de Turcs bles
sés dans les combats maritimes. Les frais étaient 
considérables; mais MUe Le Gras avait ouvert aux 
Dames une source importante de revenus en faisant 
fabriquer par ses Filles, outre les provisions desti
nées aux m alades, des conserves qui se vendaient 
dans Paris au profit de l’Hôtel-Dieu. Sans titre offi
ciel , elle était donc, peut-on dire, par les services



de toute sorte qu’elle lui rendait, la cheville ouvrière 
de l’œuvre, comme elle était aussi, par son dévoue
ment infatigable, le type offert à l’imitation des as
sociées.

En appelant Louise à faire partie de « la compa
gnie de l’Hôtel-Dieu », saint Vincent n’avait eu sans 
doute pour but que de fournir aux Dames , novices 
pour la plupart dans l’exercice de la charité, les bons 
offices de son expérience; mais le concours qu’elle 
leur apporta eut pour elle-même un autre résultat, 
non moins précieux peut-être, celui de la mettre en 
rapport avec « des femmes de très grande condi
tion », riches et influentes, qui devaient, à leur tour, 
l’aider dans son action et fonder en province, près 
de leurs demeures et dans leurs terres, les premiers 
établissements des Filles de la Charité. La suite 
montrera de quel prix fut cet appui pour le déve
loppement de l’œuvre; mais, dès à présent, nous 
voudrions faire connaître par quelques traits la pieuse 
phalange qui s’était formée autour de Mmû Goussault 
et de MUo Le Gras. Les femmes politiques ou litté
raires du x v i i 0 siècle français ont eu leurs bio
graphes, souvent même leurs panégyristes. Com
ment ne pas déplorer que les grandes chrétiennes 
de cette renaissance religieuse soient encore pour 
la plupart ignorées, et ne pas appeler de nos vœux 
l’écrivain qui les tirera de l’oubli?

Pour ne parler que du groupe dont l’Hôtel-Dieu  
était le centre, les Dames qui le composaient éten
dirent bientôt, ainsi qu’il sera dit ailleurs, leur 
charité à toutes les entreprises de saint Vincent
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de Paul. Elles fondèrent avec lui les Enfants-Trou- 
vés et l’Hôpital-Général. Elles soutinrent ses m is
sions en France, en Italie, dans les îles Britan
niques, en Pologne, en Allemagne et au delà des 
mers. Elles contribuèrent enfin à la rédemption 
des captifs de Barbarie, et répandirent dans les 
provinces dévastées par la guerre, la Lorraine, la 
Picardie, la Champagne, d’innombrables largesses. 
Trop modeste pour découvrir sa place dans ce con
cert admirable de dévouement, Mlle Le Gras a tracé 
en peu de lignes un tableau, qui n’est pas sans gran
deur, du bien accompli sous ses yeux. « Il est très 
évident, d it-e lle , qu’en ce siècle la divine Provi
dence s’est voulu servir de notre sexe pour faire 
paraître que c’était elle seule qui voulait secourir 
les peuples affligés... » L’esprit de Dieu, qui « préside 
aux assemblées » des Dam es, « leur a fait secou
rir les pauvres si charitablement et si magnifique
ment, que Paris a été l’admiration et l’exemple de 
tout le royaume... Non seulement la France, mais 
l’on peut dire presque toute la terre habitable » , 
a recueilli le fruit de leurs bienfaits. Grâce à e lles , 
Dieu est honoré dans le ciel présentement par un 
nombre incalculable d’âmes qui jouissent de sa pré
sence. » Elles-m êm es enfin «sont entrées, comme 
récompense de leur charité, dans la voie de la sanc
tification. .. Si tout ce qu’elles ont fait, » ajoute Louise 
en terminant, « a été recueilli, on verra plus claire
ment la vérité de ce qui est ici rapporté. »

Il nous serait doux de rechercher pieusement 
toutes ces traces, m ais, ne voulant pas dépasser les
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limites naturelles de notre sujet, force est.de nous 
borner à esquisser un petit nombre de figures qui 
ont leur' place marquée dans le cadre de cette 
étude.

La composition des deux premières assemblées 
est déjà connue du lecteur. Mais aux dix dames qui 
eurent l’honneur de fonder l’œ uvre, encore vivante 
aujourd’hui, de la visite des hôpitaux, étaient venues, 
comme on le sait, se joindre une centaine d’autres 
environ. Parmi ces noms « que D ieu, disait saint 
Vincent, a inscrits au livre de vie » , nous citerons 
d’abord trois filles spirituelles de saint François de 
Sales, qui semblait leur avoir légué quelque chose 
de son esprit. La première était Charlotte de Ligny, 
veuve du Président de H erse, femme d’une piété 
éminente , « incapable de reculer jamais quand il 
s’agissait d’une bonne œ uvre’ », «chère comme son 
âme » au bienheureux évêque de Genève % lequel 
était parrain de son fils, et digne, par son zèle pour 
la sanctification du clergé, de la parenté qui l’unis
sait à M. O lier3. Elle fut toute sa vie un des sou
tiens de la Charité de Saint-Sulpice, et une des plus 
précieuses collaboratrices de MUo Le Gras.

Non moins ardente au bien était Marie l’Huillier, 
veuve de Claude de Villeneuve, maître des requêtes

1 C ollet, V ie de  s a in t  V in cen t de P a u l ,  t. I I , p. 343.
2 V oir un e lettre charm ante de sa in t F ran ço is  de S a les  à la 

P résid en te  de H erse , datée d’A n n ecy  7 ju ille t  1616 —  La Pré
sid en te  de H erse dem eurait rue P a v ée . E lle  n e  su rv écu t que  
deux  ans à sa in t V in cen t et à Mu“ L e Gras.

3 F ayon , V ie de M . O lie r, t. I ,  p . 212.



ordinaires de l’hôtel du roi. Saint François de Sales 
l’avait présentée à Mme de Chantai comme « l’âme la 
plus candide et le meilleur cœur qu’il connût » , et 
ses relations avec Msr Camus avaient dû la rappro
cher depuis longtemps de Louise. Elle visitait les 
pauvres de Saint-Paul 1, avant de fonder à Vaugi- 
rard (4 août 1641) la première maison des Filles 
de la Croix.

N’ayant point comme M1U0 de Villeneuve une com
munauté naissante à pourvoir, Marie des Landes, 
femme de Chrétien de Lamoignon, Président à 
mortier du Parlement de Paris, pouvait se don
ner davantage à l’œuvre des hôpitaux, dont elle 
devait être un jour supérieure. C’était, toujours 
au jugement de saint François de Sales, « une des 
plus saintes femmes de son temps. » Il en parlait 
ainsi, lit-on dans un récit inédit ’, « parce qu’il fut 
longtemps avec elle en commerce de direction. » Et 
l’auteur ajoute : « Elle assistait tous les jours à 
tout l’office, commençant sa journée par entendre 
m atines, à cinq heures en hiver, à quatre heures en 
été... Un jour qu’elle tomba en faiblesse, on s’ap- 
perçut qu’elle portait un cilice et une ceinture de 
fer avec des pointes si aiguës qu’elles l’avaient bles
sée en plusieurs endroits. » Son zèle pour la visite 
des malades trouvait un écho dans le cœur de ses 
deux filles, qui n’avaient jamais eu « de l’enfance

1 E lle  dem eurait dan s l’île  N o tr e -D a m e , où e lle  m ou ru t 
en  1650.

2 V ie de M>,e de L a m o ig n o n , p a r le  P . d’O rléans. (B ib l. n a t., 
M S S . fr. 23985.)
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que la docilité, et de la jeunesse que la figure et les 
années1 ». L’aînée, Anne, avait épousé un maître 
des requêtes, M. de Nesmond; la cadette, Made
leine, ne s’était pas mariée afin « de pouvoir mieux 
satisfaire son penchant vers les œuvres de miséri
corde chrétienne. La vertueuse Présidente, à qui sa 
charité avait fait donner le beau nom de Mère des 
Pauvres *, s’était réjouie d’avoir une fille qui pût 
leur en servir après elle. Leur logis était toujours 
plein de gens qui demandaient et à qui on ne refu
sait point. L’argent, le linge, les habits, semblaient 
être communs à la famille et aux pauvres qui en 
avaient besoin. Il n’était pas rare de ne pas trouver 
à manger quand l’heure était venue de se mettre à 
table. La mère et la fille avaient tout donné. On y 
suppléait comme on pouvait, et ce qu’il y a de plus 
admirable, c’est que le père et le f ils3 ne s’en plai
gnaient p a s , se permettant tout au plus quelques 
railleries douces envers celles qui en étaient 
cause '. » Les noms bénis de Mmo et de M110 de 
Lamoignon se retrouveront plusieurs fois sous 
notre plume.

Mais la plus illustre peut-être de ces généoeuses 
fem m es, qui marchaient avec tant de zèle sur les

1 Vie de  M Uede L a m o ig n o n ,  par le  P . d ’O rléans.
2 « V o y e z , » d is a it - o n ,  lorsq u e sa in t V in cen t de P a u l e n 

trait dans l’hôtel de L am oitrnon , s itu é  d’abord Cours d u -ila r la y , 
pu is rue A u b r y -le -B o u c h e r  : « v o ilà  le  P ère  des P a u vr e s  qui 
va ch ez  leu r  M ère. i>

3 Ce fils fut l’illu stre  G u illau m e de L a m o ig n o n , prem ier P r é 
sident du P arlem en t de P a r is , né en 1617, m ort en  1677.

* Vie de M ,,e de L a m o ig n o n ,  par le  P . d’O rléans.
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traces de l’humble Louise, et cherchaient à l’imiter 
auprès des malades, était Mmo de Combalet, plus 
connue dans l’histoire sous le nom de duchesse 
d’Aiguillon. Veuve à dix-huit a n s , partagée entre la 
cour, qu’elle n’aimait pas, mais au milieu de laquelle 
son rang et l’amitié de deux reines l’obligeaient à 
vivre, et le Carmel, où elle aurait été s ’ensevelir si 
l’autorité du cardinal de Richelieu, son oncle, ne 
lui en eût fermé les portes, vers lequel du moins 
elle s’envolait souvent avec des « ailes de co
lom be1 », la pieuse duchesse n’était occupée qu’à 
distribuer ses biens entre les missions, les hospices, 
les prisons1. Lorsque, vers 1636, la Charité s’établit 
à Saint-Sulpice, elle fut l’une des associées les plus 
actives de cette paroisse, qui comptait cependant 
plusieurs personnes d’une générosité admirable. 
Nous ne ferons enfin que nommer ici la duchesse de 
Liancourt, longtemps amie particulière de MUo Le 
Gras, dont nous parlerons tout à l’heure, la com
tesse de Loménie de Brienne 3, femme du secrétaire 
d’État, qui installa chez elle à Brienne, en Cham
pagne, des Filles de la Charité, et M1Ie de l’Étang, 
fondatrice d’une maison d’orphelines, que saint Vin
cent envoyait à Louise pour apprendre d’elle la 
science difficile du gouvernement des âmes 4.

1 F léch ier , O ra iso n  fu n è b re  de la  du ch esse  d 'A ig u illo n .
2 V oir  pou r p lu s de d éta ils  : L a  du ch esse  d 'A ig u i l lo n ,  par  

M. B on n eau -A  ven an t. P a r is , D id ier , 187y.
3 Mme de B rien n e  dem eurait rue des S a in ts-P ères .
4 A  ces illu stres p a ro issien n es  de S a in t - S u lp ic e ,  n ou s en  

ajou teron s, sa n s  n ou s étendre d a v a n ta g e , q u elq u es  autres qui



Si les dames dont nous venons d’évoquer les 
noms devaient, toute leur v ie , à des degrés divers,

sem b len t avoir eu  des rapports m oin s d irects avec L o u ise  , 
m ais dont le s  nom s serven t à faire con n aître  q u elles  é ta ien t le s  
ressou rces  de la C h a r ilé  dans ce qu artier . Ce son t d’abord :

La prin cesse  de C on d é, m ère du grand  C ondé et de Mm° de 
L o n g u e v ille , q u i,  par ses lib éra lité s , ava it acq u is  des C arm é
lite s ,  avec le  titre de fon d atr ice, le droit de v iv re  dans un a p 
partem ent au cou ven t. A p rès  la m ort de sou m a r i, e lle  se  fit 
tracer, par M. O lier, u n e règ le  de condu ite  très parfaite et 
la issa  par testam ent 10,000 liv res  pour la  con stru ction  de la 
n o u v elle  é g lise  de S a in t-S u lp ic e  (16 3 0 ):

M1»» de R a n tza u , fem m e du m aréchal de ce  n o m , m orte  
en 1666, au cou ven t des A n n on ciad es q u ’e lle  ava it fondé à H il- 
d esh eim . E lle  ava it été lu th érien n e  très ardente e t avait étu d ié  
a vec so in  la controverse au poin t de v u e  protestant. D even u e  
cath o liq u e  après deux  ans de résistan ce  à la  v é r ité , e lle  conver
tit son  m ari e t un très grand nom bre d’hérétiques.

M"'° L esch assier , toute d év o u ée  au serv ice  d es m alades, a insi 
que sa fille, qu i fonda u n e  m aison  d’o rp h e lin es , rue du V ieux- 
C olom bier, dan s la m a iso n  où fut é ta b li, au com m encem ent 
de notre s i è c le , le  n ov ic ia t des F ille s  de la C harité.

La m arqu ise  de P a la ise a u , u n e  des dam es de l’H ô te l-D ie u ,  
q u i don na son  lit, du prix de 26 ,000 livres, pour faire un balda
q u in  au S a in t-S acrem en t lorsq u ’il fu t exposé à S a in t-S u lp ic e , 
en exp iation  d ’un sa cr ilèg e  com m is dan s cette  é g lis e  en 1618, 
et la baronn e de N eu v ille tte  q u i, d an s le  m êm e esprit de répa
ration , se condam na à ne m an ger qu e du pain  noir e t â n e  boire  
q u e de l’eau . E lle  m ou ru t en  grand renom  de vertu  en  1637.

C laude de S è v e , veu ve  de M. T ron son  et m ère du fu tur su 
périeur de S a in t -S u lp ic e , d ir igée  su ccessiv em en t par le  P . de 
C ondren, qu i lu i adressa (5  août 1630) u n e  lettre sur le s  d ispo
sition s  à la com m u n ion , con servée  en core  aujourd’h u i à S a in t-  
S u lp ic e , e t par M. O lier, q u i,  la vo y a n t dou ée  des p lu s  rares  
d isp osition s  pour la v ertu , prit de sa perfection  un  so in  par
ticu lier . E lle  fon d a , a vec  M,n« de S a u jo n , u n e m aison  où les  
d am es du m on de pou va ien t faire d es  retraites.

E nfin la  m arqu ise  de F én e lo n , C atherine de M onbernon, m orte
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seconder MUo Le Gras dans sa mission providentielle, 
celle c i , par un de ces échanges ordinaires dans la 
vie des saints, devait à son tour leur rendre en cha
rités spirituelles le bien qu’elle en avait reçu. Non 
seulem ent, en effet, elle exerça à leur égard l’a
postolat silencieux de l’exem ple, mais elle eut sou
vent l’occasion de pratiquer celui du conseil dans 
les retraites que plusieurs prirent, quelques années 
plus tard, l’habitude de faire sous son toit et sous 
sa direction.

Mais alors, le petit logement de la rue Saint- 
Victor ne se prêtait nullement à les recevoir, et 
Louise, souvent réclamée par les Charités de pro
vince, était contrainte encore à de fréquentes ab
sences. C’est ainsi que, dans le courant de l’année 
4635, elle se rendit à Attichy, sur une invitation de 
sa cousine, et à Beauvais ', où de grandes difficultés 
avaient surgi de la part des curés, qui désiraient ré
glementer la confrérie, de l’évêque qui voulait l’unir 
au rosaire, des dominicains qui s’y opposaient, enfin 
des Dames dont l’activité s’était ralentie. Elle re
tourna aussi, à la même époque, à Liancourt,

en  1646, en  odeur de sa inteté. « N otre chère f il le , Mm“ de F é -  
n e lo n , écr iva it M. O lier, est honorée à présent com m e u n e  
s a in te , par un con cou rs m erv eilleu x  de p eu p les qu i v isiten t 
son  c o rp s , tant e st forte l’im p ression  de la  vra ie  p iété  e t sa in 
teté q u e D ieu  m et dan s les  cœ urs. »

On pou rrait en  nom m er b eau cou p  d’au lres.
1 E lle  logea it ch ez  « u n e  b on n e et charitab le  hô tesse , Mm« de 

V illeg o u b lin , q u e la  P rov id en ce  avait con d u ite  à B eau va is  pour  
y faire du  b ien . » (L e ttre  de sa in t V in cen t à Mlu  L e G ras, 
21 ju ille t  163S.)
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qu’elle avait déjà visité plusieurs années auparavant, 
et où la dame du lieu 1 lui offrait un logis pour deux 
Filles de la Charité, dont les fonctions seraient de 
préparer les médicaments et de visiter, deux fois 
par semaine, les malades du bourg et de trois vil
lages voisins.

La duchesse de Liancourt, alors dans tout l’éclat 
de la jeunesse, était une femme d’un esprit et d’une 
vertu vraiment supérieurs. Elle professait pour 
Louise une affection que celle-ci lui rendait de 
toutes manières, soit en s’offrant à la soigner dans 
ses maladies, — proposition que n’acceptait pas la 
duchesse, préoccupée de son côté de la santé de 
« son amie » , — so it, plus tard, en la recevant chez 
elle pour y faire des retraites. Mais un jour devait 
venir où cette amitié serait profondément ébranlée. 
Très éloignée d’abord des idées de Port-Royal, la 
duchesse de Liancourt n’en recevait pas moins chez 
elle les beaux esprits de la secte, et consentait à 
entretenir avec eux une correspondance théolo
gique qu’elle communiquait à MUo Le Gras. « Quand

i Jeanne de S ch o m b erg , d u ch esse  de L ia n co u rt, née en  1600 
et m orte en  1674, passait a lors u n e  gran d e partie de l ’ann ée à 
L ia n co u r t, q u ’e lle  créait et em b ellissa it a vec  un lu xe  royal. — 
E lle  com posa pou r sa p e t it e - f i l le ,  à l’occasion  de son  m ariage  
avec le  p rin ce de M arsillac , u n  écr it in titu lé : R èg lem en t d o n n é  
p a r  u n e  d a m e  de  h a u te  q u a li té  à  N .,  s a  p e t i te - f i l le ,  qu i res
pire u n e  grande é léva tion  de sen tim ents. Il fut im prim é pour  
la prem ière fois en  1698, e t réédité e n l s 8 l  avec u n e  n otice  par 
M rae la m arqu ise  de F orb in  d ’O ppède. L es  arch ives de la M is
s ion  renferm ent u n e  lettre d’e lle  très affectu eu se pou r Mllc Le 
Gras qu’e lle  app elle  sa « chère am ie ».
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ils ont voulu la gagner, » racontait celle-ci à une de 
ses Filles «ils commencèrent à lui écrire, et elle me 
montrait les lettres de réponse qu’elle leur faisait. 
Gela n’est pas croyable combien elle appréhendait 
alors de se laisser aller; et m oi, j’admire la grâce 
que Dieu m’a faite de ne point me laisser surprendre 
par la grande sympathie qui était entre nous. » Bien
tôt, en effet, la duchesse succomba, et, comme 
Ève, hélas! entraîna son mari dans sa chute. Leur 
liaison avec le Père Desmares, les fréquents séjours 
qu’ils firent à Port-Royal-des-Cham ps, où ils con
struisirent un ermitage, et la polémique dont ils de
vinrent l’occasion, élevèrent peu à peu un mur de 
séparation entre Mlle Le Gras et la châtelaine de 
Liancourt, laquelle, tout en conservant ses formes 
bienveillantes, évita dès lors toute conversation 
pouvant donner lieu à des discussions religieuses. 
« J’ai perdu son amitié, disait Louise, mais Dieu 
soit béni!... Oh! qu’il est dangereux de vouloir plus 
savoir que Dieu ne veut ! »

Cependant les absences de Mlle Le Gras ne nui
saient pas à la petite communauté qui s’était formée 
chez elle, et que MHo Pollalion se chargeait parfois 
de surveiller2. Trois filles de Colombes, présentées 
par la sœur Jeanne, de la paroisse Saint-Benoît, 
trois paysannes d’Argenteuil, une ouvrière dentel
lière de Liancourt, qui pouvait au besoin enseigner

1 L a sœ u r  G uérin. (L ettre  à la  sœ u r C hétif.)
2 « Mlle P o lla lio n  pourra v o ir  parfois v o s  filles . » (S a in t  V in 

cen t à MIU L e Gras. L ettre x l v i i i . ) <i M11* P o lla lio n  esp ère a ller  
cou ch er ch ez  v o u s  sam edi. » (L ettre  x l i x . )
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son ancien métier aux femmes m alades, étaient ve
nues combler les vides qui s’étaient déjà faits dans 
le troupeau. « Une Fille, en effet, était partie sans 
dire m ot, perdant une grande couronne, » et une 
autre, plus heureuse, était morte « dans l’exercice 
d’une vertu avec laquelle on ne peut se perdre, la 
charité1 ».

La tâche de celles qui demeuraient fidèles gran
dissait de tous côtés. Des villes lointaines, Sedan, 
par exemple, au fond des Ardennes, sollicitaient 
des Filles, et à Paris la Charité s ’établissait dans 
plusieurs paroisses nouvelles, telles que Saint - 
Laurent, où Louise passa quelques jours pour tout 
organiser, Saint - Germain - l’Auxerrois et Saint- 
Étienne *. Enfin, dans quelques autres confréries, 
le zèle des Dames se refroidissant, la charge des 
pauvres pesait presque tout entière sur les Filles. 
C’est ainsi que la sœur Marguerite, de la paroisse 
Saint-Paul % trouvait avec raison le fardeau de plus 
en plus lourd, et demandait un renfort de com
pagnes.

Mais si l’on sentait le moment venu d’aider à

1 L ettre l x x x i .

2 D écem bre 1636.
3 C 'est e lle  p robab lem en t qu i eu t un  jou r  avec le  baron de 

R enty , l’un  des p lu s sa in ts  p erso n n a g es  de ce tem p s, ce tou 
ch an t co llo q u e  : « Que c h e r c h e z -v o u s , m a sœ u r?  lu i d i t - i l  
en la ren con trant dan s l’esca lier  d’un m alad e. —  M onsieur, je  
cherche Jésu s-C h rist. —  E t m oi a u s s i , » reprit M. de R enty, q u i, 
à partir de ce jo u r , v o u lu t ch aq u e sem ain e  s ’associer  aux bon nes  
œ u v res  des F ille s  de la Charité. ( Vie de M . de Ftenly, par le  
P . Sa in t-Ju re. P a r is , ch ez  P ierre le  P e tit , rue S a in t-J a cq u es, 
à la croix d’or, 1653.)
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l’expansion que l’œuvre paraissait appelée à prendre, 
on comprenait aussi la nécessité de se procurer un 
local mieux approprié à sa destination. La petite 
maison qui avait jusque-là servi d’asile à la famille 
naissante était si exiguë q u e , faute d’une chambre 
pouvant être réservée aux malades, il avait fallu 
hâter l’enterrement de la jeune sœur dont on pleu
rait la perte. En outre, située sur la rive gauche de 
la Seine, elle était fort distante du prieuré de Saint- 
Lazare, qui était devenu, par une pieuse substitution 
d’œ uvres, le siège de la Mission et la résidence 
ordinaire de saint Vincent de P aul1. Or cet éloigne
m ent, auquel nous devons en partie la correspon
dance, si précieuse pour notre histoire, de saint Vin
cent et de MUo Le Gras*, était un obstacle sérieux

1 L ’an c ien n e  lép roser ie  de S a in t-I .a z a r e , sur la  route de 
P a r is  à S a in t -D e n is ,  é la it d ep u is le  x v i” s ièc le  u n e m aison  
de ch a n o in es  rég u liers . E n 1631 le prieur, A drien  le  B o n , offrit 
à sa in t V in cen t de Pau l pour sa  société  de M issionn aires son  
b én éfice , au q u e l é ta ien t attach és des reven u s considérab les. 
L e sa in t résista  d’a b ord , p u is  finit par accepter. Le contrat fu t 
passé le  7 ja n v ier  1632. C inq jo u rs  a p rès, l ’œ u vre é la it  é le
v ée  au ra n g  de co n g rég a lio n  par U rbain V III , sou s le  nom  de 
P rêtres .de la M ission . La m aison  de S a in t-L azare  n ’appartient 
p lu s  aux fils de sa in t V in cen t, qu i du rent l’aban donner en sep
tem bre 1792. L es  b â tim en ts , qui ex isten t encore en gran d e  
partie, serven t au jou rd ’hui de prison . On y  con serve  la cham bre  
de sa in t V in cen t con vertie  en ch ap elle . L ’em p lacem en t du vaste 
en c lo s  est occu pé par l’é g lise  S a in t -V in c e n l- d e -P a i i l ,  la gare  
du ch em in  de fer du N ord et p lu sie u rs  rues adjacentes.

2 V oir dan s la co llection  p u b liée  récem m ent par un prêtre  
de la M ission  le s  lettres de sa in t V in cen t à M1Ie L e Gras. 
— C elles de M1'0 Le Gras à sa in t V in cen t son t in éd ites. 
B eau cou p  d’entre e lle s  m a lh eu reu sem en t n ’ex isten t p lu s. L ’h u -
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aux communications fréquentes qu’ils devaient avoir 
ensemble ; car, tout en étant convenus de se voir 
seulement lorsque les circonstances l’exigeraient, 
ils avaient souvent besoin , l’une de conseil et l’autre 
de services. Un changement de résidence fut donc 
résolu. Louise eût désiré acheter une maison ; sans 
désapprouver cette pensée, saint Vincent penchait 
pour une simple location, plus facile, selon sa re
marque, à faire et à défaire, et plus conforme peut- 
être aux exemples de Jésus-Christ, « qui n’eut proba
blement pas de toit à lui sur la terre. » Il visita une 
maison au faubourg Saint-Martin, mais il n’y trouva 
pas assez de logement; une autre, de quarante ou 
cinquante mille livres, proposée par Mmo Goussault, 
lui parut « trop belle pour de pauvres Filles » ; une 
troisième était trop éloignée de l’église. On ne s’ar
rêta pas non plus à une petite ferm e, « avec grange 
et étable à la mode des cham ps, » dépendant de La 
V illette, et trop en dehors du centre. Mais une ha
bitation construite à «La Chapelle, village proche 
d’ic i, en allant à Saint-Dénis 1 » , écrit saint Vincent, 
lui sembla réunir les principaux avantages qu’on 
cherchait, c’est-à-dire le voisinage de Saint-Lazare,

m ilité  du sa in t, qu i se  hâta it de détru ire  tout ce q u i était à sa  
lo u a n g e , le  p illa g e  et l’in cen d ie  de la m aison  de S a in t-L a z a re , 
en  1789, en  ont l'ait d isparaître un grand nom bre; car c ’est à 
p e in e  si l’on en  com pte deux ayant date certa ine écr ites en tre 1623 
et 1636 , e t quatre entre 1636 et 1643. Q uatorze autres se p lacent 
p en d an t les quatre an n ées su iv a n tes , de 1643 à 1646, e t q u a tr e -  
v in g t-se iz e  du ran t le s  qu atorze d ern ières an n ées  de leu r  v ie . 
U n e qu aran ta in e en v iron  sont sans date, 

t L ettre cx m .



l’air vif des cham ps, la vie à la campagne « parmi 
de bonnes gen s, dont les Filles partageaient déjà la 
nourriture, l’habit et l’emploi » , et, il eût pu ajou
ter, au milieu des souvenirs laissés par une autre 
fille des cham ps, sainte Geneviève, qu’il devait un 
jour leur donner pour m odèle1. MUe Le Gras et 
4a supérieure des Dames de l’Hôtel-Dieu, que son 
dévouement toujours croissant pour la Charité fai
sait un devoir de consulter en toutes choses % expri
mèrent un avis favorable, et l’acquisition fut déci
dée. Le contrat, signé par la Présidente Goussault, 
fut publié, selon l’usage, le dimanche suivant au 
prône % et au mois de mai de l’année 16364, Louise, 
laissant provisoirement quelques-unes de ses Filles 
dans la petite maison du faubourg Saint-Victor, 
relouée de gré à gré, vint, avec celles qu’avait dé
signées saint Vincent, s ’installer à La Chapelle.

1 C onférence du 2b ja n v ier  1643. —  Il y  ava it autrefois à 
La C hapelle un  h o sp ice  où sa in te  G en ev iève  ven a it la n u it du  
sam edi au d im a n ch e , avec ses  co m p a g n es , se  préparer à cé
lébrer la fête du lendem ain  au tom beau de S a in t-D e n is . « La 
p a ro isse , peu  considérab le  —  u n e  cen ta in e  de fe u x , —  s’étend  
peu du côté  d e .P a r is ,  e t ce lle  de S a in t-L a u r e n t en approche  
d’assez près. » (L eb œ u f. H is to ire  d u  dioccse  de  P a r is .)

2 L ettres de sa in t V in cen t.
3 Lettre cxxiv.
4 G o b illon , p. 74.
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1 6 3 6 - 1 6 4 0 .

N o u v e lle s  œ u vres  en treprises à L a C hapelle  : c a té c h ism e s , 
retraites de dam es. —  L ’arm ée esp a g n o le  en  P ica rd ie ;  
MUo L e Gras don ne a sile  aux fu g itiv e s . —  E lle  en vo ie  deux  
de ses filles à R ich e lieu . —  C om m encem ents de l’œ u v re  de 
E n fa n ts-T r o u v é s . —  M ort de Mm" G oussault. — V oyage  à 
A n gers. —  L e prem ier h ôp ita l d esserv i par le s  F ille s  de la  
C harité.

Parmi les notes détachées que des mains pieuses 
ont recueillies après la morlr de Mlle Le Gras, se 
trouve une feuille sur laquelle, à la suite de diverses 
pensées sur l’abandon à la volonté de Dieu, elle 
avait écrit ces lignes : .

« Aller au nouveau logement avec le dessein d’y 
honorer la divine Providence qui y conduit, et dans 
la disposition d’y faire tout ce qu’elle permettra.

« Honorer par ce changement de résidence celui 
de Jésus et de la sainte V ierge, de Bethléhem en 
Égypte et depuis en d’autres lieux, ne voulant 
non plus qu’eux avoir de demeure propre sur la 
terre. »
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Telles étaient, en effet, les dispositions de Louise 
en s’installant à La Chapelle-Saint-Denis. Pour atti
rer la bénédiction de Dieu sur ce nouvel établisse
m ent, elle l’inaugura en passant quelques jours 
dans un recueillement plus complet. Ces exercices, 
nous le savons, lui étaient déjà familiers; m ais, à 
en juger par une lettre de saint Vincent, il semble 
qu’elle ait voulu donner à cette retraite, que pré
céda une revue générale de sa conscience, un ca
ractère particulièrement solennel, et en faire comme 
le point de départ de résolutions plus parfaites : 
c< Oh! quel arbre vous avez paru aujourd’hui aux 
yeux de Dieu, puisque vous avez produit un tel 
fruit! » lui écrit le saint1, probablement en retraite 
lui-même % et insistant avec complaisance sur cette 
comparaison tirée de l’Écriture : « Puissiez-vous  
être à jamais, ajoute-t-il, un bel arbre de v ie , pro
duisant des fruits d’amour! » S’il ne nous est pas 
donné, hélas! de pénétrer plus avant dans les se
crets de son âme e't d’y surprendre ces trésors 
cachés dont Dieu s’est réservé la jouissance, nous 
savons du moins en quoi consistaient pour MUe Le 
Gras ces heures de solitude. Durant six jours en
viron, sans quitter la maison, elle se retirait chez 
elle et restreignait ses rapports avec l’extérieur, en 
se bornant à accueillir brièvement les communica
tions indispensables. Elle adoptait alors pour ses 
sujets d’oraison « l’ordre de Y Introduction  ( à la vie

1 Lettre c x x x i i ,  adressée « à Mlle L e G ras, à L a C hapelle. »
2 Lettre cxxm.
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dévoie) de Msr de Genève » , lisait « le  Nouveau 
Testament..., Gerson, où les Vies des saintes Veuves 
auxquelles elle avait plus particulière dévotion...», 
écrivait à saint V incent, lorsqu’elle ne pouvait le 
voir, « tous les deux jours, sommairement, ce qui 
s’était passé et sa disposition du corps et de l’es
prit, » enfin employait « le reste du temps à pen
ser à la vie passée et à celle qui lui restait. » Mais 
il lui était recommandé « sur toutes choses de ne 
se presser ni s’empresser, et d’aller tout douce
m ent, en se représentant ce que faisait le bon 
monsieur de Genève » — « notre bienheureux père, » 
comme le nommait, lui aussi, saint Vincent. — Elle 
ne devait pas non plus « se surcharger de règles ni 
de pratiques, mais s’affermir à bien observer celles 
qu’elle avait déjà adoptées, » éviter tout ce qui l’en
traînerait hors de la voie simple où elle était appe
lée à marcher, et terminer les exercices par une 
confession succincte, se souvenant « qu’elle y est 
d’ordinaire un peu trop longue 1 ».

M1Ie Le Gras recueillit de cette retraite, qu’elle 
eût désiré prolonger si ce n’eût été « tenter Dieu * », 
une vive impression de force, un courage plus ar
dent encore, et travailla, aussitôt qu’elle en fut sor
tie, à répandre autour d’elle les grâces qu’elle y 
avait reçues. Elle commença dès lors à réunir, les 
dimanches et jours de fêtes, les femmes et les jeunes 
filles du village, pour leur enseigner le catéchisme,

1 L ettre cxxx.
2 Ibid.



et à instruire les petites filles qui jusque-là fréquen
taient l’école commune; mais observant toujours 
la justice en pratiquant la charité, elle offrit au 
maître d’école une somme d’argent à titre de dé
dommagement p ou r. les revenus dont il se voyait 
privé. Enfin, désireuse de procurer à quelques- 
unes des Dames de la Charité le bonheur qu’elle- 
même goûtait dans ses retraites, elle mit une ou 
deux chambres de sa demeure à la disposition 
de celles qui ne craindraient pas d’habiter pendant 
quelques jours une maison « à la villageoise » , 
et d’y partager la vie simple et pauvre qu’on y 
menait. Mme Goussault fut une des premières à pro
fiter de cette offre. Elle vint avec une de ses com
pagnes de l’Hôtel-Dieu, M1Ie Lamy ', se mettre hum
blement sous la direction de Louise, q u i, s’inspirant 
des conseils de saint Vincent, leur communiqua son 
règlement de retraite, et les dirigea dans le choix de 
leurs lectures et de leurs sujets d’oraison.

D’autres retraitantes leur succédèrent bientôt : 
MUe d’Atry, alliée par sa mère à la famille de Maril
lac, une comédienne décidée à changer de v ie , une 
jeune fille se préparant au mariage, pour ne citer 
que celles-là , voulurent tour à tour que M11? Le Gras 
leur servît de guide dans les voies spirituelles. Avec 
quel tact et quelle discrétion elle accepta cette 
œuvre nouvelle, et quelle influence elle conserva 
sur ces âm es, c’est ce que nous révèlent des frag

1 M11» L a m y , fem m e d ’un  adm in istrateur de l’hôp ital des
Q u in ze-V in gts  qu i d ir igea  p lu s tard l’hôp ita l général.
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ments malheureusement trop rares de sa correspon
dance 1. Louise faisait ainsi avec les femmes du 
monde l’apprentissage des délicates et importantes 
fonctions qu’elle allait avoir à remplir envers ses 
propres filles. C elles-ci, en effet, s’essayèrent elles- 
m êmes, vers ce temps, à ce genre d’exercices dans 
lesquels les qualités exceptionnelles de leur mère 
pour la conduite des âmes se manifestaient et se 
développaient de plus en plus.

Cependant les événements extérieurs allaient 
bientôt troubler le repos de la petite communauté. 
On était au début de cette époque que les historiens 
ont appelée la période française de la guerre de 
Trente ans. La campagne s’était ouverte par des 
victoires, quand tout à coup, au commencement 
de juillet 1636, l’armée espagnole, commandée par 
le terrible Jean de W erth, et grossie d’aventuriers 
polonais, croates et hongrois, pénétra en Picar
die , signalant son passage par le pillage et la ruine.

1 U n e  le ttre  sa n s  date de M11' L e G ras à un e dam e in con n u e  
est particu lièrem en t d ign e  d’être m en tion n ée . E lle  y  défin it la 
perfection  « u n e  a m o u re u se  e t su a ve  u n io n  de la  vo lo n té  à  celle  
« de D ieu . L a v o lo n té , co n tin u e -t-e lle , c ’est ce  q u e D ieu  a m is  
« en notre pou voir, c ’est ce q u ’il regarde, a vec  l’action  qu i en  
« provient. F a ites  le  m o in s de réflexions p ossib le  e t v iv ez  en  
■n sim p lic ité  et fam iliarité in n ocen te  avec N otre-S eign eu r . V oilà
ii le  con seil qu e votre h u m ilité  a req u is de m a pau vreté  e t que  
ii je  v ou s transm ets tou t s im p lem en t com m e N o tr e -S e ig n e u r  
« m e le  d o n n e ... » —  Sa  d irection  à la fo is  é le v ée  et pratique  
n e  se  recon n a ît pas m oin s dan s un  p etit écr it retrou vé pend ant 
qu e ces p a g e s  s ’im p rim en t; c ’est un  règ lem en t adopté par une  
grande dam e à la  su ite  d’u n e retraite e t qu i porte précisém ent 
la date du  17 novem b re 1636.
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L’effroi fut immense, surtout lorsqu’on apprit la nou
velle de la prise de Corbie et l’arrivée de quelques 
cavaliers croates à Compiègne. Il semblait que l’en
nemi campât déjà à Montmartre. C’était un sauve 
qui peut général, une fuite universelle : chevaux, 
cochers et carrosses encombraient les routes dans la 
direction de Chartres et d’Orléans. « Paris attend le 
siège des Espagnols, » dont l’avant-garde s ’étend 
« jusqu’à dix ou douze lieues d’ici » , écrit saint Vin
c e n t1 le jour de l’Assomption, pendant que le 
tambour bat dans sa maison de Saint-Lazare trans
formée en camp. C’est ici que « se dressent et s’ar
ment les compagnies. L’étable, les bûchers, les 
salles et le cloître sont pleins d’armes, et les cours 
de gens de guerre... Le plat pays s’enfuit à Paris, 
et Paris est si épouvanté que plusieurs des habi
tants s’enfuient en d’autres villes. » Mais, bien que 
La Chapelle fût située sur la route du nord, à 
quelques heures seulement de Compiègne, et ou
verte sans défense aux envahisseurs, Louise et ses 
filles ne songèrent pas à s ’éloigner. Dès ce tem ps, la 
guerre ne devait pas faire reculer les Filles de la 
Charité, ni le bruit des armes interrompre leurs 
bienfaits. Leur maison, heureusement assez vaste, 
se transforma en refuge. Joyeuse d’exercer une 
vertu nouvelle et fidèle aux traditions chrétiennes 
des premiers siècles, Mlle Le Gras ouvrit sa de
meure aux victimes de l’invasion. Des femmes et 
des jeunes filles, abandonnant leurs foyers mena
cés , accouraient en foule des frontières de Picar- 

1 A  M . P o r ta il, 15 août 1636.
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die : elles trouvèrent à La Chapelle toutes les res
sources nécessaires pour subvenir à leurs b eso in s, 
et ne quittèrent pas ce saint asile sans que L ouise, 
toujours attentive aux intérêts si souvent oubliés 
des âm es, leur eût fait donner une mission.

L’ennemi refoulé et la délivrance de Corbie ayant 
ramené la sécurité dans la capitale, il fallut re
prendre l’œuvre avec une activité d’autant plus 
grande qu’elle avait reçu en divers lieux le contre
coup des malheurs publics. Aussi voyons-nous 
MUo Le Gras établir de nouvelles confréries dans 
plusieurs paroisses de Paris et à Passy, visiter, 
souvent, en compagnie de Mmo Goussault, les an
ciennes associations de Montreuil, Pontoise, Gour- 
nay, Asnières, Grigny près de Longjumeau, enfin 
s’efforcer de répondre aux demandes affluant de 
tous côtés pour avoir des Filles. Celles-ci, quand 
elles sortaient de ses mains, semblaient, en effet, 
propres à tous les travaux et capables de tous les 
dévouements. On les appelait, pour les pauvres et 
les soldats malades, à Saint-Germain, où, à la suite 
d’une retraite, les dames de la reine avaient voulu 
s ’enrôler dans la Charité; la duchesse de Liancourt 
et la marquise de Maignelay 1 en sollicitaient pour

1 M arguerite de G ondy, sœ u r  du généra l des G alères et de 
l ’arohevêq ue de P a r is , a v a it ép ou sé  à 16 a n s , e n  1588 , F lo -  
rim on  d’H a llin , m arq u is de M aign elay . D ep u is la m ort de son  

m ari, assassin é  à La F ère  en  1591, e lle  ava it ren on cé  au  m onde  
pou r s ’adon ner au x  œ u vres de la p lu s d élicate  et de la  p lu s  
h éro ïq u e  charité. H enri IV  l’appelait la  sa g e  m a r q u is e .  E troi
tem en t liée  a vec  Mmc A c a r ie , e lle  ava it ren con tré ch ez  e lle  
M ichel de M arillac, don t e lle  d isa it q u e pour lu i le  jo u r  ava it p lu s
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tenir les écoles de Liancourt et de N anteuil1 ; saint 
Vincent en affectait plusieurs au service des pri
sonniers; Mme Goussault en envoyait d’autres dans 
ses terres d’Anjou, et la nièce du cardinal-ministre 
songeait même à en attacher une à sa personne pour 
l ’aider dans ses bonnes œuvres particulières. La 
compagnie était encore bien jeune et à peine for
m ée, et déjà elle apparaissait comme un bienfait 
providentiel dont le siècle ne pouvait se passer.

Mlle Le Gras était absente de Paris lorsque la 
duchesse d’Aiguillon s’adressa à saint Vincent. 
Plein de considération pour ses vertus et de grati
tude pour ses pieuses largesses, le saint ne crut 
pouvoir se refuser à son désir, et désigna pour se 
rendre auprès d’elle la sœur Marie-Denyse. Celle-ci 
toutefois s’excusa et répondit « qu’ayant quitté 
son père et sa mère pour se donner aux pauvres 
pour l’amour de D ieu, elle ne pouvait changer de 
dessein et aller servir cette grande dame. » Saint 
Vincent fit alors appeler la sœur Barbe Angiboust, 
qui consentit d’abord, en pleurant, à ce qu’on lui 
demandait; mais à peine l’eut-il installée au Petit- 
Luxembourg qu’il la vit accourir, consternée « de 
se trouver dans une si grande cour » , et le sup
pliant de l’en retirer. Notre-Seigneur, ajoutait-elle 
comme M arie-Denyse, l’avait donnée aux pauvres;

de v in g t-q u a tre  h eu res. E lle  v o u lu t entrer ch e z  le s  ca p u c in es , 
m a is  le  pap e P a u l V  s’y opp osa. E lle  m ou ru t le  2b aoû t 16b0. 
( L a  V ie  a d m ir a b le  de très h a u te  d a m e  C h a r lo tte -M a rg u e r ite  
de  G o n d y , m a r q u is e  de M a ig n e la is .  P a r is ,  I6G6.)

1 N a n te u il, à d ix -n eu f k ilom ètres S .-E .  de S e n lis ,  aujour
d ’h u i dan s le  départem ent de l ’Oise.
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c’était eux seuls qu’elle voulait servir et à eux qu’elle 
voulait être renvoyée. « Que vous en semble? » 
écrivit aussitôt saint Vincent à Mlle Le Gras, en 
lui racontant ce trait. « N’êtes-vous point ravie 
de voir la force de l’esprit de Dieu en ces deux 
pauvres filles, et le mépris qu’il leur inspire du 
monde et de ses grandeurs? Vous ne sauriez croire 
le courage que cela me donne pour la Charité. » 
Barbe fut donc, selon son expression, rendue aux 
pauvres, et trouva bientôt, dans la tâche qui lui 
fut assignée, le moyen de se dévouer conformé
ment à son attrait.

Les prêtres de la Mission, établis depuis peu de 
temps à R ichelieu, où le cardinal leur avait donné 
une m aison, venaient d’y fonder une confrérie de 
la charité et demandaient deux Filles pour tenir les 
écoles et seconder les Dames auprès des victimes 
d’une épidémie qui frappait alors le pays. Barbe An- 
giboust, particulièrement adroite à saigner et en
tendue à préparer les rem èdes, fut désignée avec 
une autre sœur nommée Louise. Le voyage de 
Paris en Poitou était long en ce tem ps, et Richelieu 
était le poste le plus lointain auquel eussent été en
core envoyées des Filles de la Charité ; aussi la bé
nédiction et les avis que saint Vincent leur donna 
par écrit avant le départ, ont-ils ce caractère tou
chant et solennel des adieux du père à l’enfant qui 
s’en va , peut-être pour ne jamais revenir. Tout 
d’abord, il prie le Seigneur de les faire participer 
aux sentiments « des saintes femmes qui l’accompa
gnaient et coopéraient avec lui à l’assistance des



pauvres malades et à l’instruction des enfants, » et 
les félicite de s’en aller « continuer la charité que 
Jésus - Christ exerçait sur la terre. Qui dirait, 
s’écr ie -t-il, en les voyant toutes les deux dans ce 
coche, qu’elles s’en vont pour une œuvre... que 
l’Homme - Dieu a trouvée digne de lui ! Oh ! que le 
Ciel se réjouira!... Que les louanges qu’elles en au
ront dans l’autre monde seront admirables! Qu’elles 
iront la tête levée, au jour du jugement! » Il leur 
donne ensuite la sainte Vierge pour «modèle, en leur 
voyage et leurs actions. Qu’elles la voient souvent 
comme devant leurs yeux ou à côté d’e lle s , faisant 
comme elles s ’imagineront qu’elle pouvait faire..., 
se montrant humbles, cordiales entre elles, bien
faisantes à tout le monde et à mésédification à per
sonne..., contribuant aux pieux entretiens, mais 
non à ceux du m onde..., et devenant comme des 
rochers contre les familiarités que les hommes 
voudraient prendre avec elles ». Enfin il leur in 
dique à grands traits ce qu’elles devront faire en 
arrivant à Richelieu. Leur premier soin sera d’aller 
saluer le Saint-Sacrement et demander les ordres 
du supérieur des Prêtres de la Mission. P u is , dès 
qu’elles seront installées, elles observeront leurs 
règles, honoreront les « officières » de la Charité, 
dont elles ranimeront le zè le , s’efforceront de ga
gner les âmes des pauvres en soignant leurs corps, 
e t, « continuant de la sorte, de pauvres filles _elles 
deviendront de grandes reines1. »

1 Lettre c c c x x iv , p lacée par erreur, c ro y o n s-n o u s , à l’année  
1641. L a  date du 1er octobre 1638, q u e n ou s adoptons pou r le

1 S 4  H ISTO IR E
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Munies de ces conseils, Barbe et sa compagne 
partirent le 1er octobre 1638. Elles avaient pour toute 
provision cinquante livres ; — c’était p eu , car leurs 
places dans le coche jusqu’à Tours seulement leur 
en coûtaient déjà vingt-quatre, — mais elles em
portaient des promesses qui suffisent encore pour 
guider et conduire leurs sœurs aux confins du monde.

Tandis que ses filles se répandaient ainsi au loin, 
M1Ie Le Gras, arrivée à l’époque la plus féconde 
peut-être de sa v ie , voyait le travail se multiplier 
pour elle. Grâce à son concours, une nouvelle 
œ uvre, dont deux siècles n’ont pas épuisé les bien
faits, allait surgir encore au centre de Paris, ou, 
pendant cette ère de régénération, toutes les mi
sères devaient, sem ble-t-il, trouver dans sa charité 
et dans celle de saint Vincent leur contrepoids.

Le mal auquel il s ’agissait de remédier était pro
fond. Les rapports du lieutenant de police consta
taient que, dans la ville et les faubourgs, trois à 
quatre cents enfants étaient exposés chaque année. 
Ceux qu’on recueillait étaient envoyés près du port 
Saint-Landry ', dans une maison connue sous le nom 
de la Couche, et confiés à une veuve qui avait 
charge de les soigner. Mais il n’y avait de fonds que 
pour l’entretien de deux nourrices, et la plupart de 
ces enfants mouraient de faim. Souvent, fatiguées 
de leurs cr is , la veuve et ses servantes les endor-

départ des sœ u rs B arb e et L o u ise , n ou s est d on n ée par la  
lettre c cx iv .

1 Ce port é ta it s itu é  su r  le  bras droit de la  S e in e , près du  
pon t q u i réu n issa it l ’île  N otre-D am e à la  Cité.
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maient avec du laudanum1, ou s’en débarrassaient 
en les vendant, moyennant quinze ou vingt sous % 
à des femmes qui les substituaient à des enfants 
morts par leur faute, ou à des mendiants qui s’en 
servaient afin d’exciter la commisération publique. 
On dit même que quelques-unes de ces infortu
nées victimes étaient égorgées, pour servir soit à 
des opérations m agiques3, soit à des bains sanglants 
dans lesquels des malheureux, plus coupables en
core que m alades, espéraient retrouver la santé. 
Pas un seul enfant, selon le témoignage de saint 
Vincent *, n’avait survécu depuis cinquante an s, 
sauf peut-être quelques-uns de ceux dont la présence 
dans les familles était un mensonge permanent, et 
tous probablement étaient morts sans appartenir à 
l’Église, car la veuve qui dirigeait la Couche avoua 
n’en avoir jamais baptisé ni fait baptiser aucun3. 
« M. Vincent, ayant eu connaissance de cette extré
mité par MUo Le Gras, se sentait pressé par sa 
charité d’y chercher quelque remède 6, » lorsqu’un 
soir, revenant d’une m ission, il découvrit, sous les 
murs de Paris, un mendiant qui travaillait à estro-

1 D iscou rs de sa in t V in cen t aux D am es de la C harité.
2 P arfois m êm e h u it so u s. (Ibid.)
3 On se livra it a lors à P a r is  à u n  grand nom bre de pratiques  

de s o r c e lle r ie , et ju sq u ’au x  portes des é g lises  on ven d a it des  
caractères de m ag ie  e t des livres  de so rtilèg es . M. Olier, en  v e 
n an t prendre p ossession  de la  paro isse  S a in t-S u lp ice , y  trouva  
un  au tel dédié à B elzé b u th .

4 S a in t V in cen t aux D am es de la Charité a ssem b lées le  II  
ju ille t  1637.

3 A b e lly , p . 142.
6 G obillon , p . 86.
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pier un enfant dont il comptait se servir pour ex
ploiter la sensibilité des passants. «Ah!  barbare, 
s ’écr ie -t-il, de loin je vous avais pris pour un 
homme ; » et lui arrachant sa proie, il l’emporte 
dans ses bras. Dès ce jour, l’œuvre des Enfants- 
Trouvés était pour lui une chose résolue. Après avoir 
longuement réfléchi et prié, le saint communiqua sa 
pensée aux Dames qui fréquentaient l’Hôtel-Dieu ÿ 
en leur demandant de l’aider à la mettre à exé
cution. Celles-ci allèrent visiter la maison de la 
Couche, et, profondément émues du spectacle qui 
frappa leurs yeux, elles décidèrent aussitôt d’adop
ter douze enfants, que Mlle Le Gras offrit de faire 
soigner par ses filles. Douze petits orphelins, dési
gnés par le sort, furent donc installés dans une 
maison voisine de l’église Saint-Landry et con
fiés aux Filles de la Charité, qui les nourrirent avec 
du lait de chèvre et de vache; puis bientôt, ce 
régime ne paraissant pas leur convenir,, ils furent 
transportés dans une autre m aison, rue des Bou
langers *, près de la porte Saint-Victor, où l’on fit 
venir pour eux quatre nourrices.

Les Dames de l’Hôtel-Dieu ne se réservaient que 
le droit de fournir à l’entretien de l’établissement et 
de pourvoir à l’administration temporelle. De MUo Le 
Gras devait dépendre la direction des Filles, des 
nourrices et des enfants qu’on parviendrait à élever.

1 D ans la Cité e t non  lo in  de N otre-D am e.
2 L a rue d es  B ou lan gers  ex iste  en core  entre la rue du C ar- 

d in a l-L em o in e , qu i s’app ela it a lors rue des F o ssés-S a in t-V ic to r , 
et la rue de J u ss ieu , qu i a rem placé en  partie la rue S a in t-V ictor .



« Voici de la besogne qui vous vient à l’égard du 
changement des petits enfants et de l’ordre qu’on a 
à tenir » à leur sujet, lui écrivit saint Vincent, et il 
la pria en même temps de rédiger un mémoire 
pour l’organisation du nouvel établissement. Ce 
travail, communiqué d’abord aux « officières » réu
nies chez Mmo Goussault, fut ensuite transformé en 
règlement, et remis par le saint, en présence des 
Dames, à l’une des plus anciennes coopératrices de 
Louise. C’était une veuve, Mme Pelletier, « personne 
de considération 1, » que saint Vincent plaça, avec 
le titre de gouvernante, à la tête de la m aison, en 
lui recommandant de rendre com pte, tous les huit 
jours ou tous les quinze jours au plus, de ce qui s’y 
serait passé à Mlle Le Gras. Celle-ci devait y séjour
ner elle-même quelque tem ps, pour donner la pre
mière impulsion à l’œ uvre, s’assurer du bon ordre 
et régler la dépense!.

Peu à peu , avec l’accroissement des ressources, 
le nombre des enfants put être augmenté. On se

1 L ettre  l x x x i i i . V oir  la  n o te  p. 104.
a L e b u d g et tracé p ar e lle  à cette  occa sio n  s ’é lèv e  à 2,121  

liv res  16 so ls  e t con tien t de m in u tieu x  détails q u ’on n e  lira  
p eu t-être  p as  sa n s in térêt. La location  de la m aison  représente  
300 livres. 400 livres  son t affectées au b o is  (4 0  v o ie s ) ;  3 so ls  
6 d en iers de v ian d e par jo u r , c ’est-à-dire 268 livres  par an , et
3 so ls  de pain  sont a ss ig n és  au x  n o u rr ice s, tan d is q u ’il n ’est  
accordé à la g o u v ern a n te  e t au x  filles  q u e  2 so ls  de pain  et a u 
tan t en v iron  de v ia n d e . L e sel m on te à lu i seu l à 111 liv res  
16 s o ls ,  le  v in  à 42 liv re s  10 so ls . L ’en tretien  des nou rrices  
e st flxé à 8 é cu s. E nfin  tou t est rég lé  avec u n e  exactitu d e  qu i 
atteste u n e  fo is  de p lu s  l’esp rit d’ordre et de p révoyan ce  de  
M 11" L e Gras.

1 Ï 8  H IST O IR E



servait pour les choisir du procédé employé au 
début, tout en déplorant de ne pouvoir les adopter 
tous, et de laisser, condamnés à une mort presque 
certaine, ceux que le sort ne favorisait pas !

Toutefois il y en avait d’autres plus à plaindre que 
ceux de la Couche, parce qu’ils étaient exposés à 
un péril plus immédiat; c’étaient ceux qui n’avaient 
pas encore atteint ce triste asile et qui, languissant 
dans les carrefours ou étendus sur le seuil des 
ég lises , attendaient, souvent jusqu’à la mort, l’arri
vée trop tardive des agents du guet. N’était-ce pas 
là qu’il fallait avant tout porter le remède? C’est 
ainsi qu’en jugeait saint Vincent ; aussi chaque soir 
parcourait-il les quartiers les plus pauvres de la 
cité, recueillant, dans les plis du manteau conservé 
encore pieusement parmi les siens, de pauvres petits 
êtres que ne songeaient pas à lui disputer les malfai
teurs, seuls maîtres à cette heure des rues de Paris. 
Ils le connaissaient et le laissaient passer. Une 
nuit, il est vrai, plus obscure sans doute que les 
autres, quelques-uns d’entre eux l’arrêtèrent; mais 
à peine eu ren t-ils entendu son nom qu’ils tom
bèrent à ses genoux et lui demandèrent sa béné
diction.

Le souvenir de ce vieillard bravant les ténèbres et 
souvent les rigueurs de l’hiver, et de ses filles deve
nant comme les anges visibles de la grande cité, a 
triomphé de l’oubli du temps et est demeuré popu
laire à Paris. Les artistes et les poètes ont contribué 
à le rendre immortel, et la légende elle-m êm e, qui 
se forme presque toujours autour des faits qui ont
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frappé l’humanité, est venue ici encore se greffer 
sur l’histoire. Telle est probablement l’origine d’une 
sorte de journal cité par plusieurs écrivains, et où 
les Filles de la Charité spécialement chargées des 
Enfants-Trouvés auraient inscrit les détails les plus 
mémorables de leurs annales. Ces récits sont sans 
doute pleins de charme. Ils nous représentent tan
tôt les rues couvertes de neige, la nuit qui s’écoule 
et les sœurs qui attendent, tantôt saint Vincent qui 
arrive, à onze heures du soir, transi de froid et 
apportant dans ses bras deux enfants en pleurs. 
Ailleurs on décrit les pauvres petits abandonnés. 
L’un peut avoir six jours; l’autre est déjà sevré; 
celu i-là  a une marque au bras et fait pitié à voir. 
Plus loin, on montre le saint leur prodiguant de 
douces paroles et versant des larmes quand ils s ’en
volent vers le ciel. Mais, quelle que puisse être la 
vraisemblance des sentiments qu’on a cherché à 
reproduire, ni le style ni plusieurs des faits qu’il 
contient ne nous permettent de considérer comme 
authentique ce document, dont il ne reste pas plus 
de traces dans les Archives de la Mission que dans 
la tradition des Filles de la Charité. Nous ne pou
vions le passer sous silence à cause du crédit qu’ont 
paru lui accorder certains auteurs1, mais il ne mé
rite pas d’occuper une plus grande place dans une

1 Ce jo u rn a l a été cité en tre  autres par M. M ay n a rd , dan s  
son  H is to ir e  de  s a in t  V in cen t de  P a u l ;  par M . M a rt in -D o isy ,  
dan s le  D ic tio n n a ire  d ’Ê co n o m ie  c h a r ita b le ,  et, pour la p re
m ière fo is ,  croyon s -  n o u s , dan s la  V ie  de s a in t  V in cen t de

1 6 0  H IST O IR E
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histoire assez belle pour n’avoir besoin d’aucune 
fiction.

Malgré les sympathies qu’elle suscitait, l’œuvre 
progressait lentement. Jusqu’en 1640, elle n’eut 
par an que quatorze cents livres de revenu assuré, 
et cependant le nombre des enfants augmentait 
toujours. A ussi, ne pouvant les abriter tous dans 
la maison de la rue des Boulangers, MUe Le Gras 
fut-elle obligée d’en confier une partie à des femmes 
du dehors. Une note, où l’écriture de saint Vin
cent se mêle à la sienne, nous conserve l’indica
tion des enfants recueillis pendant les mois de 
mars et d’avril 1640, avec les noms et les demeures 
de leurs mères adoptives. La plupart sont des 
paysannes des environs de P aris, quelques-unes des 
femmes d’artisans appartenant au faubourg Saint- 
Victor et à d’autres quartiers de la ville, telles que 
la femme d’un crocheteur du pont Saint-Landry ou 
celle d’un sculpteur de la rue des Moulins, près 
de la rue neuve Saint-Honoré. Quant aux enfants, 
s’ils portent quelquefois un nom de famille, ils sont 
le plus souvent désignés par celui que leur a donné 
une Mère dont ils n’ont pas à craindre l’abandon, 
par le nom seul de leur baptême, auquel est joint, 
s’il y a lieu , soit un souvenir du jour où ils ont été 
recueillis (par exemple Jeanne de la Résurrection), 
soit une particularité pouvant aider à les recon
naître, comme celle-c i : « Charles, que l’on dit être

P a u l ,  par C apeflgue (P a r is ,  1827 , p . 6 7 ) ,  qu i d it l’avoir eu  
so u s le s  y e u x , san s  m en tion n er le  lieu  où il se  trouve et sans  
don ner au cu n e autre in d ication .
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gentilhomme. » — Détails m inim es, reproduits des 
' milliers de fois depuis ce tem ps, et que nous citons 
seulement en raison de l’intérêt qui s ’attache tou
jours au début d’une grande œuvre !

Mlle Le Gras avait adopté avec amour cette famille 
inattendue, et trouvait déjà une partie de sa récom
pense dans cette promesse que lui faisait saint Vin
cent : « Celle à qui Notre-Seigneur a donné tant de 
charité pour les enfants d’autrui méritera qu’il en 
ait une toute particulière pour le sien. » Ce qui ne 
veut pas dire que « le petit Michel », ainsi que l’ap
pelait ordinairement le saint, ne fût en ce moment 
là même pour sa mère l’occasion de grandes per
plexités. Dès ses premières années, elle l’avait offert 
à Dieu; et c’était avec l’espoir de le voir entrer un 
jour dans la carrière sacerdotale, « pour laquelle il 
avait fait paraître toute sa vie des dispositions, » 
qu’elle l’avait placé au séminaire de Saint-Nicolas. 
P u is , « soit que Dieu ne le voulût pas tout de suite 
en la résolution de se faire ecclésiastique », écri
vait - elle six mois après, « soit que le monde s ’y 
fût op p osé , sa ferveur avait beaucoup dim inué, » 
ses pensées s’étaient modifiées et, d’après le conseil 
de la supérieure de la Visitation, elle l’avait retiré 
du séminaire, tout en le laissant encore comme 
simple pensionnaire dans la maison de M. Bour- 
doise. Enfin ce nouvel essai n’ayant pas réussi, sem
ble-t-il, elle l’avait mis chez les Jésuites. L’intelli
gence ne manquait pas toutefois à Michel, et une 
lettre de remerciements écrite par lui au supérieur 
de Saint-Nicolas, lorsqu’il le quitta, avait donné
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lieu à saint Vincent « d’espérer que l’enfant aurait 
un jour du jugement ».

Cependant l’enfant devint hom m e, il fallut déter
miner sa vocation, et les inquiétudes de sa mère 
redoublèrent. A la suite d’une retraite faite sous la 
direction d’un prêtre de la M ission1, il parut d’a
bord retrouver son premier attrait pour l’état ecclé
siastique , et il entreprit en effet, l’année suivante, 
l’étude de la théologie, ce dont saint Vincent, qui 
lui donnait l’hospitalité au collège des Bons -En
fants, félicita MUo Le Gras en priant Dieu d’accorder 
au fils « le même zèle et les mêmes grâces pour 
travailler au salut des âmes qu’il a donnés à sa 
mère, toute pauvre et chétive qu’elle est ». Mais 
deux mois ne s’étaient pas écoulés que Michel, re
tombant dans ses hésitations, paraissait ennuyé de 
la vie qu’il menait et demandait à quitter Paris. Le 
saint, après quelques résistances, finit par y con
sentir, et comme Louise sentait plus que jamais 
ses angoisses se réveiller : « Si tous ceux qui se  
sont éloignés de leurs parents, lui d it-il, étaient 
en danger de se perdre, où en serais-je? Souve
nez-vous que tout sert aux prédestinés pour parve
nir à leur fin 5. » Il permit donc au jeune homme 
d’accompagner les missionnaires à Montlhéry, et 
mêm e, voyant qu’il n’étudiait pas et ne se déter
minait à rien, songea à l’envoyer à l’évêque de

1 M. R obert de S e r g is , né en  1608, reçu  à la M ission  en  1628, 
prêtre en  1632.

2 Lettre c l x i o .
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Riez *, son parent, « pour le tenir un peu occupé 
et pour que l’oisiveté,_mère de tous les v ices, ne 
prévalût pas sur lui \  »

Toutes ces tergiversationsdésolaientM 110 Le Gras, 
sans que sa patience se démentît ni que saint Vin
cent cessât de la soutenir dans l’épreuve. « Je sais 
que vous supportez avec patience l’état de votre 
fils, lui écrit-il derechef. Qui supportera l’enfant, 
si ce n’est la m ère, et à qui appartient-il de mettre 
chacun en son devoir qu’à D ieu3? » Il l’engage, il 
est vrai, à l’aider « à prendre sa résolution » ; mais 
il ne veut pas qu’elle influe sur une décision aussi 
grave, que Dieu seul doit inspirer, et lui recom
mande de penser dans son oraison à la mère des 
enfants de Zébédée, «àlaquelle Notre-Seigneur dit, 
comme elle s’empressait sur l’établissement de ses 
enfants : Vous ne savez ce que vous demandez »

Mais lorsque, vers l’époque où nous conduit ce 
récit, Michel renonça définitivement à l’état ecclé
siastique, elle crut voir, dans cet abandon d’une 
pensée longtemps caressée, « un témoignage de la 
justice de Dieu sur elle, » et elle en ressentit une si 
vive douleur que le saint dut mettre tout en oeuvre 
pour rendre à son âme la sérénité. On le voit, dans 
les lettres qu’il lui adresse, la conjurer de com
battre ces pensées qui viennent, selon lu i, du mau

1 L ou is  D oni d’A ttich y , évêq u e de R iez , transporté en  1653 
sur le  s ièg e  d’A u tu n .

2 Lettre c c x u .
3 Ibid.
/‘ L ettre c c x x x v in .



vais esprit. « Je ne vis jamais une telle femme que 
vous ni qui prenne certaines choses si fort au cri
m inel, » lui écrit-il. « Souvenez-vous que les dé
fauts des enfants ne sont pas toujours imputés aux 
pères, notamment quand ils les ont fait instruire 
et leur ont donné bon exemple, comme vous l’avez 
jait, Dieu merci! et que Notre-Seigneur permet, 
par sa Providence admirable, que des pères et des 
mères saints soient déchirés en leurs entrailles. 
Abraham le fut par Ismaël, Isaac par Ésaü, Jacob 
par la plupart de ses fils, David par Absalon, Salo
mon par Roboam et le Fils de Dieu par Judas. Et par 
la grâce de Dieu vous n’en êtes pas là. » Et ail
leurs : « Ne pleurez plus le bonheur de votre petit 
Michel... Oui, me direz-vous, mais c’est pour Dieu 
que je me mets en peine. Ce n’est pas pour Dieu 
que vous vous mettez en peine, si vous vous pei
nez pour le servir. » — Nous ne possédons malheu
reusement pas les lettres écrites à cette époque 
par MUe Le Gras; mais nous voyons par celles de 
saint Vincent quel fut pendant longtemps l’état 
de son esprit à l’égard de son fils. Sans cesse il re
vient sur « ces pensées trop tendres qui sont contre 
la raison » et sur ces sacrifices exagérés qui sont 
« contre D ieu, lequel veut que les mères fassent 
part de leur bien à leurs enfants, mais non pas 
qu’elles se privent de tout pour eux. » Sans cesse il 
insiste sur « ces petits amusements et tendretés 
maternelles » qu’il trouve excessives, dont elle n’est 
pas quitte encore. « Vous avez plus de tendresse 
que quasi mère que je voie... Je n’ai jamais vu une
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mère si fort mère que vous. Vous n’êtes point quasi 
femme en autre chose. Au nom de Dieu, laissez 
votre fils aux soins de son Père céleste, qui l’aime 
plus que vous; ou pour le moins ôtez-en  l’empres
sement. »

Y avait-il là parfois, en effet, un excès dont Louise 
ne se rendait pas compte? Tout en partageant l’opi
nion de sa sainte amie, la Vénérable mère Made
leine de Saint-Joseph, lorsque, réagissant contre 
les idées de son tem ps, elle écrivait au biographe 
de Michel de Marillac ' : « Il serait à désirer que les 
historiens des saints n’omissent pas, comme ils le 
font, leurs faiblesses, imperfections et défauts, afin 
de ne pas décourager ceux q u i, s’élevant à la sain
teté , se voient assaillis de pareilles m isères, » nous 
ne chercherons point à trancher cette question. Si 
nous avons essayé de mettre en lumière ce côté de 
la physionomie de MUû Le Gras, ce n’est ni pour 
la blâmer ni pour lui faire un mérite de sentiments 
si naturels ; c’est seulement afin de faire mieux res
sortir le courage qu’il fallait à une nature comme la 
sienne pour accepter un éloignement presque cons
tant de ce fils b ien-aim é, et afin de montrer une 
fois de plus « quelle distance sépare une âme déta
chée d’une âme insensible ».

Si nous cherchions une autre preuve de la ten
dresse de son cœur, nous la trouverions dans l’af
fection qu’elle portait à la Présidente Goussault. 
D ieu, exauçant le vœu de saint Vincent, les avait

16 6  H ISTO IR E

1 L efèvre de L é z e a u , op . c it.
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étroitement unies. « Oh ! la bonne petite compa
gn ie , » s’écriait le saint, quand il les savait en
semble. Il engageait alors Louise à mettre un peu 
de côté « cette petite sériosité qui lui était natu
relle », et, lorsque, ce qui n’était pas rare, malades 
en même tem ps, elles ne pouvaient se visiter, il 
leur transmettait réciproquement de leurs nouvelles.

Leurs santés, à toutes deux, étaient, en effet, 
très chancelantes. Celle de Mme Goussault, qui, en 
treize ans de mariage, avait eu dix enfants, résista 
moins longtemps que celle de son amie. Au prin
temps de 1639, on la vit décliner rapidement : « Je 
suis en peine de Mme Goussault, » écrit saint Vin
cent , à la date du 44 juillet de cette même année, 
et dans une autre lettre : « On l’a saignée ; c’est 
une fièvre double-tierce. » Le mal était grave, 
mais la soumission de la malade à la volonté de 
Dieu était absolue. « Douce et forte » devant la 
douleur, elle excitait l’admiration de tous ceux qui 
l’approchaient : « Ce n’est rien de la voir en santé, 
il faut la voir dans la maladie, » disait le saint, 
n’ignorant pas cependant que depuis longtemps 
Mme Goussault avait adopté et pratiquait avec une 
exactitude extrême plusieurs des règles imposées 
par lui aux sœurs de la Charité. Au milieu de ses 
souffrances, elle pensait à ces saintes filles, expri
mait le vœu qu’elles demeurassent toujours fidèles 
à leur vocation, les recommandait à Mme Séguier, 
femme du chancelier de France1, et, le matin du

1 L ettre de M 11» L e Gras à M™» S ég u ier , adressée à M a
d a m e  la  C h a n ce liè re  et datée de m ars 1655.
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jour qui fut pour elle le dernier, dit encore à saint 
Vincent : « Mon esprit a été occupé toute cette 
nuit de vos bonnes filles. Si vous saviez tout ce 
que j’en crois de bien ! Oh ! que Dieu m’a fait voir 
de grandes choses à leur su jet1 ! »

Sa mort était un deuil pour toute la compagnie, 
et M1Ie Le. Gras voulut y associer les absentes. Quel
ques semaines après !, elle annonçait aux sœurs 
Barbe et Louise, à Richelieu, la perte qu’elles 
avaient faite, et rappelant le dévouement de la Pré
sidente Goussault pour l’œ u vre, leur présentait 
comme un devoir de reconnaissance et un moyen 
de glorifier Dieu l’imitation de ses vertus.

Elle-m êm e se sentait en quelque sorte un legs 
spirituel à acquitter. Un des derniers désirs de la 
mourante, autrefois déjà formulé par e lle , avait été 
de procurer aux malades de l’hôpital Saint-Jean  
d’A ngers3, auxquels elle s’intéressait spécialement, 
les mêmes bienfaits qu’à ceux de l’Hôtel-Dieu de 
Paris, d’établir dans ce but, parmi les dames de la 
ville , l’usage de les visiter régulièrement, et d’in
staller auprès d’eux des Filles de la Charité *. Con
naissant les services rendus par ces Filles aux 
malades, les administrateurs de l’hôpital, appelés

1 C onférence de sa in t V in cen t aux F ille s  de la  C harité, 22 ja n 
v ier  1645. M 1»» G oussau lt fut in h u m ée e n .u s a  ch a p e lle  à S a in t-  
G ervais, l e 2 2 sep tem bre 1639» . (B ib l. n a t .,c a b . d es titres, 1379.)

2 26 octobre 1639.
3 Cet h ôp ita l ava it été fo n d é , en  1160, par H enri I I ,  roi 

d’A n g leterre  e t com te d’A n jo u , en  exp iation  du  m eui’tre de 
sa in t T hom as B eck et. Il a été récem m en t transform é en  m u sé e .

4 A rch. n at., S . 6160.
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m aîtres ou pères des pauvres, ne souhaitaient pas 
moins vivement les voir prendre la place de leurs 
infirmières à g a g es, et la ville d’Angers tout entière 
s’associait à ce vœu auquel saint Vincent et MUo Le 
Gras étaient d’ailleurs très disposés à condes
cendre. Il fut donc décidé que Louise irait à An
gers , conférerait avec les administrateurs, et prépa
rerait, s ’il y avait lieu , l’installation des sœurs. Mais 
elle était souffrante, on entrait dans la mauvaise 
saison, et la peste venait de se déclarer dans le 
pays. Rien néanmoins ne put l’arrêter, et, au mois 
de novembre 1639, elle partit en coche pour Or
léans , où elle s’embarqua sur la Loire. Après une 
halte à Saumur, d’où elle écrivit à saint Vincent, le 
priant de s’occuper de son fils en son absence, elle 
atteignit Angers, vers le 1er décem bre, et y fut re
çue par l’abbé de V aux1, vicaire général du dio
cèse, dont elle accepta l’hospitalité. Malheureuse
ment, épuisée par quatorze jours de route1, elle 
ne tarda pas à tomber malade.

Le bruit en parvint bientôt dans la capitale, et 
une vive inquiétude se répandit dans la petite com
munauté de La Chapelle et parmi les Dames de 
l’Hôtel-Dieu. « On prie pour vous en bien des 
endroits de Paris, écrit aussitôt saint Vincent; 
chacun s ’intéresse à votre santé... Vous ne sau-

1 Gui L an ier , abb é de V a u x , é ta it , se lon  l’exp ression  de sa in t 
V in cen t de P a u l ,  « un  grand serv iteu r  de D ieu . » Il fu t tou
jo u rs  très d évou é au x  F ille s  de la  Charité e t en tretin t à leur  
su jet a vec  M11'  L e Gras u n e  active  corresp ondan ce.

2 L ettres adressées aux F ille s  de la C harité à La C hapelle.
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riez croire à quel point cela va. » Et dans une 
autre lettre : « Oh ! que je voudrais que Notre- 
Seigneur vous fit voir la tendresse des offlcières de 
l’H ôtel-D ieu, lorsqu’elles reçurent la nouvelle! »

La maladie de Louise se prolongea pendant une 
grande partie du mois de janvier; mais elle n’atten
dit pas sa guérison pour s ’occuper d’affaires. Elle 
se fit d’abord amener par Mme Turgis les sœurs 
Barbe-Toussainte, de Suresne, et Clémence Ferre, 
lorraine d’origine (23 décembre 1639); puis elle 
proposa aux dames d’Angers d’entreprendre les 
œuvres qui s’accomplissaient à Paris, et se mit à 
étudier les réformes à apporter dans la maison. 
La tenue de l’hôpital laissait, en effet, beaucoup à 
désirer. L’ordre et la propreté y faisaient défaut : 
on y tolérait, par exem ple, l’usage de laver la vais
selle dans les salles mêmes ; le linge m anquait1, et 
les malades ne venaient pas volontiers réclamer 
les soins dont ils avaient besoin. A u ssi, après 
un examen attentif de trois m ois, MUe Le Gras se 
décida-t-elle  à accepter la proposition qui lui était 
faite en signant, le 1er février 1640, une convention 
avec les administrateurs. Cet acte, dans lequel 
saint Vincent l’avait autorisée à prendre le titre de 
directrice des Filles de la Charité, servantes des 
pauvres malades des hôpitaux et des paroisses, 
devant servir plus tard de modèle à beaucoup 
d’autres, il convient d’en donner ici une rapide ana-

1 II n 'y  ava it q u e  trois d o u za in es  de ch em ises  pour trente  
ou  quarante m alades. (A reh . nat. S . 6160.)



lyse. On y admirera l’équilibre parfait établi dans 
une matière aussi délicate entre les droits et les 
devoirs de chacun, et la prudence avec laquelle, en 
commandant à ses filles la déférence, elle stipule 
pour leur liberté.

Les Filles de la Charité, y est-il d it, demeureront 
toujours sous la dépendance du supérieur général 
de la Mission, et nul ne pourra les empêcher de 
vivre selon leur règle, laquelle néanmoins les 
oblige de tout quitter quand le service des pauvres 
le requiert. En ce qui concerne le temporel, elles 
seront entièrement sous l’autorité des administra
teurs, et leur obéiront exactement. Mais elles au
ront seu les, et sans qu’on puisse leur associer 
personne, la charge des pauvres.

Elles seront nourries et entretenues, en santé ou 
en maladie, aux dépens de l’hôpital, sans qu’on 
puisse changer l’étoffe, la couleur et la forme de 
leurs habits, et seront en toutes choses traitées 
comme filles de la maison et non comme merce
naires. Elles ne seront point obligées de veiller les 
malades hors les salles de l’hôpital. Elles ne ren
dront compte de leur service qu’aux administra
teurs; ceu x-c i, considérant que s ’ils ne les sou
tiennent pas dans leurs rapports avec les serviteurs 
ou avec les pauvres elles ne pourront faire le bien, 
les appuieront de leur autorité et ne les avertiront 
jamais en public de leurs manquements, mais les 
leur signaleront en particulier, et elles s’en corri
geront moyennant la grâce de Dieu.

En cas de décès d’une sœur, les administrateurs,
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se souvenant qu’elle est consacrée au service de 
Dieu et des pauvres, permettront à ses compagnes 
de l’ensevelir décemment, selon leur manière ordi
naire.

Enfin, comprenant la nécessité de prévenir les 
difficultés qui pourraient surgir entre la congréga
tion de la Mission et l’administration de l’hôpital, 
la fondatrice voulut qu’un article spécial établît les 
droits des deux autorités. Le supérieur général de 
Paris pourra changer les Filles quand il le jugera 
nécessaire. De leur côté, les administrateurs pour
ront demander, aux frais de l’hôpital, le rempla
cement de celles dont ils ne seraient pas satisfaits, 
après en avoir toutefois essayé pendant un an ou 
deux, et après en avoir prévenu le supérieur gé
néral en temps opportun.

Quant au règlement particulier des F illes , rédigé 
par MUo Le Gras avant de quitter Paris, il contenait 
en résumé le genre de vie et les exercices de piété 
«propres à la petite compagnie ». Nous n’insisterons 
ici que sur les prescriptions spéciales à leurs fonc
tions de gardes-m alades.

Levées à quatre heures du m atin, elles doivent, 
à six h eu res, après avoir pris « un peu de pain avec 
un doigt de vin , et les jours de communion, l’odeur 
d’un peu de vinaigre » , se rendre auprès de ceux 
qu’elles considéreront toujours comme « leurs sei
gneurs, puisque Notre-Seigneur est en eux » , faire 
leurs lits , remettre l’ordre dans leurs salles, leur 
présenter les médicaments et les faire déjeuner.

Pendant la journée, elles auront grand soin que



D E  M A D E M O ISE L L E  L E  G R A S 173

les malades aient tout ce qui leur est nécessaire, à 
savoir : les aliments aux heures fixées, à boire 
quand ils auront soif, et quelques pastilles douces 
à la bouche. Elles se relayeront auprès d’eux, les 
instruiront doucement des principales vérités du 
salut et les engageront à faire une confession gé
nérale, à s’approcher des sacrements tous les di
m anches, aussi longtemps que cela leur sera pos
sible, et à recevoir l’extrême-onction dès qu’ils 
seront en danger. Elles consoleront les mourants, 
et suggéreront de bonnes résolutions aux conva
lescents.

Elles veilleront à ce que tous les malades soient 
couchés à sept heures, et aient un peu de vin et 
quelques douceurs pour subvenir à leurs besoins 
de la nuit. Avant de les quitter, elles feront faire 
l’examen de conscience à ceux d’entre eux qui 
en seront capables, lisant les points tout haut au 
milieu de l’infirmerie. Enfin, après la récitation des 
litanies, la supérieure donnera de l’eau bénite aux 
malades et aux soeurs.

A huit heures, elles se retireront, laissant l’une 
d’elles pour veiller et assister ceux qui en auront 
besoin. C elle -c i, à trois heures et dem ie, fera 
son oraison auprès d’eux, se rappelant, comme 
celle qui viendra prendre sa place, que si un ma
lade réclame des soins, le service qu’elle leur rend 
est une continuelle oraison devant Dieu.

E t, afin qu’il plaise à Dieu de leur faire la grâce 
d’accomplir toutes ces choses, elles prendront pour 
protecteurs spéciaux la sainte V ierge, saint Joseph,



saint Louis, sainte Geneviève, sainte Marguerite, 
reine d’Écosse et saint Jean l’Évangéliste, patrons 
de cet hôpital, écriront souvent à leurs supérieurs 
de Paris, et liront tous les vendredis, à table, le 
présent règlem ent1.

C’était un fait considérable, que cette installation 
des Filles de la Charité à Angers. Jusque-là, à part 
la maison de La Chapelle, elles n’avaient eu que des 
établissements précaires, rien de stable dans leurs 
résidences, et aucune indépendance dans leur ac
tion. Dans les différents quartiers de Paris, elles n’oc
cupaient que des chambres de location, et partout, 
dans les paroisses comme à l’H ôtel-D ieu, comme 
à la campagne, les sœurs étaient soum ises à la di
rection des Dames de la Charité, qui payaient leur 
entretien et leur loyer, et v is -à -v is  desquelles il 
leur était recommandé de se montrer toujours très 
déférentes. A Angers, au contraire, bien que l’ad
ministration temporelle de l’hôpital ne leur appar
tint p as, elles allaient avoir une certaine vie propre, 
avec son initiative et ses responsabilités. Enfin l’en
voi de trois nouvelles compagnes devait porter à 
huit, chiffre qui n’avait encore été atteint nulle 
part, le nombre des Filles *, et leur permettre d’ob-

1 A rch . n a t., S . 6160.
2 C es h u it F ille s  de la C harité, aup rès d esq u e lle s  M” « T u rg is  

d eva it dem eurer pen d an t u n e  partie de Tété su iv a n t , éta ien t : 
E lisa b eth  M artin , native d’A r g e n te u il , su p érieu re; C écile-  
A g n è s  A n g ib o u st , du  d io cèse  de C hartres; M arie M atrilo- 
m ea u , de P o iss y ;  M arguerite F ra n ç o ise , de S a in t-N ic o la s  en  
L orra in e; B a rb e-T o u ssa in te , de S u re sn e ; C lém ence F e r r e , de
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server avec régularité les exercices de la vie com
mune. Cette fondation commençait donc pour elles 
sousles meilleurs auspices, et les calamités publiques 
qui éclatèrent presque aussitôt, firent comprendre 
à ceux qui en auraient douté encore les bienfaits 
qu’elles apportaient. La peste, en effet, ne tarda 
pas à se déclarer dans l’hôpital; peut-être même y 
régnait-elle déjà lorsque les sœurs y firent leur 
entrée1 ; mais elles bravèrent la contagion jusqu’à 
l’héroïsme, et le fléau parut les respecter. Ce fut 
là pour elles le baptême du feu ; elles en sortirent 
plus vaillantes, ayant gagné droit de cité du côté 
de la terre, et conquis du côté du ciel un don spé
cial pour faire le bien que Mlle Le Gras constata 
souvent avec bonheur. « Les Filles d’Angers, disait- 
elle plusieurs années après, ont une bénédiction 
de Dieu toute particulière pour le service des 
pauvres malades des hôpitaux*. »

Quant à elle, après être demeurée encore quel
ques semaines chez l’abbé de Vaux, elle partit pour 
P aris3, où sa présence, lui écrivait-on, était né
cessaire « non seulement à ses filles, mais encore

la  C h am p in ière, près N a n cy ; M adeleine M o u g et, de S u cy  en  
B rie, e t G en ev iève  C a illo u , de S a in t-G erm a in -en -L a y e . (A rch . 
n at., S . 6160.)

> « L es sœ u rs d’A n g ers, d isa it sa in t V in c e n t, son t en trées dan s  
l’h ôp ita l de cette v ille  lorsq u ’il é ta it infecté d ’u n  air con ta g ieu x  ; 
e lle s  ont assisté  les  pestiférés com m e le s  autres. 11 sem b le  qu e  
le  m al le s  respectât. » (C on féren ce  du 16 août 1641.)

2 L ettres de Mlle L e Gras à la  sœ u r  M adeleine (1645) et aux  
sœ u rs C laud e et M arie. (28  n ovem b re.)

3 2b février 1640.
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aux affaires générales de la Charité ' ». Pour obéir 
à saint Vincent, qui se préoccupait de ce retour, 
elle ne revint pas ■ par eau , mais accepta jusqu’à 
Tours la voiture de son h ôte , loua une carriole de 
Tours à Orléans, et acheva la route dans le coche 
public.

Elle avait donné à Angers l’élite de son trou
peau5; mais elle ramenait plusieurs jeunes filles 
du pays qui s ’étaient offertes pour entrer dans 
la compagnie. C’est le propre de la Charité de ne 
s ’appauvrir jam ais, et le caractère des familles reli
gieuses de s’enrichir en se fractionnant.

1 L ettre de sa in t V in cen t.
2 L ettre de Mn« L e Gras à l’abb é de V a u x , datée de L a  

C h ap elle , 23 m ars 1640.
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C H A P I T R E  IX

M11' L e Gras s ’é tab lit au fau b ou rg  S a in t -D e n is .  —  S a  v ie  in 
tér ieu re  d ’après ses  écrits et le s  so u v en irs  des prem ières  
sœ u rs. —  É p reu ves  et vertu s in tim es. —  S on  h u m ilité  et sa  
ch arité  pour ses  filles .

Le voyage et la maladie dont elle sortait à peine 
avaient fortement et pour toujours ébranlé la santé 
déjà si frôle de Mllc Le Gras. Dès lors, selon le té
moignage de saint Vincent, elle ne vécut plus que 
« contre toute apparence humaine 1 » et par « un 
miracle continuel » accordé à sa foi. Elle-m êm e 
s ’en rendait compte : « Je me sentais fortifiée, écri
va it-e lle , par la vue de l’obéissance qui me faisait 
agir. Il me semblait que Dieu me donnerait de la 
santé aussi longtemps que je croirais qu’il le pou
vait faire, me souvenant de la foi qui fit marcher 
saint Pierre sur les eaux; et j’agissais sans aucune 
contribution de m oi-m êm e, avec beaucoup de

i  L ettre de sa in t V in c e n t, 3 m ars 1660.
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consolation que Dieu voulût bien, tout indigne 
que je su is, que j’aidasse à mon prochain à le con
naître1. »

Malgré la ruine de ses forces, les vingt années 
qu’elle parcourut encore furent les plus fécondes 
peut-être de sa vie. Oubliant « l’extrémité de ses 
propres souffrances, qui l’obligent à se servir de 
la main d’autrui » , et « le grand danger dont elle 
n’est pas encore absolument dehors2 » , elle entre
tient une correspondance incessante avec ses fdles 
de Richelieu ou d’Angers, et avec l’abbé de Vaux 3, 
qui, chargé de la direction spirituelle de ces der
nières, leur témoigne une charité qu’elle est tentée 
parfois de trouver trop indulgente : « Vous ne m’en 
mandez que du bien, écrit-elle; ne craignez point, 
je vous supplie, de m’avertir aussi de leurs’ dé
fauts. » La sollicitude la plus touchante éclate d’ail
leurs à chaque page de ses lettres : tantôt elle s’y 
montre vivement préoccupée des difficultés surve
nues entre les sœurs et les administrateurs de l’hô
pital Saint-Jean, « qui leur prêtent le dessein de 
conquérir la m aison4; » tantôt elle se plaint de leur 
silence ou s’inquiète de leur santé. La sœur Elisa
beth est malade ; aussitôt elle exprime ses alarmes : 
« Je suis bien en soin d’elle; je pense qu’après avis 
du médecin au sujet de ses forces il serait à propos

1 N otes  détach ées.
2 L ettre à l'ab bé de V a u x , 26 m ai 1640.
3 II n ou s reste  en v iron  cen t le ttres de M11* L e Gras à l ’abbé  

de V a u x .
4 A u  m êm e , 24 m ars 1640.
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de nous l’envoyer ; mais le reste de mon mal ne me 
permet pas d’écrire davantage 1 ; » et s’adressant à 
la malade e lle -m êm e: «Q ue je compatis à vos 
peines ! M andez-les-m oi bien franchement; je lirai 
et entendrai tout... Soyez bien gaie pourtant; ayez 
bon courage : Dieu tirera sa gloire de votre misère. 
C’est ma consolation à m oi-m êm e, me voyant dans 
la correction que souvent la justice divine m’inflige, 
de penser que je peux servir d’exemple à ceux qui 
voudraient offenser Dieu comme je l’ai fait, en leur 
montrant qu’il sait bien retrouver ceux qui contre
viennent à ses volontés ». »

Mais la correspondance n’était que sa moindre 
occupation, et, à La Chapelle comme à Paris, sa 
tâche allait toujours grandissant. Elle avait trouvé 
chez elle, à son retour d’Angers, des jeunes filles 
lorraines que saint Vincent avait fait venir de leur 
province, désolée par la guerre, pour leur donner 
asile 3. Elle pourvut à l’établissement des u n es, et, 
sur leur demande, admit les autres dans la compa
gnie. Celle-ci ne cessait d’ailleurs de s’accroître. 
Des recrues lui arrivaient de toute part, commen
çant déjà à réaliser cette parole de l’Écriture si vraie 
pour elle aujourd’hui : « Je vous appellerai de toutes 
les nations de la terre, » et D ieu, disait saint Vin
cent, voyant les Filles se bien acquitter de leurs

> L ettre à l'ab bé de V a u x , 29 m ai 1640.
2 L ettre à la  sœ u r É lisa b eth  M artin , S ju ille t  1641.
3 On estim e à 200 le  nom bre des jeu n es filles q u i arrivèrent 

su ccessiv em en t de L orraine à P aris  et furent recu e illies  par 
Mlle L e Gras.
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em plois, ne se lassait pas d’en varier la nature et 
d’en multiplier le nombre. De cette extension donnée 
à leurs œuvres naissaient des rapports de jour en 
jour plus fréquents avec les personnes du monde 
qui y prenaient part; car, il ne faut pas l’oublier, 
les Filles de la Charité continuaient à ne former, 
pour ainsi dire, qu’une famille avec les Dames, et 
ne pouvaient subsister sans leurs secours. Aussi la 
maison de La Chapelle parut-elle bientôt non seule
ment trop petite, mais encore trop éloignée du centre 
de Paris et d’un abord trop difficile en hiver, lorsque 
les pluies transformaient les routes en marécages L 
M1Ie Le Gras se décida donc de nouveau, en 1641, à 
changer de résidence; mais les embarras qu’elle 
avait éprouvés cinq ans auparavant lui furent cette 
fois épargnés. Saint Vincent venait d’acheter à deux 
bourgeois de Paris, Jean Desmarets et Claude Sa- 
dot, une maison située au faubourg Saint-Denis, 
presque en face de Saint-Lazare. Il offrit de la lui 
louer; elle accepta avec empressement et s’y trans
porta au ssitôt5.

1 L a  poste m êm e ne s ’y  aven tu ra it pas tou jours, e t les lettres  
d’A n g ers  à M110 L e G ras éta ien t ad ressées so u s  le  cou vert de 
son  fils, qu i lo g ea it a lors au co llèg e  d es B on s-E n fan ts.

2 Cette m a iso n , qu i dem eura la m a iso n -m è r e  ju sq u ’à la  
R é v o lu tio n , co n sista it « en  trois corp s de lo g is  atten ant l’u n  à 
l ’autre, —  un d esq u e ls  est bâti à neuf, —  en  cour, é cu r ie , p u its ,  
jard in  et p lace pavée de n e u f ,  au d evan t d’ic e lle  ju sq u ’au pavé  
de la  ch a u ssée  de la  rue. » Q u elq u es a n n ées  a p r è s , grâce  à u n e  
so m m e lé g u é e  p a r M meG o u ssa u lt, M u* L e Gras put s ’en  ren dre  
acq u éreu r, a u  prix  de 17 050 l iv r e s ,  a u x q u e lle s  e lle  en  ajouta  
800 pour un  m orceau  de terre en  p o in te , le  lo n g  de la rue  
n eu v e  S a in t-L a u r e n t. Le contrat p a ssé , le  1er avril 1653, d e -
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La paroisse de Saint - Laurent, sur laquelle se  
trouvait le nouvel établissement et que MUo Le Gras 
devait habiter jusqu’à sa mort, était une des plus 
pauvres et des plus étendues de Paris, composée 
en grande partie de terrains vagues et de ruelles 
obscures où toute une population refoulée par la 
misère aux extrémités de la cité venait chercher re
fuge. Mlle Le Gras ne tarda pas à ouvrir, avec l’au
torisation du grand chantre de Notre-Dame, chargé 
de gouverner ce qu’on appelait les petites écoles de 
la ville et de la banlieue, une classe gratuite où elle 
fit enseigner aux jeunes filles du quartier Saint- 
Lazare « les lettres grammaticales et autres pièux 
exercices 1 ». C’était le premier essai à Paris d’une 
œuvre à laquelle la compagnie s ’attachait de jour en 
jour davantage8, mais qui n’avait encore été tentée

v an t M° L a isan t, n o ta ire a u  C hâtelet, est con servé  a u x  A rch iv es  
n ation a les (6160), et s ig n é  par M11* L e Gras e t par le s  sœ u rs  
F ra n ço ise , G erm aine P o isso n , J u lien n e  L o ret, L ou ise-C h ristin e  
R id é , M ath u rin eG u érin , M arie T ou rn ot et M arguerite d e v ie n n e .  
C onfisqu ée en  1793, la m aison  fu t ven d u e  en  1797, et sur  
l ’em p lacem en t de sa ch ap elle  dém olie  on  ou vrit le s  rues de la  
F id é lité  e t de la C harité. P lu s  tard , e lle  d ev in t la m aison  de 
san té  du  d octeu r D ubois e t d isparut enfin  pour faire p lace au  
b ou levard  M agenta.

1 N o u s posséd on s encore le  texte  de la req uête adressée à 
cette o ccasion  par M11' L e Gras au grand chantre ou écolâtre  
de N o tre -D a m e, M ichel L e M asle , se ig n eu r  des R oches de  
S a in t-P a u l,  l’autorisation  accordée par c e lu i - c i  à la date du 
29 m ai 1641, e t u n  petit ca téch ism e fam ilier, par d em an des et 
r ép o n ses , com posé par Mu“ Le G ras, et probab lem en t destiné  
à cette é c o le , don t e lle  garda p lu s sp écia lem en t la d irection .

a « V ou s d evez  v o u s  in s tr u ir e , d isa it sa in t V in cen t aux F illes  
de la C h a r ité , pou r d even ir  capab les d’en se ig n er  les  je u n es

fi
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par les Filles de la Charité que dans les villages des 
environs. Quelle n’eut pas été la joie de la fonda
trice, s’il lui avait été donné d’apercevoir, dans 
toutes les régions de l’immense capitale, ces écoles 
où, malgré tous les obstacles, se pressent aujour
d’hui des milliers d’enfants !

A part ce modeste début d’une grande ch o se , 
quelques visites de plus en plus rares aux Charités 
des alentours, une entrevue cordiale avec Mme de 
Chantai1, qui fait songer à celle de saint François 
et de saint Dominique, et un pèlerinage à Chartres 2, 
pour recommander à la sainte Vierge les besoins de 
la compagnie et l’avenir encore indécis de son fils, 
aucun fait n’est de nature à attirer notre attention pen
dant les premières années du séjour de Mll0Le Gras 
au faubourg Saint-Denis. C’est pour la communauté 
une période de formation et pour elle un temps de 
silence et de vie intérieure; mais pour nous, c’est 
un p e u , hélas ! le « jardin fermé » de l’Écriture. 
Cependant, tout en regrettant notre impuissance à 
y surprendre ces trésors cachés, ignorés d’elle- 
même , ces actes d’héroïque charité qui chaque jour

p etites filles : c’est à quoi v o u s  devez  v o u s  rendre b ien  so i
g n eu ses  , p u isq u e  c’est u n  d e s  deux  d esse in s  q u e  v o u s  devez  
avo ir  en  v o u s  d on n an t à D ieu .»  (C on féren ce  du 16 avril 1641.)

1 M m° de C h an ta i, v e n u e  à P a r is  pend ant l’été de 1641, en  
partit au  m ois de novem b re pou r M o u lin s , où e lle  m ou ru t 
le  13 décem bre de la  m êm e année.

2 E n  1644 probab lem en t. L e  p èler in age  de C hartres était 
alors en  grande dévotion  à P a r is . C’est l ’époqu e à laq u elle  
M. O lier y  receva it des grâces s ig n a lé e s , or ig in e  de la  vén é
ration  q u e la  com p agn ie  de S a in t-S u lp ic e  a tou jours professée  
pou r cet an tiq u e  sanctuaire.



se succédaient sans bruit, nous devons nous esti
mer heureux de pouvoir recueillir quelques traits 
de sa physionomie intime dans de nombreuses 
notes laissées par e lle , presque toutes inédites 
encore, et dont une partie au moins date de cette 
époque. Ce sont des méditations, des souvenirs de 
retraite à l’occasion de la Pentecôte, sa fête de pré
dilection , des réflexions à propos d’une solennité , 
d’un pèlerinage, ou des conseils adressés à « ses 
chères sœurs » , titre qu’elle étend à « toutes les 
âmes qui aspirent à la perfection du pur amour di
vin ». Ils sont écrits au courant de la plume : aucun 
ordre, aucun lien ne les rattache les uns aux au
tres; mais on y retrouve, avec une dévotion large 
et sim ple, ennemie « de ces petites pratiques qui 
ne servent qu’à amuser et ne sont rien auprès des 
vertus solides 1 » , ce jugement ferme et cet esprit 
élevé, parfois peut-être un peu subtil, que des 
lectures approfondies n’avaient cessé de nourrir et 
de fortifier. La pensée prend naturellement son vol 
vers les sommets. Le plan de Dieu en créant le 
m onde, embrassant l’Incarnation en dehors même 
de la chute; la vie chrétienne rattachée à l’ordre 
sublime de l’univers, et qui ramène l’âm e, par la 
mortification, à la pureté du paradis, semblent être 
parmi les sujets préférés de sa contemplation. Mais 
l’idée principale, l’idée mère qui éclate partout, c’est 
l’amour; « non l’amour général qu’éprouvent toutes

1 L ettre é cr ite , après la  m ort de MUo L e G ras, par la  sœ u r  
M athurine G uérin à la sœ u r M arguerite C hétif.
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les âmes appelées, mais l’amour que Dieu attend de 
ses âmes très chéries, de celles qu’il a choisies pour 
exercer sur la terre la pureté de la charité.»— «Mon 
Seigneur, » s’écrie-t-elle  dans une de ces médita
tions , « j’ai eu je ne sais quelle lumière de l’amour 
que vous désirez des créatures choisies par vous 
pour exercer sur la terre la pureté de la charité. 
Nous voici une petite troupe ; pourrions-nous y pré
tendre ? Il me semble que nous avons bien ce désir 
dans le cœ ur... 0  pur amour, que je vous aime !...»

L’amour est unique, à ses yeux, et n’a qu’un ob
jet. Elle a lu que « Jésus-Christ a subrogé le pro
chain à sa place pour suppléer à notre impuissance 
de rendre à sa personne aucun service, et cette 
pensée a pénétré son cœur d’une manière toute 
particulière et très intime ». Quant à l’amour de 
Dieu pour n o u s , voici comment elle le conçoit : 
« L’amour que Dieu a pour nos âm es, d it-elle , pro
cède de la connaissance qu’il a de l’excellence de 
l’être qu’il leur a donné. Elles sont un acte hors de 
Dieu, analogue en quelque chose à celui qu’il pro
duit en soi-m êm e en engendrant la seconde per
sonne de sa divinité. »

Les saints sont ceux qui ont le plus aimé : tel est 
le point de départ de sa dévotion pour eux. Les 
traits saillants de leur vie, l’esprit qui les a ani
m és, les grâces qu’ils ont reçues, fournissent sou
vent à ses méditations un aliment abondant. « Le 
jour de Saint-Fiacre, » par exem ple, elle contemple 
ce saint au moment de sa conversion, « quittant son 
royaume pour prendre la conduite d’un autre de



la plus grande importance, puisqu’il est dit que 
l’homme estun monde en raccourci. » — « Oh ! qu’il 
fait beau voir monter une telle âme au ciel, s’écrie- 
t -e lle , comme un prince accompagné de sa cour, 
c’est-à -d ire des passions domptées, et y être reçue 
par le Roi des rois avec triomphe et magnificence ! » 
Le jour de Saint-Denis, elle se réjouit du choix qui 
a été fait de ce saint « pour nous unir à la divinité. 
Le rien dans le paganisme, c’est là ce dont vous avez 
tiré la France » , lui d it-e lle , et elle ajoute, comme 
animée d’un instinct prophétique : « Obtenez, pour 
le peuple que votre sang a acquis à Jésus-Christ, 
que cette montagne encore film ante attire la flamme 
cle l ’am our saint ! Embrasez les cœurs ! » Deux 
siècles ont passé; mais cette prière, jusqu’ici in
connue des hommes, a été entendue du ciel, et 
sur Montmartre, la colline du martyre de saint 
Denis, s’élève la basilique consacrée à l’amour.

Si, dans ces méditations, comme on peut en juger 
par ces rapides extraits, la pensée plane, la forme 
est souvent, en revanche, à l’état d’ébauche. Par
fois cependant un souffle d’éloquence d’autant plus 
vraie qu’elle est plus inconsciente passe à travers ces 
pages, et semble un écho des plus grandes voix. 
Tel est, par exemple, cet élan magnifique vers le 
Très-Haut: « Otez mon aveuglement, Lumière éter
nelle; simplifiez mon esprit, Unité parfaite. Que la 
puissance d’aimer que vous avez mise en mon âme 
ne s’arrête pas au dérèglement de ma propre suffi
sance ! » Tels sont aussi ces conseils à ses filles 
qu’on prendrait pour un fragment détaché de la
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poésie mystique de saint François de Sales : « Que 
les épines de ces roses ne vous empêchent pas de 
vous parer de ce bouquet, puisqu’il vous rendra 
agréables à notre amant, dont celle qui nous a pré
cédées et que nous devons tenir pour notre abbesse 
( l ’épouse des Cantiques) a dit qu’il était blanc et 
vermeil. Conservons en nous son im age, et lui 
soyons semblables par ces deux éminentes perfec
tions de la charité et de la pureté, représentées par 
le vermeil de la rose et par sa blancheur. »

Mais ce qui ajoute à l’intérêt de ces feuilles 
éparses, c’est un certain nombre de détails intimes 
que le monde peut trouver minutieux, mais qu’une 
famille recueille et conserve comme des reliques. 
Ils nous révèlent entre autres diverses pratiques de 
piété quotidiennes que suggère à Mlle Le Gras sa dé
votion croissante pour la vie cachée du Sauveur et 
principalement pour le séjour qu’il fit dans le sein 
de sa mère. « Entendant parler de cet état mysté
rieux, » écrit-elle, « en l’année 1642, un peu aupa
ravant l’Avent, je m’y appliquai avec une réflexion 
particulière, et il m’en vint une nouvelle connais
sance avec le désir de l’honorer par quelques prières 
appropriées à ce sujet. » C’est alors qu’elle prend la 
résolution de dire chaque jour un chapelet composé 
de neuf grains en souvenir des neuf mois qui précé
dèrent la naissance de l’Enfant-Dieu et, pour inspirer 
à ses filles le goût de ce saint exercice, elle pré
pare pour elles dans une cassette autant de cha
pelets qui devront leur être distribués après sa 
mort. Ailleurs ce sont des promesses à la sainte
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Vierge pour attirer sa protection sur les Mission
naires et les Filles de la Charité, qu’elle ne sépare 
jamais dans sa pensée, et « pour obtenir la conser
vation de la pureté en l’une et l’autre compagnie ». 
« Promesses accomplies», dit-elle plus tard, après 
avoir « envoyé à Chartres une petite Notre-Dame, 
à Saint-Lazare le tableau de la Sainte Vierge où est 
le chapelet de perles, et donné à la maison (m ère) 
la Sainte Vierge, en bois, tenant le chapelet aux 
neuf grains. » Ailleurs encore, ce sont des coïn
cidences qui la surprennent, où la bonté de Dieu 
éclate à ses yeux, et que, dans l’élan de sa recon
naissance, elle inscrit pour mieux en conserver le 
souvenir. « Le jour de Saint-Benoît, lit-on  dans 
une note détachée, j’ai eu un nouveau sujet de me 
confier en tout à la sainte Providence. Privée de 
communier et éprouvant une grande douleur de mes 
péchés, je me sentis pressée extraordinairement du 
désir de la sainte communion, et je demandai à Dieu 
q u e, si c’était sa sainte volonté, il le fit connaître à 
mon confesseur. Or celui-ci, sans que je lui en par
lasse , me fit appeler pour ce sujet, ce qui me causa 
une grande consolation, » Et plus loin : « Je suis 
partie le jour de Sainte-Agathe, 5 février, pour aller 
à Saint-Cloud. Il me sembla que Notre-Seigneur me 
donnait pensée de le recevoir comme l’Époux de mon 
âm e, que cette communion était une sorte d’épou
sailles, et je me sentis en même temps plus forte
ment unie à Lui en cette considération qui me fut ex
traordinaire , comme dans la pensée de quitter tout 
pour le suivre, et de tenir les difficultés que je ren-

D E  M A D E M O ISE LL E  L E  G R A S 187



188 H ISTO IR E

contrerais pour le fruit de la communauté de ses 
biens.» Puis elle ajoute: « J’avais le désir défaire  
dire la m esse ce jour-là , parce que c’est l’anniver
saire de mes noces ; mais je m’en retins pour faire 
un acte de pauvreté, voulant être toute dépendante 
de Dieu dans l’action que j’allais faire. Je n’en dis 
rien d’ailleurs à mon confesseur, qui devait dire la 
m esse. » M ais, ô délicatesse de la Providence ! « en 
arrivant à l ’autel, il eut la pensée de l’offrir pour 
moi par aumône, et de dire celle des épousailles. » 

Si un parfum de piété s’échappe encore pour nous 
de ces pages, quel sujet d’édification devait être 
pour les Filles de la Charité le spectacle de leur 
mère priant ou méditant au milieu d’elles ! Sa vue 
seule était une prédication. « Toujours recueillie 
dans la diversité et la multitude des occupations, » 
elle devenait « fixe et immobile en la présence des 
autels. Je la v is , écrivait la sœur Guérin, un jour où 
elle était si faible qu’elle ne pouvait se soutenir, 
entendre la m esse, la tête et les mains appuyées 
contre la balustrade de Saint-Lazare, sans remuer 
non plus que si elle eût été m orte, et quand quel
ques-unes se plaignaient de ne pouvoir être atten
tives à la prière pour quelque incommodité, elle 
disait qu’on ne l’aurait pas sentie si on avait eu la 
foi vive ; elle parlait par expérience. »

Les grâces que Dieu versait sur elle dans l’orai
son , « ces grâces particulières qui ont tout pouvoir, 
disait-elle, sur un cœur qui aime, » ne pouvaient, 
du reste, entièrement échapper à ses filles. Dans les 
instructions qu’elle leur faisait, elle paraissait toute



transportée d’amour, « et parlait par élans dont elle 
ne s’apercevait pas elle-m êm e. » On la voyait sou
vent revenir de la sainte table baignée de larmes, et 
la nappe dont elle s’était servie en conservait long
temps la trace. Enfin, malgré sa précaution de se 
retirer chez elle à de certains m om ents, principale
ment les vendredis et les jours de carême, de deux 
à trois heures, on la surprenait quelquefois devant 
son crucifix, tout en pleurs et se reprochant à haute 
voix, dans une émotion qu’elle ne pouvait maîtriser, 
d’être la cause des plaies connues et inconnues du 
Sauveur1. Cette intensité surnaturelle de douleur, 
elle la portait au confessionnal, où elle s’accusait 
avec des regrets si véhéments que saint Vincent, 
selon son propre tém oignage, avait peine parfois à 
la calmer.

Mais là ne se bornait pas pour elle la souffrance, 
et cette âme sainte n’apparaîtrait pas dans toute sa 
beauté si l’on passait sous silence le martyre inté
rieur qu’elle endurait alors avec un courage d’autant 
plus héroïque peut-être qu’il était plus caché. Sans 
décider ce qui était la part de la nature dans des 
peines auxquelles la disposait sans doute un peu 
trop de défiance d’elle-m êm e, il est permis d’affir
mer que, sauf pendant les derniers mois de sa vie, 
où « Notre-Seigneur » , ainsi qu’elle l’avouait alors, 
«la mit en état de porter tout avec assez de paix1, » 
elle fut presque continuellement livrée à ce genre

1 N otes  écr ites, après la m ort de M11" L e G ras, par la  sœ u r  
F ra n ço ise  de P a u le .

2 L ettre  adressée  à sa in t V in c e n t, 4 ja n v ier  1660.
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d’épreuves. II faut, pour s’en faire une idée, par
courir ses lettres à saint Vincent. « Rien ne la peine 
plus que l’incertitude, » y lit-on , et cependant elle 
se sent « pleine d’irrésolutions et entourée de té
nèbres. » Son esprit en « est tout enveloppé, tant 
il est faible. » Il est la proie « de toutes sortes d’i
maginations, de vaines et frivoles appréhensions, 
de défiantes pensées. » La lecture du Mémorial 
de Grenade lui cause un jour « une impression 
de crainte dont son esprit demeure tout transi. Il 
est vrai, a joute-t-elle , que la méditation de ces 
mots : Dieu est celui qui est, l’a calmé. » Une autre 
fois elle écrit cette note intime : « Le jour de Saint- 
Thomas, tout du lo n g , grands abattements d’esprit 
par suite du sentiment de ma propre abjection ; dé
laissem ent, anéantissement de m oi-m êm e; je me 
parais un cloaque d’orgueil... Abandon de Dieu 
mérité par mes infidélités, avec grande pressure 
de cœur qui, en des moments plus violents, me 
faisait souffrir physiquement. » Et encore : « Le 
mardi suivant, étant dans les mêmes peines, je 
me suis vue l’objet de la justice de D ieu, et, ac
ceptant cette ordonnance, j’ai ressenti un peu plus 
de tranquillité, ayant pris pour sujet d’oraison la 
paix de D ieu, qui surpasse tout entendement. » 
Elle ne découvre « en tout ce qui la touche que mi
sère et affliction , endurcissement et opposition aux 
grâces de Dieu. 0  mon très cher père, s ’écrie-t-elle, 
si notre bon Dieu "vous en fait voir le sujet, que je 
vous paraîtrai effroyable ! Je ne trouve rien en moi 
que de criminel... L’état auquel mes relâchements,
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paresses et infidélités ont réduit mon âme ferait 
peur aux saints... je leur paraîtrais sans amour. » 
« Mes infidélités me causent de grandes appréhen
sions de l’avenir. Je redoute que mes obstinations 
passées et peut-être présentes, misérable que je 
s u is , ne soient causes de ma perte. » Elle craint que 
« Dieu ne soit fâché, qu’il ne veuille plus .de son 
service, que sa miséricorde ne se lasse de s ’exer
cer sur un sujet qui lui désagrée toujours... qu’elle 
ne meure enfin dans son endurcissement ». — « Je 
ne puis m’empêcher de vous dire, écrit-elle encore à 
saint Vincent, que j’ai eu aujourd’hui de grandes 
peines pour la crainte de la prédestination, cau
sées par quelques pensées que j’ai eues à l’orai
son. Cela a pressé de telle sorte mon esprit, qu’il 
m’a fallu faire un acte d’acquiescement aux des
seins de Dieu, pour être à jamais, mon fils et m oi, 
l’objet de sa justice... Oh ! si je vous pouvais faire 
connaître mes craintes, que je serais soulagée ! 
Elles se terminent toutes par celle d’être abandon
née de Dieu, comme je crois l’avoir mérité bien 
des fois. » — « Quand je me laisse ainsi emporter 
dans mes appréhensions, qui me mettent au même 
état que de véritables afflictions, j’aurais besoin 
d’être menée un peu rudement;... mais la crainte, 
la bêtise ou l’orgueil me font reculer souvent à 
parler de moi. » Et cependant — cela éclate à tra
vers toutes ses effusions — elle aimerait « mieux 
mourir que de désobéir » ; m ais, dans ces heures 
obscures, « la confusion de ses pensées la con
damne au silence ; elle ne peut se faire connaître
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assez pleinem ent, et il lui semble n’avoir aucune 
direction 1. »

Aussi s ’attribue-t-elle avec une parfaite sincérité 
toutes les fautes qui se commettent dans son entou
rage. «Les faiblesses de nos sœurs, dit-elle à l’abbé 
de Vaux2, ne sont que les fruits du pauvre jardin 
de ma chétive conduite : ce sont mes péchés qui 
causent tout cela, et il me semble que je mérite de 
grandes punitions pour tous leurs manquements. » 
La mort de ses filles est encore à ses yeux le châ
timent de ses infidélités , et il faut que saint Vin
cent lui rappelle qu’elle est traitée « comme l’Église 
naissante, contre laquelle Dieu pouvait paraître en 
colère, lorsque, par le martyre, Il lui enlevait ses 
enfants ». Sans cesse , enfin, elle croit que son 
œuvre va périr, ce qui la pénètre de la « tristesse 
d’Agar devant son fils mourant, et à plus juste titre 
encore », puisque ce sont ses péchés qui amène
raient ce dénouement, ou lui inspire le désir de 
Jonas d’être jeté à la mer pour apaiser la tem
pête. « Son cœur ne s’en aigrit pas » toutefois ; elle 
sait que « Dieu tire sa gloire des personnes de sa 
sorte, et que sa puissance n’a aucun besoin de leur 
chétiveté 3 » ; mais elle se venge d’elle-m êm e en 
s’abaissant, en se dénigrant sans cesse; elle a soif 
d’hum iliations, d’anéantissements. Si ses forces le 
lui avaient perm is, elle se serait réservé les travaux 
les plus vulgaires de la maison : elle a du moins son

1 Lettre à sa in t V in c e n t, 16 novem b re 1643.
2 L ettre du  10 m ars 1643.
3 L ettre à sa in t V in c e n t, 23 m ars 1643.



jour pour servir à table et laver les écuelles de la 
communauté. Elle est la première à dire sa coulpe 
chaque semaine aux conférences; on la voit à la 
chapelle baiser les pieds de ses filles, ou plutôt 
de « ses sœurs », — car elle ne voulut jamais leur 
donner d’autre nom, ni recevoir d’elles celui de 
mère, qui devait être consacré à la sainte Vierge, — 
leur demander pardon au réfectoire, et s ’y tenir les 
bras étendus ou prosternée. A celles qui viennent 
lui confier leurs tentations, elle avoue des épreuves 
analogues; elle en envoie chercher d’autres aux
quelles elle croit avoir fait de la p ein e, lors même 
que tous les torts sont de leur côté,leur exprime 
humblement ses regrets, et, se jetant la face contre 
terre, les contraint parfois à passer sur son corps, 
et se relève ensuite pleine de larmes : elle aurait 
voulu être foulée à leurs pieds. A insi, plus Dieu 
la comblait de ses dons, plus elle cherchait à se 
mettre au-dessous de tous, semblable à ces arbres 
magnifiques qui inclinent d’autant plus leurs bran
ches qu’ils sont plus chargés de fruits.

Tout d’ailleurs autour d’elle reflétait ces senti
ments. Les ressources de la communauté étaient 
très restreintes; « on y gardait une exacte pau
vreté dans la nourriture, dans les habits, comme 
en toutes choses » , et la table se restreignait en
core lorsque augmentaient les besoins de ceux que 
M110 Le Gras appelait : nos chers m aîtres, nos sei
gneurs, les pauvres; car « étant, d isait-elle, leurs 
servantes, nous devons nous traiter moins bien 
qu’eux ». En ce qui la concernait personnellement,
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elle poussait si loin l’application de ce principe que 
saint Vincent lui écrivait : « Vous ne vous nour
rissez pas assez. Vous êtes meurtrière de vous-même 
par le peu de soin que vous en avez ; » et lorsque 
sa santé exigeait qu’on lui servît des alimènts diffé
rents de ceux des sœ urs, c’était pour elle un sup
plice auquel on ne la faisait pas consentir sans user 
de toutes sortes d’expédients.

Elle aspirait tellement au détachement absolu 
que saint Vincent, dans une de ses lettres, ne crai
gnait pas de la désigner sous cette périphrase digne 
d’une sainte : « Celle qui affectionne la pauvreté au 
souverain degré '. » Cependant, lorsqu’elle lui de
manda l’autorisation de se dessaisir de tout ce qu’elle 
possédait, afin de « ne vivre qu’en pauvre * », il 
crut devoir, par prudence, la lui refuser. La for
tune dont il l’obligeait à garder la libre disposition 
était d’ailleurs bien modeste : elle se composait de 
certains biens en Auvergne et d’une rente sur 
l’Hôtel de v ille , — sans parler de quelques épaves 
de son ancien mobilier, parmi lesquelles un cabinet 
d’Allemagne mentionné dans son testament, et un 
autre grand cabinet de bois qui lui avait été donné 
parla duchesse de Liancourt; — mais ce patrimoine 
était si restreint q u e, pour parer à ses dépenses et à 
celles de son f ils , elle dut parfois accepter l’affec
tueuse intervention de Mme de Marillac, sa cousine.

Depuis la mort de M. Le Gras, son costume avait

1 L ettre x c x i i .
2 V oir , au chap itre  x v i i ,  la C onférence sur les vertu s de  

M lle L e Gras.
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toujours été celui des veuves qui, selon l’expres
sion du tem ps, faisaient profession d’être dévotes, 
et saint François de Sales n’eût pu lui reprocher 
de mettre, comme il le disait, « l’enseigne. » Mais 
peu à peu elle en retrancha tout ce qui lui parut 
encore trop mondain. Comme toutes les femmes de 
qualité, elle portait d’ordinaire quand elle sortait un 
masque et des gants pour se garantir du froid, qui 
lui était très contraire; mais elle les supprima, sous 
prétexte de s’accoutumer à l’impression de l’air, au 
moment de partir pour A ngers1. Elle ne voulait pas 
de vêtements neufs ; si on lui en présentait à son 
insu, elle ne manquait pas de les ôter dès qu’elle 
s’en apercevait. Un jour d’hiver on plaça près de 
son lit, sans lui rien dire, une jupe plus chaude que 
la sienne ; elle la refusa et l’envoya à la sœur Ge
neviève , qui s’était emparée de la première : « Quoi ! 
vous porteriez mes vieux habits, s’écria-t-elle ; vous 
les porterez quand je serai morte, mais pas avant2. » 
Elle faisait acheter à la friperie ces coiffes noires, 
alors appelées capots, avec lesquelles, dans ses 
portraits, elle est toujours représentée. Son man
teau , enfin , était tout usé et raccommodé avec des 
morceaux de diverses couleurs, sans qu’on pût la 
décider à se servir, pour le remplacer, d’une pièce 
de serge qui lui avait été donnée à cette intention.

Tout pauvre que fût ce costume, on sentait ce
pendant qu’il n’y avait rien de vulgaire dans celle

1 R em a rq u e  tr a n s m ise  à  M . A im e r a s  s u r  M l,e Le G ra s .
2 Ce trait fu t raconté par la  sœ u r G enev iève C aillou au x  

F ille s  de la C harité de P an tin .



qui le portait. Sa taille plutôt au-dessus de la 
m oyenne, la beauté régulière de ses traits accen
tués, favorisaient la dignité inconsciente et pleine 
de bonne grâce de son maintien. Adversaire décla
rée c< des attitudes composées et des postures con
traintes», sim ple, gaie, cordiale, c’est ainsi que 
M110 Le Gras se montrait toujours, cherchant à cor
riger un peu, comme le lui avait demandé saint 
Vincent, « cette petite sériosité que la nature lui 
avait donnée, mais que la grâce avait déjà m itigée,»  
et ne craignant pas à l’occasion « de mêler un léger 
filet de vinaigre à la douceur ordinaire de son es
prit. » Ces efforts n’étaient pas sans mérite, surtout 
au milieu de ses épreuves intérieures ; et elle avoua 
à quelques-unes de ses filles que souvent, à la ré
création , elle avait « le cœur si serré, qu’à peine 
pouvait-elle desserrer les dents»;'m ais ajouta aussi 
que c’était le moment auquel « elle essayait de toutes 
ses forces de rire ». Naturellement vive et ardente, 
elle s ’accusait de trop de promptitude : « Je fais 
beaucoup de fautes par là , écrivait-elle, sans comp
ter celles de m alice, » et elle se reprochait « des 
paroles hautes en allant et venant pour expédier 
les affaires 1 ». Mais saint Vincent se refusait à voir 
là des péchés, et ses filles admiraient, au con
traire, l’affabilité avec laquelle elle les accueillait 
toujours, les saluant la première, ne leur parlant 
que sur le ton de la prière, et les remerciant avec 
tant d’effusion de leurs services ou des peines atta
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chées à leurs em plois, qu’elles en étaient toutes 
confuses. Aucune ne pouvait se plaindre de rece
voir moins de marques d’affection ; et cependant, 
parmi celles qui passèrent par ses m ains, il y eut 
souvent, au dire de leurs compagnes, des filles 
ignorantes et grossières qui prenaient mal ses aver
tissem ents, murmuraient et s’emportaient contre 
elle. Volontiers elle prétendait alors avoir provoqué 
leur mécontentement par sa rudesse, et les excusait 
en disant qu’il ne fallait voir dans ces vivacités qu’un 
défaut naturel de leur esprit, ou même un excès de 
franchise préférable à la dissimulation. C’est ainsi 
qu’elle patienta pendant plusieurs années avec des 
sœurs très imparfaites, dont elle ne voulait pas se 
lasser d’espérer l’amendement.

Elle avait surtout une compassion toute mater
nelle pour celles qui souffraient des peines de corps 
ou d’esprit. Elle allait visiter les sœurs malades 
dans les paroisses, se relevait la nuit pour voir celles 
qui étaient à l’infirmerie, et quand sa santé l’em
pêchait de les assister dans ce qu’elle appelait « le 
dernier acte d’amour » , leur envoyait porter par 
une de leurs compagnes des messages pleins de 
tendresse et des adieux pleins d’espérances. Enfin 
leur mort était pour son cœur une peine si cruelle, 
qu’il fallait la lui annoncer avec m énagem ents, et 
que saint Vincent, lui écrivant alors comme il l’eût 
fait à une mère qui aurait pleuré ses enfants, lui 
offrait pour modèle la soumission résignée de la 
sainte Vierge au Calvaire 1.

i  L ettre cxxv .



Tout était donc un dans sa v ie , peut-on dire avec 
vérité; car, après avoir, dans ses méditations, ra
mené tout à l’amour, elle faisait encore de l’amour 
le principe de tous ses actes, donnant ainsi par son 
exemple le meilleur commentaire de ce beau nom 
dont elle ne cessait de relever l’excellence auprès 
de ses filles, et qu’elle se montrait digne de porter 
elle-m êm e : « Fille de la Charité, c’est-à-d ire fille 
de D ieu, qui est charité 1. »
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C H A P I T R E  X

1 6 4 1 - 1 6 4 6

D évelop p em en t p ro g ress if e t con stan t de l’œ uvre. —  O rig ine du 
nom  de S œ u r  s e rv a n te .—  P rem ières F ille s  de la C harité au
tor isées à faire des v œ u x . — M. P ortail est nom m é d irec
teu r . E tab lissem en t d’u n  co n se il. —  A ccid en ts  e t protec
tion d iv ine.

Les Filles de la Charité, nous l’avons déjà d it, ne 
formaient pas jusqu’alors, à proprement parler, une 
congrégation distincte; aussi n’avaient-elles pas 
encore de règles définitives. Fidèle à sa coutume, 
saint Vincent voulait, avant de formuler les con
stitutions , que la pratique en eût démontré la sa
gesse , et là , comme maintes fois dans son histoire, 
l’expérience justifia pleinement ce d esse in , que la 
prudence avait inspiré. Tracées dès le début de 
l’œuvrè, les règles n’auraient convenu, en effet, 
qu’aux sœurs visitant les malades des paroisses. 
Or, pendant les dix années qui venaient de s’écouler, 
la direction des éco les, le service des hôpitaux, le 
soin des Enfants-Trouvés et la mission toute nou
velle d’assister les prisonniers leur avaient été suc
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cessivem ent confiés. De là , dans les dispositions 
primitives ébauchées par L ouise, des modifications 
conformes aux circonstances, aux besoins et, si l’on 
peut ainsi parler, au souffle de la grâce; car c’était 
elle qui avait toujours tout préparé, mûri et con
duit au but. La petite famille vivait au jour le jour 
sous l’action divine, et la Providence, dont, sans 
plan défini d’avance, saint Vincent et M1Ie Le Gras 
ne cherchaient qu’à seconder les v u e s , poursuivait 
doucement son œuvre. Un mot du saint dans une 
conférence, une réflexion ém ise souvent sans inten
tion arrêtée, faisait adopter une pratique qui, peu 
à peu , devenait une tradition. Un jour c’est un usage 
touchant dont il a été frappé en visitant un cou
vent, et qu’il introduit parmi ses filles. « Les An- 
nonciades appellent leur supérieure : Ancelle. Cela 
m’a fait penser à v o u s , leur dit-il. Désormais vous 
aussi ne donnerez plus à vos supérieures d’autre 
nom que celui de : Sœurs servantes, » nom glorieux 
qu’elles partageront avec le chef de l’Église; car 
« toutes les expéditions pontificales portent ces 
mots : Clément, Léon, etc., serviteur des serviteurs 
de Jésus-Christ ». Une autre fois, c’était en 1642, 
date destinée, sans qu’il s ’en doutât, à marquer dans 
l’histoire de ses filles, saint Vincent leur raconta 
l’impression qu’il avait ressentie, quelques jours 
auparavant, en entendant la formule des vœux pro
noncés par les frères hospitaliers : « Moi, frère N., 
je fais vœu et promets à Dieu de garder toute ma 
vie la pauvreté, la chasteté, l’obéissance, et de ser
vir nos seigneurs les pauvres. » — « 0  mes filles,



ajouta-t-il avec émotion, si vous saviez combien 
c’est agréable à Jésus-Christ d’honorer ainsi les 
pauvres, ses chers membres ! » En parlant a insi, 
il ne croyait se livrer qu’à l’effusion de son cœur; 
mais à son insu il jetait une semence féconde : son 
accent avait pris quelque chose de si pénétrant, 
que plusieurs sœ u rs, profondément touchées, lui 
demandèrent s i, elles aussi, ne devraient pas se 
lier par des vœux. Le saint n’y contredit p as, e t , 
après leur avoir expliqué la différence des vœux 
solennels et des vœux simples, leur répondit qu’elles 
pourraient être admises à contracter cette dernière 
sorte d’engagements, qui ne feraient pas d’elles des 
religieuses, car « qui dit religieuses dit cloître, 
grilles et choses incompatibles avec leur vocation », 
mais qui n’en seraient pas moins sacrés pour leurs 
âmes. Toutefois il leur recommanda de bien se 
garder d’agir sans l’approbation de leurs supérieurs, 
de se contenter de' leur exposer leur attrait, p u is , 
quelle que fût la décision, de demeurer en repos.

Le terrain était trop bien préparé pour que le bon 
grain n’y germât pas rapidement, et plusieurs 
Filles de la Charité ne tardèrent pas à solliciter la 
permission désirée. L’autorisation fut accordée pour 
un an à quatre d’entre e lles, et le 25 mars 1642', 
anniversaire du jour o ù , huit ans auparavant, 
MUo Le Gras s’était donnée à l’œuvre, fut choisi 
pour cette première oblation. Tenant à ne pas se

1 C ette date n ou s est don née d an s la  con féren ce  te n u e , en  
1659, su r  le s  vertu s de Barbe A n g ib ou st.
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séparer de ses filles, la mère voulut renouveler ses 
promesses avec elles. Tout se passa d’ailleurs dans 
le silence des consciences. « Disposées pour la 
sainte com m union, entendant la m esse pour cela, 
incontinent après l’élévation de la sainte hostie, » 
elles contractèrent avec Jésus une alliance secrète 
qui, malgré le terme formel de l’engagement, de
vait évidemment, dans la pensée de toutes, se re
nouveler à perpétuité jusqu’au jour de leurs noces 
du ciel '.

Nous voudrions connaître davantage ces aînées 
de la famille, ces é lu es , ces quatre pierres angu
laires de l’édifice ; m ais, hélas ! Barbe Angiboust 
est la seule dont on sache sûrement le nom et l’his
toire. Elle n’est pas du reste pour nous une nou
velle venue, et c’est elle que nous avons vue s ’en
fuir de chez la duchesse d’Ai'guillon, réclamant de 
saint Vincent le bonheur de ne servir que les pau
vres. Reçue par M118 Le Gras dès le 1er juillet 1634,

1 L es arch ives de la  M ission  p o ssèd en t en core  un exem pla ire  
de la  form u le de ces v œ u x  dont le s  d ern ières l ig n e s  son t de la 
m ain de Mn° L e Gras ; e lle  est a in si con çu e  :

« Je so u ssig n ée  en  la  p résen c e  de  D ieu  ré itè re  les p ro m esses  
« de m o n  b a p tê m e , et fa is  vœ u  de p a u v r e té ,  e t ch aste té  et 
« obéissan ce  a u  vén éra b le  G én éra l des P rê tre s  de la  M iss io n ,  
« en  la  c o m p a g n ie  des F illes  de  la  C h a r i té ,  p o u r  m ’a p p liq u e r  
» to u te  cette  an n ée  a u  serv ice  co rp o re l et s p ir i tu e l  des p a u v r e s  
n m a la d e s ,  n o s  vér ita b le s  m a îtr e s ;  e t ce m o y e n n a n t l’a id e  de  
« D ie u  q u e  j e  lu i  d e m a n d e  p a r  son  fils  Jésu s  cru cifie  e t p a r  
n les p r iè r e s  de  la  s a in te  V ierge . »

S ig n é  :
« Jean n e de la C roix. »
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alors que la petite communauté logeait encore rue 
des Fossés-Saint-Victor, elle était une des plus an
ciennes et une de celles qui avaient le mieux com
pris l’esprit de la compagnie. C’était au ssi, au dire 
de ses contemporaines 1, une des mieux douées ; 
sa gaieté, son agréable entretien, son adresse atti
raient les dames au service des pauvres, et ceux-ci 
au service de Jésus-Christ : on comptait quelquefois 
jusqu’à soixante femmes ou jeunes filles groupées 
autour d’elle pour apprendre le catéchisme ou la 
manière de faire l’oraison. Très zélée pour l’obser
vance des règ les, pleine d’une humble déférence 
pour saint Vincent et MIle Le Gras, dont elle ne li
sait les lettres qu’à genoux, Barbe Vorgueilleuse — 
c’est ainsi qu’elle signaitles siennes— possédait tout 
ce qu’il fallait pour occuper utilement des postes plus 
difficiles que Richelieu, où nous l’avons laissée ; 
aussi avait-elle été rappelée à Paris et attachée au 
service des galériens, qu’elle soignait avec une pa
tience et une douceur inaltérables. Souvent ces 
malheureux jetaient à terre les aliments qu’elle leur 
apportait ; mais Barbe les ramassait sans mot dire, 
leur montrait aussi bon visage qu’auparavant, em
pêchait les gardiens de les frapper, et continuait 
à quêter pour subvenir à leurs besoins. Des galé
riens, elle passa plus tard aux Enfants-Trouvés, 
auxquels elle témoigna le même dévouement, «gar

1 L es d éta ils  su iv a n ts  sont em p ru n tés à la con féren ce  sur  
les  vertu s de la sœ u r  B a rb e , qu i eu t lieu  peu  de tem ps après 
sa m ort.
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dant toute la nuit sur ses genoux ceux auxquels 
elle n’avait pas de berceaux à donner. » Toujours 
prête à tout, type accompli de la sœur de Charité, 
Barbe méritait bien d’être une des premières à con
sommer son sacrifice et à se lier par des vœux. 
Mais quelles étaient ses compagnes? Sur ce point 
nous sommes réduits à de simples conjectures, et 
encore, pour une seule d’entre e lles , croyons-nous 
pouvoir les exposer ici.

Des cinq premières que la bonté divine a voulu  
lui être toutes dédiées, l’une est au ciel, écrivait quel
ques années plus tard MUe Le Gras 1. Ce renseigne
ment est bien vague; mais il acquiert une certaine 
valeur si on le rapproche de cette autre phrase de la 
notice consacrée par elle à la sœur Jeanne d’Alle
magne : C’est la première décédée de toutes celles 
qui se sont données à Dieu de la sorte'1. Or, de
puis la pauvre fille de Suresne, morte de la peste 
en 1631, jusqu’à Jeanne d’Allemagne, morte en 1644, 
combien de servantes des pauvres avaient déjà 
cueilli la palme céleste ! Comment donc expliquer 
cette remarque sans supposer que Jeanne faisait 
probablement partie, elle aussi, du groupe privi
légié ?

Elle le méritait singulièrement d’ailleurs; car on 
ne trouvait à reprendre en elle que « l’excès de son

1 A  sa in t V in c e n t, en  date du  4 avril 1655. Il est in u tile  de  
faire rem arquer q u e dans ce chiffre de c in q , M11* L e Gras se  
com prend e lle -m ê m e .

2 C onférence sur le s  vertu s de la sœ u r Jean n e d ’A llem a g n e ,  
écrite de la  m ain  de Mlla L e G ras, 1644.
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désir de servir Dieu et de s’appliquer à la prière * ». 
Tourière d’abord chez les Carmélites, elle avait dû, 
pour devenir Fille de la Charité, triompher à la fois 
des résistances des mères du Carmel qui voulaient 
faire d’elle une sœur de chœur, et des objections 
de saint Vincent qui redoutait un peu les filles ayant 
vécu dans des couvents. Mais sa vocation était ir
résistible. On la voyait, plus matinale que les .pau
vres , arriver à leur porte avant leur réveil, et une 
sorte d’intuition la guidait dans les soins à rendre 
aux malades. C’est elle qui substituait, un jour, 
son propre repas à un morceau de pain dur qu’on 
présentait à un mendiant, et disait avec simplicité : 
« Il ne faut donner à Dieu rien qui ne soit bon. » 
Elle mourut à trente-deux ans % n’exprimant qu’un 
regret, celui de n’avoir pas assez bien servi les 
pauvres ; qu’un désir, si Dieu lui rendait la v ie , 
celui de les servir encore ; qu’une crainte, celle de 
trouver dans la souffrance trop de joie.

Ainsi parmi ces pauvres filles, qui souvent ne 
savaient pas lire, encore moins écrire, et auxquelles, 
avant de leur montrer à saigner ou à panser, Mü0 Le 
Gras parfois devait apprendre le catéchisme et faire 
réciter « le Paler et le Credo article par article », se 
trouvaient des âmes d’élite et, dans toute l’étendue 
du mot, « des vertus vraiment généreuses, » au té
moignage même de saint V incent3. Elles n’étaient,

1 C onférence sur le s  vertu s de la sœ u r Jeanne d’A llem agn e .
2 L e 25 m ars 1644 , an n iversa ire  de son entrée dans la com 

p a g n ie  en  1638 et de ses v œ u x  en  1642. (Ib id .)
3 C onférence du 25 ja n v ier  1643.



le plus souvent, disait - i l , que des « filles de vil
lage , Dieu ayant pris pour établir leur compagnie 
de la même étoffe dont II s ’était servi pour com
mencer son Église ; » mais « si elles eussent vécu 
du temps de saint Jérôme, ce grand docteur aurait 
décrit si avantageusement leur vie que nous aurions 
en admiration la plupart d’entre elles. »— « Ce sont 
des saintes, répétait-il encore. Quelles bénédictions 
et quels beaux exemples elles ont laissés ! » Quel
ques-unes, à la vérité, demeuraient bien simples 
et bien naïves, comme la petite sœur Marguerite- 
Laurence, qui racontait ingénument qu’ayant eu 
fort envie de regarder en passant les soties de la 
foire, elle avait pris la croix de son chapelet et dit à 
Dieu : « Vous êtes plus beau que tout cela; » mais 
elles étaient si attachées à leur vocation qu’elles se 
seraient c< plutôt fait crucifier et mettre en p ièces, 
que de rien souffrir qui l’amoindrît en leur esprit ». 
Celles qui, en bien petit nombre à cette époque, 
appartenaient à de « bonnes maisons », n’avaient pas 
adopté moins courageusement les règles et les 
usages de la compagnie. « Nous avons une demoi
selle de très bon lieu et des mieux ajustées, écrivait 
M1'0 Le Gras, qui n’a fait nulle difficulté au change
ment d’h ab it1. » Et c’étaient celles-là surtout qui édi-

1 L a sœ u r M arguerite p eu t-ê tre , à la q u elle  sa m ère écriva it  
à cette époqu e un e adm irab le le ttr e , —  <i te lle  q u e je  l ’eu sse  v o u lu  
écrire  à m a f i l le ,  s i j ’en  ava is e u ,  » d isa it M»« L e  G ras, — dont 
n o u s  extrayon s le s  p a ssa g es  su iv a n ts  : « Ma f ille ... j e  fu s gran 
dem ent con so lée  d’entend re ta persévéran ce en  la  ferveu r  de 
tes  réso lu tion s et la jo ie  que tu e u s  au ch a n g em en t de tes h a -
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fiaient saint Vincent, lorsqu’il les rencontrait dans 
les ru es, « portant le pot de bouillon des malades ou 
la hotte aux légum es, et avec un air si m odeste, 
ajoutait-il, qu’ayant demandé à l’une d’elles à qui 
elle venait de parler : « Monsieur, répondit cette 
bonne fille, je n’y ai pas pris garde. »

Nous pourrions multiplier à l'infini ces détails ; 
mais ce sont des fleurs qui nous écarteraient du 
chemin, et notre devoir à cette heure est d’ad-

bits  du  m on de ès vêtem ents de la sa in te  pau vreté  d’une e s 
clave  de J é su s , qu i t’orneront b ien  m ieu x  q u e ne feraient le  
sa lin  et le  brocador du m on d e, si tou tefo is  ton  âm e est to u 
jou rs  parée des vertu s d ig n es  de cet h a b it, de la p én iten ce , de 
l ’h u m ilité , de la  p a tien ce , de l’o b é issa n ce , m ais surtout de la  
sa in te  crain te  et am our de D ieu . A im e de tout ton cœ u r cette  
v ile  serv itu d e  et ce tant m éprisé esc la v a g e  au q u el tu t’es v o u lu  
aban donner aux p ieds de J ésu s  cru cifié qu i son t les  p a u v res , 
d esq u e ls  tu a s v o u lu  être cham brière pour son  am our tout le  
reste de ta v ie . R essou v ien s-to i tou jours de ta prem ière fer
veu r , et qu and  tu la sen tiras a llen tir, refroidir, com m u nie avec  
la perm ission  de ta sa in te  supérieu re pou r réchauffer e t ra llu 
m er en  ton cœ ur ce prem ier feu que tu m ’as fait paraître quand  
tu n ou s as q u itté s , ton père e t m o i, car c ’est là le secret des  
secrets  dans le s  vo ies de D ieu. S a c h e , m on e n fa n t, que la croix  
de notre adorable S a u v eu r  avec leq u e l tu t’e s  v o u lu  crucifier  
éta it décorée p r in cip a lem en t de trois ex ce llen tes  p ierreries, de 
m ép ris , de travail et de d ou leu r; ce  so n t c es  trois p r in c ip a les  
p ierres de perfection  qu e je  te p r ie , pour l’am our de D ieu et de  
sa sa in te  M ère, d’a im er et de ch erch er .co m m e la p lu s  grande  
jo ie  e t g lo ire  qu i te p u isse  arriver. A h ! que je  serai h eu reu se  
d’avoir porté en  m es en tra illes  et en  m on sein  un e fille  qu e je  
verrai g lor ieu se  au cie l pour avoir, à l’im itation de son  M aître 
et S au v eu r  J é su s , aim é d’être m éprisée et d éd aign ée  de toutes  
créa tu res , avoir supporté des travaux très p én ib les et des dou
leu rs  cu isan tes au corps e t en  l’esprit. »

(A r ch . de la M ission.)
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mirer la main divine dans le travail d’ensemble 
par lequel elle développait l’œuvre naissante et 
l’asseyait sur des bases de mieux en mieux as
surées.

L’année 1642, point de départ pour la compagnie de 
la sainte coutume des vœ u x, fut encore marquée par 
diverses mesures destinées à rendre la discipline 
plus régulière et l’organisation plus complète. La 
plus importante fut la nomination d’un directeur. 
M. Portail, dont nous avons déjà parlé, avait é té , 
dès l’origine de son apostolat, associé à toutes les 
œuvres de saint Vincent. D’abord son premier dis
ciple, puis son premier compagnon, il était devenu 
son bras droit, son al ter ego, et l’assemblée générale 
des prêtres de la M ission, tenue en octobre, l’avait 
élu premier assistant et admoniteur. Ce fut sur lui 
naturellement que se porta le choix du saint. Initié 
depuis longtemps aux desseins du fondateur, qu’il 
avait accompagné souvent aux conférences du par
loir de Saint-Lazare, nul n’était plus propre, en 
effet, à développer ses idées dans des instructions 
verbales, et à conserver son esprit dans les règles 
dont la rédaction allait lui être confiée '.

Mais ce n’était pas le seul appui qui devait être 
donné à M110 Le Gras, et peu de temps après elle reçut 
aussi de la main de saint Vincent sa première assis
tante. C’étaitune jeune sœurparisienne, de vingt-trois 
ans, Julienne Loret, originaire de la paroisse de

1 L ettres de M. P orta il à M11» L e  G ras, 18 m ars 1646, e t de
Mllc L e Gras à M. P o r ta il, 11 m ai 1646.



Saint-Jacques-du-H aut-P as, qui, selon l’expres
sion de ses com pagnes, « dans un petit corps pos
sédait une grande âme 1 ; » elle avait, continuent- 
elles, un esprit doux et judicieux, un caractère 
ferme, « parlait peu et fort juste, » et, sans faire de 
bruit, ne le redoutait pas. Habile à résumer une 
conférence comme à composer un remède ou à panser 
une plaie, très délicate de conscience et très éner
gique d’action, tranchant dans le vif quand il le fal
lait , elle était « si bien ménagère de son temps » 
qu’elle pensait avec simplicité avoir peu de comptes 
à rendre un jour sur ce point, et se consolait de de
meurer sur la terre en n’y restant pas un instant inoc
cupée de D ieu , fidèle à sa devise favorite : L ’am our 
ou la mort. A cette première officière, saint Vincent 
adjoignit une trésorière et une dépensière. Ainsi se 
trouva constitué un conseil, auquel il se chargea d’ap
prendre lui-m êm e à traiter une affaire, à la propo
ser et à la discuter, en examinant le pour et le contre, 
de manière à arriver sûrement à la conclusion *.

Cette organisation plus complète semblait appeler 
quelques améliorations matérielles que MUo Le Gras 
désirait vivement. Malheureusement la maison était 
petite, et, pour l’agrandir, les fonds manquaient. 
On dut se borner à transformer une pièce en par
loir, sans toutefois y mettre de grille, afin que, dans 
la suite des tem ps, on ne fût pas tenté de changer 
la compagnie en r e l i g i o n ce qui, disait le fonda-

1 C onférence sur les vertu s d e là  sœ ur Ju lien n e  L oret, 1699.
2 C onférence in éd ite  du 28 ju in  1646.
3 C’e s t - à - d ir e  en  ordre re lig ieu x . N o u s avons déjà dit a i l -
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teur, serait l’œuvre « d’esprits mal faits » , et tout 
le contraire de ce que Dieu demande. M ais, quant 
à réserver un lieu spécial pour y réunir, comme 
dans une sorte de noviciat, les sœurs nouvellement 
arrivées, on fut obligé d’y renoncer. On décida du 
moins qu’elles.s’assembleraient chaque jour, à des 
heures déterminées, et que la sœur Julienne, dont 
le renom de sagesse transpirait déjà au dehors’, 
au point que des personnes du monde venaient 
souvent la consulter, serait expressément chargée 
de les former et de les instruire. « C’étaient, di
sait M"° Le Gras, de jeunes plantes que le Seigneur 
avait m ises dans son jardin ; il fallait les cultiver 
et les arroser avec soin. »

Rien n’avait encore été formellement réglé pour 
le costume. Les premières Filles de la Charité, ori
ginaires des environs de Paris, avaient conservé les 
vêtements alors en usage parmi les femmes du 
peuple1, c’est-à -d ire  une robe ordinairement de 
couleur grise , laissant voir les manches de la che
mise attachées aux poignets, et une petite coiffe ou 
serre-tête de toile blanche, appelée toquois, qui ca-

leurs q u e tou tes le s  con grégation s de fem m es éta ien t c lo îtrées  
à cette  époqu e. R enferm er derrière d es  g r ille s  le s  F ille s  de  
la  C harité eû t été détruire leu r  œ uvre. V o ilà  pou rq uoi saint 
V in cen t leu r  d isa it : « S i l’on v o u s  dem an de : Ê te s -v o u s  reli
g ie u se s?  d ites qu e non . Ce n’est pas que v o u s  ne le s  e s t im ie z , 
m ais il fau drait être  r e n ferm ées , et v o u s  ne pou rriez  serv ir  les  
pau vres. » (In stru ction s aux sœ u rs a llan t à N an tes .)

1 D ans l ’approbation d on n ée  par le card in a l lé g a t , le  8 ju in  
1668 , il est d it q u e  « le s  sœ u rs d ites de la  C h a r ité ,  ayant ré
so lu  par u n e insp iration  d iv in e  de v ivre en sem b le  en com m u
nau té  sa n s  p o u r ta n t  q u it te r  l’h a b it s é cu lie r ... »
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chait les cheveux. Les jeunes filles de province, 
auxquelles on ne demandait comme dot que le prix 
de leur premier habit1, durent adopter ce costume 
pour l’uniformité. Quelques-unes d’entre elles, il 
est vrai, qui se plaignaient de n’avoir pas le visage 
suffisamment garanti contre le froid ou le soleil, 
demandèrent à cette époque à y joindre un petit 
voile nôir ; mais la proposition fut rejetée. On per
mit seulement à celles qui résidaient à la campagne 
d’ajouter à leur serre-tête une coiffure de toile 
blanche nommée cornette-, également en usage 
parmi les paysannes de l’Ile-de-France 3.

A part cette tolérance, rien ne devait distinguer 
les sœurs de province de celles de la maison-mère, 
dont les usages, les coutumes et le régime avaient 
en quelque sorte force de loi. Ainsi l’œuvre prenait 
peu à peu une forme plus définie, et « la Providence 
y jetait un commencement d’ordre et de fonde
ment 4 » , en même temps qu’elle multipliait à l’ex
térieur les signes les plus évidents de sa protec
tion. Cette double manifestation n’échappait pas aux 
fondateurs, dont les lettres et les entretiens nous 
permettent d’admirer avec eux la bonté divine veil
lant sur les Filles de la Charité jusque dans l’ac-

' E lles d eva ient être m u n ies  en  outre d’u n e som m e éq u iva 
lant au prix de leur v o yage  pou r parer aux frais du  retour dans  
le  cas où e lle s  ne persévérera ien t pas.

2 L ettre de M11» L e Gras à M. P o r ta il, 13 août 1646.
s N otes  m a n u sc r ite ssu r  la  C ongrégation  en E sp agn e.|( A r ch .d e  

la  M ission .)— T elle  est l’or ig in e  de la cornelle  qu i fut défin itivem ent  
im posée à toute la com m u n au té des F ille s  de la C harité, e n l6 8 S .

4 C onférence inéd ite  du  28 ju in  1616.
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complissement de leurs plus humbles fonctions. 
Tantôt, en effet, c’était une jeune sœur qui était 
retirée saine et sauve du fleuve où elle était tombée 
en lavant du linge, près de l’Hôtel-Dieu. Tantôt c’en 
était une autre qui, au milieu des ruines d’une 
maison écroulée1 et de quarante personnes enseve
lies sous les décom bres, restait seule debout, 
comme par miracle, sur une marche intacte de 
l’escalier. Les passants lui tendirent une gaule; 
elle y accrocha sa marmite et, s’abandonnant à la 
Providence, se jeta sur des manteaux qu’on tenait 
suspendus; pu is, toute tremblante encore, elle 
continua comme de coutume sa tournée de ma
lades. « Ah ! mes filles, » disait saint Vincent en 
racontant ce fait à ses compagnes, « quel sujet 
n’avez-vous pas de vous confier en Dieu ! Nous li
sons dans l’histoire qu’un homme fut tué en pleine 
campagne par la chute d’une tortue qu’un aigle lui 
laissa tomber sur la tête , et nous voyons aujour
d’hui des Filles de la Charité sortir sans lésion de 
dessous les débris d’une maison renversée jusque 
dans ses fondements. N’est-ce  pas une preuve sen
sible par laquelle Dieu leur fait connaître qu’elles lui 
sont chères comme la prunelle de ses yeux? 0  mes 
filles, soyez sûres que, pourvu que vous conserviez 
dans vos cœurs la sainte confiance, Dieu vous con
servera en quelque lieu que vous vous trouviez. »

Un autre jour enfin, c’était MIle Le Gras elle-même 
qui échappait à la mort dans des circonstances

1 P en d a n t u n e  v is ite  q u ’e lle  fa isa it à un  m alad e au fau bourg  
S a in t-G er m a in .
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qu’elle jugea trop saisissantes pour n’en pas léguer 
le souvenir à la communauté. La veille de la Pente
côte de l’année 1644, elle se disposait à la fête du 
lendemain en terminant une retraite, lorsqu’un lé
ger craquement se fit entendre dans la pièce qu’elle 
occupait. Elle ne s’en émut pas; toutefois, déférant 
aux instances d’une sœur ancienne, elle consentit 
à se retirer. A peine était-elle à la porte, qu’une 
poutre se rompit, et que le plancher s’effondra com
plètement 1. Prévenu de ce qui venait de se passer, 
saint Vincent ne se borna pas à remercier Dieu; 
mais il écrivit aussitôt à sa fille spirituelle un 
billet ’ o ù , rappelant à la fois la chute des murailles 
de Jéricho et la réponse de Notre-Seigneur au sujet 
de l’aveugle-né, il lui recommandait de bien se 
garder de prendre pour un châtiment un accident 
où la miséricorde divine s’était manifestée avec tant 
d’éclat. Le conseil venait à propos, car MUo Le Gras 
était vivement impressionnée à la pensée du danger 
qu’elle avait couru, ainsi que ses compagnes. Sa re
connaissance se lit encore aujourd’hui dans des 
notes intimes où elle résume les enseignements 
mystérieux qui lui paraissent ressortir de cet évé
nement. « Il me sem ble, écrit-elle, que je dois 
tâcher toute ma vie de m’en souvenir, et de rendre 
grâce à Dieu des sentiments intérieurs qu’il m’a

1 L es D am es de Charité de l’H ô te l-D ieu  ava ien t été convo
q u ées  pou r ce j o u r - là  ch ez M11» L e G ras, et sa in t V in cen t se 
fût trouvé avec e lle s  dans cette  m êm e sa lle  si u n e  affaire qui 
l’app ela  au dehors n ’eût fa it différer la réu n ion .

* L ettre c cc c in .



donnés alors. » Cet écroulement lui « remet de
vant les yeux le grand renversement intérieur» 
qu’elle a éprouvé lorsque, vingt ans auparavant, 
presque jour pour jour, Dieu lui accorda « lumière 
et éclaircissement sur les trois grandes inquié
tudes » qui l’accablaient, et elle en conclut que 
toute la famille doit avoir une grande dévotion à la 
fête de la Pentecôte, en laquelle Dieu donna à 
Moïse la loi de crainte, à l’Église la loi de grâce, 
à son cœur une loi d’amour, et à toute la congréga
tion un gage si merveilleux d’assistance. Elle ex
prime donc le désir que ses filles passent chaque 
année dans un profond recueillement le temps de 
l ’Ascension à la Pentecôte, attendant en union avec 
la Vierge et les apôtres la venue du Saint-Esprit. 
« Mais cette voix de Dieu, » — c’est ainsi qu’elle 
désigne la grâce dont elle a été l’objet, — lui en
seigne surtout que « la dépendance totale de la Pro
vidence » est une des principales dispositions dans 
lesquelles doit se maintenir la compagnie. Dévelop
pant alors une idée dont nous ne pouvons pénétrer 
qu’imparfaitement le sens, Dieu a eu, dit-elle, «une 
fin que nous ne connaissons pas, et II demande par 
là quelque effort aux unes et aux autres. J’ai es
péré que sa bonté se ferait entendre à notre très 
honoré p ère , dans lequel il me semble voir qu’il 
s’opère intérieurement, ainsi qu’en certaines âmes 
de nos sœ u rs, quelque chose pour l’établissement 
solide de cette petite famille. » Et sa pensée se ré
sume en ce vœu où nous la retrouvons tout entière : 
« Je voudrais de tout mon cœur donner et faire
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donner à Dieu beaucoup de gloire, pour corres
pondre au dessein qu’il a eu en permettant ce qui 
nous est arrivé... »

La gloire donnée à Dieu, l’établissement solide 
delà compagnie et l’union de toute la famille, c’est 
le désir le plus ardent de la fondatrice, et c’est aussi 
le grand et beau spectacle que la suite des événe
ments va dérouler devant nous.
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C H A P I T R E  XI

1 6 4 6 - 1 6 4 8

S a in t V in cen t e t Mu* L e Gras so llic iten t l’approbation  de la 
C o m p a g n ie .—  L es sœ u rs son t app elées e n  B r e ta g n e .— L ’ap
probation  est a ccord ée; m ais les p ièces s ’égarent. — D iv i
s io n s  e t d ifficu ltés à N an tes . —  V ic iss itu d es  su b ies  par 
l ’œ u vre  des E n fa n ts-T r o u v é s . — C élèbre péroraison  de sain t 
V in cen t de P au l.

Pendant que la petite communauté grandissait 
sous le regard de Dieu, le fondateur et sa fidèle coo- 
pératricese décidaient à demander à l’autorité ecclé
siastique d’en reconnaître officiellement l’existence 
et de l’ériger en confrérie. Toujours unis dans l’ac
tion et ne faisant rien l’un sans l’autre, ils se parta
gèrent l’œuvre : saint Vincent se chargea de rédiger 
la requête, et M110 Le Gras de la fairç présenter au 
prélat qui gouvernait alors l’Église de Paris '. Quel
ques jours après, le saint écrivait en effet à Louise : 
« Voici le mémoire : il contient trois choses : 1° la 
manière que la Providence a prise pour instituer les 
filles; 2° leur mode de vie jusqu’à présent; 3° les

1 G obillon, p. 161. — Ce prélat était M sr J. F ran ço is  de G ondy.



règles de leur association. Je mets les deux premiers 
afin que M«r l’archevêque et Messieurs de son con
seil soient informés de tout par là, et je supprime 
quantité de choses que j’eusse pu dire à votre sujet. 
Réservons à Notre-Seigneur à le dire à tout le monde 
et cachons-nous. »

Le document nous a été conservé; c’est, on peut 
le dire, un chapitre de la fondation raconté par le 
fondateur; aussi ne pouvons-nous mieux faire que 
d’en citer une partie et d’en résumer l’autre. Le 
saint commence par rappeler l’origine des nom
breuses Charités établies dans le diocèse, puis la 
nécessité où les dames s’étaient trouvées de se 
faire aider par des filles de bonne volonté. « Ces 
filles, d it-il, ont été dressées à cet emploi par une 
vertueuse veuve, MUo Le Gras, qui les a entrete
nues dans sa m aison..., et depuis treize ou quatorze 
"ans que l’œuvre est commencée, Dieu l’a si bien 
bénie qu’il y a dans chaque paroisse deux ou trois 
filles occupées soit de l’assistance des malades, soit 
même de l’instruction des filles pauvres. Elles y 
vivent aux dépens des Confréries des paroisses; 
mais si frugalement que cent livres et quelquefois 
vingt-cinq écus leur suffisent par an pour leur nour
riture et leur vêtement. Trois sont employées par 
les Dames de la Charité de l’H ôtel-D ieu, dix ou 
douze sont à l’hôpital des Enfants-Trouvés, deux 
ou trois à l’assistance des forçats, sans compter 
celles qui ont été envoyées pour remplir des fonc
tions analogues à Angers, à R ichelieu, à Saint-Ger- 
main-en-Laye, à Saint-Denis et en d’autres lieux de
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la campagne. Et comme on en demande de toutes 
parts, MUe Le Gras en élève d’autres chez e lle , ordi
nairement au nombre de plus de trente, qu’elle oc
cupe en attendant, les unes à instruire les petites 
filles pauvres qui viennent à l’école, les autres à 
l’assistance des malades, celles-ci à s’instruire elles- 
mêmes, celles-là aux différents offices de la maison. 
Elle les entretient avec les produits de leur travail, 
les aumônes des personnes charitables et un revenu 
annuel de deux mille livres qui leur a été constitué 
par la générosité du roi et de la reine, comme aussi 
de Mine la duchesse d’Aiguillon. » Saint Vincent s ’é
tend ensuite sur les résultats spirituels des secours 
que, « dans leur simplicité, elles apportent aux ma
lades et aux mourants, » sans rien faire du reste 
qui ne soit en vertu du consentement et avec la 
permission du prélat, « marque la plus certaine, 
a-t-il soin d’ajouter, d’une vraie vocation... Mais, 
parce que les œuvres qui regardent le service de 
Dieu finissent d’ordinaire en ceux qui les commen
cent s ’il n’y a pas quelque liaison spirituelle entre 
les personnes qui s’y emploient » , il demande à 
l’archevêque de Paris « d’approuver le règlement se
lon lequel elles ont vécu jusqu’à présent et se pro
posent de vivre encore à l’avenir, et de les ériger 
en compagnie, sous le nom de Filles et Veuves ser
vantes des pauvres de la Charité ». Enfin il joint à 
sa requête un exemplaire abrégé du règlement lui- 
même.

Plusieurs mois se passèrent sans qu’on pût obte
nir de M«r de Gondv aucune réponse. C’est ce que
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nous laisse entrevoir la correspondance de M110 Le 
Gras avec M. Portail, alors en tournée dans les 
provinces de l’ouest. Mettant à profit son voyage, 
le directeur des Filles de la Charité s’occupait de 
les établir dans l’H ôtel-D ieu du Mans. L’oeuvre 
semblait facile, grâce à la bienveillance témoignée 
par les administrateurs et au crédit des mission
naires dans la maison. L’hôpital, il est vrai, était 
déjà desservi par des infirmières; mais on comp
tait, pour « les amener tout doucement à la pra
tique des règles 1 » de la compagnie, sur les bons 
exemples des Filles qui avaient été choisies, dont 
« l’affection à bien faire » comblait de joie saint 
Vincent, et surtout sur « le cœur tout de charité » 
que portait au Mans la sœur Jeanne Lepeintre, 
désignée comme sœur servante.

Vaines espérances! un mois ne s ’était pas encore 
écoulé que les bruits les plus absurdes couraient 
dans la ville. On racontait que les postulantes qui 
entreraient dans la compagnie devaient être en
voyées dans la nouvelle colonie fondée au Canada, où 
la duchesse d’Àiguillon prodiguait ses largesses, et 
l’on ajoutait même tout bas que là , pour propager 
le christianisme, elles y seraient mariées à des 
sauvages ; enfin , ce qui était plus grave que ces 
sottes rumeurs, un conflit s’éleva entre les diverses 
autorités qui régissaient la maison. Cet ensemble 
de faits, sur lequel les détails manquent, détermina

i  « R èglem en t tracé pour le s  sœ u rs a llan t au M an s.»  ( A rch . 
de la M ission.)
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le départ des Filles de la Charité. Elles s ’éloignèrent 
du Mans avec la sérénité et la douceur qui, pendant 
ces difficultés, ne les avaient jamais abandonnées : 
« Quand elles n’auraient fait d’autre bien en ce 
pays, écrivait M. Portail ’, que d’avoir prêché par 
leur modestie et instruit par leur égalité d’esprit 
dans les tem pêtes, ce ne serait pas avoir mal em
ployé le temps et l’argent. »

Mais pendant que les portes du Mans se fermaient 
devant elles, comme devant le Sauveur celle du 
bourg samaritain dont nous parle l’Évangile’, une 
grande ville voisine s’ouvrait pour les recevoir. Les 
administrateurs ou, comme l’on disait alors, les 
Pères des pauvres, de l’hôpital Saint-René, à Nantes, 
informés des services qu’elles rendaient à Angers, 
avaient écrit à saint Vincent pour solliciter, dans les 
mêmes conditions, six de ses Filles. Le saint les leur 
accorda avec joie; M116 Le Gras, à laquelle il avait 
donné pour principe de mettre toujours, à l’exemple 
de Salomon, des pierres fines dans les fondements 
du temple, apporta de son côté à les choisir un 
soin tout particulier, et proposa au conseil récem
ment établi leurs noms qu’il approuva 3. La dési
gnation de la sœur servante eut lieu bientôt après 
et fut, au sein de la petite assem blée, l’occasion 
d’une scène charmante que nous reproduisons dans 
toute sa simplicité. Le conseil était réuni lorsque, 
sans qu’elle eût encore été prévenue de rien, saint

1 A  MUo L e  G ras, I e1 ju in  1646.
2 L u c , ix ,  5 2 -S 5 .
3 S ju ille t  1646.



Vincent fit appeler la sœur Elisabeth Martin. Il lui 
dit de s’asseoir, puis lui demanda pourquoi elle était 
entrée dans la compagnie. « Monsieur, répondit-elle, 
c’est pour faire la volonté de Dieu. — En voulez- 
vous davantage? » s ’écria aussitôt le saint tout 
joyeux, en se retournant vers un de ses mission
naires, M. A lm éras', qui se tenait près de lui. 
« Oh! bien, ma fille, Dieu soit béni! il s ’en présente 
une grande occasion ; » et il lui annonça alors qu’on 
allait faire un établissement dans l’une « des plus 
fameuses villes du royaume », et que la Providence 
l’avait choisie pour être sœur servante. Puis, tan
dis qu’elle restait muette d’étonnement, s ’adressant 
aux autres sœurs : « Que donnerons-nous, d it-il, à 
ma sœur Elisabeth pour son voyage, car il faut que 
chacune lui offre un présent; voyons, quelle vertu 
pourrons-nous lui bailler? » La première interrogée 
souhaita à sa compagne l’amour de Dieu; une 
autre, l’amour des pauvres; M1Ie Le Gras, le support 
cordial de ses sœ u rs, et M. Alméras, invité à faire 
aussi son cadeau, « la patience gaie. » — « Voilà 
bien des richesses, ma fille, dont je vous désire la 
plénitude, reprit alors saint Vincent; mais ce que je 
vous souhaite particulièrement, c’est d’accomplir la 
volonté de Dieu, qui ne consiste pas seulement à 
faire ce que nos supérieurs nous prescrivent, quoi
que ce soit un chemin assuré pour y parvenir, mais 
encore à répondre à tous les mouvements intérieurs 
que Dieu nous envoie. »

i  C’éta it son  fu tur su ccesseu r  et l’en fan t bap tisé  à S a in t  
G ervais le  jou r  où le m ariage de M11” L e G ras y  fut céléb ré.

D E  M A D E M O ISE L L E  L E  G R A S 221



L’échec subi au Mans et la pensée que ses filles 
ne trouveraient pas même à Nantes l’appui des mis
sionnaires, déterminèrent MUe Le Gras à conduire 
elle-m êm e en Bretagne le nouvel essaim. Cette ré
solution devait, — elle le savait d’avance, — causer 
une douloureuse surprise à celles qui restaient à 
Paris; aussi voulut-elle , avant de partir, leur don
ner par écrit des conseils au premier rang desquels 
on lisait l’acceptation de la volonté divine : « Je 
vous rappelle, disait-elle dans cette note, le pacte 
que nous avons fait toutes ensemble de ne jamais 
trouver rien à redire à la conduite de la divine 
Providence et de nous y abandonner entièrement. 
Prenons donc, vous et moi, ce voyage comme la'mise 
en pratique de cette promesse tant de fois renou
v e lée1. » Puis, entrant dans le détail des devoirs par
ticuliers, elle engageait Jeanne Lepeintre, qui devait 
tenir sa place en qualité de sœur servante, à rendre 
compte des affaires aux deux autres officières tous 
les quinze jours au moins, et à ne rien décider d’im
portant sans l’avis de M. Vincent ou de M. Lam
bert2, nommé par lui pour suppléer auprès des 
Filles de la Charité à l’absence de M. Portail. Cha
cune des autres sœurs de la maison recevait en
su ite, avec la détermination de ses fonctions, des 
avis pour les bien remplir; enfin quelques-unes 
étaient désignées pour visiter, tous les huit ou dix

1 N ote  in titu lée  : A v is  avan t un  v oyage .
2 M. L am b ert-au x-C ou teau x , né en  1606 au d iocèse  d’A 

m ie n s , entra le  on zièm e dans l’Institu t ( 1629), é tab lit les  F ille s  
de la Charité à R ich elieu  et en P o lo g n e , e t m ourut en 1G33.
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jours, les soeurs des paroisses « en vue de Dieu et de 
la sainte obéissance et en apportant à ce devoir 
d’affection et de cordialité la grande douceur du Fils 
de Dieu. »

La veille du départ, MUe Le Gras alla demander la 
bénédiction de saint Vincent, et comme dans son 
humilité elle exprimait la crainte de commettre 
beaucoup de fautes, il l’invita, en la rassurant, à 
écrire le récit de son voyage. Heureuse recomman
dation! car c’est à ce journal, dont le texte nous est 
parvenu dans son intégrité, que nous emprunterons 
les détails suivants sur les plus lointaines pérégri
nations de la fondatrice.

La petite caravane se composait de neuf personnes 
lorsque, le 26 juillet 1646, Louise et ses filles mon
tèrent dans le coche d’Orléans. C’étaient les six 
sœurs destinées à Nantes, la sœur Turgis, qui se 
disposait à les quitter en route pour se rendre à Ri
chelieu, et une autre qui accompagnait MUe Le Gras 
et devait revenir avec elle à Paris. « Nous fûmes fort 
gaies, écrit ce lle-c i, et par la grâce de Dieu nous 
ne manquâmes pas aux observances. » Elle raconte, 
en effet, qu’en approchant d’une ville ou d’un vil
lage , les voyageuses étaient fidèles à saluer les bons 
anges du lieu et à les prier de redoubler de soins 
auprès des âmes qui leur étaient confiées. Lors
qu’elles passaient devant une ég lise , elles adoraient 
le Saint-Sacrement et invoquaient les patrons du 
sanctuaire. Enfin, arrivées au lieu désigné pour le 
repos, pendant que l’une d’elles se dirigeait vers 
l’hôtellerie pour y commander le modeste repas
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qu’ellès devaient faire à part, et non point à table 
d’hôte, les autres se rendaient à l’église, puis allaient 
saluer « leurs chers maîtres » , les pauvres, soit à 
l’hôpital, soit dans les maisons où il y avait des ma
lades, et distribuaient aux enfants des im ages, des 
chapelets ou des catéchismes.

C’est ainsi qu’elles passèrent, en faisant le bien, 
par Orléans, où elles quittèrent le coche et prirent 
le bateau ; par Tours, Saumur, le Pont-de-Cé, « où 
elles eurent l’honneur d’être chassées de l’hôtelle
rie » , pour avoir exprimé l’intention de faire maigre 
un vendredi, et par Angers, où elles se reposèrent 
pendant quelques jours, à la grande joie des soeurs 
de l’hôpital; enfin, après un voyage que l’abaisse
ment des eaux de la Loire rendait plus pénible et 
plus long que d’ordinaire, elles débarquèrent, le 
jeudi 8 août, dans la cité bretonne.

Leur arrivée, que Mlle Le Gras avait cherché en vain 
à dissimuler, était impatiemment attendue, et la 
foule, accourue plusieurs fois déjà inutilement à 
leur rencontre, était si compacte aux abords du ba
teau qu’elles eurent quelque peine à gagner, suivant 
leur coutum e, l’église voisine. Grands et petits les 
acclamaient à l’envi. Les administrateurs leur don
nèrent aussitôt tout pouvoir dans l’hôpital; les dames 
de la ville et des environs vinrent en grand nombre 
leur souhaiter la b ienvenue1, et plusieurs couvents

1 « Je p en se  q u ’il n ’y  a pas u n e  dam e de qu a lité  qu i ne 
n o u s  so it v en u e  v o ir , e t m êm e des p erson n es sont ven u es  
exp rès des cham p s. Je  m e prends u n  peu à votre charité des 
h on n eu rs q u e  l’on n ou s rend ic i. A u  nom  de D ieu , ne tro m -



de religieuses exprimèrent le désir de les voir ainsi 
que leur habit. L’affluence des visiteurs ne dimi
nua pas pendant les jours suivants. Ils admiraient 
le bon ordre et la propreté toute nouvelle qui ré
gnaient dans les salles; les repas des pauvres, 
servis par les Filles de la Charité, excitaient aussi 
tout particulièrement leur intérêt, et à l’heure du 
diner ils se pressaient si nombreux autour des tables 
ou des lits, que les sœurs ne savaient parfois com
ment s ’acquitter de leurs fonctions.

Ce succès inusité surprenait Mu,î Le Gras et la pé
nétrait de gratitude. « Je ne sais ce qui arrivera de 
cet établissement où je n’ai point encore vu d’é
pines, » écrivait-elle à saint V incent1, « mais tant 
d’applaudissements de tout le monde que cela n’est
pas croyable Plût à Dieu que j’eusse assez de
puissance et d’amour pour reconnaître le soin de 
la conduite de la divine Providence sur nous! Oh! 
que je chanterais hautement ses louanges! Mais il 
faut demeurer court et me contenter d’inviter la 
cour céleste à rendre à Dieu la gloire qu’elle pourra, 
et vous, notre très honoré Père, auquel notre bon 
Dieu a fait connaître ses conduites sur nous, de 
suppléer à notre défaut. »

Près de trois semaines se passèrent néanmoins 
avant que l’acte d’établissement pût être signé. Ce

pez p lu s person ne en m on su je t; l’on m e prend pour u n e grande  
d a m e... O h ! q u e je  brûlerai un  jo u r  et qu e je 1 recevra i de 
gran d es co n fu sio n s! » (L ettre  de Mllc L e Gras à sa in t V in 
c en t, 21 août 1646.) 

i 11 août 1646.
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temps parut d’autant plus long à Louise que son 
fils venait de tomber gravement malade à  Paris. 
Mue peut-être par un secret pressentiment, le matin 
même du jour où lui parvint la nouvelle, elle s’é
tait sentie p ressée1 de faire abandon de cet enfant 
de tant de larmes entre les mains de Celui qui veut 
être appelé Notre Père. Sa confiance ne fut pas 
trompée, et le jeune Michel, installé chez son mé
decin et visité par saint Vincent, était hors de dan
ger lorsqu’elle put quitter Nantes. La première partie 
du voyage s’effectua en bateau; mais « le vent et 
l’eau nous étaient contraires, » écrit Mlle Le Gras 
dans sa relation, « ce qui nous fit trois ou quatre 
fois de grandes frayeurs ; aussi, malgré le déplaisir 
de la dépense, » acheva-t-elle en carrosse la route 
d’Angers à  Paris.

La joie de ses filles fut grande en se retrouvant 
sous sa direction, et tous les vœux semblèrent ac
complis lorsqu’on apprit que l’archevêque avait ac
cédé enfin à  la requête de saint V incent, que son 
coadjuteur, le cardinal de Retz, avait approuvé l’exis
tence et le règlement des Filles de la Charité ’, et que 
le roi de son côté consentait à  leur accorder des 
Lettres patentes. Mais, circonstance singulière, très 
fâcheuse en apparence et dont la raison providentielle 
se découvrit plus tard, le secrétaire du procureur 
général3 chargé de faire enregistrer ces pièces au 
Parlement les égara et mourut peu de temps après.

1 L ellre  de Mllc L e Gras à sa in t V in c e n t, 21 août 1646.
- 20 octobre 1646.
3 M. de M éliand.
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Toutes les recherches pour les retrouver demeu
rèrent vaines, et l’on prévint saint Vincent d’avoir à 
recommencer ses démarches.

On pouvait croire qu’un contretemps si imprévu 
affligerait sensiblement Louise; car son âge et celui 
du saint devaient lui inspirer le désir de voir le plus 
tôt possible leur œuvre établie sur une base défini
tive. Et pourtant elle ne témoigna aucun regret; 
peut-être même se réjouit-elle intérieurement de 
ce que tous considéraient comme une épreuve : le 
sentiment est d’ailleurs facile à expliquer.

Dans le projet de règlement soumis à Mer de Gondy, 
saint Vincent, toujours respectueux jusqu’au scru
pule des droits de l’Épiscopat et disposé à s’effacer, 
lui et les sien s, avait abandonné à l ’archevêque de 
Paris la direction de la confrérie. Un ecclésiastique 
choisi parle prélat serait désigné, disait-il, comme 
supérieur, et les sœurs lui obéiraient en tout ce qui 
regarderait leur conduite. Le projet avait été adopté 
sans modification et le fondateur chargé, comme 
il allait de soi, du gouvernement de la Compagnie. 
Mais on pouvait se demander avec inquiétude ce qui 
arriverait s i , après sa mort, une autorité étrangère 
à la Mission succédant à la sienne, le lien qui unis
sait la double famille venait à être brisé. Telle était, 
en effet, la pensée qui pesait sur l’âme de M110 Le 
Gras ; elle pressentait tout ce qu’une direction diffé
rente pourrait apporter de changements dans l’es
prit et le but de l’œuvre; aussi, lorsqu’elle apprit que 
les pièces s ’étaient égarées, n’hésita-t-elle  plus à 
supplier saint Vincent de corriger sur ce point la
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rédaction primitive. « Au nom de Dieu, lui écrivit- 
elle , ne permettez pas qu’il se passe rien qui donne 
tant soit peu de jour pour tirer la Compagnie de la 
direction que Dieu lui a donnée ; car vous pouvez 
être assuré qu’aussitôt elle ne serait plus ce qu’elle 
est : les pauvres malades ne seraient plus secou
rus, et ainsi je crois que la volonté de Dieu ne se
rait plus parmi nous ' : »

C’était là une conviction qui se fortifiait tous les 
jours dans son esprit, que l’expérience rendait iné
branlable et qu’elle exprimait parfois avec une net
teté, une décision, on pourrait presque dire un ton 
d’autorité tout à fait inusité dans sa bouche.

Mais si la perte des lettres d’approbation obligeait 
saint Vincent à des formalités nouvelles, il n’en 
était pas moins vrai que l’existence delà Compagnie 
était moralement reconnue et qu’elle avait sa place 
au soleil de l’Ëglise. MIle Le Gras se crut dès lors au
torisée à implorer les faveurs de Rome. Profitant de 
ce que M. Portail venait d’êtré envoyé par saint Vin
cent 1 « là où tant de fois elle eût désiré se voir elle-

1 L ettre sans d a te , probab lem en t de 1646.
2 M. P orta il ava it été en voyé  à R o m e, en  avril 1647, pour y  

v isiter  la m aison  d es  m ission n a ires l'ondée depu is qu elq u es  
a n n ées  à l ’a ide des au m ôn es de la d u ch esse  d ’A ig u illo n . Il y 
tom ba m alad e e t ,  su iv a n t l ’exp ression  de M11* Le G ras, fa illit , 
en  qu ittan t la  v ille  É te r n e lle , prendre P a r a d is  pour P a r is .  —  
N o u s avon s p lu sieu rs lettres éch a n g ées  en tre eu x  à cette 
ép oq u e. D ans l’u n e  d’e lle s ,  datée « de l’abb aye de S a in t-S a u 
veu r , à q u in ze  lieu es  de R o m e, en  ce désert où  l’air est p lu s  
tem péré et p lu s  sain  », M. P orta il se  recom m ande hu m blem ent 
aux prières de la com m u n au té; « car, dit - il-, pou r avoir de- 
« m eure à R om e la sa in te , tous n ’y sont pas d even u s sa in ts. »



même, mais où son âge et ses infirmités qui aug
mentaient tous les jours commençaient à lui faire 
perdre l’espérance » de se rendre jamais, elle le 
chargea de solliciter, pour elle et pour toutes les 
Filles de la Charité, une indulgence plénière à 
l’heure de la m ort1.

Malgré l’absence de l’Ambassadeur, par lequel de
vaient alors passer ces sortes de requêtes, la dé
marche fut couronnée de su ccès , et M. Portail se 
hâta d’en faire part à Mlle Le Gras. « Bien que Sa 
Sainteté ne soit pas accoutumée d’accorder ces in
dulgences à tant de personnes à la fois, la considé
ration de vos emplois près des pauvres malades, 
lui écrit-il % l’a fait déroger à sa coutume. Toutes vos 
Filles à présent vivantes auront part à cette grâce... » 
Et il lui explique à cette occasion l’emploi du mot

1 Lettre de Mllc Le Gras à M. P o r ta il,  21 ju in  16/i7.
s 1" décem bre 1647 .—  Q uelq ues an n ées p lu s  ta r d , vers 1652, 

M 11 « L e Gras s o llic ita , gar l’en trem ise de M. B er th e , prêtre de 
la  M iss io n , la b én éd iction  a p o sto liq u e , a insi qu e le prouve la 
petite note su iv a n te  écrite de sa m ain  :

« L ou ise  de M arillac , v e u v e  depu is 27 a n s , servan te  de  
J é su s-C h r is t  e t de ses  m em b res, le s  p a u v res , p lu s  de volonté  
q u e d ’e fîe t, très attach ée à l’ob éissan ce  du  S a in t-P è r e  par sa  
q u a lité , q u o iq u e in d ig n e , de cath o liq u e  rom aine et par son  
désir  d ep u is lo n g u es  an n ées d e  recevo ir  une fo is  en sa v ie  
la sa in te  bénéd iction  a p o sto liq u e , su p p lie  très h u m b lem en t  
M. B erth e , prêtre de la M iss io n , de la m ettre en esp rit aux  
pieds du S a in t -P è r e  présentem en t v iv a n t , vrai lieu ten an t de 
J é su s-C h r is t  par le  zèle  q u e S a  S a in teté  a pou r son  É g lis e ,  à 
ce  q u ’e lle  reço ive  par ce  m oyen cette grâce de son bon D ieu  de  
faire sa très sa in te  volonté  le  reste de ses jo u r s ,  e t e lle  sera  
o b lig ée  de prier Dieu pour lui en recon n a issan ce  de cette  
charité. »

D E  M A D E M O ISE L L E  L E  G R A S 22 9



mulier, « qui en cette cour, dit-il, se prend à la fois 
pour fille et pour femme. » Enfin il lui annonce qu’en 
témoignage de reconnaissance pour la part prise à 
leurs œuvres, les missionnaires résidant à Rome cé
lébreront chacun une m esse sur le tombeau de saint 
Pierre et feront le tour des sept basiliques à l’inten
tion des Dames de la Charité, « et d’elle surtout qui 
leur a si souvent demandé par lettres et paroles de 
lui rendre ce service. »

Le secours de la prière était, en effet, plus néces
saire que jamais à Mlle Le Gras; car une phase de 
travail et de souffrance avait succédé pour elle à 
cette période de silence et de recueillement dont 
nous avons parlé dans les chapitres précédents. 
Souffrances physiques, divisions dans une partie de 
son troupeau, difficultés suscitées à ses œuvres et 
bientôt alarmes enfantées par les troubles publics : 
tout allait fondre sur elle à la fois.

Sa santé, qui avait supporté sans fléchir le voyage 
de Bretagne et lui permettait d’écrire de Nantes : « Je 
me porte si bien que j’aurais envie de ne plus faire 
autre chose que courir le pays, pourvu qu’il y eût 
quelque bien à faire % » était retombée dans ce 
qu’elle appelait « ses infirmités et paresses ». « J’ai 
été malade longtemps et même en danger, à ce qu’on 
disait, » lisons-nous dans une lettre du 1er janvier 
1647; et un peu plus tard : « Je n’étais pas encore 
guérie de la maladie de cet hiver que j’en ai'recom
mencé une autre encore plus dangereuse. » Quel
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1 A  la sœ u r Jean n e L ep ein lre. N a n te s , 1646.



ques mois après, au retour d’un voyage de trois 
semaines aux cham ps, ce sont de violents maux 
de tête qui l’assaillent; et bientôt le chagrin de 
perdre une de ses filles lui rend la fièvre. « A la 
voir, écrivait saint Vincent, 011 dirait qu’elle, sort 
du tombeau, tant son corps est faible et son visage 
pâle... Elle n’a de vie que celle qu’elle reçoit de la 
grâce, » étant « comme morte naturellement depuis 
dix ans. » Mais l’âme chez elle dominait tout, et 
si l’obéissance ne l’eût retenue on l’eût vue sans 
cesse occupée « à visiter ses filles et à travailler 
avec elles » en tous lieux.

Il y avait précisément alors, dans sa famille spi
rituelle, un petit groupe auquel sa présence eût 
été bien nécessaire. Si elle pouvait, en effet, pour 
la maison du faubourg Saint - D enis, se reposer 
« sur la sage conduite » de la sœur Julienne Loret, 
son assistante, et la laisser diriger les exercices de 
la communauté, à Nantes « la zizanie semblait vou
loir offusquer le bon grain1 ». La discorde régnait 
parmi les sœurs ; « chacune avait son parti au de
dans et au dehors, » et les autorités ordinaires pa
raissaient impuissantes à rétablir l’harmonie. Ne 
pouvant partir elle-m êm e, Mlle Le Gras envoya à sa 
place la sœur Jeanne Lepeintre, qu’elle estimait 
« très attachée à la volonté de Dieu et très éclairée 
sur ses devoirs » , et dont l’influence « judicieuse 
et douce » devait suffire, elle l’espérait du m oins, 
à remettre tout dans le droit chemin. En même
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tem ps, Mlle Le Gras transmettait à ses filles une lon
gue lettre de saint Vincent, « qu’à la pensée de tant 
de fautes commises » elle n’avait pu lire, leur di
sait-elle, sans émotion; et, la première à s ’humilier 
pour.donner plus de fécondité à ses avis, elle ajou
tait : « Ne pensez pas que je vous dise ceci pour 
vous effrayer, ni en parlant à vous seules. C’est à 
moi que je le dis et à toutes celles qui comme moi 
ont fait mauvais usage de notre vocation. Oh! que 
j’ai souvent commis de fautes pareilles à celles dont 
je vous soupçonne..., et que j’ai sujet de craindre 
que mes mauvais exemples n’aient fait de fâcheuses 
impressions en vos esprits ! Demandez pardon à 
Dieu pour moi, et faites mieux que vous ne m’avez 
vue faire '. » L’arrivée à Nantes de M. Lambert, 
prêtre de la M ission, les avis qu’il y donna ' et le 
déplacement de quelques-unes des sœurs rétablirent 
le calme parmi les Filles de la Charité ; mais on 
n’était pas au bout des épreuves. Bientôt le vent 
souffla du dehors, et les difficultés se multiplièrent; 
d’une part, c’étaient les administrateurs de l’hôpi
tal qui prétendaient exiger des services contraires 
aux conventions; de l’autre, c’était l’évêque qui, 
ne saisissant pas bien l'esprit de l’œuvre, voulait 
lui donner le caractère d’un ordre religieux ; enfin 
la municipalité allait jusqu’à accuser les sœurs de 
s'approprier le bien des pauvres et de ruiner l’hô-

' A ux  sœ u rs  de N a n te s , 8 m ai 1647.
2 « A v is  la issés  à nos très ch ères  sœ u rs d e là  C h arité , ser

vantes des pau vres de l’h ôp ita l de N a n te s , par L am bert, 
prêtre de la M iss ion , l’ann ée 1648. « (A rch . de la M ission.)



pital1. L’établissement de Nantes, le plus favorisé 
au début, paraissait alors le plus compromis de 
tous. Bien qu’elle ne méconnût pas la raison pro
videntielle des tribulations qui entourent d’ordi
naire les institutions religieuses à leur berceau, la 
mère partageait de loin les douleurs de ses filles. 
« Que je suis en peine de ce que vous souffrez ! leur 
écrivait-elle. Mais quoi ! je devrais plutôt vous porter 
envie, puisque c’est pour le service de Dieu. » Par
dessus tout, elle leur recommandait de souffrir en 
silence « sans vouloir l’emporter de haute lutte », 
d’accepter les calomnies comme leur « Maître, qui 
avait vécu et était mort en paix parmi les calomnia
teurs 1 » , et de pratiquer exactement [leurs règles, 
« sans lesquelles elles ne seront qu’un chapelet dé
filé. » — « Soyez des filles fortes, » leur dit-elle un 
autre jour. « N’êtes-vous pas les Filles de la Charité? 
Or, la Charité aime et souffre to u t3. » Et s ’adressant 
à la sœur Jeanne Lepeintre : « Le monde clabaude 
contre les sœurs ; mais c’est le malin Esprit qui 
joue son jeu , et il ne gagnera pas, pourvu qu’elles 
se ramassent auprès de la croix, comme des pous
sins sous leur mère lorsque le chat-huant les 
guette. » Enfin, comme il était sérieusement ques
tion de leur départ : « On pourra vous renvoyer,

1 L ettre de sa in t V in cen t à Mu« L e G ras. N a n te s , 28 avril 
1649.

2 A  la sœ u r  Jean n e L ep ein tre , à N a n te s , 20 ju ille t  1647.
3 L ettre sans d a te , la seu le , croyon s-nous, qui porte cette  s i

gn atu re  : « L ou ise  de M arillac, F ille  de la  C h arité , servan te  
des pau vres très in d ign e . »
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écrit-elle encore 1 ; mais il n’arrivera rien que pour 
notre bien... En sortant, vous n’aurez qu’à se
couer la poussière de vos souliers, et un jour nous 
bénirons Dieu de cette persécution. »

L’avenir réservait aux pauvres sœurs une joie 
inattendue dans la visite de saint Vincent, qui de
vait se rendre l’année suivante * en Bretagne ; mais 
les tracasseries dont elles étaient l’objet durèrent 
longtemps encore, et la sœur Jeanne, envoyée pour 
quelques mois à N antes, dut y rester plus de six  
ans 3. Mlle Le Gras put cependant avant de mourir 
se réjouir dé la fin de l’épreuve : « Ce n’est pas, » 
disait-elle , comme pour s ’excuser, « que je mé
sestime les voies de Dieu mêlées d’épines et de 
roses; mais j’aime qu’après avoir tant souffert, 
vous goûtiez enfin la suavité et douceur que l’on 
trouve à servir les pauvres sans penser à autre 
chose, et j’espère que la paix ajoutera à votre cor
dialité *. »

La situation critique des sœurs à Nantes n’était 
pas, du reste, à cette époque la seule épine qui 
déchirât son cœur. Un autre de ses établissements, 
plus ancien et non moins cher, lui semblait égale
ment menacé. Nous voulons parler des Enfants 
Trouvés, dont il nous faut reprendre l’histoire un 
peu plus haut.

1 A  la sœ u r Jean n e I .ep e in tre , 15 ju in  1649.
2 E n avril 1649.
3 N o u s posséd on s u n e  qu aran ta ine de le ttres de M"« Le Gras, 

a dressées pend ant cette période à la sœ u r  Jean n e L ep ein tre.
4 A  la sœ u r Jeanne L ep eintre à N a n te s , 26 ju ille t  1651.
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Ainsi que nous l’avons dit, l’œuvre pendant long
temps n’avait possédé qu’un revenu équivalant à 
1,400 francs. Saint Vincent obtint pour elle du roi 
Louis 'XIII un secours annuel de 4,000 livres tour
nois, — 3,000 pour l’entretien des enfants et 1,000 
pour celui des sœ u rs, — à prélever sur la châtel
lenie de Gonnesse ; p u is, de la régente Anne d’Au
triche, huit autres mille livres imputées sur les 
cinq fermes 1. Mais ces subsides ne suffisant pas 
à couvrir la dépense, qui déjà, en 1644, dépassait 
40,000 livres, et la maison occupée par les enfants 
étant devenue trop petite, les Dames de la Charité 
sollicitèrent de la reine le château de Bicêtre *, où, 
vers le mois de juillet 1647 3, elles installèrent leurs 
jeunes protégés.

Mlle Le Gras était dès l’abord peu favorable à 
cette mesure. Elle redoutait à la fois les frais né
cessaires à l’aménagement de bâtiments dont la 
moitié, d isait-elle, ne pourrait être remplie avant 
dix ans, l’éloignement de Paris, les allées et ve
nues des sœ u rs, occasions inévitables pour elles de 
distraction et de fatigue, enfin les difficultés du 
transport des enfants augmentées par la nature du

1 L ettres paten tes de 1642 et 1643. (A rch . n a t., 6160.)
2 L e château  de B icêtre , bâti sou s  C harles V  par J e a n , duc  

de B erry, ava it été restauré sou s le  règn e  p récédent pou r ser
v ir  d’hôp ital au x  so ldats in va lid es.

3 C’est ce qu i ressort de p lu sieu rs lettres de Mu» L e Gras 
à sa in t V in c e n t, datées de 1647. A b e lly  sem b le  don c avoir  
com m is u n e lég è re  erreur en  d isan t que ce fut après l'assem 
blée de charité de 1648 qu e le s  dam es obtinren t le  château  
de B icêtre.
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sol et par le mauvais entretien des chemins h Les 
faits, en justifiant ses prévisions, confirmèrent 
singulièrement ses répugnances. « Ce n’était pas 
sans raison, » lit-on dans une de ses lettres, « que 
j’appréhendais le logement de Bicêtre *. » Et elle 
raconte l’embarras des Filles de la Charité devant 
les exigences des Dames qui les ont installées dans 
de petites chambres malsaines et ne leur donnent 
pas d’aumônier. « Elles veulent que nos sœurs 
aillent entendre la m esse à Gentilly; et que feront 
les enfants en attendant? et qui fera l’ouvrage?... 
Je crains bien qu’il ne nous faille quitter le service 
de ces pauvres petits. » Encore n’est-ce  pas tout : 
« Ce magnifique lieu , que l’on croit être aux petits 
enfants, » et « la grande condition des personnes qui 
le gouvernent3 » font supposer que la maison est 
riche, et, comme il est très doux de se reposer sur 
la charité d’autrui, les aumônes deviennent de plus 
en plus rares. Bientôt même elles cessent tout à 
fait.

Cette situation, dont Louise supporta d’abord pen
dant quelque temps tout le poids, ne pouvait se 
prolonger. Saint Vincent se décida donc à convier 
les Dames de Charité à une assemblée générale4 où, 
en présence deMlle Le Gras, il leur posa cette ques
tion solennelle : Fallait-il poursuivre l’œuvre ou l’a
bandonner? Fidèle à sa règle d’examiner successive

1 Lettre à sa in t V in c e n t ,  19 août.
2 A u  m êm e , ju ille t  1647.
3 A u  m êm e , 23 ja n v ier  1648.
4 E n 1648.



ment le pour et le contre de toute question, il leur 
représenta, d’une part, que, n’ayant contracté au
cun engagement, elles étaient libres de se retirer, 
mais, de l’autre, qu’avant de prendre cette résolu
tion, il convenait de considérer le bien qu’elles 
avaient déjà fait et celui qu’elles pouvaient faire 
encore; puis, incapable de maîtriser l’élan de son 
cœur, il termina par cette péroraison demeurée 
célèbre : « Or su s , Mesdames, la compassion et la 
charité vous ont fait adopter ces petites créatures 
pour vos enfants. Vous avez été leurs mères selon 
la grâce depuis que leurs mères selon la nature les 
ont abandonnées. Voyez maintenant si vous voulez 
aussi les abandonner. Cessez d’être leurs m ères, 
pour devenir leurs juges : leur vie et leur mort sont 
entre vos mains. Je m’en vais prendre les voix et 
les suffrages : il est temps de prononcer leur arrêt 
et de savoir si vous ne voulez plus avoir de miséri
corde pour eux. Ils vivront si vous continuez d’en 
prendre un charitable soin, et, au contraire, ils 
mourront et périront infailliblement si vous les 
abandonnez. L’expérience ne vous permet pas d’en 
douter. »

L’assemblée ne répondit d’abord que par des 
larmes e t, quand l’émotion fut calm ée, décida que 
l’œuvre serait poursuivie à tout prix. Mais, sous l’em
pire de circonstances qu’il serait injuste de taire et 
que nous exposerons tout à l’heure, le zèle des Dames 
ne tarda pas à se ralentir de nouveau, et l’œuvre tout 
entière retomba une fois de plus sur M,le Le Gras 
et ses filles. Dans plusieurs de ses lettres, elle le
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constate avec douleur et avec une sorte d’effroi :
« Gela est pitoyable, écrit-elle 1, que ces Dames se 
mettent si peu en peine. Croient-elles que nous 
avons de quoi faire subsister l’œuvre ou veulent- 
elles nous contraindre à la quitter? » Et ailleurs :
« Ces bonnes Dames ne font pas ce qu’elles peu
vent; aucune d’elles n’a envoyé d’argent'. » Aussi 
le blé manque, et il faut en emprunter; il n’y a 
pas de linge; douze ou quinze enfants sont sans 
vêtem ents; plusieurs autres refusent le biberon; 
mais on n’a pas un double pour les mettre en 
nourrice, et les pauvres gens des environs aux
quels on a confié les ainés, lassés de leurs avances, 
les rapportent avant même qu’ils soient sevrés; 
les dettes, enfin, grossissent à tel point qu’il n’y 
a point d’espérance de les payer3.

La charité de Louise se multipliait et s ’ingéniait 
en raison même des obstacles. Elle faisait poser des 
troncs dans les paroisses et recommander l’œuvre 
par les curés et les prédicateurs ; elle suggérait aux 
Dames de quêter à la Cour *, et « chacune en leur 
quartier5 ». E lle-m êm e, sollicitant tour à tour les 
femmes généreuses et les ministres puissants, allait 
trouver la princesse de Condé et invoquait la pitié 
du chancelier Séguier. « Cent pauvres petits enfants, 
lui écrivait-elle, sont menacés de n’avoir pas de pain 
pour passer ces fêtes. Leur nécessité me presse fort

1 L ettre à sa in t V in c e n t, novem b re 1649.
2 A u  m êm e , lettre a u ssi datée de novem b re 1649.
3 A u  m êm e , décem bre 1649.
'' A u  m êm e , novem b re 1649.
5 A  MIU de L a m o ig n o n , 15 n ovem b re.



le cœ u r1. » Les sœurs filaient, fabriquaient du pain 
et des provisions de ménage que la rareté des vivres 
permettait de vendre avec avantage au profit des 
enfants. Elles prélevaient même sur leur propre 
subsistance, car à une époque où la détresse était 
plus grande encore, Mlle Le Gras, bien qu’elle ne 
dût pas recevoir d’argent de longtemps , sacrifia 
pour Bicêtre tout ce qu’elle tenait en réserve, et la 
communauté se réduisit à un seul repas par jour.

L’abandon dans lequel les Dames de l’Hôtel- 
Dieu, que nous avons vues jadis si généreuses, 
semblaient, à l’heure où nous som m es, laisser leur 
œuvre serait inexplicable si l’on ne jetait un coup 
d’œil sur les faits qui se déroulaient alors autour 
d’elles : c’est ce que nous allons essayer de faire 
dans le chapitre suivant.
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C H A P I T R E  X I I

1 6 4 9 - 1 6 S 2

Mlle L e Gras e t ses  filles  pend ant la F rond e. —  L a guerre c i
v ile  e t la c h a r ité .—  L es sœ u rs en P ica r d ie , en  C ham p agne, 
dans la B ea u ce , à P aris. — Mort de la P résid en te  de L a -  
m oign on  et de M ff C am us. —  M ariage de M ichel Le G ras. 
—  N aissan ce  d’u n e  petite fille.

Les événements tout pacifiques que nous avons 
racontés nous ont conduit au seuil d’une des pé
riodes les plus agitées de notre histoire. Querelles 
du dedans s’ajoutant aux luttes du dehors, discordes, 
dévastations, aucune douleur ne manquera à cette 
première Fronde, que tant d’autres plus terribles, hé
las I devaient suivre jusqu’à nos jours. Le caractère de 
cette étude ne nous donne pas le droit de nous arrêter 
longtemps sur ces déchirements du royaume; mais 
nous ne saurions cependant les passer absolument 
sous silence. Toute retirée, en effet, que fùtl’existence 
de M"° Le-Gras, quelque étrangère qu’elle demeu
rât aux affaires publiques, à la guerre et à la paix, — 
dont elle n’apprend, comme elle le dit elle-m êm e, 
que ce que tout le peuple sait, — il lui était impos
sible de ne pas ressentir profondément le contre



coup des événements. Enfin, ce spectacle dra
matique et douloureux d’une capitale livrée à la 
guerre civ ile , de provinces désolées par la guerre 
étrangère, de pauvres, victimes de l’une et de 
l’autre, c’est ce que les Filles de la Charité étaient 
destinées trop souvent à subir et à affronter pour 
qu’il ne soit pas utile de rechercher comment Dieu 
permit à la fondatrice de servir là encore de modèle 
à celles qui devaient venir après elle.

« Mazarin, égal peut-être à Richelieu comme di
plomate , n’avait pas son génie de maître pour l’ad
ministration intérieure de l’État. » Incessamment 
occupé du soin de se maintenir, d’agrandir le terri
toire et d’accroître l’autorité royale, il accordait 
moins d’attention à la conduite du royaume, et lais
sait presque partout s’introduire les désordres et 
les abus. La France était épuisée; force avait été 
d’augmenter les impôts, de vendre même les em
plois publics pour payer l’entretien de quatre ou 
cinq grandes armées et d’une flotte considérable, 
sans que l’éclat des victoires pût faire oublier au 
peuple les charges de plus en plus lourdes qui 
pesaient sur lui. Aussi l’avocat général Talon 
était-il bien l’organe de l’opinion lorsqu’il rappelait 
sévèrement à la reine que « l’honneur des batailles 
gagnées, la gloire des provinces conquises, ne peu
vent nourrir ceux qui n’ont pas de pain. » Une 
émeute qui éclata à Paris le jour même où l’on chan
tait le Te Deum  pour célébrer la victoire de Lens ’,
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justifia ces paroles et donna le signal des trou
bles.

Anne d’Autriche, alarmée non sans raison de voir 
douze cents barricades s ’élever dans les rues de 
la capitale et jusque près du Palais-Royal, qu’elle 
habitait, sanctionna d’abord les réformes politiques 
que le parlement lui imposait; mais bientôt, espé
rant vaincre la résistance en tournant contre elle 
l’armée de Flandre, que le traité de Westphalie 
lui avait permis de rappeler, elle partit précipitam
ment pour Saint-Germain avec ses fils , et fit com
mencer le blocus de Paris. Cette résolution rigou
reuse effraya saint Vincent. Navré des misères et 
des crimes que ces luttes « plus que civiles » , 
comme les appelait le cardinal de Bérulle, entraînent 
avec elles, il se décida à faire une démarche à la
quelle son titre de membre du conseil de conscience1 
l’autorisait spécialement, se rendit à travers mille 
périls à Saint- Germain et chercha à fléchir la reine 
et le cardinal ; mais il eut le chagrin de voir ses avis 
repoussés. Si MUo Le Gras avait ignoré cette tenta
tive, dont Matthieu Molé fut seu l, d it-on , informé 
à l’avance, elle l’eût apprise bien vite par les événe
ments qui suivirent. Le départ de saint Vincent ne 
tarda pas, en effet, à être connu à Paris ; mais par 
une de ces méprises fréquentes dans les temps de 
commotion, ses intentions furent absolument déna-

1 Ce c on seil ava it été étab li par la r e in e , en  1643 , pour  
traiter des affaires ecc lés ia stiq u es . Il se  com posait du card inal 
M azarin , du c h a n ce lie r , du p én iten cier  de P aris  et de sa in t 
V in cen t de P a u l.
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turées. Le peuple se porta en tumulte vers la mai
son de Saint-Lazare, dont, sous prétexte d’examiner 
la provision de blé qui s ’y trouvait, un conseiller 
au parlement se fit donner les clefs. Ce fut un 
véritable sac. Tout ce que contenaient les greniers 
fut sa isi, le feu fut mis aux bûchers, et six cents 
hommes campèrent pendant trois jours dans les bâti
m ents, où ils commirent d’effroyables dégâts.

Louise, on le sait, demeurait en face de Saint- 
Lazare; mais elle ne songea pas à fuir. « Je vous 
trouve bien courageuse de tenir ainsi bon dans votre 
maison, » lui écrivait, à la première nouvelle du 
pillage, saint Vincent, alors retiré dans une petite 
ferme aux environs d’Étampes 1. La situation, en 
effet, était difficile. Les sœurs des villages envi
ronnant Paris s’étaient réfugiées à la maison-mère ; 
les Enfants-Trouvés avaient été ramenés de Bi- 
cêtre, avec les nourrices et les douze Filles de la 
Charité qui les soignaient* : pourvoir aux besoins 
de tous ces hôtes imprévus était une tâche ardue, 
car les vivres étaient rares et chers, et « les riches

1 F r é n e v ille , qu i lu i avait été don née p a r la  P résid en te  de 
H erse et qu i dépend ail de la paro isse  de P u isse a u x , où il avait 
établi des F ille s  de la C harité. La lettre e st datée du 4 février  
1649.

2 A u  m ois d ’avril 1649, le s  sœ u rs retournèrent à B icêtre  
« pour occu p er la p lace et sem er la terre »; p u is ,  en  1651 ou  
1652 , on y  insta lla  de n ou veau  le s  en fan ts. M ais l’air « trop 
v i f  ii ne sem b lan t pas leu r  conven ir , ils  fu ren t défin itivem ent 
ram enés à P a r is  et lo g é s  à l’extrém ité du fau b ou rg  Sa in t 
L azare. L es dam es cessèren t p eu  à p eu  de s’en  occu p er  direc
tem en t, et l’œ uvre, exc lu siv em en t confiée à M11' L e  G ras, entra  
dès lors dan s u n e  voie  p lu s prospère.



eux-mêmes manquaient de pain ' >,. MUo Le Gras 
avait une peine extrême à se procurer du blé en 
quantité suffisante, et en était réduite parfois à ré
clamer de M. de Lamoignon une escorte d’archers 
pour assurer la sécurité du convoi. Ce n’était pas 
tout encore : on vivait constamment sous le coup 
d’un mouvement populaire ou d’une attaque de 
malfaiteurs, et les précautions les plus minutieuses 
étaient de rigueur. Il fallait avoir toujours « bien 
soin de tenir les portes ' ferm ées, faire paraître la 
chandelle allumée dans la m aison, de manière à ce 
qu’on la vît de la rue * », en un mot, demeurer sans 
cesse sur le qui-vive, et Louise ne s’absentait jamais 
sans recommander aux sœurs Julienne Loret et Eli
sabeth Hellot, ses assistantes, de veiller à ce qu’il 
y eût « suffisamment de monde au logis pour le 
garder3, et de mettre en sûreté le peu que possé
dait » la petite communauté.

Tout le poids des affaires et des responsabilités 
reposait en outre sur elle seule. M. Portail était à 
Marseille, retenu « par la Providence et l’obéis
sance * » , et saint Vincent, après avoir visité ses 
maisons de l’Ouest, encourageant au passage les 
sœurs de Nantes et celles d’Angers, qui lui avaient

1 H is to ire  de  M Ue de  L a m o ig n o n ,  par le  P . d ’O rléans. —  Le  
pain  v a lu t ju sq u ’à 24 sou s la livre.

2 L ettre de Mlle L e Gras aux sœ u rs Ju lien n e  L oret et E lisa 
beth H ellot.

3 L ettre adressée « à sœ u r Ju lien n e  L o ret, au fau bourg
Sa in t-D en is  ».

•> Lettre de M . P orta il à M11* L e G ras, 17 septem bre 1648.
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donné, disait-il, « plus de consolation qu’il n’en 
avait reçu depuis longtemps ', » était tombé malade 
à Richelieu. « Nous sommes extrêmement en peine 
de M. Vincent, » écrit M110 Le Gras, le 6 avril 1649, 
à l’abbé de Vaux, « n’en ayant point eu de nou
velles depuis le 14 mars, qu’il était au Mans. J’ai 
bien su qu’il avait été à Angers aussi ; mais depuis 
nous n’en avons aucunement entendu parler, et 
ces dernières nouvelles n’étaient ni de lui ni de per
sonne près de lui. Obligez-moi de prendre la peine 
de nous apprendre ce que vous en savez. » Il y 
avait pour e lle , dans cette privation de ses appuis 
naturels, un surcroît d’épreuves; mais la prudence, 
par laquelle le don de Dieu se manifestait spéciale
ment en elle *, ne lui faisait jamais défaut, et sa 
sagesse pourvoyait à tout.

Aucune bonne œuvre d’ailleurs n’était interrom
pue. Barbe Angiboust, par son industrie, obtenait 
à l ’Hôtel-Dieu le maintien d’un certain nombre de 
lits que, faute d’argent, l’administration avait fait 
démonter; les sœurs des paroisses continuaient 
leurs visites; les sœurs jardinières bêchaient le 
jardin « quand le bon Dieu donnait du beau temps ». 
On plantait « de la belle chicorée » au bruit de la 
fusillade, et « des fèves pour conserver le souvenir 
de la guerre ». Mais surtout on priait « pour la 
paix , pour l’Église et pour toute la France », et une 
ou deux Filles de la Charité étaient toujours devant

1 L ettre à M11' Le G ras, 15 avril 1649.
2 C onférence sur le s  vertu s de M 11* L e G ras.

DE M A DEM O ISELLE L E  G R A S 2-48



2 4 6 H ISTO IR E

le saint Sacrement « pour aider les bonnes âmes à 
apaiser l’ire de Dieu 1 ».

L’esprit de saint Vincent semblait ainsi tou
jours présent parmi ses filles. De leur côté, les 
Dames de la Charité, s’inspirant de ses leçons, 
travaillaient avec un zèle infatigable à soulager 
les misères qui envahissaient la capitale. Aussi 
Mlle Le Gras s ’em pressait-elle de leur rendre jus
tice : «V ous ne sauriez croire, écrivait - elle % les 
aumônes qui se font dans Paris... Il semble que ces 
dames aient plus de soin de chercher du blé pour 
leurs pauvres que pour elles-m êm es 3. » Et, pour 
confirmer cet éloge, nous nous bornerons à rap
peler que M. de Lamoignon ayant fait venir de sa 
terre de Baville le blé qui devait suffire à sa fa
m ille, sa femme et sa fille, — celle dont saint 
Vincent disait : « MUo de Lamoignon va si vite en 
bonnes œuvres que nul ne peut la suivre4»,— le dis
tribuèrent aux pauvres en un seul jour.

Parmi ces ouvrières de la charité, éclipsées dans 
l’histoire par les brillantes frondeuses qui s’appe
lèrent Mmos de Longueville, de Bouillon, de Che- 
vreuse, de Montbazon, mais plus utiles au royaume 
et plus grandes devant le Seigneur, était une très 
jeune femme que nous n’avons pu nommer encore, 
dont la figure cependant est trop sympathique 
pour que nous ne tenions pas à la saluer en pas

1 Lettre à la sœ u r H ello t.
- A la sœ u r  Jean n e L ep ein tre , 6 av r il 1649.
3 A  la sœ u r A n n e  H ardem ont à M on treu il, 23 ju ille t 1649.
4 Histoire de M11'- de Lam oignon.



sant. Elle avait nom Mme de Beauharnais de Mi- 
ramion, et était veuve, depuis l’âge de seize ans, 
d’un conseiller au parlement. Un jour, poussée par 
le souffle de l’Esprit-Saint, elle vint demander à 
Louise, dont elle avait entendu parler par ses amies 
Mmes de Lamoignon et de Nesmond, la permission 
de faire chez elle une retraite. « M"6 Le Gras, dit l’abbé 
de Ghoisy 1, la reçut à bras ouverts, » et s’efforça 
aussitôt de seconder le travail qui s’opérait dans 
cette âme. Dieu, qui voulait sans doute rapprocher 
ses deux servantes, et les unir à tout jamais dans 
l’amour des pauvres, n’attendait, en effet, que ce 
moment pour briser les liens dont le monde cher
chait encore à enlacer l’une d’elles. La rupture 
définitive se fit dans la maison même des Filles 
de la Charité, à la suite d’une grâce mémorable 
que Mme de Miramion y reçut pendant son séjour, 
et que, sur l’ordre de son confesseur, elle raconta 
plus tard par écrit. Dans la nuit du 18 au 19 jan
vier 1649, il lui sembla qu’on lui frappait sur l’é
paule, et qu’une sœur venait la chercher pour 
aller à la chapelle. Elle ouvrit les yeux; une lu-

1 V ie de  M me de  M ir a m io n ,  par l’abbé de C hoisy, 1707. 
M. B o n n ea u -A v en a n t, parlant à son  tour de cette retra ite , dit 
q u ’e lle  éta it p réch ée  p a r  M . V in cen t. C’est u n e  erreur. Saint 
V in cen t, a lors absent de P a r is , don nait des m ission s ou des  
retraites sacerdotales e t d ir igea it des retraites p a r tic u lièr e s , 
m ais ne prêch ait pas de retraites pour le s  d a m es , ce gen re  de  
préd ication  étant d’a illeu rs  in con n u  à cette  ép oq u e. (V o ir  pour  
le s  d éta ils  su r  la v ie ,  le s  œ u vres et la parenté de Mm° de 
M iram ion avec l ’im pératrice J o sép h in e , l’ou v ra g e  de M. B on 
n ea u -A v en a n t, P a r is , D idier.)
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mière aussi éclatante que celle du soleil illuminait 
sa chambre, et elle entendit distinctement ces pa
roles : « C’est moi qui suis ton Seigneur et ton 
Maître... Je te veux tout entière, sans partage: 
ton cœur n’est pas trop grand pour moi... Je serai 
ton Époux et toi mon épouse ; engage-toi à l’être... » 
Puis tout disparut, sauf la grâce. A partir de cette 
heure, dont l’impression ne s’effaça jam ais, Mme de 
Miramion devint une des auxiliaires les plus dé
vouées et les plus déférentes de Mlle Le Gras. 
Docile à ses conseils, elle s’enrôla dans la confrérie 
de Saint-N icolas-des-C ham ps, sa paroisse ; bientôt 
après elle se mit à visiter les malades de l’Hôtel- 
Dieu, les prisonniers, les pauvres honteux, apprit 
à saigner, établit des écoles dans les villages et 
fonda une maison pour recueillir de jeunes orphe
lines; enfin on la vit participer activement à une 
œuvre que saint Vincent ne tarda pas à entre
prendre, avec le concours des Filles de la Charité, 
en faveur de deux provinces désolées.

Déjà, pendant plus de dix ans, il s ’était efforcé 
de réparer, dans la mesure de son pouvoir, les dé
sastres que la guerre renouvelait sans cesse en 
Lorraine. Un des frères de la Mission 1, son m es
sager ordinaire, n’y avait pas fait moins de cin
quante-trois voyages, chargé d’aumônes dues en 
grande partie aux Dames de la Charité de Paris

' L e frère M atth ieu R en ard , q u i,  ord ina irem ent porteur de 
20 ou de 30 ,000 l iv r e s ,  p assa  à travers les arm ées e t les ban des  
de m alfa iteurs san s ja m a is  perdre un e obole . (A b e lly , l iv .  1,
p. 166.)
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Cette fois, c’étaient la Champagne et la Picardie 
que la dernière campagne avait réduites à une mi
sère dont des publications récentes 1 nous font un 
tableau plus effrayant dans sa réalité que le rêve 
le plus sinistre. Depuis le mois de mai 1635, date 
de la déclaration de guerre à l’Autriche, ces pro
vinces , destinées par leur position géographique à 
être à la fois le centre de rassemblement des troupes 
françaises et le but des incursions des armées 
étrangères, étaient couvertes d’adversaires et de 
défenseurs également impitoyables, et le théâtre 
de succès et de revers également désastreux. Vil
lages brûlés, bétail détruit, moissons saccagées, 
églises profanées, cités transformées en déserts: 
telle avait été durant quinze années l’histoire de 
ces régions sacrifiées. Les Français semblaient 
lutter de barbarie avec les Espagnols, et la peste 
atteignait jusque dans leur fuite les populations 
affamées qui, leurs curés en tête, erraient à tra
vers les bois. Nul ne songeait à Paris à soulager 
des douleurs que l’on y connaissait à peine, lors
que saint Vincent apprit, par des voyageurs de 
passage, que de nombreux soldats blessés et ma
lades avaient été laissés par l’armée française près 
de Guise, dont les Espagnols venaient de lever le 
siège. Sa résolution fut prise aussitôt, et, de con
cert avec la Présidente de H erse, il dirigea immé
diatement vers eux un petit convoi de vivres et

1 J o u r n a l d ’u n  bo u rg eo is  de  M a rie , p u b lié  par M. P iette . 
L a M isère  a u  tem p s  de la  F r o n d e , par M. F e ille t.
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d’argent sous la conduite de deux de ses m ission
naires. Mais, dès leur arrivée dans le pays, ces 
prêtres se  rendirent compte de l’état des choses, 
et comprirent que, pour remédier au mal, ce n’é
taient pas quelques soldats, mais tout un peuple 
qu’il fallait secourir. Saint Vincent frémit en lisant 
les détails qu’ils lui transmirent, et se hâta d’en 
composer des R elations, qu’il fit distribuer, afin 
de provoquer la charité publique, à plusieurs mil
liers d’exem plaires1. Bientôt les aumônes abon
dèrent entre les mains de Mmes de Lamoignon, de 
H erse, de Nicolay, de Traversay, Fouquet, Joly, 
Viole et de Miramion, spécialement chargées de les 
recevoir, pendant que le saint lui-m êm e, donnant 
l’exemple du sacrifice, consacrait à cette œ uvre, 
avec le consentement des Dames de la Charité, 
une somme de 80,000 livres qu’elles venaient de 
lui offrir pour sa maison de Saint-Lazare. Enfin, 
sans attendre davantage, il fit partir seize de 
ses prêtres et plusieurs Filles de la Charité, au 
nombre desquelles était Barbe Angiboust, toujours 
désignée pour les postes difficiles, qui se répan
dirent dans le Vermandois, le Soissonnais, les en
virons de Rethel et de Laon et dans les régions les 
plus éprouvées de la frontière entre Arras et Se
dan. Les missionnaires parcouraient le pays avec 
des vivres, des vêtem ents, des couvertures, des 
grains pour la semence et des outils destinés aux

1 C elte  p u b lica tion  se  p ro lon gea  pend ant c in q  a n s , depu is  
le  m ois de sep tem bre 1650 ju sq u ’en  décem bre 1655.



ouvriers encore valides. Les Filles de la Charité 
distribuaient des milliers de potages, disposaient 
des hôpitaux pour les soldats b lessés , et ouvraient 
des lieux de refuge pour les jeunes filles. « Il n’y 
eut point de service, quelque pénible et dangereux 
qu’il pût être, dit Gobillon1, qu’elles ne rendissent 
généreusement en cette occasion..., sauvant la vie 
du corps à un nombre infini de pauvres, dont 
elles gagnaient les cœurs par ces offices de cha
rité. » La dépense totale monta, pendant l’année 
1651, à plus de 15,000 livres par m o is2; mais 
les secours ne s ’arrêtèrent pas là, et la ville d’où 
était partie l’impulsion continua à se montrer la 
plus généreuse. «Tout Paris, » lit-on  dans une 
lettre de saint Vincent à un missionnaire éloigné 
de France3, « contribue à cette œuvre. » Lui-même 
la faisait passer avant ses occupations les plus 
chères; car le jour où il écrivait il avait renoncé à 
« faire, chez Mlle Le Gras, une conférence à ses 
filles » pour chercher, avec la duchesse d’Aiguillon 
et la Présidente de H erse, de nouveaux « moyens 
de secourir la pauvre Champagne ».

Les circonstances, hâtons-nous de le dire, ren
daient cet élan d’autant plus admirable que les maux 
accumulés dans la capitale par le renouvellement 
de la guerre civile n’étaient pas moindres que les

'  Op. c it., page 106.
2 L ettre do sa in t V in cen t aux gou vern eu rs et é ch ev in s  de 

R e th e l,.2 0  m ai 1651.
3 A M. L am b ert, 3 ja n v ie r  1652.
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ravages produits dans les provinces par la guerre 
étrangère.

Si, en effet, la résistance au roi avait changé de 
caractère, la paix n’était pas rétablie à Paris. A la 
vieille Fronde, bourgeoise et parlementaire, avait 
succédé un mouvement à la tête duquel était une 
partie considérable de la noblesse. Le grand Condé, 
qu’on avait vu deux ans auparavant ramener la 
cour dans la capitale1, devenu « le plus criminel 
des hommes »,— suivant le noble aveu qu’il en faisait 
plus tard,— personnifiait alors la rébellion, et, campé 
entre la Seine et la Loire, livrait à l’armée royale, 
que commandait Turenne, rentré plus tôt dans le 
devoir, de sanglants combats. Aussi la désolation 
de ces campagnes était-elle au comble et voyait-on  
s’y renouveler les scènes déchirantes qui avaient 
couvert de larmes la Champagne et la Picardie. 
Les Relations ne tardèrent pas à se faire l’écho 
de ces nouvelles détresses. « L’on n’entend parler, 
nous dit l’une d’elles, que de meurtres, pillages, 
viols, sacrilèges. Les églises ne sont pas moins 
pillées que sur les frontières, sans respect même 
pour les saintes hosties, que la cupidité a répandues 
à terre pour emporter les ciboires. La plupart des 
blés sont coupés, les villages déserts, les curés en 
fuite ou-sans troupeau, les paysans réfugiés dans 
les bois. » Et, comme cela se voit d’ordinaire en

1 L e 18 août 1649. Ce jo u r - là , M"* L e Gras écr iv a it:  <iNotre 
bon  roi arrive aujourd'hu i à P a r is , ce  qui m et la jo ie  dans  
tou s le s  cœ urs. »



pareille circonstance, un grand nombre de ces mal
heureux, sans attendre des secours que la présence 
des armées empêchait souvent d’arriver jusqu’à 
eux, se rabattaient sur Paris, encombraient ses 
faubourgs et augmentaient encore la misère que trois 
années de troubles presque permanents y avaient 
répandue. En mai 1652, un dénombrement des pau
vres que les curés se déclaraient impuissants à sou
lager en accusa de dix à douze m ille, sans compter 
les mendiants de profession; en juin et juillet, ils 
étaient seize m ille, et vingt mille peu de temps 
après. Les ateliers chômaient; les boutiques s’ou- 
vraient peu ou ne s’ouvraient pas; le commerce 
avait cessé ; et aux souffrances de ceux qui man
quaient de tout venaient s ’ajouter les embarras de 
ceux qui auraient pu les secourir. Pour ne citer 
que quelques exem ples, la maison de Saint-Lazare 
avait perdu 23,000 livres de rente. Le revenu des 
Filles de la Charité, placé en partie sur les Coches 
qui ne marchaient p lus, était notablement réduit, et 
le déficit de l’Hôtel-Dieu s’élevait à près de 70,000 
livres*. Les fléaux de la nature se joignaient, en
fin, aux désastres des révolutions humaines. Mal 
retenue par de faibles digues, la Seine avait dé
bordé, et, dans certaines parties de la ville, l’on 
ne pouvait circuler qu’en bateau. La petite vérole 
faisait d’alfreux ravages, et la p este , qui sévissait

1 E lle s  avaient en tre autres 1 ,200 livres de rente an n u elle  
et perp étu elle  sur le s  coch es de R o u en , proven an t d ’un don  
d e la du ch esse  d’A ig u illo n .

2 F e ille t,  la Misère an  tem ps de la  Fronde.
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depuis plus de deux ans semblait devenue endé
mique. « Il y a tant de malades dans Paris, écrivait 
MUe Le Gras qu’il semble que nous devions tous 
mourir. »

Jamais ses filles n’avaient vu encore un champ 
aussi vaste ouvert devant leur charité. La cor
respondance de saint Vincent est là pour nous ap
prendre « la part qu’elles eurent au bien fait dans 
Paris et à l’assistance des malades ». « Elles 
recueillent, d it-il, de huit à neuf cents filles ou 
fem m es... Elles font et distribuent des potages tous 
les jours, chez Mlle Le Gras, à treize cents pauvres 
honteux1 et dans le faubourg Saint-D enis à huit 
cents réfugiés. » Dans la seule paroisse de Saint- 
Paul, elles secourent « cinq mille pauvres sans 
compter les malades... et autant ailleurs », ce qui 
permet d’estimer à « quatorze ou quinze mille » le 
nombre des personnes qui, pendant six m ois, leur 
durent la vie 3. « Votre compagnie, écrit encore le 
saint à une maison de sœurs en province *, n’a ja
mais tant travaillé, ni plus utilement. »

Les lettres de Louise sont plus sobres de détails 
qui n’auraient pu tourner qu’à sa louange. A peine 
y voyons-nous q u e, malgré la présence à Paris de 
la plupart des sœurs des environs, qui s’étaient 
de nouveau réfugiées à la m aison-m ère, elles

1 E n  1650 , e lle  ava it en lev é  v in g t -d e u x  m édecins. (F e i l le t ,  
la  M isère au  tem ps de la  F ronde.)

2 A  la sœ u r  Jean n e L epeintre.
3 L ettres datées du  21 ju in  1652.
4 A u x  sœ u rs de V a lp u isea u x , 23 ju in 1652.
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ne pouvaient suffire à leur tâche. « Nous ne fûmes 
jamais, d it-elle , si pauvres de filles ni si pressées 
d’en donner. » Mais ces calamités publiques sont 
autant d’occasions de touchantes exhortations. A 
propos des hommages rendus à sainte Gene
viève, dont la châsse a été descendue et prome
née en procession dans les rues de la cité pour 
implorer la fin de la guerre, elle fait remarquer à 
ses filles « combien il est bon d’être fidèle à D ieu, 
qui entoure de tant d’honneurs ses servantes ». Un 
autre jour, écrivant à Barbe Angiboust, pour lui 
envoyer, à Brienne en Champagne, un louis de vingt- 
trois livres trois sous qui n’y arrivera peut-être 
pas : « Oh! si nous savions, d it-e lle , les secrets 
de Dieu, nous verrions que ce temps devrait être 
celui de nos plus grandes consolations... Vous avez 
votre part de la nécessité, c’est là votre joie; car 
si vous étiez dans l’abondance, vos cœurs auraient 
peine d’en user et de voir tant souffrir les pauvres, 
vos seigneurs et vos maîtres... N’est-il pas raison
nable, d’ailleurs, que nous souffrions avec les 
autres? Qui som m es-nous pour croire que nous 
puissions être exemptes des maux publics ? »

Elle parlait par expérience, car ces lignes étaient 
écrites en juin 1652, c’est-à -d ire  en pleine tem
pête. Depuis plusieurs sem aines, « le blocus de 
Paris, les rumeurs du peuple, l’émotion de la ville, 
les prise et reprise de Saint-Denis, » des combats 
animés entre La Chapelle et Saint-Lazare, préoc
cupaient fort, comme il le disait lu i-m êm e1, saint 

> Lettre à M. L am b ert, 17 m ai 1652.
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Vincent et les siens, et faisaient du faubourg Saint- 
Denis une résidence périlleuse. Dans la soirée du 
l or juillet, la crise atteignit toute son intensité. Le 
quartier fut tout à coup investi ; l’armée du prince 
de Condé longea le clos des m issionnaires, y campa 
une partie de la nuit, et le lendemain, avant d’être 
victorieuse au faubourg Saint-Antoine, eut son 
arrière-garde dispersée par l’armée royale à la 
hauteur de la porte Saint-Martin. Quelques heures 
après, M110 Le Gras écrivait à saint Vincent un billet 
où l’on sent encore toute l’émotion de la lutte, 
et que nous citerons presque tout entier : « Cette 
alarme, d it-e lle , nous a toutes bien effrayées... La 
plupart du peuple sort de ce faubourg et se dé
meuble. Ne nous servirons-nous point de leur 
exemple? Mais ce nous serait grande affaire. S’il y 
avait à craindre pour nos jeunes sœ u rs, nous pour
rions les envoyer, par-ci par-là, à diverses paroisses, 
leur envoyant, si nous pouvons, de la nourriture. 
Pour moi, il me semble que j’attends la mort et ne 
puis empêcher mon cœur de s’émouvoir toutes les 
fois que l’on crie aux armes. Il me semble que Paris 
abandonne ce faubourg ; mais j’espère que Dieu ne 
l’abandonnera pas, et que sa bonté nous fera misé
ricorde. »

Cette lettre, la seule où Louise montre quelque 
effroi, nous fait comprendre la gravité de la situa
tion, et nous explique la mesure à laquelle elle dut 
se résoudre. Déjà une sœur, nommée Perrette, 
frappée à mort par la commotion, avait succombé 
à l’Hôtel-Dieu, où elle avait été transportée. Elle-
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m êm e, presque incapable de se mouvoir, souffrait 
depuis plusieurs mois d’une fièvre intermittente 
qu’elle appelait sa clef pour sortir de ce monde, 
et ne se nourrissait guère que d’un peu de purée. 
Ses filles tremblaient sans cesse pour son exis
tence. Cédant à leurs désirs, elle loua, dans le 
centre de Paris, une petite chambre et s’y retira ; 
mais elle ne put longtemps se résigner à ce qu’elle 
appelait une lâcheté ’, et, après un très court repos, 
011 la vit de nouveau à son poste.

Cependant l’éloignement de l’armée de Condé 
laissait le champ libre pour aller secourir les cam
pagnes environnant Paris. Saint Vincent organisa 
une levée en m asse de tous les ordres religieux. 
Ils se partagèrent les villages, et, pendant que les 
jésuites se rendaient à Villeneuve-Saint-Georges 
et dans les cantons de Crosne et de Mongeron, les 
prêtres de Saint-Nicolas à Brie et à Lagny, les ca
pucins à Longjumeau et à Montlhéry, deux déta
chements de prêtres de Saint-Lazare arrivaient 
dans la Beauce, notamment à Étampes et à Palai
seau, dont ils trouvaient les rues encombrées de 
cadavres en putréfaction et les habitants consumés 
par la dysenterie et par la faim. Les uns avaient 
vécu quinze jours d’eau et d’herbes, d’autres de 
pain de munition moisi ; à Oranges, il ne restait 
plus un seul vivant, mais partout les morts étaient 
en si grand nombre que la première occupation des 
missionnaires dut être de creuser des fosses et
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d’ensevelir les cadavres. Quelques-uns y laissèrent 
la v ie, mais aucun n’y perdit courage. Sur le même 
terrain, les Filles de la Charité rivalisaient avec eux 
de dévouement : elles établissaient des cuisines à 
Étampes, Étréchy, Villecousin, Saint-Arnoul, Gul- 
lerval, recueillaient plus de six cents orphelins et 
soignaient les malades. Plusieurs aussi moururent 
à la peine ou , selon l’expression de saint Vincent, 
« sur le champ de bataille, les armes à la main. » 
L’une d’e lles , qui avait servi les pauvres près de 
deux ans en Picardie et en Champagne, succomba 
presque abandonnée à Étampes, où l’on ne trouva 
pas une femme pour la veiller, et une autre, la 
sœur M arie-Joseph, ne pouvant se résigner à 
abandonner ses fonctions, se faisait apporter les 
malades dans sa chambre pour les panser, et con
tinua ainsi jusqu’au jour où, leur ayant encore 
rendu ces so in s, elle tomba en faiblesse et ne se 
releva plus.

Pendant ce tem ps, les Dames de la Charité, qui 
depuis le commencement des troubles avaient dé
ployé tant d’activ ité, se multipliaient encore à 
Paris. « La Providence, dit l’auteur de l'Histoire de 
Mlle deLam oignon, qui permettait alors des misères 
publiques telles qu’on n’en avait pas vu depuis plu
sieurs siècles, suscitait aussi plus de personnes 
zélées et charitables qu’on n’en avait vu depuis long
temps '. » La duchesse d’Aiguillon, au nom de la

1 L e P ère  d’O rléans, H is to ire  m a n u sc r ite  de M Ile de  L a m o i-  
g n o n .
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compagnie de l’Hôtel-Dieu, faisait un appel auquel 
répondaient avec empressement toutes les classes 
de la société. Les bouchers donnaient six mille 
livres de viande ; les boulangers et les autres corps 
d’états souscrivaient plus libéralement encore; et 
des dépôts s’ouvraient dans chaque paroisse pour 
y recevoir les dons en nature, tels que vivres, 
instruments de travail, linge, vieux vêtem ents, 
étoffes en pièces destinées à se transformer, sous 
les doigts des Filles de la Charité, en habits pour 
les indigents, en ornements pour les ég lises, en sou
tanes pour les pauvres curés L Enfin, ces offrandes 
venaient se centraliser dans la maison de M100 de 
Bretonvilliers, à la pointe de la Cité, d’où partaient 
chaque mois pour douze ou treize mille livres de se
cours. L’élan était donné, et l’on ne comptaitplus les 
sacrifices. La reine fit remettre aux Dames des 
joyaux de grand prix; la reine de Pologne, avec un 
trésor épuisé, offrit douze mille livres ; la princesse 
de Conti envoya de Languedoc des pierreries valant 
cinquante mille écus, et Mme de Miramion, pour ne 
plus citer qu’elle, apporta un collier magnifique et 
sa vaisselle d’argent. Partout la vertu faisait contre
poids à l’ambition, et le dévouement le plus pur de 
calcul éclairait les sombres horizons de la guerre 
civile. Les malheurs cependant touchaient à leur 
terme. Au mois d’octobre 1652, Condé, lassé de ses 
défaites, rejoignit les Espagnols en Champagne, et,

' D éposition  fa ite , lors de la béatification de sa in t V in cen t, 
par la sœ u r C laude M u ssot, qu i ava it trava illé  e lle -m êm e à ces  
vêtem en ts.
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aux acclamations du peuple, le jeune roi rentra 
dans Paris. La Fronde était vaincue; mais elle avait 
accumulé des maux difficiles à guérir, et, au lieu de 
tempérer l’autorité, elle n’avait fait que préparer le 
pouvoir absolu de la royauté.

Cette période, si tourmentée et, pour tous, si 
féconde en douleurs, avait apporté à Mlle Le Gras 
un surcroît de tristesses intimes. A plusieurs re
prises , la m ort, qui la menaçait toujours sans l’at
teindre, avait creusé des vides et brisé des liens 
autour d’elle. Ce fut d’abord la Supérieure des 
Dames de la Charité, « la bonne Mme la Présidente 
de Lamoignon, » ainsi qu’elle l’appelait, qui fut 
enlevée aux pauvres dans la nuit du 30 au 31 dé
cembre 1651. « Dieu nous l’a retirée, » écrivait 
Louise à une de ses filles d’Angers 1, « pour ré
compenser sa simplicité sainte, son humilité par
faite et sa grande charité. A ussi, après avoir prié 
pour e lle , comme l’Église nous l’ordonne, prions- 
la de nous obtenir ces trois vertus. » Dans une autre 
lettre % elle montre par un trait quelle était la popu
larité de la Présidente. Les pauvres de la paroisse 
Saint-Leu, raconte-t-elle, renforcés par les bour
geois, s’étaient opposés à main armée à ce qu’on 
leur enlevât la dépouille mortelle de leur m ère, 
pour la confier, selon son désir, aux Récollets de 
Saint-D enis, et l’avaient enfermée dans le caveau 
de leur ég lise , d’où M. de Lamoignon, son fils,

1 L ettre à la sœ u r  C é c ile -A g n è s  A n g ib o u st , sœ u r a în ée  de 
Barbe.

2 A  la sœ u r Ju lien n e  L o re t, 7 ja n v ier  1652.



D E  M ADEM O ISELLE LE  G R A S

ne put, en transigeant avec eux, emporter que son 
cœur. A ce témoignage éclatant rendu à ses vertus, 
nous pouvons en ajouter un autre assez mysté
rieux , dont Mlle Le Gras ne parle pas, bien que sa 
liaison avec les filles de cette sainte femme ne lui 
permît sans doute pas de l’ignorer. M»0 de La- 
moignon s’étant retirée, quelques jours après la 
mort de sa m ère, à la Visitation du faubourg Saint- 
Jacques, s’entretenait avec sa sœur, la religieuse, 
de leur poignante douleur, lorsqu’un enfant inconnu 
apporta au tour du couvent un billet contenant ces 
m ots: « Servantes de Dieu, arrêtez vos pleurs. 
Dieu a prolongé la vie de votre mère autant que 
sa justice l’a permis. Mais comme sa justice est 
égale à sa miséricorde, elle l’a pressé de donner 
à sa servante la récompense due à ses m érites’ . » 
Toutes les recherches pour découvrir l’enfant, qui 
s’était retiré aussitôt, demeurèrent vaines, et telle 
était la vénération qui s ’attachait à la mémoire de 
la défunte, que plusieurs crurent voir dans cette ap
parition une intervention du monde d’en haut.

Quelques mois s’étaient à peine écoulés que 
Mllc Le Gras perdait encore le vieil ami de sa jeu
nesse et le premier guide de son âme. Mer Camus, 
après avoir quitté le siège de Belley et rempli hum
blement pendant plusieurs années les fonctions de 
vicaire général de l’archevêque de Rouen, « tra

1 Le ch ap elet dont se  serva it la P résid en te de L am oignon  
fu t don né par ses  filles  à Mlle L e G ras; après sa m o r t, il fut 
rendu par M ichel L e Gras à M™' de N esm on d.

2 H istoire de M,u de L am oignon.



vaillant dans ce grand diocèse à ses dépens, sans 
aucune sorte d’assistance du prélat qui l’y em 
ployait 1, » s’était retiré à l’hospice des Incurables, 
à Paris. Dépouillé volontairement de tout, il ne 
vivait plus que de charité, et servait en même temps 
aux malades d’infirmier et de chapelain \  Sa mort, 
arrivée le 25 avril 1652, dut causer à Mlle Le Gras 
une peine d’autant plus sensible que leurs relations 
n’avaient jamais cessé, et que des lettres venaient 
de temps à autre entretenir l’union de leurs pensées 
et témoigner de la fidélité de leur souvenir.

Cependant, au milieu de ces tristesses, Dieu avait 
donné à sa servante une joie depuis longtemps 
attendue et qu i, au crépuscule de sa v ie , fait pen
ser à cette goutte de miel que le fils de Saül prit 
le soir du combat et qui rendit à ses yeux une nou
velle vigueur 3. Michel Le Gras avait vu enfin sa 
destinée se fixer. Pendant longtem ps, comme nous 
l’apprend la correspondance de sa m ère, il avait été 
pour elle le sujet d’incessantes sollicitudes. Parfois 
c’était sa santé, plus souvent encore son salut qui 
lui inspiraient de vives angoisses. Toujours en év e il, 
elle s ’inquiétait lorsqu’il demeurait quinze jours 
sans lui donner de ses nouvelles, demandait des 
renseignements sur un jeune comte de Mony avec 
lequel il s’était lié d’am itié, s’informait « s’il avait 
une grande croix dans sa chambre, » et cherchait à

' L ettre de M p  C am us à Mu* L e G ras, datée de P on to ise . 
(A roh . de la M ission .)

2 N o tice  s u r  M«r C a m u s ,  par M sr D epéry, évêq u e  de Gap.
3 1 R eg . 14.

2 6 2  H ISTO IRE



D E  M ADEM O ISELLE LE  G R A S 263

combattre «lamélancolie, source de tous ses maux,» 
en lui procurant une occupation en rapport avec 
ses goûts. « Il m’a toujours paru, écrivait -  e lle , 
avoir la crainte de Dieu et la volonté de s’acquitter 
fidèlement de ses emplois. » Sans cesse elle le re
commandait aux prières des Filles de la Charité, des 
Missionnaires de Rome ; ou demandait à saint Vin
cent de dire la m esse pour lui, laissant discrète
ment entendre les chagrins que lui donne « cette 
personne qui lui est si chère » et qu’elle ne nomme 
pas toujours, tandis que, pour «réparer ses fautes», 
elle consacrait à faire peindre un tableau d’autel 
dédié à la sainte Vierge le prix de quelques bagues, 
derniers joyaux qui lui étaient restés. Le moment 
était venu pour lui cependant de songer à un éta
blissement ; mais les circonstances rendaient son 
mariage difficile, et Mlle Le Gras dut intéresser à 
cette affaire toute la famille de Marillac. Ces dé
marches lui coûtaient, et elle se reprocha même 
«son  orgueil» quand.son fils fut refusé une pre
mière fois à cause « du peu de bien qu’elle pouvait 
lui bailler »; car, « comme chrétienne, » disait-elle 
au comte de Maure ' , « je dois aimer le mépris 
qui suit d’ordinaire la pauvreté. » Mais l’épreuve 
avait eu enfin son terme, et soudain toutes les diffi

i H enri de R och ech ou art, com te de M aure, ava it é p o u sé , 
ain si q u ’il a été d it p lu s  h a u t , A n n e  D oni d’A ttich y . —  L ’in 
su c cès  de s e s  dém arches pour obten ir, avec la  réh ab ilitation  du  
m aréchal de M arillac, sa su ccession  dans ses  ch arges, et le  
re lu s  qui lu i fu t fa it du cordon b le u , l’ava it p ou ssé  d an s l’op
position .
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cultés s’étaient providentiellement aplanies. Peu 
après l’échec dont nous venons de parler, à la grande 
satisfaction de sa mère, l’avenir de Michel s’était 
trouvé assuré par l’achat d’une charge de conseiller 
du roi à la Cour des Monnaies ' et par son mariage 
avec Gabrielle Le Clerc, fille de Nicolas, seigneur 
de Chevières, « jeune demoiselle bien vertueuse, » 
lit-on dans une lettre de MUo Le Gras, « que Dieu 
lui a choisie, ce semble, et qui n’est pas de Paris8 ». 
Le contrat fut signé par saint Vincent et par Adrien 
Le B on, ancien prieur de Saint-Lazare, et le mariage 
célébré, le 18 janvier 1650, dans l’église du Saint- 
Sauveur.

L’unique fruit de cette union fut une fille, que la 
communauté du faubourg Saint-Denis appelait la 
petite sœur, en lui envoyant des gâteaux avant 
même qu’elle eût « des dents pour les m anger8 ».

1 M ichel L e Gras fut aussi p ou rvu , le  22 ju ille t  1652, com m e  
héritier de C harles de P ierrefite , s e ig n eu r  de B osred on , der
n ier  p ossesseu r  de l’o ffice , de la ch arge  de trésorier généra l 
de F ra n ce  au bu reau  d es fin ances de R iom ; m ais il y  renonça  
le  31 décem bre de la m êm e ann ée. L es lettres paten tes s ig n é es  
par la reine lo u e n t « sa  lo y a u té , p ru d h o m ie , d ilig en ce  », et 
le  d isen t « au fait d es ju d ica tu res  p>.—  11 dem eurait a lors rue" 
S a in t -D e n is ,  paroisse S a in t-E u s ta c h e . — Il ava it été aussi 
nom m é ba illi de S a in t-L a z a re  par sa in t V in cen t, q u i , en  qu alité  
de p ossesseu r  de ce fie f, ava it droit de hau te ju stic e ;  m a is , 
d even u  sourd en 1656, il dut aban donner ég a lem en t cette  
ch arge. I l m ou ru t v ers  1696.

2 L ettre de Mlu  Le Gras à la sœ u r Jean n e L ep ein tre , 13 ja n 
v ier  1650.

3 Lettre de M»« Le Gras à la sœ u r Ju lien n e  L oret, 7 ja n 
v ier  1652.



Prévoyant bien qu’il ne lui serait pas donné de 
pouvoir initier cet enfant à la charité, et désirant 
cependant se survivre en elle, Mlle Le Gras ajouta 
bientôt à son testament un codicille *, par lequel elle 
instituait une rente de dix-huit livres destinée à per
mettre à sa petite-fille d’offrir chaque année aux 
pauvres de sa paroisse un repas qu’elle servirait 
elle-m êm e.

La tâche maternelle de Louise était remplie. A 
partir de ce moment, elle ne parle plus guère, en 
effet, de sa famille qu’à Dieu, et si le nom de son 
fils apparaît encore dans sa correspondance avec les 
sœ urs, ce n’est plus que pour les unir à ses actions 
de grâces. Mais sa famille spirituelle n’est pas en
core, peut-on dire, sortie des difficultés de l’en
fance; aussi est-ce à elle que sa vie sera exclusive
ment consacrée désormais et que, nous aussi, nous 
allons revenir pour ne plus nous en écarter.
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L es é lu es  parm i le s  é lu es. —  L es F ille s  de la C harité en  P o 
lo g n e . —  L ’hôp ita l du N om  de Jésu s. —  F on dation  de l’H ô
p ita l gén éra l. — B o ssu et y prêch e le p an égyriq u e de sa in t  
P a u l. —  Son  op in ion  su r  le s  F ille s  de la C harité.

Les années douloureuses dont nous venons de 
parler avaient accumulé beaucoup de ruines ; mais 
la Providence veillait avec amour sur les servantes 
de ses pauvres, et la petite compagnie avait tra
versé l’orage sans subir aucune avarie. C’était une 
grâce manifeste que M"° Le Gras ne se lassait pas 
de faire remarquer à ses filles, en leur disant que 
leur vie entière serait trop courte pour leur recon 
naissance et dont jouissaient avec elle tous ceux 
qui portaient intérêt à l’œuvre. M. Alm éras1 voyait 
là une sorte de miracle qui lui faisait penser à « la

1 A  la sœ u r  A n n e , 23 ju ille t  1649.
2 L ettre de M. A lm éra s, a lors supérieu r de la m aison  de 

R o m e, à M11* L e Gras. (A roh . de la M ission .)
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lettre dictée par saint Bernard pendant une grosse 
pluie, et qui ne fut mouillée en façon quelconque 
tandis qu’il pleuvait partout à l’entour, » et M. Por
tail , rappelant tous les dangers auxquels les sœurs 
avaient échappé, en particulier les périls dont leur 
vertu avait toujours triomphé, ajoutait : « Quand 
toutes les autres grâces ne seraient pas, cette der
nière protection suffirait pour faire reconnaître que 
l’institut est vraiment de Dieu et gouverné de sa 
main » A ussi, à son retour de Marseille, avait-il 
repris avec un surcroît de confiance la charge de 
sa direction.

Après trois ans et demi d’absence, il trouvait, il 
est vrai, dans la famille bien des vides. Un grand 
nombre de sœurs étaient mortes ’ ; m ais, malgré 
l’instabilité des tem ps, il en était arrivé beaucoup 
de nouvelles, et parmi celles-là  on comptait des 
âmes d’élite, dignes de prendre place à côté de celles 
dont nous avons esquissé plus haut les douces et 
attachantes figures.

Il ne dut pas tarder, en effet, à remarquer d’abord 
deux jeunes filles à peine reçues depuis quelques 
mois, destinées l’une et l’autre à être un jour l’appui 
de leurs sœurs et que leur zèle faisait déjà distinguer 
parmi leurs compagnes.

1 A  M Ue L e G ras, 8 ju in  1649.
2 D ans u n e  lettre datée du 16 m ai 1649, M11* L e G ras ann on

ça it à M. P orta il la m ort n des soeurs T u r e is ,  J ea n n e-B a p tiste , 
S a lom é, R en ée d ’A n g ers, M a r ied ’É p in a l, E lisab eth  M artin , qui 
était à N a n te s , de la bon ne sœ u r M ad ele in e , qu i ava it été lon g
tem p s sœ u r servante à A n g e r s , e t de qu antité  d ’autres » en trées  
d an s la C om pagn ie  pend ant son absence.
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L’une se nommait Marguerite Chétif, et était née 
sur la paroisse Saint-Sulpice1. Vive et ardente, elle 
tournait toute son énergie contre elle-même. On re
marquait son empressement à s’agenouiller lorsque 
saint Vincent adressait à la communauté quelque 
blâme, et ses compagnes l’avaient souvent surprise 
baisant la place où un prêtre avait passé. Déjà elle 
annonçait cet attachement à la règle qui plus tard 
devait la retenir silencieuse à Angers, bien que sa 
santé ne pût résister au climat, et qui devant les 
plus légères infractions lui arrachait ce cri doulou
reux : « Mon Dieu, faut-il que notre compagnie se 
relâche et commence à déchoir sitôt de son premier 
esprit ! »

L’autre, presque une enfant encore, mais une 
enfant prédestinée, Mathurine Guérin’, était venue 
de plus loin. Ses premières années s’étaient écou-

' L e 8 septem bre 1621. E lle  entra dans la C om pagn ie  en  1649, 
su ccéd a  com m e su p érieu re  g én éra le  à Mllc L e Gras et m ou ru t 
en 1694.

2 M athurine G u érin , a lors â gée  de d ix - se p t  an s, serv it de 
secrétaire à M11" L e  G r a s , fut é lu e  3" su p érieu re  généra le  et 
gou vern a  la C om p agn ie  à trois rep rises différentes, c ’e s t -à -d ir e  
pend ant d ix - h u it  ans. P rofon dém ent im b ue de l'esprit des fon
d a teu rs , e lle  acheva ce  que le  tem ps ne leu r  ava it perm is que  
de préparer, et don na à la com p agn ie  sa p erfection . A  l ’âge  
de 64 an s e lle  fu t atteinte d’un u lcère de la p lu s m au va ise  na
tu re , qu i pend ant p lu sieu rs  a n n ées  la fitr souffrir cru ellem en t;  
m ais e lle  en  fu t rad ica lem en t gu ér ie  à la su ite  d’u n e n eu va in e  
à sa in t V in cen t de P a u l , e t e lle  con tin u a  en core  l’e sp ace  de 
six ans à serv ir  le s  p au vres avec  la  m êm e a ctiv ité . —  C olle t, 
t. IV, p . 396, et C onférence sur les vertu s de la sœ u r  M athu
rine G uérin.



lées dans un moulin de Bretagne, où, comblée des 
faveurs spirituelles les plus rares, elle avait, dès 
l’âge de onze ans, fait vœu de virginité et résisté 
aux persécutions les plus tendres, pour suivre sa 
vocation. Les dons extérieurs ne lui avaient pas été 
moins prodigués : elle était belle, gracieuse, intel
ligente. Jamais, disaient plus tard les administra
teurs de l’hôpital Saint-Jean, on n’avait vu « fille si 
masculine et généreuse, de si grand cœur et d’un 
esprit si supérieur » ; mais surtout elle laissait par
tout où elle passait un renom de prudence et un 
parfum de sainteté extraordinaires. De là cet as
cendant qu’elle exerçait autour d’elle, et qui devait 
s’étendre un jour jusqu’au commandant de la forte
resse de Belle-Ile, M. de Chevigny, dont elle dé
termina la conversion et l’entrée à l’Oratoire1.

Un peu plus ancienne dans la Compagnie, puis
qu’elle venait d’y prononcer ses premiers vœ ux, 
était Nicolde Bildet, de Toul, type aimable d’humi
lité , qu i, lorsqu’elle s ’était un peu attardée chez les 
pauvres, en demandait pardon à ses compagnes 
comme d’une faute, et qui se refusait jusqu’à la joie 
de leur distribuer elle-même l’argent qu’elle avait 
recueilli pour eux.

Chacune du reste avait, pour ainsi dire, son trait 
distinctif. Celui de la sœur Marthe d’Auteuil, qu’on 
appelait la faiseuse de miracles à cause des cures 
nombreuses dues à sa charité, était l’amour des ma
lades. Les plus repoussants exhalaient pour elle
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« le parfum des roses 1 ». La tendresse pour les 
petits enfants caractérisait la sœur Françoise. Tou
jours prête à toute heure de la nuit pour les rece
voir, on la rencontrait souvent dans la rue portant 
dans une hotte un ou plusieurs de ces pauvres 
petits abandonnés, épuisée, les bras raidis par la 
fatigue, mais heureuse et toute triomphante. Barbe 
Bailly, de Troyes, partageait avec elle ces soins 
et cet amour. Pendant la guerre de la Fronde, elle 
avait souvent dirigé, toute jeune encore, douze 
sœurs et onze cents petits enfants, déployant à leur 
service cet esprit ingénieux et pratique que Louvois 
et Mansard devaient invoquer1 un jour pour le plan 
de l’infirmerie des Invalides. Nous la retrouverons 
assistant MUe Le Gras pendant ses dernières années 
et méritant, par plus d’un demi-siècle passé dans la 
Compagnie, d’en être appelée l ’une des Mères.

D’autres signes non moins évidents de prédesti
nation se manifestaient en plusieurs sœurs. Claude 
Bonnelle se distinguait surtout par son obéissance. 
Devenue, en effet, presque aveugle, elle avait refusé 
de faire le pèlerinage de la sainte Face de Laon, 
bien qu’elle fût intérieurement assurée d’y retrouver 
la v u e , parce qu’elle n’avait pu consulter ses supé
rieurs. Deux ans plus tard, hâtons--nous de le dire,

1 E lle  m ou ru t p resq u e en  odeur de sa in te té , le  1 0 novem b re  
1667, le s  yeu x  au c ie l. L orsqu 'elle  eu t ren du le  dernier soupir, 
son v is a g e , fa tigu é  par la m a la d ie , reprit u n e  te in te  v erm eille , 
et ses m em b res d em eu rèren t flex ib les. —  C onférence su r  les  
vertu s de la sœ u r M arthe d ’A u teu il.

2 C onférence su r  le s  vertu s de la sœ u r  B arbe B a illy .
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le pèlerinage était accompli et la grâce obtenue. Ce 
qui frappait en Marie Prévost, c’était une dévotion 
singulière au saint Sacrement; chez Toussainte Al- 
lou, on remarquait une simplicité touchante et la 
peur de ne jamais en faire assez pour gagner son 
pain; chez Jeanne-Marie Ceintereau, si délicate de 
conscience qu’elle se troublait à la seule idée du 
péché, une énergie dont n’avaient pu venir à bout 
les efforts les plus opiniâtres des huguenots.

Si elle n’avait pas, comme cette dernière, combattu 
pour la fo i, la douce petite sœur Gabrielle, fille du 
seigneur de Giorge et de Fortel, avait dû lutter, 
pendant plus d’un an, contre la tendresse filiale et 
la douleur de quitter sa mère. Non moins affec
tueuse envers ses malades, elle pleurait lorsqu’elle 
n’avait plus rien à leur donner; mais, virile en pré
sence du danger, elle avait continué courageuse
ment à les servir pendant le débordement de la 
Seine. Les pauvres qui la voyaient, infatigable au 
travail, faire la besogne de deux servantes, la re
gardaient comme une sainte.

Telle était aussi l’impression produite par deux 
sœurs que Dieu se plaisait particulièrement à favo
riser de grâces intérieures : Claude Parcolée, à la
quelle échappait l’aveu que Notre-Seigneur s’était 
montré à elle dans un cercle de pierreries, et qui 
paraissait savoir d’avance le moment de sa mort, et 
Jeanne Bonvillers, qui ne parvenait pas plus qu’elle 
à dissimuler les consolations dont elle était com
blée. La voir prier, l’entendre parler des choses di
vines était un bonheur pour ses compagnes, qui
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admiraient aussi la gaieté avec laquelle elle recevait 
un jour sur les épaules tout le contenu d’un chau
dron versé par une servante maladroite. C’est elle 
qui s’accusait à la coulpe d’avoir perdu deux fois 
dans la semaine le souvenir de la présence de Dieu 
et qui, non moins maîtresse de son cœur qu’elle 
semblait l’être de son esprit, passait devant la mai
son de sa sœur en se couvrant la tête d’un tablier 
pour ne pas être arrêtée dans sa course.

Si telle était la vie de ces heureuses filles, quelle 
ne devait pas être leur mort ! La sœur Andrée, déjà 
à l’agonie, répondait naïvement à saint Vincent que 
« son seul remords de conscience était d’avoir pris 
trop de plaisir à servir les pauvres ». — «H équoi! 
ma sœur, lui demanda le saint, n’y a -t - i l  rien du 
passé qui vous fasse craindre? — Non, Mon
sieur, répliqua-t-elle, rien du tout que d’avoir pris 
trop de satisfaction à cela; car lorsque j’allais par 
les villages voir ces bonnes gens, il semblait que je 
ne marchais pas, mais que j’avais des ailes et que je 
volais, tant j’avais de joie à les servir '. » — «Je n’ai 
jamais vu , ajoutait saint Vincent en racontant ce 
trait, une disposition plus parfaite. De là il faut 
conclure que la Compagnie est une œuvre de Dieu, 
puisqu’il s ’y est trouvé et s’y trouve encore de si 
belles âmes. »

L’œuvre de Dieu! elle l’était en effet; mais saint 
Vincent n’ignorait pas quel était l’instrument dont le

1 C onférences de sa in t V in cen t de P a u l aux F ille s  de la Cha
r ité , p . 48.
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Seigneur avait voulu se servir, et il renvoyait à 
MUe Le Gras la gloire qui lui revenait de droit. La 
beauté des fruits fait juger de la bonté de l’arbre; 
mais elle rend hommage aussi, à un titre différent, 
aux soins du jardinier.

Ce n’était pas en vain d’ailleurs que la Providence 
répandait sur la Compagnie ces dons de choix, car 
des œuvres nouvelles, dont le moment est venu de 
parler, allaient réclamer son dévouement.

Parmi les femmes charitables qu’on avait vues, 
quelques années auparavant, visiter les salles de 
l’Hôtel-Dieu, était la fille du duc de Nevers, Louise- 
Marie de Gonzague, sœur aînée de la célèbre prin
cesse Palatine dont Bossuet nous a fait connaître 
les erreurs et la pénitence. Sa destinée semblait de
voir l’attacher pour toujours à la cour de France 
lorsque son mariage avec Wladimir W asa, puis, 
après la mort de celu i-ci, avec Jean-Casimir, qui, 
pour ceindre la couronne royale, avait abandonné la 
pourpre romaine ', l’avait fait monter sur le trône de 
Pologne. Reine, elle porta dans sa nouvelle patrie le 
même amour du bien qui la conduisait autrefois au 
chevet des malades, e t, de concert avec son époux, 
elle ne crut pouvoir mieux faire pour combattre 
l’ignorance et moraliser le peuple que de prier'saint 
Vincent de lui envoyer un certain nombre de prêtres 
de sa congrégation et quelques Filles de la Charité.

1 A près la m ort de sa fem m e, dégoûté du tr ô n e , J e a n -C a 
sim ir rev in t à sa vocation  prem ière. Il m ou ru t abbé de S a in t-  
G erm ain -d e s  -P rés . Son  tom beau se vo it encore dans cette  
ég lise .
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Mllc Le Gras ne pouvait suffire aux demandes 
qu’on lui adressait alors de tous les points de la 
France. Cependant, comme saint Vincent, elle, re
connut la voix de Dieu « dans cet appel d’un grand 
roi et d’une grande reine » , dans cette proposition 
qui ouvrait un champ à la fois si neuf et si vaste à 
la charité, et dès le mois de juillet 1652, quand 
Paris était encore en pleine agitation, elle disposa 
trois de ses filles au départ1.

Malgré sa force d’âme ordinaire, la pensée de cet 
essaim qui allait se détacher de la ruche et prendre 
son vol vers des contrées si lointaines lui causait 
une émotion profonde. Nous en pouvons juger par 
des notes q u i, tout incomplètes qu’elles sont, résu
ment assez bien les instructions données à ses filles. 
Elle leur rappelle les vertus qui doivent les soute
nir, le bien spirituel autant que temporel qu’il y 
aura à faire dans ce royaume où la foi est aux prises 
avec l’erreur; elle leur cite l’exemple et invoque en 
leur faveur la protection de saint François Xavier, 
et avec ce souffle inspiré qui anime à certaines heures 
les élus de Dieu : « Ma parole n’est pas m ienne, 
s’écrie-t-elle; ô mes filles, quelle grâce que celle de 
votre vocation! Qui la peut exprimer? ce ne sont 
pas les anges; il n’y a que Dieu. Je supplie sa bonté 
de vous donner les grandes bénédictions qui s ’éten
dent, non de l’Orient à l’Occident, mais du temps à 
l’éternité, pour vous faire avancer de vertu en vertu. 
Attachez-vous aux règles, comme le limaçon qui

1 L es sœ u rs F r a n ç o is e , M arguerite M oreau et M adeleine  
D r u g eo n , q u i fu t d és ig n ée  com m e sœ u r servante.
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s’attache à sa coquille et meurt s ’il vient à la quit
ter. » Le départ des sœ urs, ajourné de semaine en 
semaine pour permettre aux Filles de Sainte-Marie1, 
que la reine avait également demandées, de faire 
route avec e lle s , eut lieu le 7 septembre. Elles tra
versèrent sans difficulté l’Allemagne protestante, à 
peine pacifiée, rencontrant partout le respect pour 
leur personne et leur habit, et à la fin du même 
mois arrivèrent à Varsovie.

Hélas ! les troubles de la Fronde, dont elles sor
taient à peine, n’étaient rien auprès des désastres 
dont elles allaient être les témoins. Depuis quatre 
ans environ, la Pologne était ébranlée par une 
guerre à la fois politique, sociale et religieuse qu’on 
peut ranger au nombre des plus effroyables commo
tions de son histoire. Guidés par un noble mécon
tent, et enrôlés au service du schisme gréco-russe, 
les Cosaques avaient couvert le royaume de ruines. 
Ce n’était partout quY glises incendiées et villes 
détruites. En certains lieux des populations entières 
avaient été massacrées avec des raffinements de 
tortures dont on ne lit pas sans stupeur le récit dans 
les historiens nationaux. Enfin la p este , qui celte 
année-là même (1652) enleva en Pologne 400,000 
hom m es, s’était déclarée dans la capitale quand la 
reine eut la joie d’y recevoir les anges de miséri
corde que la France lui envoyait. Aucune mesure 
n’avait été prise jusque-là pour combattre le fléau, 
et la terreur était telle qu’il n’était pas rare de voir

* C’éta it le nom  qu ’on don nait a lors aux  relig ieuses de la 
V isitation .



des malades chassés de leur demeure et abandonnés 
dans la rue, sans secours ni nourriture, jusqu’à 
leur mort. Dès l’arrivée des Filles de la Charité, tout 
changea de face. M. Lambert, supérieur des Mis
sionnaires 1, proposa aussitôt de transformer des 
salles en hôpitaux, d’y transporter les malades et 
d’installer les sœurs à leur chevet. Le conseil fut 
suivi sans délai, et ce fut sous cette forme à la fois 
héroïque et populaire que les filles de Mlle Le Gras 
firent leurs débuts sur la terre étrangère. Bientôt 
après, la reine leur céda une partie de son palais, qui 
fut disposée de manière à y recevoir des jeunes filles 
pauvress. Elle-même, racontait une sœur à ses com
pagnes de Paris, prenait plaisir à passer des jour
nées entières dans leur société, tantôt soignant avec 
elles les malades, tantôt filant, ou dévidant le fil 
destiné à coudre les vêtements des pauvres, et pour 
les secourir restreignant sadépense jusqu’àporter des 
souliers percés. Elle se prit même pour l’une d’elles, 
nommée Marguerite, d’une affection particulière et 
lui proposa, un jour, de l’attachera sa personne pen
dant que les deux autres iraient à Cracovie, où la

1 M. L am bert paya de sa v ie  le b on h eu r  qu 'il a v a it ép rou vé  
à so ig n e r  le s  pestiférés. Il m ou ru t en  ja n v ier  16b3 « regretté de 
« tou t le  m on de com m e un s a in t , » écr iva it M11* L e Gras. 
<> N o s pau vres sœ u rs  de P o lo g n e , a jo u ta it-e lle , on t b ien  besoin  
« de p rières; car q u o iq u e  la reine ait gran d e bon té  pour e lles  
« et q u e  Sa M ajesté e lle -m ê m e  en  prenne s o in , leu r  dou leu r  
a doit être grande après la perte d ’un tel p ère. »

2 « L es  F ille s  de V arsov ie  ont com m en cé  leu rs é c o le s ...;  notre  
b on n e sœ u r  M adeleine y réu ssit. » (L ettre  de sa in t V in c e n t, 3* 
v ., p. 163 et 170.)
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peste venait d’éclater. La pauvre sœur, entendant 
cette offre, eut le cœur saisi. « Hé quoi! lui demanda 
la reine, vous ne me répondez pas? — Madame, 
reprit la généreuse fille, je suis aux pauvres; je me 
suis donnée à Dieu pour les servir. Votre Majesté 
trouvera assez de personnes pour les mettre auprès 
d’elle; permettez-moi de faire ce à quoi Dieu m’a ap
pelée, » et elle vola à Cracovie avec ses compa
gnes 1. Tant de services rendus faisaient déjà bénir 
les sœurs françaises, auxquelles plusieurs jeunes 
filles qu’elles élevaient témoignèrent le désir de se 
joindre; aussi Mllc Le Gras écrivait-elle : « Je crois 
que si Dieu y donne sa bénédiction, il se fera là un 
grand établissem ent5. » En attendant cette heure, 
elle jugea nécessaire d’envoyer un renfort aux pre
mières venues, suppliant c e lle s -c i, bien qu’elles 
ne formassent, selon leur expression, qu’un cœur 
en trois personnes, de l’élargir, « afin qu’il n’y 
eût ni anciennes ni nouvelles parmi e lle s3 ». Jamais

’ C onférences de sa in t V in cen t aux F ille s  de la C harité. 
Q u elq u es a n n ées  p lu s ta rd , la reine rev in t à la ch arge, et la 
sœ u r M arguerite écr iv it à Mlu  L e Gras pour la consu lter . La 
q u estion  fut sou m ise  au con seil (23  m ars 1639), et, après une  
lo n g u e  d é lib éra tio n , il fu t décidé q u e  l’on d on n era it sa tisfac
tion  à la reine en perm ettant à la sœ u r  M arguerite d e là  su ivre  
dans ses  v oyages. Cette sa inte fille couronna sa v ie par une mort 
g lo r ie u s e , don t e lle  prit le  germ e en so ig n a n t les pestiférés.

* A  la sœ u r  Jean n e L ep ein tre , 26 m ars 1653.
3 A u x  sœ u rs M argu erite, M adeleine e t F ran çoise  à V arsov ie , 

19 août 16o3. — L es F ille s  de la C h arité , d és ireu ses  de tém oi
gn er  à la reine leur reco n n a issa n ce , ava ien t é lev é  à P aris  un  
jeu n e  ch ien  q u ’e lle s  lu i con d u isiren t en  P o lo g n e  et au su jet du 
q u el on lit dans une lettre de sa in t V in c e n t:  « Mlle L e Gras

8 *
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secours n’arriva plus à propos, ni dans des circon
stances plus critiques.

Une crise plus grave encore que la première 
venait, en effet, cette année-là même d’éclater, 
et, tandis que le convoi pacifique franchissait la 
frontière du royaume, deux armées moscovites et 
deux armées suédoises, dont l’une commandée 
par le successeur de Gustave-Adolphe en per
sonne, y pénétraient à la fois. Cette guerre, qui 
en peu de mois fit du roi de Suède l’arbitre de la 
Pologne, et la menaçait dès lors du sort qui l’atten
dait cent ans plus tard, a été décrite par Bossuet en 
traits de flammes, dans l’oraison funèbre d’Anne 
de Gonzague, sœur de la reine Louise. Il y repré
sente la Pologne « surprise et trahie, comme une 
proie que le lion tient dans ses ongles, tout prêt 
à la mettre en pièces. Ni les chevaux ne sont vites, 
d it-il, ni les hommes ne sont adroits que pour fuir 
devant le vainqueur. En même tem ps, la Pologne 
se voit ravagée par le rebelle Cosaque, par le Mos
covite infidèle et, plus encore, par le Tartare qu’elle 
appelle à son secours dans son désespoir. Tout 
nage dans le sang, et Ton ne tombe que sur des 
corps morts. »

C’est au milieu de ces désastres que pour la pre-

o a am en é à notre parlo ir  le  petit ch ien  q u e  l’on en v o ie  à la  
« rein e . Il a im e te llem ent u n e  des sœ u rs de la Charité q u ’il ne 
« regarde seu lem en t pas les  a u tre s ..., e t dès q u ’e lle  p asse  la porte  
« il n e  fait q u e  se  p la indre e t n ’a pas de rep os. Cette petite  
« créatu re m ’a b ien  don n é de la co n fu sio n , voyan t son  un iq u e  
« affection pour celle  qu i lu i don ne à m an ger, et m oi si peu u n i-  
ci q u em en t attaché à m on sou vera in  b ien fa iteu r. » (9  avril 1655.)
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mière fois les Filles de la Charité parurent aux 
cam ps, où la reine, confiante dans leur dévoue
ment intrépide, les manda pour adoucir le sort des 
blessés. Une lettre écrite de Varsovie, pendant le 
siège de cette ville par le roi Charles-Gustave, porta 
ce fait à la connaissance de saint Vincent, qui le 
communiqua en toute hâte à MUe Le Gras et à ses 
filles. « Je vais vous entretenir, leur d it-il, d’une 
chose qui vous causera sans doute une grande 
joie. Quoi! des filles avoir le courage d’aller aux 
armées! des Filles de la Charité de la maison de 
Paris, v is -à -v is  de Saint-Lazare, aller visiter de 
pauvres b lessés, non seulement dans la France, 
mais jusque dans la Pologne!... Avez-vous jamais 
ouï dire qu’il se soit fait chose pareille, que des 
filles aient été aux armées pour semblable sujet? 
Pour m oi, je ne l’ai jamais vu ! »

C’était, en effet, un spectacle inouï pour le 
xvii° siècle que celui de ces jeunes Françaises soi
gnant, sur les champs de batailles du Nord, des 
Polonais, des Lithuaniens et jusqu’à des Tartares à 
demi sauvages, dont elles ne comprenaient pas le 
langage. Leur histoire, depuis deux siècles, nous a 
rendu familière cette gloire nouvelle du christia
nism e; mais alors saint Vincent pouvait dire avec 
vérité : «Je ne sache pas qu’il se soit trouvé aucune 
compagnie qui ait accompli les œuvres que Dieu 
fait par la vôtre. »

Pendant que ses filles justifiaient ainsi partout le 
renom de leurs vertus, Mlle Le Gras, dans le silence 
de la retraite, méditait sur une fondation nouvelle



au sujet de laquelle saint Vincent l’avait consultée; 
car elle demeurait toujours, malgré le rôle modeste 
qu’elle cherchait à garder en s’effaçant, son auxi
liaire nécessaire dans toutes les entreprises de sa 
charité. L’œuvre dont il s’agissait cette fois était un 
hospice d’un caractère particulier, à la création du
quel les notes trouvées dans ses papiers nous font 
connaître la part importante qu’elle devait prendre. 
Conçu par la générosité d’un pieux bourgeois de 
Paris, qui vint soumettre son projet à saint Vincent, 
cet établissement, placé sous le vocable du Nom- 
de-Jésus, devait recevoir quarante ouvriers âgés ou 
infirm es, auxquels on fournirait un travail propor
tionné à leurs forces. Regardant l’œuvre, selon sa 
coutume, sous son aspect le plus large, Mlle Le Gras 
la juge « grande et excellente », parce qu’elle est 
destinée à la fois à réaliser le plan divin qui oblige 
« l’homme à manger son pain en travaillant, et à aider 
des âmes à participer éternellement aux mérites de 
la vie et de la mort de Jésus-Christ ». P uis, passant 
aux considérations pratiques, qui n’échappaient ja
mais à son esprit, elle recommande le choix « de 
métiers utiles et dont le produit soit facile à débiter, 
tel que celui de ferrandinier', detisserand, deserger, 
dont l’ouvrage servira en partie à l’usage de la mai
son, ... de boutonniers, de dentellières, de couseuses 
de gants qui les sachentgarnir, de couturières en linge 
qui pourraient avoir de l’ouvrage des lingères des

I Ou fab ricant de ferran d in e , étoffe lég ère  don t toute la 
ch a în e  éta it de s o ie ,  m ais dont la tram e n ’éta it q u ’en  la in e , ou  
m êm e en  p o il , en  fil ou e n  coton.
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halles et autres, de faiseuses d’épingles, etc. » Elle 
demande enfin que, « pour mettre l’œuvre en bon 
train, on ne regarde pas à la dépense pour les outils 
ou les matières » premières, et exprime le désir que 
les personnes choisies au début « soient, s’il se 
peut, d’assez bonne condition, voulant bien toute
fois passer pour pauvres et se donner à l’œuvre, 
quand ce ne serait que pour six m ois, afin d’ensei
gner aux autres leur métier. »

Ce plan fut adopté, et une maison préparée au fau
bourg Saint-Laurent 1 pour abriter la fondation. 
Au mois de mars 1653, saint Vincent y installa vingt 
hommes et vingt femmes, logés en deux corps de 
bâtiments séparés, mais disposés de façon que les 
pensionnaires de chaque sexe pussent entendre, 
sans se voir, la même m esse et la même lecture, et 
prendre leurs repas en commun sans se parler. Les 
Filles de la Charité furent chargées de présider à 
l’ordre intérieur, etMUo Le Gras se réserva la comp
tabilité.

Quelque utile que fût en lui-m êm e cet établisse
ment *, il devait l’être plus encore par la grande 
œuvre à laquelle il allait servir de point de départ. 
Sa bonne renommée ne tarda pas, en effet, à se ré
pandre dans Paris. Les Dames de la Charité vinrent 
le visiter ; elles en apprécièrent la merveilleuse éco

1 S u r  l’em p lacem en t actuel du  num éro ISO, rue du F au b ou rg  
S a in t-M artin .

2 Cette fondation  devin t p lu s tard l’h osp ice  des In cu rab les  
(h o m m e s) , q u i, réu n i à Un étab lissem en t a n a logu e  ex istan t pour  
le s  fem m es, a été récem m ent transféré à lv r y , près P aris .
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nomie., admirèrent l’harmonie qui régnait entre ses 
membres, et formèrent à cette occasion un projet 
dont les proportions semblaient faites pour décou
rager les plus intrépides.

Paris, qui commençait déjà à s ’étendre, était alors 
en proie à un mal dont se préoccupaient justement 
tous les esprits sérieux. Bien que sa population ne 
s’élevât encore qu’à sept cent mille âmes environ ', 
il ne comptait alors guère moins de quarante mille 
pauvres *, vagabonds et mendiants. Errant dans les 
rues, demandant l’aumône souvent avec l’épée au 
côté , volant ce qu’ils ne pouvaient obtenir, ces mal
heureux s ’ingéniaient trop souvent à attirer les yeux 
du public par des infirmités contrefaites, et venaient 
jusqu’au pied des autels troubler la dévotion des 
fidèles. La nuit, ils se retiraient dans ce qu’on nom
mait les Cours -des - Miracles 3, repaires boueux et 
infects dont rien aujourd’hui ne peut donner une 
idée. Le plus considérable de ces bouges,— aux

1 L es app récia tion s var ien t b eau cou p  su r  ce poin t. C ertains  
a u teu rs d on n en t à P aris  u n  m illion  d’h a b ita n ts, d’autres cinq  
c en t m ille  seu lem en t. U n e éva lu a tion  a ssez  sérieuse est celle  
de V a u b a n , c ité  d an s le  Tableau de la popu la tion  par B rion  
L a T ou r (P a r is , 1789), d’après leq u e l il y  aurait eu  à P aris  
q u elq u es  an n ées  p lu s tard, en  1694, sep t cen t v in g t  m ille  âm es.

2 C o lle t, liv . V I, t. II.
3 C es cou rs éta ien t très n om b reu ses. Sau va i nom m e la cour 

du  ro i François et la cour Sa in te-C atherin e , rue S a in t -  D enis; 
la cour B r isse t, rue de la M ortellerie; la cour G auth ier, rue 
d e la gran d e H u e -L u e , et la cour de la Ju ssien n e, rue de ce  
nom . II y en  a v a it au ssi rue du B ac, rue S a in t-A n to in e , rue  
des l'o u rn e lle s , à la bu tte  S a in t-R o ch , à la C r o ix -R o u g e , à 
B o n n e -N o u v e lle ,  rue des F i l l e s - D ie u ,  passage  du m arché  
S a in t-H o n o ré , etc.
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quels tous du reste ressemblaient plus ou moins,— 
avait son entrée rue Neuve-Saint-Sauveur, au quar
tier Saint-Denis, et s’étendait entre le cu l-d e-sac  
de l’Étoile et les rues de Damiette et des Forges. 
Pour y pénétrer, il fallait parcourir d’abord un la
byrinthe de ruelles hideuses, fangeuses et sus
pectes , puis descendre une longue pente tortueuse 
au bas de laquelle apparaissait une sorte de place 
où se dressait, dans une grande niche, une image 
de Dieu le Père volée sans doute en quelque église, 
et entourée d’une dizaine de réduits enfoncés dans 
le sol. Dans chacun d’eux étaient entassés pêle-mêle 
plus de cinquante ménages; ce qui faisait, pour 
cette seule cour1, cinq cents familles et au moins 
trois mille habitants. Population hideuse, sans foi 
ni loi, sans mœurs ni sacrements, toujours en ré
volte contre l’Église et en guerre contre la société ; 
« peuple d’infidèles parmi les fidèles, disait Bos- 
suet *, hommes morts avant la mort m êm e,... réduits 
à l’état des b êtes,... chassés, bannis, errants, va
gabonds. » Et comme pour faire entendre la diffi
culté des remèdes : « Personne, ajoute Fléchier 3, 
ne discernant plus les pauvres de nécessité d’avec 
ceux de libertinage, on ne savait, en donnant l’au
m ône, si l’on soulageait la misère ou si l’on entre
tenait l’oisiveté. » Mais « on se contentait de ces dé
sordres , qu’on croyait impossible de corriger. »

Cependant, ce que les hommes d’État n’avaient

1 P ig a n io l de la F o r c e , op . cit.
2 Œ u v r e s , t. X III , p. 248.
3 O raison funèbre de la duchesse d ’A igu illon .
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pas cru possible, des femmes conçurent l’idée de 
l’entreprendre, et ce que n’avait pu faire la puis
sance de R ichelieu, sa nièce résolut de le tenter. 
Arracher ce peuple d’infortunés à ses repaires, lui 
offrir un asile honnête, du travail, du pain et l’É
vangile, tel fut, en effet, le dessein que la vue de 
l’hôpital du N om -de-Jésus fit germer dans l’esprit 
de la duchesse d’Aiguillon, alors supérieure des 
Dames de la Charité, et de son amie Mlle de Lamoi
gnon ; dessein hardi, généreux, extraordinaire, qui 
n’a jamais été formé depuis, même dans notre 
siècle, et qui ne visait à rien moins qu’à l’extinction 
totale du paupérisme à Paris. Avant toutefois d’en 
parler à saint Vincent, elles voulurent s’en entrete
nir dans l’intimité avec MUe Le Gras, sans laquelle 
non plus on ne songeait à rien entreprendre, et lui 
demander si elle ne jugeait pas cette tentative au- 
dessus de leurs forces. Elles vinrent donc la trouver 
et lui exposèrent leurs intentions. M1'0 Le Gras les 
approuva pleinement. Sans doute, leur répondit- 
elle avec son bon sens ordinaire, si l’œuvre eût été 
exclusivement politique, les hommes seuls auraient 
pu l’accomplir; mais puisque la charité en est le 
mobile, les femmes peuvent évidemment la ten
ter, comme tant d’autres auxquelles elles ont déjà 
mis la main. Cependant, le caractère social de la 
mesure ne pouvant être écarté, elle insista pour 
que quelques hommes prudents fussent adjoints 
aux Dames, afin de leur servir de conseil et d’agir 
dans les procédures et actions de justice.

Toute hésitation ayant cessé devant ces encoura-
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géantes paroles, la duchesse d’Aiguillon fît à saint 
Vincent, dans la plus prochaine assemblée de Cha
rité, la première ouverture que deux de ses com
pagnes appuyèrent, en promettant, l’une un don de 
50,000 livres, et l’autre 3,000 livres de rente. Une si 
gigantesque tentative effraya d’abord le saint, comme 
elle avait effrayé le premier président de Pomponne- 
Bellièvre et tout le parlement, « pressenti de bonne 
heure sur ce dessein 1 ; » toutefois, après huit jours 
de réflexion pendant lesquels il consulta Dieu dans 
la prière , il revint sur sa première impression et 
se décida à promettre son concours.

Cette approbation,— l’expérience l’avait prouvé,— 
étSft déjà une garantie de succès. Bientôt, en effet, 
les choses prirent une marche rapide. Saint Vincent 
obtint, par l’entremise de la reine, la maison de la 
Salpêtrière, située v is-à -v is  de l’Arsenal, et qui 
était alors sans em ploi, et renonça personnellement 
au château de Bicêtre, vacant depuis le départ des 
Enfants-Trouvés. Le cardinal Mazarin envoya 100,000 
écus à titre de premier don; Pomponne de Bellièvre 
abandonna une créance de 20,000 écus sur la ville, 
tandis que les Dames continuaient à recueillir de 
toutes parts des sommes considérables. C’est ainsi 
que MUo de Lamoignon obtint un jour 60,000 livres 
de Mmo de Bullion, veuve du surintendant des 
finances, à la condition de les emporter elle-m êm e  
et de lui garder le secret. La charge était si lourde 

*

1 F é lib ien  et L ob ineau , H is t. de P a r i s . ,  liv . X X IX , t. II. 
1489.
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que la noble quêteuse, fléchissant sous le poids, ne 
put rentrer à son hôtel qu’avec le secours d’un 
ami qui la reconnut dans la rue et lui prêta assis
tance.

Grâce à tous ces efforts, l’Hôpital Général s’éleva 
et fut bientôt célébré par tous les contemporains 
comme un « chef-d ’œ uvre1 », comme « l’une des 
plus grandes créations du siècle* », et « le plus 
merveilleux ouvrage qu’ait jamais entrepris la cha
rité la plus héroïque3 ».

Deux ans après, les constructions étaient presque 
achevées, et, selon l’expression de Bossuet, la nou
velle ville était bâtie; M. Abelly*, dont le nom de
meurera toujours inséparable de celui de saint Vin
cent de Paul, en fut nommé recteur, et les douces 
filles de Mll° Le Gras s ’y installèrent pour y attendre 
leurs hôtes. Malheureusement, comme il arrive sou
vent en ce monde, les résultats n’atteignirent pas le 
niveau des espérances. En vain un arrêté du Par
lem ent, publié à son de trompe, enjoignit-il à tous 
les mendiants de se réunir dans la cour de l’ancienne 
maison de la P itié , d’où, selon leur sexe, leur âge, 
leurs infirmités, ils seraient répartis entre les sept

1 P a tr u , Éloge de m essire P om ponne de B ellièvre.
3 F léc h ier , O raison  funèbre de la  duchesse d ’A igu illon .
3 L e P . L a le m a n t, P a n ég yriq u e  du  /"  P résiden t de P o m 

p o n n e-B ellièvre , 1657.
3 A b e lly , curé de l’é g lise  S a in t -J o s s e  à P a r is ,  p u is  évêq u e

de R odez. 11 a prêté son  nom  à la m eilleu re  h isto ire  p eu t-ê lre
q u i ait été écr ite  de sa in t V in cen t de P a u l. L’o u vrage , qu i éta it
u n  travail co llectif des prêtres de S a in t - L a z a r e ,  parut e n l6 6 4 ,
qu atre ans après la m ort du sa in t.



divisions dont se composait l’établissement; la plu
part d’entre eux se cachèrent au lieu d’obéir, quit
tèrent la ville ou se trouvèrent subitement délivrés 
de leurs infirmités, ce qui faisait dire plaisamment 
à un poète du temps :

On n’a ja m a is  vu dan s P a r is  
T an t de g en s  si sou d a in  gu éris

Cinq mille cependant s’étaient rendus à  l’appel. 
C’était déjà un succès important et le commence
ment d’une grande fondation. Aussi les besoins 
étaient-ils considérables et Bossuet, alors archi
diacre de Metz, qui faisait partie des fameuses 
Conférences du m ardi, instituées par saint Vincent 
de Paul, fut-il invité, peu d’années après, à  prêcher, 
dans la chapelle de l’Hôpital Général, le panégy
rique de saint P au l1. Le jeune orateur, encore peu 
connu à Paris, fit à cette occasion ce qu’on appelle
rait de nos jours un sermon de charité, et, conjurant 
ses auditeurs de prendre en pitié tant « d’infirmes à  

supporter, d’ignorants à instruire, de pauvres à  

soulager... Ne sem b le-t-il pas, s ’écr ia -t-il,q u e  la 
Providence ait voulu les unir ensem ble, dans cet 
hôpital merveilleux, afin que leurs voix fussent plus 
fortes et qu’ils pussent aisément émouvoir vos 
cœurs? Ne voulez-vous pas les entendre et vous 
joindre à tant d'âmes saintes qui, conduites p a r  vos 
pasteurs, courent au soulagement de ces misérables ? »

i Jean Loret, Muse historique.
s 29 j u i n  11357.
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Bossuet, on n’en saurait douter, en décrivant 
ainsi le ministère de la charité, désignait Mlle Le 
Gras et ses filles, sans lesquelles l’œuvre n’au
rait pas été possible, et qu’il avait devant lui. Son 
admiration pour elles ne fit du reste que grandir. 
Quelques mois après, prêchant à M etz1 à un audi
toire où l’on remarquait encore huit sœurs de charité 
entourées de leurs pauvres: «Favorisez, mes frères, 
de tout votre pouvoir, répétait-il, cette confrérie qui 
se consacre au service des malheureux. Aidez ces 
filles charitables, dont toute la gloire est d’être les 
servantes des pauvres m alades; » et près de cin
quante ans plus tard, invoquant cette fois les vertus 
des filles comme un témoignage de la sainteté du 
père : « On ne peut taire, écrivait-il au chef de l’É
glise lui-m êm e, cette compagnie de pieuses femmes 
qui, formées par lui (saint Vincent) au moyen de 
saintes règles, s’appliquent à soulager les pauvres 
et les malades avec tant de pureté, d’humilité et 
de charité, qu’elles empêchent d’oublier le fonda
teur et l’esprit qu’il a insufflé en e lle s s. »

Depuis deux sièc les , la vérité de cette parole va 
s’affirmant à travers le monde. L’Hôpital Général a

1 L e l ° r novem b re 1637. —  On ap p ela it, à M e!z, l’é ta b lisse 
m en t des sœ u rs : La charité  aux b o u illo n s . (F lo q u e t ,  E tu d es  
s u r  B o ssu e t, t. 1, p . 303.)

2 « N eq u e  lic e t con ticere  de piarum  fem in aru m  cœ tu  quæ  
ab ipso  sa n c liss im is  R eg u lis  in form ât*  p au perib us et æ grotis  
su b lev a n d is  tan la  ca stita te , h u m ilita te , charitate  ser v iu n t, ut 
su i In s t itu io n s , ab eoq u e insiti sp ir itu s o b liv isc i n on  s in a n t .» 
(L e ttre  au pap e C lém ent X I ,  pou r lu i dem ander la béatifica
tion de sa in t V in c e n t , 2 août 1702.)



disparu ; mais partout où il y a une sœur de la cha
rité, le pauvre se souvient de Vincent de Paul. 
P u isse -t-il apprendre à vénérer aussi celle qui 
eut pour lui un cœur de mère et qui revit dans ses 
filles pour l’aimer encore, pour le servir et le con
soler !

D E  M A DEM O ISE LLE  LE G R A S 2 8 9



C H A P I T R E  X I V

1635

A pprobation  don née par l’O rdinaire de P a r is  à la C om pagn ie  
des F ille s  de la C harité. —  S éan ce  d’étab lissem en t. —  E sp rit 
qu e M11» L e Gras in sp ire  à s e s  filles . — S a g esse  de son  g o u 
vern em en t.

Nous touchons à une époque décisive pour les 
Filles de la Charité. Nous allons voir, en effet, leur 
société prendre pied dans l’Église, non comme un 
ordre religieux,— saint Vincent tiendra toujours à 
lui conserver son caractère séculier et son cachet 
paroissial,— mais comme une institution sainte et 
distincte, ayant sa vie propre, sa raison d’être spé
ciale , et occupant une place dont nous pouvons me
surer l’importance en considérant le vide que pro
duirait dans le monde sa disparition. C’est à cette 
heure enfin que MUo Le Gras, par son initiative et sa 
ferm eté, va nous apparaître plus réellement encore 
comme la fondatrice de la Compagnie.

Le lecteur se souvient sans doute de la double 
démarche faite en 1646, par saint Vincent, auprès 
de l’autorité ecclésiastique et de l’autorité c iv ile , et



des événements qui l’avaient suivie : l’approbation 
donnée par le coadjuteur, les lettres patentes accor
dées par le roi, et la perte de toutes les pièces qui 
se rapportaient à cette affaire. On n’a point oublié 
non plus l’impression pénible produite sur l’esprit 
de MUo Le Gras par la pensée q u e , grâce à la te
neur de ces documents, l’heure viendrait peut-être 
où les Filles de la Charité, soustraites à la conduite 
du supérieur de la M ission, verraient se briser le 
lien spirituel qui avait fait leur force jusque-là. Sa 
crainte ne s’était pas dissipée, e t, plusieurs fois 
depuis, elle en avait fait part à saint Vincent. Mais 
un jour, étant en oraison, elle vit clairement, « dans 
une lumière toute particulière, d it-elle , et accom
pagnée d’une grande paix et simplicité, » que la 
Providence avait donné à la Mission la conduite 
spirituelle et temporelle des Filles de la Charité, que 
la lui retirer serait agir contre la volonté et sans 
souci de la gloire de D ieu, et que mieux vaudrait 
dans ce cas la suppression de la Compagnie elle- 
même.

Elle crut devoir communiquer cette lumière à 
saint Vincent, et, pour donner une forme plus nette 
et plus précise à sa pensée, elle la lui exprima par 
écrit, en ajoutant: « Ne vous sem ble-t-il p as, 
comme à m oi, que Dieu vous a d it, en la personne 
de saint P ierre, que c’était sur votre Charité, mon 
très honoré Père, qu’il voulait édifier la compa
gnie? » Sa conviction était désormais inébranlable, 
et elle chercha à la répandre autour d’elle. Il semble 
même assez probable que, tournant ses regards vers
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le Saint-Siège, elle ait sollicité une démarche de la 
reine, soit peut-être par l’intermédiaire d’une de 
ses dames d’honneur, M1Ie Danse, qui faisait partie 
de la Charité, soit par la duchesse d’Aiguillon, que 
la souveraine traitait en amie. On aurait peine au
trement à expliquer l’existence, dans les archives 
de la maison de Rome, d’une lettre d’Anne d’Au
triche, dans laquelle les idées de la fondatrice se 
reconnaissent tout entières. La princesse, après 
avoir rappelé au pape l’origine des confréries de la 
Charité, l’établissement à Paris et les développe
ments d’une congrégation de « veuves et filles des 
champs qui s ’appellent servantes des pauvres, et 
sont dressées à cet office par une bonne et vertueuse 
veuve », manifeste la crainte que] la dépendance 
spéciale de l’archevêque de Paris ne soit de nature 
à éveiller la méfiance de quelques évêques. L’œuvre, 
a jo u te-t-e lle , ayant été commencée par le général 
de la congrégation de la Mission, et Msr de Paris 
l’en ayant institué le directeur pendant sa vie, ne 
conviendrait-il pas à Sa Sainteté d’assurer la per
manence de cette organisation, en nommant direc
teurs perpétuels de la confrérie des Filles de la 
Charité le supérieur général de la Mission et ses 
successeurs en la même charge? Nous ignorons 
quel fut le sort de cette lettre. Quoi qu’il en so it, la 
question était posée, et pendant les années qui sui
virent MUo Le Gras ne cessa , avec une persévérance- 
qui ne se démentit pas, d’appeler sur ce point l’at
tention de saint Vincent. S’armant enfin de « cette 
liberté pleine de confiance avec laquelle la divine



Providence me fait, lui disait-elle, vous parler en 
toutes occasions..., depuis v ingt-six  ans que sa mi
séricorde m’a mise sous votre conduite » , elle lui 
adressa un jour ' une sorte de mémoire, dans lequel 
elle cherchait à lui démontrer une dernière fois la né
cessité urgente de faire reconnaître définitivement la 
Compagnie. Après lui avoir humblement exposé, en 
effet, qu’un des principaux moyens d’affermir l’œuvre 
était de la pourvoir dès maintenant « d’une directrice 
de meilleur exemple qu’elle » ; elle insistait sur la 
nécessité de répandre davantage parmi les sœurs 
les règles écrites, afin qu’elles devinssent de plus 
en plus la nourriture vivante de la congrégation. 
Enfin, disait-elfe, « la faiblesse et la légèreté de 
l’esprit ont besoin d’être aidées par la vue de quel
que établissement solide qui rassure les vocations 
chancelantes, et le fondement de cet établissement, 
sans lequel il semble impossible à la Compagnie de 
subsister et de rendre à Dieu la gloire qu’il attend 
d’elle, c’est d’être érigée sous l’entière soumission 
et dépendance du supérieur des prêtres de la Mis
sion. Il faut qu’elle soit agrégée à leur Compagnie, 
qu’elle participe au bien qui s’y fait, et vive de l’es
prit qui l’anim e... »

Ces pensées, qui tant de fois déjà s’étaient échap
pées de sa plum e, et qui, plus elle avançait vers le 
terme de sa v ie , s’identifiant à son âm e, semblaient 
la voix de Dieu en elle, finirent par persuader saint

1 M. M aynard, qu i n ’en a eu sou s les  y eu x , sans doute, q u ’une  
copie in com p lète , p lace ce docum en t en 1646 : c ’est u n e erreur, 
il porte la date du 5 ju ille t 1651.
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Vincent. Il comprit la loi providentielle en vertu de 
laquelle « les mêmes moyens que Dieu emploie pour 
donner l’être aux choses lui servent pour les con
server », et vit dans l’exemple du Sauveur « prenant 
soin des saintes femmes qui administraient » à sa 
suite « les vivres aux fidèles » , et participaient, pour 
ainsi d ire, « aux fonctions apostoliques, » une au
torisation pour ses missionnaires de diriger les 
Filles de la Charité, « appliquées comme eux au 
salut et soulagement du prochain '. » Aussi se décida- 
t - i l  enfin à rédiger une seconde requête et à de
mander au cardinal de R etz, archevêque de Paris, 
alors à Rome, une approbation nouvellë de la com
pagnie , de ses statuts et de ses règlem ents, avec le 
pouvoir, pour lui et ses successeurs, de la con
duire, sous l’autorité des archevêques de Paris. La 
requête fut accueillie, et, le 18 janvier 1655, le car
dinal érigea les Filles de la Charité en compagnie, 
approuva leurs règlem ents, et les mit définitivement 
sous la direction de la Mission. « Reconnaissant, » 
disait le prélat, car il importe de citer textuelle
ment un acte aussi décisif pour l’avenir, « la béné
diction que Dieu a accordée jusqu’ici au soin et 
travail que notre cher et bien-aimé Vincent de 
Paul a pris pour faire réussir ce pieux dessein, nous 
lui avons derechef confié et com m is, et par ces pré
sentes confions et commettons la conduite et direc
tion de la susdite société et compagnie sa vie du

1 Lettre de sa in t V in cen t à M. de la F osse,' prêtre de la  
M ission ,
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rant, et après lui à ses successeurs, les supérieurs 
généraux de la congrégation de la Mission. »

La destinée de l’œuvre était désormais fixée, et 
M110 Le Gras, au comble de ses vœ ux, avait réussi 
par ses infatigables efforts à conserver à ses filles le 
bienfait d’une autorité qui seule pouvait assurer, 
avec l’unité de l’action, l’immutabilité du but.

Il ne restait plus qu’à leur annoncer cette grande 
nouvelle. Le 30 mai su ivant1, saint Vincent réunit 
à cet effet les sœurs en conférence, et leur fit part 
de ce qui venait de s’accomplir2.

« Jusqu’à présent, mes filles, leur d it- il, vous 
avez travaillé de vous-m êm es, sans autre obli
gation dé la part de Dieu que celle de satisfaire à 
l’ordre qui vous était prescrit, et à la manière de 
vie qui vous était donnée. Jusqu’à présent, vous 
n’avez pas été un corps distinct et séparé du corps 
des dames de la confrérie de la Charité 3 ; mais

1 D ans le  recu eil im prim é en 1845 , cette conféren ce porte 
la  date du 30 m a i, san s l’ind ication  de l’ann ée 165 5 ; m ais le 
doute à cet égard  ne sem b le  pas possib le . N on  seu lem en t il 
ressort du texte qu ’e lle  eu t lieu  peu de tem ps après l’approba
tion du ca rd in a l, m ais sa in t V in cen t d it aux F ille s  de la C ha
rité qu’e lle s  pratiq uent leu rs règ les  d ep u is 25 a n s ; or, si l’on 
con sid ère q u e la C om pagn ie a pris n a issan ce  en  1630 , on arrive  
encore et n écessa irem ent à la date de 1655.

2 L a conféren ce q u e c ite  M. M aynard, com m e ayant é té  tenu e  
par sa in t V incent à cette  occasion , n ’est q u ’un com posé de p lu 
sieu rs conféren ces de dates différentes q u ’il a cru pou voir  
réunir. N o u s n ou s som m es reporté au texte  o r ig in a l don t nou s  
rep rod uisons les  fragm ents ici.

3 E lle s  en  étaient si peu  sép arées q u e ju sq u ’à la fin de l ’an
n ée 1654 sa in t V in cen t ava it so n g é  à leu r  donner pou r su p é-
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maintenant Dieu veut que vous soyez un corps par
ticulier q u i, sans être totalement séparé, ne laisse 
pas cependant d’avoir ses exercices et ses fonctions 
particulières. Il veut aussi vous lier d’une manière 
plus étroite par l’approbation qu’il a permis d’être 
donnée de votre manière de vie et de vos règles par 
Mer l’archevêque de Paris. »

Le saint lut alors le texte de la requête qu’il avait 
présentée et de l’approbation qu’il avait obtenue; 
puis il commença la lecture des statuts et des règles, 
en l’entremêlant de commentaires.

« Le premier article de vos statuts dit donc, 
poursuivit - i l , que la compagnie sera composée de 
veuves et de filles, qui éliront l’une d’entre elles 
pour être leur supérieure pendant trois ans ; que 
cette même (supérieure) pourra encore être conti
nuée pendant trois autres années consécutives, 
mais non plus. Ceci, bien entendu, n’aura lieu 
qu’après le décès de Mademoiselle. »

A ces m ots, M11® Le Gras se jeta à genoux, et sup
plia saint Vincent de ne pas suspendre l’applica
tion de la règ le , et de la délivrer dès lors d’une 
charge dont elle était indigne ; mais le saint s’em
pressa de la faire rasseoir, et, se refusant absolu
ment à entrer dans ses sentim ents, exprima le dé
sir que Dieu la laissât encore à ses filles de longues

r ieure, au cas où M11* L e Gras v ien d ra it à leur m an quer, u n e  
des dam es de l’H ôtel-D ieu  , et q u ’à la m êm e époqu e, en P o lo g n e , 
il était qu estion  de le s  m ettre sou s la d irection  d’une person ne  
q u i v iv a it d an s l’intim ité  de la reine e t l’a idait d an s ses bon nes  
œ u v res , M11* de V illers.
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années. « Il conserve ordinairement, ajouta-t-il, 
par des moyens extraordinaires ceux qui sont né
cessaires à l’accomplissement de ses oeuvres, e t , si 
vous y prenez bien garde, Mademoiselle, il y a plus 
de dix ans que vous ne vivez plus, au moins de la 
manière ordinaire. »

Et il reprit : « Votre confrérie portera le nom de 
Sœurs de la Charité, servantes des pauvres ma
lades. Oh! quel beau titre!... la belle qualité!... 
C’est autant que si on disait servantes de Jésus- 
Christ, puisqu’il répute fait à lui tout ce qui est fait 
à ses membres. Il n’a d’ailleurs fait autre chose que 
de servir les pauvres. Conservez donc, mes filles, 
conservez avec soin le titre qu’il vous donne ; il est 
le plus beau et le plus avantageux que vous puissiez 
jamais avoir. »

Il acheva alors la lecture des règles et ajouta : 
« Ce que vous venez d’entendre, mes filles, n’est-ce 
pas ce que vous faites depuis vingt-cinq ans? Vous 
l’avez fait sans qu’il vous le fût ordonné,au moins 
d’une manière expresse ; car le feu pape me l’avait 
bien recommandé; maintenant vous le ferez parce 
qu’il vous est enjoint. Je vous ai dit autrefois que 
celui qui entre dans un vaisseau pour faire un long 
voyage doit accepter toutes les lois de la navigation 
qui s ’y observent, autrement il est en grand danger 
de périr. Il en est de même des personnes qui sont 
appelées de Dieu pour vivre en communauté ; elles 
courent grand risque de se perdre si elles n’en ob
servent pas les règles. Par la miséricorde de Dieu, 
je crois qu’il n’y en a pas une parmi vous qui ne soit



dans le dessein de les pratiquer. Mais cela est-il 
bien vrai? Ê tes-vous toutes dans cette disposition?

— Oui, mon Père, » s’écrièrent toutes les filles 
en se mettant à genoux.

« Lorsque Moïse donna la loi de Dieu au peuple 
d’Israël, reprit saint Vincent, le peuple était à ge
noux comme je vous y vois maintenant. J’espère 
que sa miséricorde infinie secondera vos désirs en 
vous donnant la grâce d’accomplir ce qu’il demande 
de vous. Mes filles, ne vous donnez-vous pas à 
lui de tout votre cœur pour vivre dans l’observance 
des saintes règles qu’il a voulu vous faire donner?

— Oui, mon Père.
— Ne voulez-vous pas de tout votre cœur y vivre 

et y mourir?
— O ui, mon Père. »
Un assaut touchant d’humilité entre le père et les 

filles interrompit ce dialogue. Plusieurs sœurs s’ac
cusèrent tout haut des fautes qu’elles avaient com
mises contre les règles, et en demandèrent pardon ; 
et le saint, se confondant à son tour devant elles : 
« Je prie D ieu, mes chères filles, je le prie de tout 
mon cœur qu’il vous pardonne tous vos manque
m ents; et moi, misérable qui ne garde point les 
m iennes, je lui demande pardon, et à vous aussi, 
mes filles. Que de fautes j’ai faites à votre égard 
en ce qui concerne votre œuvre! Je vous prie de 
demander à Dieu qu’il m’en fasse miséricorde, et 
pour cela je prierai Notre-Seigneur Jésus-Christ 
de vous donner lui-même sa bénédiction, et je n’en 
prononcerai pas les paroles aujourd’hui, parce que
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les fautes que j’ai faites envers vous m’en rendent 
indigne. Je prie donc Notre-Seigneur que ce soit lui. » 

« Ici, continue la relation, M. Vincent baisa la 
terre. Mademoiselle et toutes les sœ urs, vivement 
affligées de ce que leur Père se refusait à leur don
ner sa bénédiction, l’en prièrent avec tant d’in
stances, qu’il leur accorda enfin cette grâce: « Priez 
donc Dieu, mes chères filles, répondit-il, de ne 
point regarder à mon indignité ni aux péchés dont 
je suis coupable, mais qu’il me fasse miséricorde, 
et qu’il répande ses bénédictions sur vous en même 
temps que j’en prononcerai les paroles; » et, élevant 
la voix, il répéta dans le langage majestueux de 
l’Église la formule consacrée : Benedictio Dei omni
potentes P a tr is , et F ilii et Spiritus sa n c ti, descendait 
super vos et maneat semper. Amen. Ainsi se ter
mina cette séance mémorable entre toutes dans les 
annales de la compagnie. »

Deux mois après, le 8 août 1655, une nouvelle 
réunion, composée de presque toutes les sœurs 
qui se trouvaient alors à Paris, était convoquée 
dans le parloir de la communauté. Elle était des
tinée à faire un acte solennel d’établissem ent, et à 
désigner les officières. A cet effet, saint Vincent fit 
faire une seconde lecture des règles et de l’appro
bation du cardinal ; p u is, après avoir déclaré qu’au 
lieu de faire procéder à l’élection à la pluralité des 
voix, comme l’ordonnaient les statuts, il jugeait 
nécessaire, pour la première fo is , d’agir directe
ment, il fit connaître les choix arrêtés dans son 
esprit. S’adressant d’abord à M“e Le Gras, il lui de



manda d’exercer jusqu’à la fin de sa vie les fonctions 
de supérieure et de directrice, comme elle l’avait 
fait depuis le commencement avec la bénédiction 
de Dieu et par sa miséricorde. Il nomma ensuite 
Julienne Loret première assistante, Mathurine Gué
rin seconde assistante et trésorière, et Jeanne Gres- 
sier dépensière ou économe.

On dressa alors sur parchemin un procès-verbal, 
que l’on peut voir encore aujourd’hui dans les Ar
chives nationales ; la fondatrice, les officières et une 
trentaine de Filles qui savaient écrire y apposèrent 
leur nom, et saint Vincent, qui voulut signer le der
nier, le scella du sceau de la Compagnie1. Un souve
nir fut donné à celles q u i,- absentes de corps, étaient 
présentes de cœur à la réunion, et l’on écrivit à la 
suite des signatures les noms de toutes les sœurs 
dont se composait la compagnie. Enfin M. Portail, 
qui depuis plusieurs années remplissait les fonc
tions de directeur, fut confirmé dans sa charge.

L’œuvre était désormais assise ; mais saint Vincent 
n’entendait nullement ralentir sa sollicitude et di
minuer ses soins. Bien qu’octogénaire, il continua 
à veiller, jusqu’à l’année qui précéda sa mort, sur 
l’instruction de ses filles, les rassemblant presque 
chaque sem aine, et leur expliquant sans se las
ser, dans leur ensemble et leur détail, ces règles

1 Ce sce a u , sem blab le  à c elu i de sa in t V in cen t q u e l’on con
serve au m u sée des reliq u es de la M iss io n , représente Jésu s-
C hrist le s  bras éten d u s com m e pour accu eillir  c eu x  qu i v ien n en t 
à lu i. P lu sieu rs  lettres de M11' L e Gras en portent encore l’e f
fig ie.
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qui devaient être pour elles l’élément de la force et 
le gage de la stabilité.

Nous avons parlé ailleurs, à l’occasion de leurs 
débuts, de ces admirables conférences qui, depuis 
plus de vingt an s, réunissaient à certains jours les 
filles autour de leur père, et dont la physionomie a 
été si fidèlement rendue par MUo Le Gras '. Mais 
il est des choses et des œuvres auxquelles on ne 
peut porter la main sans en déflorer la fraîcheur, 
et résumer ces conférences, extraire de ces entre
tiens certains passages en laissant de côté ou mu
tilant les autres, serait une entreprise téméraire 
et comme une sorte de sacrilège. Ce n’est qu’en 
lisant le texte lui-même qu’on peut entrevoir la 
charité avec laquelle saint Vincent se mettait à la 
portée de ses filles par des explications répétées, 
par des comparaisons familières, des exemples tirés 
de la vie des personnes qu’il avait connues, depuis 
le roi Louis XIII jusqu’à un pauvre laboureur des 
montagnes d’Auvergne, et depuis le cardinal de Bé- 
rulle jusqu’à Mm0 de Chantai, qu’il désigne sous le 
nom d’« une sainte dame ». Il est presque im possi
ble aussi de se faire une juste idée, sans les voir en 
acte, de l’humilité de Mlle Le Gras, s’effaçant toujours,

1 C’était toujours e l le ,  en effet, qu i se  réserva it le  so in  de les  
rep rod u ire , se fa isant seu lem en t a ider en cas de b eso in  par la 
sœ u r E lisabeth  H e llo t, p u is ,  après la m ort de c e l le -c i, par Ju
lien n e  L oret ou M athurine G uérin ; e t e lle  tena it tant à leu r  
caractère or ig in a l de sim p lic ité  q u ’e lle  ne con sen tit jam ais  à 
les  la isser  retoucher par un des prêtres de S a in t-L a z a r e , lequel 
s ’offrail pour ce travail.
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ne donnant son avis que lorsque saint Vincent l’y 
invite par cette formule : « Mademoiselle, vous 
plaît-il de nous dire vos pensées? » et alors se le
vant comme les autres sœurs pour lui répondre; 
ni rien ne saurait reproduire la naïveté touchante 
avec laquelle les filles rendent compte de l’oraison 
qu’elles ont faite sur le sujet indiqué pour la confé
rence, ni leur simplicité lorsqu’elles se demandent 
réciproquement pardon des fautes et des mauvais 
exemples dont elles se croient coupables. Nous nous 
bornerons donc à renvoyer au texte ceux de nos lec
teurs qui seront assez heureux pour pouvoir y re
courir.

Ces instructions, ces conseils, Mlle Le Gras s'ef
forcait de les rappeler et de les faire comprendre 
dans les petites conférences qu’elle donnait chaque 
semaine aux sœurs de la maison-mère, en prenant 
pour sujet l’Évangile du jour, ou, plus souvent en
core , un point de la règle, « de cette règle, disait- 
elle, qui suffit pour faire de nous des sa in tes1. » 
Elle s’en inspirait dans ses entretiens particuliers, 
les communiquait aux sœurs des paroisses qui, tous 
les m ois, une fois au m oins, venaient la voir et lui 
rendre compte de leurs emplois, et dans ses lettres 
très multipliées en faisait part aux absentes.

L’intelligence et l’estime de leur vocation, c’était 
ce qu’elle cherchait à faire pénétrer avant tout dans 
l’âme de ses filles : « Votre esprit, leur d isa it-e lle , 
consiste à aimer Notre-Seigneur, à l’honorer comme
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la source et le modèle de toute charité et à lui rendre, 
en la personne des vieillards, des enfants, des ma
lades, des prisonniers, tous les services dont vous 
serez capables... Quand je songe au bonheur de 
vous toutes", j’admire que la Providence vous ait 
choisies1... Que pouviez-vous désirer sur la terre 
pour votre salut, que vousn 'ayez pas? Vous êtes 
appelées de Dieu pour employer toutes vos pensées, 
paroles et actions à sa gloire ». » Pour correspondre 
à cette vocation, les Filles de la Charité doivent tra
vailler avec ardeur à leur perfection, joindre à leurs 
emplois extérieurs les exercices intérieurs de la vie 
spirituelle, se souvenir que, bien que n’étant ni ne 
pouvant devenir religieuses, elles doivent mener une 
vie aussi parfaite au moins que celle des plus saintes 
professes dans leurs monastères, faisant leur cloître, 
— « cloître d’obéissance et non de pierres 3, » — des 
rues de Paris ou des chemins de villages, et veil
lant d’autant plus sur elles-m êm es que dans le 
monde elles sont plus exposées. Elles doivent être 
« des filles fortes », avoir « un grand cœur qui ne 
trouve rien de difficile..., un cœur tout ouvert », 
et en même temps être « toutes suaves et toutes 
douces » et n’appporter rien de contraint dans leurs 
rapports ni rien d’affecté dans leur démarche. Saint 
Vincent d’ailleurs leur a recommandé, et Mllc Le 
Gras leur répète d’avoir « la vue modérément bais
sée; car, par l’excès de leur modestie, elles pour

1 L ettre à la sœ u r  C laude B rig itte , sans date.
2 Lettre à la sœ u r N ico le  H aran , 30 août 1659.
3 L ettres au x  sœ u rs de R ic h e lie u , san s  date.
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raient effrayer les personnes du dehors au service 
desquelles elles sont destinées, et ne leur feraient 
pas le bien dont une gaieté modeste les rend ca
pables »

Toutes dévouées au prochain, elles « regarderont 
plus les intérêts des personnes avec lesquelles elles 
agissent que les leurs, non pas même ceux de la 
Compagnie; c’est ce que leur a enseigné leur très 
honoré père, après l’avoir appris de Jésus crucifié *. » 
Tel est le principe général. Mais le prochain est un 
terme multiple ; il comprend à la fois les pauvres, 
les Dames de la Charité, les administrateurs des hô
pitaux, le confesseur, le médecin, les personnes du 
monde, les compagnes; les soeurs ont, envers tous, 
des devoirs nombreux et divers. M110 Le Gras y revient 
sans cesse , distinguant, nuançant, adaptant, avec 
son tact parfait, les préceptes aux besoins et les con
seils aux circonstances, n’en faisant pas, il est vrai, 
un corps de doctrines, mais les répandant avec abon
dance dans tous ses écrits. C’est là que nous essaye
rons d’en recueillir fidèlement la substance, attentif 
à n’être que l’écho de sa parole et conservant même 
le plus souvent possible les termes dans lesquels 
elle formulait sa pensée.

Les pauvres avant tout! Une vraie Fille de la Cha
rité est à Dieu pour leur service; partant elle doit 
préférer leur commerce à celui des riches, laisser 
même, pour voler à leur secours, l’oraison et les rè

1 R ecueil des C onférences.
2 L ettre de Mu* Le Gras à la sœ u r A n n e -E lisa b e th , à M on- 

tr e u il-su r -m er .
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gles; « mais en la manière qu’il faut et non selon sa 
propre volonté 1. » Elle doit les servir avec patience 
et humilité, douceur et respect, comme les membres 
de Jésus-Christ et comme ses seigneurs, bien ména
ger et être très exacte à ne s’approprier en rien l’ar
gent qui lui a été confié pour eux.

Vis-à-vis des Dames qui se sont enrôlées dans « la 
Charité », il faut se montrer pleines d’égards, les 
« honorer comme mères de nos maîtres, les pau
vres » , et se souvenir « qu’elles nous obligent 
extrêmement de nous souffrir avec elles pour les 
servir, mais recevoir leurs visites comme faites 
aux malades, dans les salles et non dans les cham
bres , et ne pas se lier d’attache avec elles, de crainte 
de perdre le temps. » La déférence n’est pas moins com
mandée envers les administrateurs. Il faut se garder 
de donner lieu à être accusées par eux d’arrogance 
ou de suffisance, car « vous n’avez, dit Mn° Le Gras à 
ses filles, aucun pouvoir; vous êtes sujettes à tous, 
les dernières de tous. » Quant aux prêtres, il faut 
leur parler avec un grand respect,— jamais ailleurs 
que dans les églises ou à la porte de la m aison,— 
et avoir soin de ne pas abuser de leur bonté. La 
règle veut que les sœurs envoyées dans une pa
roisse aillent, dès leur arrivée, demander à genoux 
la bénédiction du curé, et elles doivent traiter le 
confesseur « comme l’envoyé de Dieu » , le regar
dant toujours « avec la même vénération presque 
que lorsqu’il est au saint autel. » De là la nécessité
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de surmonter les difficultés ou les répugnances qu’on 
peut avoir pour s’ouvrir à lui. « Souvenez-vous, » 
lit-on dans une lettre à la sœur Jeanne Lepeintre, 
« de la grande sainte Thérèse, qui avait souvent be
soin d’avis et bien d’autres affaires que vous, et qui 
demandait tout librement, avec humilité et simpli
cité, des avis aux personnes que la Providence lui 
envoyait pour directeurs, se contentant du néces
saire, laissant le reste à la conduite de Dieu. » — 
« Ce n’est pas, cependant, est-il dit ailleurs, que les 
sœurs ne puissent de temps en temps recourir à un 
confesseur extraordinaire, mais rarement dans l’an
née; notre très honoré Père nous a bien averties, en 
sa dernière conférence, du danger de ces petits amu
sements. »

Le monde ne doit pas être fréquenté sans des 
raisons pressantes. « Il nous reproche quelque
fois, écrit M1Ie Le Gras, de manquer à certains 
égards que nous ne lui devons pas; mais il s’édifie 
ensuite quand il voit que c’est par vertu qu’on y 
m anque, tandis qu’il remarque fort bien celles qui 
se laissent gagner à ses applaudissements... » Les 
sœurs éviteront donc toutes les visites inutiles; elles 
ne devront pas se plaire, selon la pittoresque ex
pression de leur mère, à villoter; mais elles pré
féreront à toute société celle de leurs compagnes. 
« Tous vos entretiens et toutes vos consolations, — 
si vous pouvez en avoir d’autres qu’avec Notre-Sei- 
gneur, — se doivent trouver entre vous. »

Sur ce point, M110 Le Gras est intarissable et mul
tiplie à l’infini les recommandations; car c’est là
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surtout que doit s’exercer ce qu’elle appelle notre 
chère vertu, la cordialité '. Sérénité du v isage, 
sourires m odestes, mots gracieux échangés par les 
sœurs lorsqu’elles se rencontrent, empressement à 
accepter les avis d’une compagne ou à faire ce 
qu’elle désire, sont autant de moyens que la sage di
rectrice suggère à ses filles pour resserrer leurs 
liens. « La bénédiction de Dieu, à son avis, se re
connaît avant tout au support, à la cordialité..., si 
nécessaires pour être dans l’union des parfaites 
Filles de la Charité ’.»—« Si l’humilité, la simplicité 
et la charité que donne le support sont bien établies 
entre vous, dit-elle ailleurs, votre petite compagnie 
sera composée d’autant de saintes que vous êtes de 
personnes; » et une autre fois : « Je vous vois, ce  
sem ble, dans une grande paix et dans cette union 
qui consiste à se communiquer l’une à l’autre ce 
que vous avez fait étant séparées, à vous dire où 
vous allez quand vous sortez, l’une par obligation 
de soumission et l’autre par obligation de support 
et de complaisance, e tc ...»  Ces conseils reviennent 
presque à chaque page, sans que M1'0 Le Gras ait à 
se plaindre toutefois de ne pas les voir observer avec 
assez de fidélité. Elle se réjouit, au contraire, du 
spectacle qu’offre la communauté : « Dieu soit béni 
de la bonne intelligence et sainte paix qui est entre 

' vous ! c’est ainsi qu’il faut vivre pour être Fille de 
la Charité. »

1 Lettre à la sœ u r Jean n e L ep ein tre , 13 ja n v ier  1650.
2 Lettre à la sœ u r M ad ele in e , à A n g e r s ,  16 m ars 1645.
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Mais, attendu que, selon la réflexion de saint Vin
cent, « on n’a ordinairement d’affection que pour les 
choses qui ont quelque rapport à nous, » les sœurs 
devront conserver soigneusem ent, comme un sym
bole d’unité, tous les usages de la maison-mère, où 
elles reviendront de temps en temps d’ailleurs, pour 
se retremper dans l’esprit de la Compagnie. C’est 
a in si, pour ne citer qu’un détail, que les sœurs en
voyées à Arras ayant demandé un jour la permission 
de porter des capes à l’instar des femmes du pays 
où, avec leur petite coiffe,elles semblaient «étranges 
et comme venues de l’autre monde », il leur fut ré
pondu de bien s’en garder; que les étrangers ne 
changeaient pas leurs habits lorsqu’ils arrivaient en 
un lieu où l’on s’étonnait de les voir vêtus de la 
sorte ; que les Polonais, par exem ple, étaient bien 
venus à Paris habillés à leur m ode, pour chercher 
leur re in e , et que personne ne l’avait trouvé mau
vais. La nourriture ne sera pas moins uniforme, 
dans sa simplicité, et le vin en sera généralement 
exclu. « Les Turcs, qui n’en boivent pas, » disait 
saint Vincent, sans doute par une réminiscence de 
sa captivité, « se portent mieux qu’on ne le fait ici. » 
La singularité ne doit pas exister davantage dans 
les livres de dévotion, qui sont peu nombreux :
« L’Imitation de N otre-Seigneur avec une paire 
d’heures1, le règlement et la Philothée; voilà la bi

1 (i N o s prem ières et sa in tes sœ u r s ...  se  contentaien t de la 
p arole et de V lm ita tio n  de. N o tr e - S e ig n e u r  avec u n e  paire 
d’heures. » (C ircu la ire  du 1"  m ars 1738.)
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bliothèque des sœ u rs1. ... Le chapelet, voilà leur 
bréviaire. » — «Je vous envoie, écrit un jour MUe Le 
Gras, une paire d’heures de la sorte que nous nous 
en servons ici. Il nous faut en tout accommoder 
des choses plus approchantes que nous pouvons de 
notre vocation (c’est-à-dire) de la sainte pauvreté de 
Notre-Seigneur et de sa Mère. »

La pauvreté, c’est, en effet, pour la fondatrice « la 
base de la Compagnie », et elle la recommande 
avec instances à ses filles. « Une des choses qu’elle 
souhaitait le p lus, disait une de celles-ci, c’était que 
la Compagnie se maintînt, après sa mort, dans cet 
esprit de pauvreté et de frugalité qu’elle jugeait né
cessaire pour sa conservation. » A ussi, pour ne 
parler que de l’habitation, rappelle-t-elle à celles qui 
se trouvent installées dans « une belle maison, 
qu’elles n’y ont que le vivre et le couvert », et à 
celles qui doivent préparer elles-m êm es leur de
meure, de « faire choix d’un logement de pauvres 
filles1. » Enfin lorsque, peu d’années avant sa mort, 
elle se verra obligée de construire une annexe à 
sa m aison, elle aura soin d’écrire à son architecte : 
« Il est absolument nécessaire que ce bâtiment pa
raisse à la villageoise et le moins spécieux qu’il se 
pourra..., car la Compagnie, pour durer, doit pa
raître en toutes choses pauvre et humble. »

MUo Le Gras ne se bornait pas, du reste, à des 
conseils généraux, dont, nous nous hâtons de le

1 L ettre  de Mlu Le Gras.
2 Lettre datée du  4 octobre 1639.
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dire, nous n’avons pas eu la prétention de donner 
ici un aperçu complet; elle avait pour chacune de 
ses fdles une direction spéciale variant avec les 
caractères et les dons naturels, qu’elle se gardait 
de négliger et estimait « un grand moyen donné 
par Dieu de bien faire1 ». Très exigeante, si l’on 
peutainsi parler, envers les âmes chez lesquelles elle 
découvrait un appel à la perfection, elle montrait 
envers les faibles une patience et une indulgence 
qui étonnaient souvent autour d’elle, mais que justi
fiait presque toujours, dans la suite, l’amélioration 
de celles qui en avaient été l’objet. Que de sœ urs, 
disait-on, elle avait amenées au bien, qui semblaient 
incorrigibles ! Que d’autres elle avait reçues dans la 
Compagnie, qu’on ne supposait pas capables d’en ac
complir les devoirs *.!

Dieu lui avait donné un grand discernement des 
esprits, et des lumières que des hommes éminents, 
tels que l’abbé de Vaux, ne dédaignaient pas d’invo
quer à l’occasion pour leur propre conduite3. Elle- 
même se rendait compte de ce don divin et disait 
qu’elle pensait « voir clairement les dispositions in
térieures du prochain, particulièrement de la Com
pagnie » ; m ais, dans son humilité, elle n’y trouvait 
qu’un défaut dont elle s’accusait. A l’occasion d’une 
retraite, on la voit s’interroger sur « le remède àap-

1 L ettre de la sœ u r M athurine G uérin à la sœ u r M arguerite  
Chétif.

2 Ibid.
3 Lettre de M11» L e Gras à l ’abbé de V a u x , 10 m ars 1643 .



porter à son activité à reconnaître les défauts, à les 
reprendre et à s’en inquiéter? » Elle aimait qu’on 
vînt à elle simplement et facilitait l’ouverture de 
cœur à celles qui étaient éprouvées; mais souvent 
aussi, assurait une de ses filles1, sans en attendre 
l’aveu, elle leur révélait leurs propres faiblesses, 
tout en usant alors des ménagements que la pru
dence exigeait.

Cette qualité par excellence des fondateurs, elle 
la possédait au plus haut degré. Saint Vincent de 
Paul déclarait n’avoir jamais rencontré de personne 
plus prudente, et dans une assemblée tenue quel
ques mois avant sa mort *, il ne put s ’empêcher de 
louer publiquement, en sa présence, la sagesse de 
son gouvernement. Il ne craignit pas d’avancer, en 
effet, qu’aucune communauté dans Paris n’était en 
aussi bon état que celle des Filles de la Charité, et, 
comme elle , sans aucune dette; seules entre toutes, 
elles ne demandaient aucun apport, et, tandis que 
les Filles de Sainte-Marie devaient fournir douze 
ou.treize cents livres, elles n’avaient d’autre dot 
que les pauvres et la Providence. Cependant, fai
sait-il remarquer, la Compagnie ne cessait de pros
pérer, et M116 Le Gras avait encore trouvé m oyen, 
malgré les dépenses d’une construction récente, 
de lui assurer par sa seule économie quelques 
rentes sur les coches et quelques autres ailleurs. 
Saint Vincent aurait pu ajouter qu’elle avait obtenu

i C onférence su r  les  v er lu s  de M 11' L e G ras.
* L e 31 ju ille t 1659.
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ces résultats sans se départir jamais des règles 
de désintéressement qu’il lui avait implicitement 
tracées, un jour, en lui conseillant de ne pas récla
mer le payement d’une dette contractée par une 
aussi grande dame que la duchesse de Mortemart1.

La prudence qui dirigeait si heureusement Mlle Le 
Gras quand la subsistance matérielle de sa commu
nauté était seule en jeu , devait à plus forte raison 
inspirer sa conduite lorsqu’il s’agissait de cette 
autre et suprême condition d’existence de toute so
ciété religieuse, le maintien des règles et l’unité de 
la direction. Nous n’en citerons que deux exemples, 
dont le premier nous sera fourni par un incident 
grave qui attrista pendant plusieurs mois l’hôpital de 
Chars, près de Pontoise, où les soeurs avaient été 
établies par la Présidente de Herse. Au bout de 
quelques années d’exercice, elles se trouvèrent en 
présence d’un curé janséniste qui, après leur avoir 
enlevé leur confesseur, leur refusait ostensiblement 
la communion et voulait les contraindre, sous la 
menace d’une pénitence publique à la porte de l’é
g lise , à diverses pratiques opposées aux règles de 
la Compagnie, telles que la réception des étrangers 
dans l’intérieur de leur maison et l’usage envers les 
enfants qu’elles instruisaient de moyens correctifs

1 11 s ’ag issa it de la d ép en se  d ’une de ses l l l le s ,  A th en a ïs , 
p lu s tard m arqu ise  de M ontespan, laq u elle , vers  l’âge de 15 ans, 
lit un  p etit séjou r dans la m aison  d es F ille s  de la Charité. S a in t  
V in cen t prit occasion  du dom m age qu ’e lle s  eu ren t à sub ir  dan s  
cette  c irco n sta n ce , pour leu r  con seiller  de n ’avo ir  ja m a is  de 
pen sion n a ires r iches. (A ssem b lée  du 22 m ars. M anuscrit in éd it.)
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justement bannis de leurs écoles. MUo Le Gras pa
tienta d’abord et essaya de diverses mesures desti
nées à assurer la tranquillité et la liberté des sœurs; 
mais bientôt, malgré le danger de déplaire à une 
de ses plus chaudes protectrices, redoutant pour 
ses filles la contagion de doctrines et de maximes 
contraires à l’esprit de l’Église et à celui de la Com
pagnie, elle finit par les rappeler Le second 
exemple est plus frappant encore, car le soin ja
loux qu’elle prenait de conserver l’intégrité des 
règles l’amena à soutenir son autorité et ses droits 
en face de M. Portail lu i-m êm e, qui lui sembla les 
méconnaître en une circonstance sur laquelle les 
détails nous font défaut. Leurs lettres 1 sont là heu
reusement pour attester du moins la fermeté pru
dente et respectueuse de la fondatrice, en même 
temps que l’humilité du directeur des Filles de la 
Charité, et leur commun désir de mettre fin à un 
différend qui n’altéra jamais d’ailleurs la cordialité 
de leurs rapports. La prudence, que Mlb Le Gras 
pratiquait avec une si grande perfection, n’était pas 
cependant le cachet spécial qu’elle voulait imprimer 
à la communauté : « Je ne sais si je me trompe, 
disait-elle, mais il me semble que Notre-Seigneur 
voudra toujours plus de confiance que de prudence 
pour maintenir la Compagnie, et que cette même

1 L ettres sans date de M11» L e Gras à la P résid en te  de lle r se  
e t au curé de C hars; a ssem blée des sœ u rs a n cien n es  ten u e  le 
21 ju ille t 1637. (M anu scrit in éd it.)

2 Lettre de M»« Le Gras à M. P o r ta il, sa n s d a te , et réponse  
de M. P o rta il, aussi san s date.
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confiance fera agir la prudence sans que l’on s’en 
aperçoive. L’expérience me l'a souvent fait con
naître en des occasions dont la paresse de mon 
esprit avait b eso in 1. »

Confiance, simplicité, cordialité, tel est donc, 
pour tout résumer en trois mots, l’esprit que Mlle Le 
Gras cherchait à inspirer à ses filles, et, d isons-le  
à leur louange, celui qui les a accompagnées à tra
vers toute leur histoire et qui les distingue encore 
aujourd’hui.
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C H A P I T R E  X V

1 6 5 7 - 1 6 5 9

L o u is  X IV  recon n aît l ’ex isten ce  de la C om pagn ie . —  L es déve
lopp em en ts de l ’œ u vre en  F rance. —  L es F ille s  de la  C harité  
à l'arm ée. —  On les dem an de à M adagascar. —  V u e  pro
ph étiq u e de sa in t V incent. —  Mort de M1U P o lla lio n  et de 
B arbe A ng ib ou st.

M,le Le Gras avait accompli sa tâche : elle avait 
assuré à ses filles l’existence de leur société et 
l’exercice de leurs œ uvres, et éloigné d’e lles, dans 
la mesure du possib le, les inquiétudes qui auraient 
pu les troubler au sujet de l’avenir. Elle n’avait plus 
qu’à recueillir les fruits de son labeur, et, en sur
veillant sans relâche l’organisation intérieure de la 
Compagnie, à diriger son extension au dehors.

Le mardi de la Pentecôte de l’année 1657% le 
mandat des officières, nommées directement par 
saint Vincent, étant expiré, on procéda à la première 
élection, qui fut faite par les sœurs elles-m êm es,

1 22 m ai.



ainsi que le prescrivaient les statuts. Le saint in
sista d’aborcl sur l’importance de faire de bons 
choix et énuméra les qualités nécessaires pour 
exercer les fonctions auxquelles il s’agissait de pour
voir; puis, se conformant au mode suivi par les 
Apôtres, il proposa, pour chaque office, deux noms 
qui furent soumi^ à toutes les Filles ayant quatre 
ans au moins de vocation 1 ; enfin, après avoir 
adressé tout haut une prière au Seigneur pour lui 
demander de faire connaître celles qui avaient été 
choisies par lui de toute éternité, il recueillit les 
voix. Elles se portèrent sur les sœurs Jeanne de la 
Croix , qui fut nommée première assistante, Geneviève 
Poisson, trésorière, et Madeleine Mesnage, dépen
sière. Aussitôt que ces noms eurent été proclamés, 
une des officières sortantes se mit à genoux et de
manda pardon des fautes qu’elle avait commises 
dans l’exercice de sa charge. « Dieu vous bénisse! 
ma fil le, lui répondit le saint. Mlle Le Gras me vient 
encore donner de bons témoignages de vous et de 
votre conduite, comme aussi des deux autres. Gloire 
en soit rendue à Dieu ! Mais vous avez raison de de
mander pardon à vos sœurs des mauvais exemples 
que vous pensez leur avoir donnés pendant l’admi
nistration de votre charge ; car il est fort difficile de 
si bien faire qu’il ne se trouve quelque chose à 
redire. C’est, d’ailleurs, la pratique des Filles de 
Sainte-Marie d’en user de la sorte lorsqu’elles 
sortent de charge... » Les deux autres anciennes
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officières suivirent l’exemple donné par la première, 
et le saint leur enjoignit pour pénitence de réciter 
les litanies du saint Nom de Jésus et d’entendre le 
lendemain la m esse à l’intention des sœurs nou
vellement élues.

Pendant que l’œuvre prenait ainsi, quant à son 
fonctionnement intérieur, un cours régulier, elle 
recevait à la fois une sanction recherchée depuis 
longtemps et un développement qui déjà faisait 
deviner son avenir. L’autorité civile s ’était habituée 
peu à peu à ce caractère séculier que saint Vincent 
tenait tant à conserver à la communauté, et qui 
avait provoqué d’abord l’étonnement des magis
trats, même les mieux disposés en sa faveur1. 
Aussi les démarches que, depuis la perte des pre
mières lettres-patentes, Mlle Le Gras n’avait jamais 
complètement interrompues pour obtenir l’appro
bation royale, finirent-elles par être couronnées de 
succès. Au mois de novembre de la même an
née (1657), le roi, désireux défavoriser, c’étaient 
les termes de l’ordonnance, « toutes les bonnes 
œuvres et tous les établissements de son royaume 
pour la gloire de D ieu, » et rendant hommage à la 
nouvelle confrérie qui avait eu « un commence-' 
ment si rempli de bénédictions et un progrès si 
abondant en charité », l’autorisa à s’étendre dans 
tous les États soumis à son obéissance, la mit sous 
sa sauvegarde et sous la protection spéciale de 
ses successeurs, lui permit de recevoir des dona
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tions et des legs, enfin, lui accorda les exemptions 
et les privilèges les plus considérables

La protection royale ne faisait, d’ailleurs, que 
confirmer le sentiment populaire. Dans toutes les 
parties du royaume, le nom des Filles de la Charité 
commençait à  se  répandre. « Il plaît à  Dieu, disait 
Mn° Le Gras, de faire maintenant éclater au dehors 
ce que les Filles de la Charité font depuis longtemps 
à la sourdine, » et saint Vincent écrivait de son 
côté : « Vous ne sauriez croire combien Dieu bénit 
partout ces bonnes filles... Je demandais l’autre 
jour à un curé, qui en a dans sa paroisse, com
ment elles faisaient : je n’oserais vous rapporter le 
bien qu’il m’en dit. Il en va ainsi des autres, qui 
plus, qui moins. Ce n’est pas qu’elles n’aient des 
défauts. Hélas ! qui n’en a point1? Mais elles ne 
laissent pas d’exercer la miséricorde, de laquelle il 
est dit que c’est le propre de Dieu. » Aussi les ré- 
clamait-on partout. « Un évêque, continue le saint, 
en demande pour trois hôpitaux, un autre pour 
deux, un troisième aussi, dont on me parla encore 
il n’y a que trois jours, en me pressant de lui en 
envoyer. » Et, dans une autre lettre, entrant dans 
de plus amples détails: « Mer de Saint-Malo fait 
trop de grâce aux pauvres Filles de la Charité de 
les vouloir employer dans sa ville ; mais à présent 
cela ne se peut, parce que Mlle Le Gras n’en a pas 
de prêtes et n’en a pu fournir à quantité de per

1 L ettres paten tes en reg istrées au P a r le m e n t, le 16 décem bre  
1638. (A rch . n a t., carton L 1031.)
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sonnes qui lui en demandent depuis longtemps. 
Msr de Cahors aussi nous fait presser ’ ; Msr d’A gde2 
nous en demande pour cette ville et pour Pézenas ; 
depuis deux ans, M. l’abbé Cyron, qui est l’inten
dant du bon Dieu à Toulouse, nous sollicite pour lui 
en envoyer; M«r d’Angers en veut avoir pour un 
nouvel hôpital3 ; » et M. le chancelier, ajoute 
M"° Le Gras, « pour un établissement à cent cin
quante lieues d’ici *. » Ce n’était pas tout encore. 
Les Dames de la Charité, lorsqu’elles allaient pas
ser la belle saison dans leurs terres, «aux champs», 
comme on disait alors, tenaient souvent à en em
mener avec elles pour les pauvres de leurs do
maines 5. Enfin, malgré leur courage, les sœurs 
elles-m êm es, surchargées de besogne, sollicitaient 
parfois du renfort. « Monsieur, écrivait l’une d’elles 
à saint Vincent, nous sommes accablées de travail 
et nous y succomberons si nous ne sommes secou
rues. Je suis contrainte de vous écrire ce peu de 
lignes, la nuit, en veillant nos malades, n’ayant 
aucune relâche le jour, et, en vous écrivant, il faut 
que j’exhorte deux moribonds. Je vais tantôt à l’un,

< « Il y  a quatre ans q u e M«r de C ahors m e l'ait d es in 
s tan ces ju sq u ’à se  fâcher contre m oi parce qu e M11* Le Gras 
n’avait pas m oyen de satisfa ire à son  désir. » (In stru ctio n  don
née par M. V in cen t le  4 novem b re 16b8 au x  sœ u rs partant pour  
C ahors.)

2 M«r F o u q u e t, frère du su rin ten d an t des fin ances.
3 A u  supérieu r de S a in t-M e e n , 14 ju in  1656.
3 L ettre de M 11» L e Gras.
5 C’est a insi que Mm” F ou q u et em m enait ord ina irem ent une  

F ille  de la Charité d an s la terre de V aux.
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lui dire : « Mon am i, élevez votre cœur à Dieu ; de- 
« mandez-lui miséricorde; » cela fait, je reviens 
écrire une ou deux lignes et puis je cours à l’autre 
lui crier: « Jésus! Marie! Mon Dieu, j’espère en 
« vous, » et je retourne encore à ma lettre. Ainsi je 
vais et viens, et vous écris à diverses reprises et 
ayant l’esprit tout divisé. » Et ne perdant pas de vue 
le but de sa lettre : « C’est pour vous supplier très 
humblement, conclue-t-elle , de nous envoyer en
core une sœur. »

Hélas ! Mlle Le Gras était contrainte de repousser 
la plupart de ces requêtes. Effort douloureux, car 
elle ne pouvait voir sans souffrance cette moisson 
blanchissante et si peu de glaneuses pour la re
cueillir. « Demandez donc à Notre-Seigneur des 
ouvrières pour son œuvre, » répétait-elle à ses 
F illes, et elle songeait à établir, dans quelque dio
cèse du midi de la France, à Agde ou à Cahors, un 
séminaire dépendant de la maison de Paris, dont 
un des avantages serait, outre celui de recruter des 
sujets, de pouvoir plus facilement fournir des 
sœurs aux lieux éloignés L Cependant, malgré l’in
suffisance du nombre, elle parvint encore à cette 
époque à donner des Filles à l’hospice des aliénés, 
dit des « Petites-Maisons » ; à Paris, à Varèse dans 
le diocèse de Chartres, à l’hôpital de la Fère, où 
elles devinrent bientôt « l’édification de toute la 
vil le»; à Cahors, à Metz, où la reine les envoyait 
pour « faire connaître la sainteté de la religion ca
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tholique aux hérétiques et aux Juifs, si nombreux de 
cette v ille1. » Elle en accorda deux à la duchesse de 
Ventadour pour ses terres reculées de Sainte-Marie- 
du-M ont, en Basse - Normandie % et deux autres 
pour l’hôpital d’U ssel, en Limousin. Enfin elle eh 
promit trois à Narbonne, six à Sainte-Menehould 
et plusieurs à A lise, en Bourgogne, où saint Vin
cent entreprenait de construire un hospice pour les 
infirmes et les pèlerins, attirés, les uns par les eaux 
thermales, les autres par le tombeau de sainte 
Reine. Ces nouvelles fondations portaient à trente- 
quatre le chiffre des établissements de province, 
auxquels il fallait ajouter les cinq hospices de Pa
ris et les vingt - six paroisses de cette ville où les 
malades étaient secourus chez eux.

Mais, en dehors des hôpitaux, des écoles, des 
maisons paroissiales ou Miséricordes, on appelait 
encore les Filles de la Charité pour soigner les sol
dats blessés ou malades. Déjà, à Sedan, en 1654, 
et à Arras, en 1656, elles avaient fait leurs pre
mières campagnes, « priant Dieu pour l’armée du 
roi et la conversion de l’ennem i, » car « pour notre 
chère France, leur disait leur mère, nous y sommes 
trop obligées pour que je vous la recommande». 
Après la prise de Dunkerque sur l’armée espa

1 Instru ctions d on n ées aux sœ u rs partant pour M etz.
2 « Ces pau vres fille s , écr iva it M11* L e G ras, tém oign en t bien  

leu r  fidélité à N o tr e -S e ig n e u r ;  e lles  son t à q u in ze  lieu es  de 
Caen en un qu artier  où au cu n  m essager  ne v a ; te llem ent  
q u ’e lle s  sont q u elq u efo is  trois m ois san s avo ir  de nos n o u v e lle s , 
e t nos lettres ont été sou ven t p erdues. N on ob stan t e lle s  v iv en t  
com m e si e lle s  éta ien t avec n o u s. » (8  ja n v ier  16S7.)



gnole, la reine les manda à Calais, où six cents sol
dats hors de combat étaient décimés par une épidé
mie qui avait atteint le jeune roi lui-m êm e. De 
touchants détails nous ont été conservés sur le 
départ des Filles désignées pour ce poste d’hon
neur. Réunies toutes les quatre autour de Mlle Le 
Gras, dans ce parloir témoin déjà de tant de sé
parations, elles y firent leurs adieux à saint Vin
cent, que plusieurs d’entre elles ne devaient pas 
revoir. Le saint, tout pénétré de la grandeur de 
leur m ission, n’eut pas de peine à la leur faire ' 
comprendre. « Quel sujet de vous humilier, mes 
filles, s’écria-t-il, en voyant que Dieu veut se servir 
de vous pour de si grandes choses ! Les hom m es, 
en effet, vont à la guerre pour tuer les hommes, et 
vous, pour réparer le mal qu’ils font. En tuant les 
corps, bien souvent aussi ils tuent les âmes, et 
vous, vous partez pour redonner la vie aux uns 
et aux autres. » Et, comme animé d’un secret pres
sentiment : « Lorsque vous serez au milieu des ar
m ées, n’ayez aucune crainte : si quelqu’une de vous 
y  perdait la v ie , oh ! ne serait-ce pas un bien pour 
elle? » Ces mots étaient prononcés avec une telle 
conviction, que la sœur Claude Muset, un peu 
hésitante devant cette m ission, sentit tout à coup, 
ainsi qu’elle le raconta plus tard, lors du procès de 
canonisation, ses répugnances s’évanouir comme la 
fum ée, et partit pleine de joie.

Toutes les quatre avaient été choisies parmi « les 
plus fortes et les plus robustes de la Compagnie » .• 
Cependant, peu de temps après leur arrivée, l’une
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d’elles, nommée Françoise, mourut, et les trois 
autres, très dangereusement malades, durent se  
laisser transporter dans un couvent de domini
caines. A cette nouvelle, vingt de leurs compagnes 
de Paris, avec un enthousiasme que MUo Le Gras 
comparait à l’ardeur « des soldats quand ils en
tendent sonner l’alarme », s’offrirent pour les rem
placer. Une vieille sœ ur, entre autres, Henriette 
Gesseaume, « une des plus anciennes de la Com
pagnie, » brûlant du désir d’exposer sa v ie, vint 
trouver saint Vincent à l’H ôtel-Dieu, à une heure 
où elle savait l’y rencontrer, et le supplia avec tant 
d’instances qu’elle obtint de lui la permission de 
faire partie du renfort. En route pour Calais, avec 
trois autres Filles de la Charité, elle apprend qu’une 
seconde victime, la sœur Marguerite, est morte, 
elle aussi, « les armes au poing L » — « Tant s’en 
faut que cela nous décourage, » écrit-elle à M1Ie Le 
Gras 1 ; « au contraire, il nous tarde d’être arrivées 
pour secourir ces pauvres soldats qu’on dit couchés 
par terre, sur de la paille, et qui font si grande pitié 
à voir; » et le pieux bataillon vola avec une nou
velle ardeur au combat.

Mais déjà un autre apostolat apparaît à l’horizon. 
Ce ne sont plus seulement les salles d’ambulance 
de France ou de Pologne qui réclament les vail
lantes filles de MUo Le Gras, mais les îles lointaines

1 Lettre de M11» L e Gras. L a reine fit faire à ses  frais un e  
tom be aux deux F ille s  de la  C harité su r  laq u elle  on grava  leu rs  
nom s et ce lu i de sa in t V in cen t de P a u l.

2 8  a o û t  1 6 5 8 .
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de l’océan Indien. « Votre nom, leur avait dit un 
jour saint Vincent, s ’étend presque partout; il est 
connu même à Madagascar, où l’on vous désire, et 
nos M essieurs, qui y sont, nous écrivent qu’il se
rait à souhaiter que vous eussiez là un établisse
ment pour les aider à gagner les âmes des pauvres 
n ègres1. » Prononcées sans aucune arrière-pensée, 
ces paroles avaient été recueillies par Mlle Le Gras 
comme une espérance. « Oh ! le béni voyage ! s’écriait- 
elle. Jepensequ’iln’y a pas plus de mille à douze cents 
lieues 1 ! » Et elle demandait en riant « si celui-là 
du moins n’effrayerait pas la sœur Henriette. »

Il n’effrayait pas, en tout cas, la sœur Nicole 
Haran3, qui, tout en recueillant à Nantes les dé
bris d’un naufrage auquel avaient miraculeusement 
échappé trois missionnaires partant précisément 
pour Madagascar*, écrivait à saint Vincent qu’elle se 
sentait pressée d’aller servir Dieu avéc eux sur cette 
terre abandonnée; et elle était loin d’être seu le, car 
MUo Le Gras, de son côté, n’hésitait pas à dire : «  La  
plupart de nos sœurs ne voudraient pas que l’em

1 R ecu eil des conférences.
2 L ettre à un e sœ u r.
3 La sœ u r N ico le  H aran fu t é lu e  secon d e supérieu re des 

F ille s  de la  Charité. C est à e lle  q u ’est adressée la lettre dont le 
fa c -s im ilé  se  trouve en tête de ce  vo lu m e.

4 L a  Gazette de France  (n ° 160) parla de ce sau vetage  m ira
cu leu x  « attribué, d is a it -e l le , à la foi d ’un frère de la  M ission . » 
Ce frère , appelé C h ristop h e, ava it constru it u n  radeau dont 
son  m anteau fa isa it la v o ile , e t , le  crucifix  en  m a in , i l  avait 
d ir igé  ce frêle e sq u if en rassu ran t le  cou rage  de ses com pa
gn on s. T out le reste de l’é q u ip a g e ,—  120 p erson nes env iron , 
—  trouva la m ort dan s le s  flots.
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barquement de Madagascar se fît sans elles » 
C’est bien là déjà la sœur de Charité, telle que la 
connaît le x ix e siècle et telle que la voulait la fonda
trice, prête à tout, armée « d’une forte confiance 
en Dieu, abandonnée entre ses mains pour faire 
tout ce qu’il veut, ne regardant aucun office ni 
bas, ni relevé, ni difficile1 ». Le saint bénissait le 
Seigneur d’un courage si extraordinaire dans de 
pauvres filles de villages et, comme saint Benoît 
sur les hauteurs du mont Cassin, entrevoyant dans 
un rayon l’avenir de son ordre, il apercevait du 
centre de Paris, où elle avait pris naissance, l’ex
pansion de son œuvre dans le monde. « Le jour 
viendra, disait-il aux sœ urs, où Dieu vous enverra 
en Afrique et aux Indes 3 ! » Mais il ne croyait pas 
cette heure arrivée, et les événements justifièrent 
sa prudence; car, chassés par la tempête dans le 
port de Lisbonne, les missionnaires tombèrent au 
pouvoir des Espagnols, et, ayant repris la mer 
l’année suivante, ils virent leur bâtiment échouer 
sur un écueil.

Pendant que les Filles de la Charité répandaient 
ainsi au loin la bonne odeur de leurs vertus, le tronc 
sur lequel leur Compagnie s’était greffée, la Confrérie 
dont elles portaient le nom, était frappée cruellement : 
Mlle Pollalion allait mourir.- Cette amie fidèle de 
Mlle Le Gras, dont le nom nous reporte aux années 
laborieuses de leurs courses apostoliques, avait, elle

1 L ettre à sa in t V in c e n t, ja n v ier  1658.
2 C o n seils , c ités  par la  sœ u r M athurine G uérin.
3 R ecu eil des conféren ces.
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aussi, fondé sa famille spirituelle1 ; mais au prix de 
quels efforts et de quels sacrifices ! Elle s’en allait, 
nous dit son historien, quêtant de maison en mai
son , ne mangeant ordinairement qu’un morceau de 
pain à la hâte, souvent en marchant pour ne pas 
perdre de tem ps, et parfois après trente heures de 
jeûne absolu. La plus grande partie de ses nuits se 
passait à prier, et plus d’une fois on la vit, l’hiver, 
se rendre n u-p ieds en pèlerinage à Aubervilliers *, 
pour obtenir de Dieu la sanctification de ses filles 
et la conservation du roi. Sentant sa fin approcher, 
elle se fit rapporter sur un brancard, de Rouen où 
ses affaires l’avaient appelée, jusqu’à sa maison de 
Paris ; et, à peine arrivée dans la chapelle même 
du couvent, où on s’empressa de lui donner l’ex- 
trême-onction, elle rendit le dernier soupirJ.

Une des Filles de la Charité que Mlle Pollalion 
avait connues dans la petite maison du faubourg 
Saint-Victor, alors que pendant les absences de

1 L es F i lle s  de la P r o v id en ce , ou de l ’U n ion  ch r é t ie n n e ,  
rue de l ’A rb a lè te , dont éta it sortie  la com m u n au té  des N ou 
v e lle s  C on verties, au quartier Sain t-G erm ain .

2 N otre-D am e-des-V erlu s (c ’est-à-d ire des M iracles), à A u b er
v il l ie r s ,  é ta it en  grande d évotion  au xvii" s ièc le . M. O lier y  
v in t consu lter  D ieu  avant de com m encer ses  fon d ation s; i l  s ’y  
ren dait tou s les  ans e t rentrait à P aris  en passan t par S a in t- 
L azare.

3 (i Le m artyrologe u n iv erse llu i don ne le  titre de V énérab le, 
et l ’arch evêqu e de P a r is , con va in cu  de sa sa in te té , fit su b sti
tu er à la m esse  de R equiem , q u ’on d isa it le  jou r  ann iversa ire  
de sa m ort, le  m esse de la  sa in te  T rin ité. » ( Vie de la Vénérable 
servante de D ieu M arie L um agne, veuve de M. P olla lion , etc . 
P ar is , ch ez H érissant, à la  Croix d’or et au x  trois V e r t u s ,1744.)



MIle Le Gras elle venait quelquefois la remplacer 
auprès d’elles, la rejoignit bientôt dans l’éternité. 
C’était Barbe Angiboust, qui, après s’être dévouée 
en Champagne aux victimes de la guerre, avait 
successivement fondé des établissements à Bernay 
en Normandie, et à Châteaudun. Atteinte d’un mal 
qui ne lui permettait pas de communier, elle de
manda qu’on lui apportât du moins le saint Sacre
ment dans sa chambre et l’adora avec transport. 
Puis elle réunit autour de son lit de souffrance les 
petits enfants élevés dans l’hospice, pour les exhor
ter à la p iété, et les sœ u rs, pour les encourager à 
ne pas s’épargner au service des pauvres. Après sa 
m ort1, elle parut si merveilleusement belle que les 
femmes de la ville, accourues pour faire toucher 
leurs chapelets à son corps, demandaient si on ne 
l’avait pas fardée, et le concours du peuple pendant 
deux jours fut tel qu’il fallut fermer les portes pour 
l’arrêter.

Barbe, écrivait MIle Le Gras, était « une des an
ciennes et des très fidèles de la Compagnie, » et 
« Dieu l’avait honorée, dans sa maladie, des plus 
excellentes marques qui désignent ses véritables 
servantes, commençant ainsi dès ce monde à ré-, 
compenser sa fidélité. » A ce titre, elle voulut non 
seulement la recommander aux prières de toute la 
congrégation, comme elle le faisait chaque fois 
qu’elle perdait une de ses filles, mais encore lui dé
cerner un témoignage spécial de vénération et d’at
tachement. Elle convoqua donc dans ce but toutes

1 27 décem bre 1638.
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les sœurs de Paris à une grand’m esse chantée dans 
l’église des Missionnaires, et, ce qui n’avait lieu 
qu’à la mort des plus saintes, à une conférence, 
dont la vie de la sœur Barbe fut le sujet. Deux de 
ses com pagnes, venues de Chàteaudun, racontèrent 
les traits de vertu dont elles avaient été témoin ; 
p u is, chacune de celles qui l’avait connue à Paris 
ou ailleurs insista sur ce qui l’avait le plus frappée 
en elle. On loua en particulier « sa fermeté à exé
cuter les ordres qui lui étaient donnés, son exacti
tude à la règ le , son détachement de toutes choses, 
sa générosité à fouler aux pieds tout respect 
humain. » Mlle Le Gras, prenant la parole à son 
tour, fit ressortir sa grande douceur et rapporta, 
à cette occasion, l’accueil qu’elle lui avait vu faire 
un jour à une sœur coupable à son égard de man
quements assez graves : « Hé quoi ! avait répondu 
Barbe à sa compagne, lorsque celle-ci lui deman
dait pardon, ne supporterai-je pas quelque chose 
en vous? vous en supportez tant en moi! » Après 
ce trait qui venait à l’appui d’un de ses conseils les 
plus ordinaires, résumant en un mot ce qui lui sem
blait ressortir de cette sainte vie : « Voyez , mes 
chères sœ urs, conclua Mlle Le Gras, s’il n’est pas 
bon de persévérer en l’amour et service de Dieu ’. »

Hélas! ces beaux fruits mûrs qui se détachâient 
de l’arbre indiquaient que l’automne était proche. 
Ces pertes successives n’étaient que des signes 
précurseurs de celle qui menaçait depuis longtemps 
la Compagnie, et qui allait bientôt la désoler.

1 L ettre à la sœ u r  A n n e  A rd em on t, 13 novem bre 1659.
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C H A P I T R E  X V I

1 6 5 9 -1 6 6 0

D ern ière m alad ie  de MIU L e G ras. —  S a  m ort. —
S es  fu n éra illes . — S on  tom beau .

Parmi les chefs-d’œuvre de l’art moderne, il en 
est un qui nous représente une m ère, une sainte, 
déjà transfigurée, les traits amaigris par la souf
france et presque diaphanes comme son voile, les 
yeux au ciel, ne tenant plus à la terre que par la 
main de son fils , prête au départ et mûre pour l’é
ternité. Telle nous apparaît en ce moment la femme 
vénérable dont nous avons essayé de retracer la 
vie. L’âme en haut, elle semblait n’être plus rete 
nue ici-bas que par la tendresse de ses filles : le 
jour approchait où ce dernier lien lu i-m êm e ne 
devait plus l’arrêter.

Plusieurs fois pendant ces dernières an n ées, 
Mlle Le Gras avait fait, pour ainsi dire, l’apprentis
sage et comme l’essai de la mort. En mai 1656, on 
avait cru la perdre; « mais Notre-Seigneur la tira



de l’agonie, » ainsi qu’elle le disait e lle-m êm e1, et 
elle dut se résigner à cette prolongation d’exil. « Il 
n’a pas plu à la bonté de Dieu, » écrivait-elle à la 
sœur Françoise M e s n a g e « de m’effacer de dessus 
la terre, quoiqu’il y ait longtemps que je le mérite. Il 
faut attendre l’ordre de sa providence ; » et une note 
intime 3 nous apprend en quoi consiste pour elle 
cette attente : « Guérissant de ma dernière grande 
maladie, je demandai à M. Vincent, notre très ho
noré Père, supérieur et instituteur, en quelles dis
positions je devais reprendre la résolution de revivre 
encore; sa charité me dit que c’était avec la réso
lution de me dénier mes satisfactions et de me re
noncer. » Ce conseil étonne notre lâcheté; car la 
vie n’était plus pour elle, depuis bien des années, 
qu’une perpétuelle souffrance, qu’un perpétuel re
noncement, et nous ne savons vraiment ce que, sur 
ce point, il pouvait lui rester encore à conquérir. 
Mais D ieu, si miséricordieux pour notre faiblesse, 
a, vis-à-vis de ses saints, des exigences dont notre 
ignorance doit renoncer à mesurer l’étendue, et lui- 
même souvent se charge d’avancer l’œuvre, en 
multipliant les accidents extérieurs, les privations 
et les douleurs.

Ainsi en devait-il être pour MUo Le Gras. Quel
ques semaines après cette crise, c’était une chute 
grave qui laissait de longues et cruelles traces. 
L’année suivante, survint une enflure à l’épaule,

1 L ettre à l’abbé de V a u x , 14 ju in  1656.
2 10 ju in  1656.
3 30 octobre 1656.
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que l’on traita par des saignées, remède très en 
vogue alors, mais dont l’abus était peut-être plus 
funeste encore que le mal. Enfin elle écrivait, le 22 
août 1657, qu’elle venait d’être fort malade, et en 
juillet 1659, que depuis les fêtes de Pâques elle 
était « presque toujours dans les rechutes, et en
core présentement ». Cependant elle s’efforcait tou
jours d’exercer sa surveillance, se faisant rendre 
compte, en particulier par la première assistante, 
de l’exactitude de la communauté à l’oraison, et 
exprimait sa joie quand elle entendait, le matin, 
les sœurs se rendre à la chapelle 1. P u is, aussitôt 
qu’un peu de répit lui était accordé, elle se remet
tait au travail. Pénétrée de la pensée qu’il y avait 
« encore quelque chose à faire pour l’affermissement 
spirituel de la compagnie » , elle dictait, malgré 
l’épuisement de ses forces, un mémoire adressé à 
saint V incent’, poursuivait la construction du nou
veau bâtiment pour lequel la Providence lui en
voya plusieurs fois de l’argent aux jours précis 
où elle avait à payer ses ouvriers, et continuait 
même à diriger quelques retraitantes, notamment 
la baronne de Mirepoix, qui prit part depuis lors à 
l’assemblée des Dames de la Charité.

Une de ses craintes les plus vives avait tou
jours été — ceux qui ont lu l’histoire de saint Vin
cent savent ce que Mme de Gondy souffrit de cette 
même pensée — de ne pouvoir être assistée à ses
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derniers moments par celui dont la parole dissipait 
toutes ses appréhensions, calmait toutes ses an
goisses. Le grand âge et la santé de saint Vincent 
justifiaient cette inquiétude. Il allait achever sa 
quatre-vingt-cinquièm e année; cela ne l’empêchait 
pas de se lever tous les jours à quatre heures du 
matin, de jeûner rigoureusement et de coucher sur 
une simple paillasse, mais ses jambes pouvaient 
difficilement le porter. Aussi dut-il bientôt renon
cer, malgré le voisinage, à se rendre à la commu
nauté des Filles de la Charité ; puis le sacrifice 
devint complet; il cessa de descendre au parloir 
de Saint-Lazare pour les conférences ’, et ne parut 
même plus à la chapelle. La douleur que Mlle Le 
Gras éprouva de cette séparation anticipée est aisée 
à comprendre. « Je n’ai aucune chose agréable à 
offrir à Notre-Seigneur, d isa it-e lle1, sinon la pri
vation de la seule consolation que sa bonté m’ait 
donnée depuis trente-cinq  ans .» La correspon
dance avec le guide fidèle de sa v ie , qui depuis sa 
vocation avait tenu une si grande place dans son 
existence, était devenue, en effet, son unique res
source; et encore , bien qu’elle ne demandât pas de 
longues lettres,— « Les pauvres, écrivait-elle, se 
contentent de peu » ,— saint Vincent ne lui répon
dait-il guère : « Les visites et les affaires augmen
tent si fort, que difficilement pouvons-nous avoir 
réponse. Voyez en quel état il plaît à la divine

1 L a dernière eu t lieu  le  14 décem bre 16b9.
s Lettre à sa in t V in c e n t, 19 décem bre 1659,



Providence que nous soyons. » Et, toujours sou
m ise, elle ajoutait : « Je l’accepté pour son amour en 
la manière qu’il l ’ordonne...; que son bon plaisir 
soit à jamais accompli ! Il me semble que Notre- 
Seigneur m’a mise en état de porter tout dorénavant 
avec assez de paix 1. »

Résignation plus que jamais bienfaisante et né
cessaire, car M. Portail lu i-m êm e, aussi fort ma
lade, devenait également invisible pour elle. « Est 
grand seigneur qui le voit. Il a un certain ermitage 
au bout du c lo s, dont il ne bouge, et ne vient que 
très peu pour les conférences '. »

Ainsi la solitude se faisait autour de son âm e, pré - 
parée par tous ces dépouillements au suprême sa
crifice. Le 4 février 1660, peu de temps après avoir 
écrit à une sœur de Pologne dont le courage était 
un peu ébranlé p arles commotions de la guerre3, 
elle fut prise d’une grosse fièvre qui devint, au 
bout de huit jours, si violente que tout espoir de 
la sauver parut bientôt perdu. Elle souffrait beau
coup, sans toutefois se plaindre ni vouloir être 
plainte. « Il faut b ien , disait-elle, que le mal habite 
là où le péché a abondé. Dieu fait justice, et en fai
sant justice il fait miséricorde. » On lui apporta le 
saint viatique et l’extrème-onction. Michel Le Gras , 
sa femme et sa fille étaient présents. « Mes chers

1 Lettre à saint V in cen t accom pagnan t l’en voi d'un « Jésus  
entou ré d’ép in es. » 4 ja n v ier  1660.

? L ettre à la  sœ ur M atburine G u érin , 9 ja n v ier  1660.
3 La re in e , fu yant devant l’en n e m i, s ’éta it réfu g iée  à D an tzig  

et ava it em m ené le s  sœ u rs avec elle .
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enfants, leur d it-elle après avoir reçu les derniers 
sacrem ents, je prie Dieu, le Père, le Fils et le 
Saint-Esprit, par le pouvoir donné aux pères et aux 
mères de bénir leurs enfants , qu’il vous donne lui- 
même sa bénédiction, vous détache des choses de 
la terre, vous attache à lu i, et vous fasse vivre tou
jours en bons chrétiens.»Puis, tournant ses regards 
vers ses filles , elle les bénit à leur tour, et leur re
commanda l’amour de leur vocation et la fidélité au 
service des pauvres.

Cependant toutes les ressources humaines et tous 
les moyens surnaturels étaient invoqués pour la 
soulager. On lui apporta une étole de saint Charles 
Borromée et une relique de saint François de Sales, 
pour lesquelles elle témoigna une grande vénéra
tion , et, comme la nuit suivante elle se sentit un 
peu soulagée, on crut avoir obtenu, par l’interces
sion de ces saints, que le mal s’éloignât d’elle.

Ce n’était, hélas ! qu’un répit accordé à une famille 
que Dieu ne voulait pas accabler à la fois d’une 
double affliction. Le 14 février, en effet, M. Portail, 
administré le même jour que Mlle 'Le Gras, mais 
qui semblait moins gravement atteint, rendait le 
dernier soupir, après une vie de soixante-dix ans, 
dont quarante-cinq s’étaient écoulés dans la com
pagnie de la Mission. « Il avait toujours appréhendé 
la mort, écrivait saint Vincent; mais la voyant 
approcher, il l’envisagea en paix, et finit douce
ment et saintement, comme il avait vécu. »

Quant à MUo Le Gras, elle demeura près de trois 
semaines sans fièvre, continuant, fidèle jusqu’au



bout à son amour pour les pauvres,. à s ’informer 
des secours qu’ils recevaient chez eux ou dans la 
maison, et à donner les ordres nécessaires pour 
qu’ils ne manquassent de rien.

Le 9 m ars, la fièvre la reprit avec un commence
ment de gangrène au bras. Le 12 elle demanda à 
recevoir une seconde fois la communion, et à la 
nouvelle apportée par une de ses filles que le curé 
de Saint-Laurent lui promettait cette grâce pour le 
lendemain, elle en exprima tout haut sa joie et sa 
gratitude. « Dieu soit loué ! Dieu soit béni ! » s’é -  
cria -t-e lle  à plusieurs reprises, et la nuit elle ré
pétait encore : « Quel bonheur ! mon Seigneur, si je 
v is, je vous recevrai demain. » Elle communia, en 
effet, avec des effusions de respect at d’amour qui 
émurent tous les assistants. Le curé de Saint-Lau
rent l’engagea à donner encore une fois sa béné
diction à ses filles ; elle y consentit. « Mes chères 
sœ urs, » leur d it-elle , résumant en cet instant so
lennel ce qui avait été la passion de sa vie et le vœu 
suprême de son cœur, « je continue de demander à 
Dieu pour vous sa bénédiction, et je le prie de vous 
faire la grâce de persévérer en votre vocation pour 
le servir de la manière qu’il demande de vous. Ayez 
bien soin du service des pauvres et surtout de bien 
vivre ensemble dans une grande union et cordialité, 
vous aimant les unes les autres pour imiter l’union 
et la vie de Notre-Seigneur, et priez bien la sainte 
Vierge qu’elle soit votre unique mère. » Elle ajouta 
qu’elle mourait dans une haute estime de leur vo
cation, et que, vécût-elle cent ans, elle ne saurait
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leur demander autre chose que d’y demeurer 
fidèles.

Après ces derniers conseils à ses filles, elle 
voulut adresser ses adieux au père de son âme; elle 
envoya chez lui dans ce but, et le pria en même 
temps d’écrire pour elle de sa main quelques pa
roles de consolation. -Mais le saint, afin sans doute 
de lui assurer pour l’éternité un mérite de p lu s, ne 
lui accorda pas cette faveur ; il se borna à lui faire 
dire par un de ses prêtres que si elle partait en 
avant, il espérait bientôt la rej oindre au ciel. Quoique 
rien ne pût lui être plus sensible que ce dernier 
sacrifice, elle l’accepta sans laisser paraître aucun 
regret.

Plusieurs Dames de la Charité vinrent ensuite la 
visiter, et l’une d’elles lui ayant demandé si elle ne 
se réjouissait pas d’aller posséder la gloire du ciel : 
« Ah ! c’est une chose qui ne se peut exprimer, ré
pondit la malade, mais je n’en suis pas digne. » La 
duchesse de Ventadour1 ne voulut pas la quitter, s’in
stalla à son chevet, et y passa une partie de la nuit 
du 14 au 45 m ars, partageant avec les sœurs Ju
lienne, Barbe et Françoise de Paule les soins qu’elles 
lui rendaient; m ais, vers six heures du matin, 
Mlle Le Gras, toujours détachée d’elle-m êm e, les en
gagea àprendre du repos, et leur promit de les avertir 
quand le moment serait venu. Plus elle sentait ses

i  M arie de La G u ich e, secon d e fem m e de C harles de L é v is ,  
d u c de V en tad ou r. L orsq u ’e lle  éta it e n fa n t, sa m ère la  con 
d u isa it aux C arm élites pour lu i faire recevo ir  la bénéd iction  de 
la m ère M adeleine.



forces baisser, plus elle redoublait d’ardeur pour 
prier, et, comme pour donner à l’Église un dernier 
signe d’attachement en se servant de son langage, 
elle répétait avec Job : M iseremini mei, quia m a- 
nus Domini tetigil me, et avec David : Respice in me 
et miserere mei, quia unicus el pauper sum  ego. Un 
moment son esprit parut se  troubler, et on l’enten
dit murmurer avec inquiétude: « Otez-moi d’ici. » 
Mais le prêtre de la Mission qui l’assistait lui fit re
marquer, en lui présentant la croix, que Jésus- 
Christ n’avait pas demandé à en descendre, et elle 
reprit aussitôt : « Oh ! non, il y est demeuré ; » puis, 
après quelques instants, elle ajouta: « Allons, puis
que mon Seigneur m’est venu quérir. » Un peu plus 
tard, la pensée du jugement de Dieu qui appro
chait sembla lui causer une certaine frayeur. « 0  mon 
Dieu! d it-e lle , il faut paraître devant son juge! » 
Mais le prêtre ayant répondu à ses craintes par ce 
verset du psaume: Ad te levavi an im am , Deus 
m eus, in  te conpdo, elle continua d’elle-même : Non 
erubescam.

Dans la m atinée, les sœurs chargées des Enfants- 
Trouvés vinrent la voir, et se mirent à genoux près 
de son lit ; elle les fit relever, leur dit adieu, et, pou
vant à peine parler, trouva encore la force de leur 
adresser son exhortation ordinaire : « Ayez bien soin 
du service des pauvres. »

Enfin, à onze heures du matin, elle fit écarter ses 
rideaux pour avertir ses filles, comme elle le leur 
avait promis, que son heure approchait, et elle 
entra dans une agonie qui dura environ une demi-
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heure, pendant laquelle elle eut les yeux constam
ment levés vers le ciel. Elle suivit jusqu’au bout les 
prières de la recommandation de l’â m e, la du
chesse de Ventadour lui tenant le cierge béni, puis 
voulut elle-m êm e bénir encore une fois ses filles 
agenouillées. «Mes  chères sœ urs, d it-e lle  en fai
sant un grand effort, je voudrais bien que toutes 
nos sœurs fussent ic i, mais vous le direz aux au
tres; je prie Notre-Seigneur qu’il vous fasse la 
grâce de vivre en vraies Filles de la Charité, dans 
l’union et la charité l’une pour l’autre, ainsi que 
Dieu le demande de vous. » C’était toujours la même 
pensée, le même conseil qu’elle devait, comme saint 
Jean, sans se lasser même devant la mort, répéter 
à ses enfants. Le prêtre lui ayant proposé alors de 
lui appliquer la bénédiction in articulo m orlis que 
le Pape Innocent X lui avait accordée ainsi qu’à ses 
compagnes : « Il n’est pas encore tem ps, » mur
m ura-t-elle tout bas; mais peu après, comme elle 
paraissait réclamer quelque chose avec instances, 
on lui demanda si le moment était venu, et, frap
pant trois fois sa poitrine : « Oui , » répondit - elle 
avec empressement. Depuis lors, elle ne parla plus 
et fit baisser ses rideaux comme pour se recueillir. 
Un demi-quart d’heure après elle rendait douce
ment son âme au Seigneur. C’était le lundi de la 
Passion, 15 mars 1660, entre onze heures et midi. 
Le curé de Saint-Laurent, sa paroisse, auquel elle 
avait fait une confession générale, était présent, et, 
devançant dans son enthousiasme le langage de 
l’histoire, il ne put s’empêcher de s’écrier : « Oh !
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la belle âme, qui emporte avec elle la grâce de son 
baptême! »

Son corps resta exposé pendant la journée du 
lendemain, et reçut de nombreux témoignages de 
la vénération publique. Le mercredi suivant eurent 
lieu les funérailles. Elles furent m odestes, pour sa
tisfaire au désir exprimé dans son testament, «qu’on 
n’en usât pas pour elle d’une autre manière que 
pour ses filles, ce qui serait la déclarer indigne de 
paraître morte en vraie sœur de la Charité et ser
vante des membres de Jésus-C hrist1. » Mais, bien 
qu’elle eût demandé à être enterrée près de l’église 
de Saint-Lazare, dans une petite cour ayant servi 
autrefois de cimetière, saint Vincent accéda à la 
prière du curé de Saint-L aurent, qui sollicitait 
pour son église l’honneur de conserver un dépôt si 
cher à la paroisse, et on la plaça dans la chapelle 
de la Visitation *, où elle venait ordinairement prier, 
et autour de laquelle étaient rangés, au dehors, 
les tombeaux des sœurs. Une grande croix, avec 
cette inscription: Spes unica, fut, selon sa recom
mandation, suspendue au-d essu s du lieu où elle 
reposait et reproduite à l’extérieur, comme pour ser
vir de trait d’union entre sa tombe et celles de 
ses filles.

« Il semble, ajoute ici le premier auteur de sa vie, 
que Dieu ne se soit pas contenté d’avoir fait con
naître le mérite de cette servante fidèle par tant de

1 T estam en t de M11' L e Gras.
2 C e tte .c h a p e lle , la p rem ière à gau ch e  en entrant dans l’é 

g lis e ,  est dédiée aujourd’h u i à N .- D .  de la Salette.
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bien qu’il a opéré par son m inistère, mais qu’il veut 
découvrir sa gloire par des effets extraordinaires 
qu’il fait paraître à son tombeau. Il en sort de temps 
en temps pomme une douce vapeur qui répand une 
odeur semblable à celle de la violette et de l’iris. 
Grand nombre de personnes peuvent en rendre té
moignage; e t, ce qui est plus surprenant, c’est que 
les Filles de la Charité qui viennent faire leur prière 
sur son tombeau s ’en retournent quelquefois si par
fumées de cette odeur qu’elles la rapportent avec elles 
aux sœurs malades dans l’infirmerie de la maison. 
J’y pourrais ajouter le témoignage de l’expérience 
que j’en ai faite plusieurs fois, s’il était de quelque 
considération en cette rencontre, et je pourrais dire 
qu’après avoir pris toutes les précautions possibles 
pour examiner si ce n’est point un effet de quelque 
cause naturelle, je n’en ai pu découvrir aucune à 
laquelle on puisse l’attribuer 1. »

Les qualités personnelles de l’auteur et l’appro
bation donnée à son livre par cinq prélats et cinq 
docteurs de la Sorbonne confèrent à ce témoignage 
une valeur incontestable. Gobillon était prêtre, curé 
de la paroisse même de Saint-Laurent, et le phé
nomène merveilleux qu’il rapporte se produisant à 
l’heure où il écrivait, la véracité de sa parole avait 
pour garantie le contrôle de ses contemporains : rien 
n’autorise donc à mettre en doute une grâce qui 
n’est pas nouvelle d’ailleurs dans l’histoire des ser
viteurs de Dieu.

« Mais, continue-t-il, de quelque qualité que soit 
1 G o b illo n , op. cit., p. 185 et 186.
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l’odeur qui s’élève du sépulcre de cette servante des 
pauvres, il en sort une toute spirituelle des exemples 
de sa v ie ,... qui est un ouvrage miraculeux de la 
grâce et la marque la plus glorieuse de sa sainteté. » 
Ce parfum n’a pas cessé de se répandre et d’em
baumer l’Église, et plus d’une âme assurément a 
formé le vœu que, sans vouloir préjuger des déci
sions de l’autorité suprême, nous osons formuler 
en terminant, celui de voir les cendres précieuses 
dont il nous reste à raconter l’histoire ne quitter le 
lieu de leur repos que pour prendre place sur nos 
autels. Au x v i i i 0 siècle, en effet, lors de la béatifica
tion de Mmo de Chantai, les sœurs de la Charité 
reçurent des lettres exprimant le désir que « les 
mêmes honneurs fussent rendus à Mmo Louise de 
Marillac ». « A juger de ses œuvres par les grands 
biens qui s’en sont suivis, leur écrivait de Nor
mandie l’abbé de Saint-Fonds, elle mérite d’être 
déclarée bienheureuse...; » et il ajoutait : « Tout 
Paris, où votre mère est née, sera pour vous, et 
comme il reconnaît une petite bergère pour sa pa
tronne et son trésor, il en aura une seconde dâns 
Louise de Marillac1. » Cette pensée semblait'même 
si accréditée que, lorsque les Filles de la Charité ren
trèrent en possession des restes de leur fondatrice, 
la supérieure5 et les officières, agissant au nom et 
pour toute la communauté, durent s’engager par un 
acte solennel vi s -à-vi s  du curé de Saint-Laurent,

1 A rch .*de la M ission .
2 La sœ u r M arie-A n n e B onnejoye. La p ièce , datée de 1733, 

est con servée  dan s les A rch iv es  de la M ission.



dans le cas « où D ieu, manifestant la sainteté de sa 
fidèle servante, permettrait qu’elle fût reconnue par 
l’Église » , à en laisser célébrer les fêtes dans cette 
paroisse et à lui faire présent d’une partie des re
liques.

Plus de cent années se sont écoulées depuis cet 
engagement, plus de deux siècles depuis la mort 
de MUo Le Gras, et la semence qu’elle a jetée n’a pas 
cessé de grandir. A l’heure où nous écrivons, vingt 
mille de ses filles, répandues dans les deux hémi
sphères, font revivre partout sa charité. Recueillir 
les enfants, servir les malades, consoler les pau
vres , porter secours aux blessés et aux prisonniers, 
accomplir enfin envers les petits ces actes de m isé
ricorde que le Sauveur nous a montrés comme un 
des caractères du «royaume de Dieu» en ce monde, 
puis recommencer tous les jours sans défaillance et 
sans bruit, n’est-ce pas pour elles la marque de leur 
origine, le trait de leur race, l’héritage et le fruit 
des leçons de leur mère? Et n’est-ce  pas encore 
pour celle-ci la preuve toujours. subsistante d’une 
sainteté que nous avons, hélas! trop mal réussi à 
mettre en lumière, mais que nous prions Dieu de 
daigner lui-même manifester un jour?
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C H A P I T R E  X V I I

C onférence sur le s  v ertu s  de M1'0 L e G ras. —  T ran sla tion  de 
ses  restes. —  Ce q u ’ils d ev ien n en t p en d an t la révo lu tion  et  
après.

Dès le lendemain de la mort de MUo Le Gras, saint 
Vincent écrivit à toutes les maisons des Filles de 
la Charité pour leur annoncer la perte qu’elles ve
naient de faire, et pour recommander à leurs prières 
l’âme sainte qu’il avait cependant, disait-il, grand 
sujet de croire en possession de la gloire; mais 
quatre mois s’écoulèrent sans que, toujours malade, 
il pût, comme il en avait le désir, réunir ses chères 
filles pour leur parler de leur mère. Le 24 juillet 
enfin, il les convoqua à Saint-Lazare, où la sœur 
Julienne Loret nous apprend que, pour lui éviter 
la fatigue de venir au parloir, on avait trouvé 
moyen de le voir sans qu’il descendît. « Notre très 
honoré Père se porte bien, Dieu merci, ajoutait-elle, 
pour le cœur et l’esprit; m ais... il ne peut plus se 
lever sans aide : préparons-nous à la volonté de 
Dieu, car c’est grand hasard s ’il peut résister à cet 
hiver1. » Ainsi tout contribuait à la solennité de

1 Lettre adressée à la sœ u r M athurine G uérin.



cette réunion : son heure, son but et l’âge de celui 
qui, en présidant à ce dernier témoignage de véné
ration donné à « la grande servante de Dieu », sem
blait, lui aussi, faire ses adieux à ses filles. Une 
main fidèle nous a conservé tous les détails de cette 
séance; c’est un portrait de MUe Le Gras tracé, 
presque au lendemain de sa mort, par ceux qui 
l’ont le mieux connue, son père selon la grâce et 
ses filles d’adoption; aussi croyons-nous devoir, 
malgré les nombreux emprunts déjà faits, dans 
le courant de notre travail, à cette conférence, la 
reproduire intégralement ici. Le lecteur nous sera 
reconnaissant de lui offrir dans toute sa fraîcheur 
et sa vie un document encore nouveau pour lui.

« Monsieur notre très honoré P ère, » dit la sœur 
inconnue de nous qui rédigea ce récit, « étant arrivé 
au lieu de la conférence, après avoir invoqué à son 
ordinaire l’assistance du Saint-Esprit, nous parla 
ainsi :

« Mes chères sœ urs, je rends grâces à Dieu de 
« m’avoir encore conservé jusqu’à ce moment où je 
« puis vous voir réunies toutes ensemble. Vous pou
ce vez bien penser que j’aurais extrêmement souhaité 
« de le pouvoir faire pendant le fort de la maladie 
« de la bonne M110 Le Gras. Mais j’ai eu aussi une 
« maladie qui m’a beaucoup affaibli. Ç’a été le bon 
« plaisir de Dieu, et je crois qu’il ne l’a permis que 
« pour la plus grande perfection de la personne 
« dont nous allons parler. Gomme le Seigneur a 
« aussi disposé du bon M. Portail, qui a toujours 
« été si zélé pour la sanctification de votre compa-
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« gnie, si quelqu’une en dit un mot en passant, cela 
• « ne sera point déplacé. Mais c’est principalement 
« de Mlle Le Gras qu’il s’agit, de ses vertus, et de 
« celles surtout que vous vous proposez le plus 
« d’imiter; car vous devez suivre ses exemples si 
« vous désirez être de bonnes Filles de la Charité.

« Cette conférence aura trois points à l’ordinaire. 
« Le premier est des raisons qu’ont les Filles de la 
« Charité de s’entretenir des vertus de celles de 
« leurs soeurs qui sont allées à Dieu, et particulière- 
« ment de celles de leur très chère Mère Mn° Le 
« Gras.

« Le second point, quelles sont les vertus qu’on 
« a remarquées en elle.

« Le troisième, quelles sont celles dont on est plus 
« touché, et qu’on se propose d’imiter, moyennant 
« la grâce de Dieu. »

« La première sœur que le saint prêtre appela* 
ne put parler, la douleur et les larmes étouffèrent sa 
voix; elle ne put dans ce moment penser à sa bonne 
Mère sans penser qu’elle l’avait perdue. Elle revint 
à elle-même quelque temps après, comme on le dira 
plus bas.

« Il fallut en interroger une autre; et celle-ci ré
pondit : « Mon P ère , la première raison qui m’a 
« paru devoir nous engager à parcourir les vertus 
« de notre très honorée M ère, c’est pour en rendre 
« grâces à Dieu ; la seconde est pour nous engager à 
« les imiter.
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te Et si nous ne le faisons, ce sera pour nous, un 
te grand sujet de confusion devant le Seigneur, 
ee parce qu’il nous l’avait donnée comme un modèle 
ee que nous devions suivre.

« Quant aux vertus que j’ai remarquées en elle, 
« c’est, premièrement, qu’elle avait toujours l’esprit 
« élevé à D ieu, surtout dans ses peines et ses ma- 
« ladies, et qu’elle ne regardait en tout cela que 
ee son bon plaisir. Jamais on ne l’a entendue se 
et plaindre de ses infirmités ; au contraire, son es
te prit y paraissait gai et content.

ee Deuxièmement, elle avait une grande affection 
« pour les pauvres, et prenait un grand plaisir à les 
ee servir. Je l’ai vue recueillir des pauvres qui sor
te taient de prison; elle leur lavait les pieds, les 
te pansait et les revêtait des habits de monsieur 
te son fils.

ee Troisièmement, elle avait une grande charité 
te pour les sœurs infirmes; elle' allait souvent les 
ee visiter à l’infirmerie; elle était bien aise de leur 
ee rendre quelques petits services ; elle avait grand 
et soin de les assister à la mort; et si c’était la nuit, 
te elle se relevait, à moins qu’elle ne fût bien ma* 
ee lade. Lorsque ses maladies l’empêchaient d’y aller 
et elle-m êm e, elle envoyait la sœur assistante les 
et voir de sa part, leur donner le bonjour, et leur 
te dire quelques mots de consolation. Elle tâchait 
ee aussi de visiter celles qui étaient en danger de 
te mort dans les différentes paroisses de Paris. Sa 
te tendresse pour ses chères sœurs était si grande 
et qu’il fallait bien user de précaution pour lui ap-
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« prendre que Dieu en avait disposé; elle en était si 
« touchée que quelquefois elle fondait en larmes. 
« Avec un cœur comme le sien, on n’est pas surpris 
« qu’elle eût pour monsieur son fils et pour toute 
« sa famille tous les sentiments que prescrivent la 
« nature et la religion.

« Quatrièmement, elle portait l’humilité aussi 
« loin qu’elle peut aller; elle était la première à dire 
« sa coulpe, et à demander pardon à toutes ses 
« sœurs. Je l’ai vue se coucher par terre, où elle 
« aurait voulu qu’on la foulât aux pieds. Elle lavait 
« aussi la vaisselle , et elle eût souhaité de faire les 
« plus bas ouvrages de la m aison, si ses forces le lui 
« avaient permis. Elle servait quelquefois au réfec- 
« toire; elle y demandait pardon de ses fautes, et 
« faisait des actes de pénitence, comme de se tenir 
« les bras étendus ou couchée par terre. »

« M. Vincent ayant demandé à une troisième ce 
qu’elle avait remarqué : « Mon Père, dit-elle, Made- 
« moiselle avait une très grande prudence en toutes 
« choses. Il semble qu’elle savait tous nos défauts, 
« car elle nous les disait avant qu’on lui en eût 
« parlé ; mais elle usait d’une grande prudence dans 
« ses avertissements. Elle nous recommandait tou- 
« jours de ne point chercher nos intérêts dans nos 
« actions, mais la seule gloire de Dieu. Elle avait 
« aussi un grand intérieur. »

« Mes sœ urs, reprit notre honoré Père, on vient 
« de remarquer dans votre digne Mère une vertu 
« bien essentielle. Il est vrai que je ne sache pas 
« avoir jamais vu une personne qui ait eu plus de
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« prudence qu’elle; elle la possédait dans le plus 
« haut point, et je souhaite de to«t mon cœur que 
« la Compagnie ait cette vertu qui lui est si néces- 
« saire.

« Elle consiste à voir de quelle façon nous devons 
« nous comporter en toutes choses, et surtout à 
« bien examiner les m oyens, les temps et les lieux  
« où nous devons faire les avertissements auxquels 
« nous sommes obligés. Plaise à Dieu, mes sœ urs, 
« de vous donner cette vertu, selon qu’il sait que 
« vous en avez besoin : car une prudence telle 
« quelle ne vous suffit pas. Vous avez à converser 
« avec les personnes de condition et avec les 
« pauvres: il faut savoir se comporter exactement 
« dans ces différentes rencontres. Et qui est-ce qui 
« fait cela? c’est la prudence. Il y a une prudence 
« fausse qui fait qu’on ne regarde ni le temps ni 
« le lieu, et qu’ainsi on agit en tout inconsi- 
« dérément. Il est bien difficile de ne point tomber 
« en cette faute. Hélas! mon Dieu, il n’y a point 
« de religion où elle ne se soit trouvée, cependant 
« elle est bien dangereuse ; et vous savez qu’il y 
« en a eu parmi vous à qui elle a fait perdre la 
« vocation. S’il se trouve de l’imprudence dans 
« votre Compagnie, on dira du mal d’elle d’un côté, 
« tandis qu’on en dira du bien de l’autre. A Nar- 
« bonne on fait les plus beaux éloges de nos sœurs, 
« parce qu’elles sont d’une modestie et d’une cir- 
« conspection admirables. Ailleurs on dira : Voilà 
« des filles sans prudence, et qui ne regardent point 
« à ce qu’elles font.



« La prudence.donc, mes sœurs, la prudence par- 
« tout : avec elle vous aurez partout la tranquillité ; 
« sans elle vous serez partout dans le trouble et dans 
« le désordre. Mais, pour l’avoir, il faut la bien de- 
« mander à Dieu. Et qui vous aidera à l’obtenir? Ce 
« sera votre bonne Mère qui est au Ciel ; elle n’a pas 
« moins de charité pour vous dans cet heureux sé- 
« jour qu’elle n’en avait sur la terre ; elle en a encore 
« plus, et d’une manière plus parfaite. Adressez- 
« vous donc à elle ; car, quoique l’on ne doive pas 
« honorer d’un culte public les morts qui ne sont 
« pas canonisés, on peut les prier en particulier. »

« Après ces réflexions, M. Vincent demanda à une 
autre sœur ce qu’elle avait remarqué dans la ver
tueuse défunte. « Mon Père, répondit-elle, j’ai re- 
« marqué qu’elle désirait fort que la Compagnie se 
« conservât dans l’esprit d’humilité et de pauvreté. 
« Elle disait souvent : Nous sommes les servantes 
« des pauvres; par conséquent, nous devons être 
« plus pauvres qu’eux.

« — Vous avez bien raison, reprit notre très ho- 
« noré Père, de dire que votre bonne Mère esti- 
« mait beaucoup la pauvreté. Pour s’en convaincre, 
« il n’y a qu’à voir comme elle était vêtue; mais 
« quoiqu’elle fût habillée très pauvrement, elle se 
« trouvait encore trop b ien , et elle m’a demandé 
« autrefois de ne vivre qu’en pauvre. Et pour ce 
« qui est de la Compagnie, elle a toujours recom- 
« mandé qu’elle se conservât dans cet esprit. Au 
« fond, c’est le souverain moyen de la soutenir. La 
« pauvreté est une vertu que Notre-Seigneur a pra-
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« tiquée sur la terre, et qu’il a voulu que ses 
« Apôtres pratiquassent. Le Maître et les disciples 
« ont été pauvres dans leurs vêtements. Et la même 
« voix qui a dit : Malheur aux riches, a dit : Les 
« renards ont leurs tanières, et les oiseaux des 
« nids ; mais le Fils de l’homme n’a pas où reposer 
« sa tête.

« C’est donc avec bien de la sagesse que votre 
« pieuse Mère vous a fait depuis vingt-cinq ans 
« garder une exacte pauvreté en toutes choses : en 
« vos habits, en votre nourriture, en tous vos be- 
« soins. Quel malheur si quelqu’une de vous allait 
« sè relâcher sur ce point, et s i , au lieu de se con- 
« tenter de la frugalité du réfectoire, elle cherchait 
« la table des Dames !... Ah ! si par malheur il arri- 
« vait que quelqu’une de vous s’avisât de dire : 
« Nous ne sommes pas bien nourries ; le moyen 
« de subsister de la sorte, etc.; mes sœurs, il fau- 
« drait crier au loup ; il faudrait renvoyer cet esprit 
« comme l’esprit du démon, qu’il faut saper dès le 
« commencement. Mes sœ urs, conservez la pau- 
« vreté, et la pauvreté vous conservera ; consentez 
« à être vêtues de haillons, mais ne consentez pas 
« à sortir de votre simplicité.

« Seigneur, imprimez ces maximes dans nos 
« cœurs; gravez-les-y si bien, qu’en voyant une 
« Fille de la Charité l’on voie reluire en elle l’es- 
« prit de pauvreté, et que l’on s’écrie : Béni soit 
« Dieu qui lui a donné cet esprit ! »

« Après ces réflexions, la sœur, recommençant à 
parler, dit « qu’elle avait remar qué que Mllc Le Gras
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« témoignait autant d’affection à une de ses Filles 
« qu’à l’autre, et qu’elle tâchait de contenter tout 
« le monde.

« — Gela est vrai, reprit M. Vincent, et quoique 
« l’effusion de son cœur ne parût pas toujours éga- 
« lement, je sais très bien qu’elle avait de l’amour 
« pour toutes.

« — Mon Père, ajouta la sçeur, Mademoiselle 
« avait un grand soin du salut des âmes. Elle était 
« fort intérieure, et s’occupait beaucoup de l’esprit 
« de Dieu. »

« M. Vincent s’attacha beaucoup à ce dernier ar
ticle. Après avoir établi qu’être intérieur c’est avoir 
l’esprit et le cœur élevés à Dieu, et se dégager de 
toute affection du monde, des parents, du pays, en 
un mot, de toutes les choses de la terre, il exhorta 
les sœurs à dire souvent: « Ruinez en m oi, Sei- 
« gneur, tout ce qui vous y déplaît, et faites que je 
« ne sois plus si pleine de moi-même. Faites qu’en 
« chacune de mes actions je n’aie d’autre désir 
« que celui de vous plaire. »

« Il vint ensuite à MHo Le Gras, et, après avoir re
marqué que les plus grands saints ne sont point sans 
quelque ombre d’imperfection, il dit que les petites 
promptitudes qu’on avait quelquefois aperçues en 
elle n’étaient rien; et que, quoiqu’elle s’en humi
liât le moment d’après, il aurait eu bien de la peine 
à y trouver du péché. C’est qu’il est une colère qui, 
comme celle de Jésus-Christ lorsqu’il chassa les 
vendeurs du tem ple, n’a rien que de très légitime. 
Irascim ini, et nolile peccare, dit le roi-prophète.
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« Il ajouta que, depuis trente-huit ans qu’il con
naissait cette Dame, il n’avait reconnu en elle 
qu’une âme toujours pure: pure dans sa jeunesse, 
dans son mariage, dans son état de veuve ; et que 
dans ses confessions elle pleurait avec tant de 
larmes ses fautes les plus légères qu’on avait bien 
de la peine à l’apaiser.

« De ces différentes remarques, notre très h o -- 
noré Père conclut que chacune de celles à qui il 
parlait devait faire tous ses efforts pour être bien 
intérieure, c’est-à-dire pour ne s’occuper que de 
Dieu et n’envisager que lui dans toutes ses ac
tions. « A in si, mes sœ urs, d isait-il, lorsque vous 
« êtes tentées de céder à quelque mouvement dé- 
« réglé, il faut que vous vous disiez à vous-mêmes : 
« J e  suis Fille de la Charité, et par conséquent fille 
« de feue Mlle Le Gras, q u i, malgré la pente de la 
« nature, sut si bien se vaincre et ne s’occuper 
« que de Dieu : ah ! je veux me surmonter à son 
« exemple. »

« Mais comme la tiédeur se justifie quelquefois, 
et qu’elle se retranche à dire qu’il n’est pas donné 
à tous d’imiter ces âmes privilégiées, et que Dieu 
fait marcher par des voies de prédilection, M. Vin
cent, qui profitait de tout pour porter à la vertu, 
fit voir que les Filles de la Charité pouvaient et 
devaient marcher sur les traces de leur Mère en 
Jésus-Christ. Une lettre qu’il venait de recevoir de 
Pologne lui fournit une preuve de cette importante 
vérité : un de ses prêtres, qui était à Varsovie, lui 
avait mandé que la reine avait fait un grand voyage ;



qu’avant son départ elle avait chargé les pauvres 
Filles de la Charité de maintenir partout le bon 
ordre, autant qu’il leur serait possible, et qu’elles 
s’en étaient acquittées avec tant de prudence et 
avec un applaudissement si général que cette prin
cesse , à son retour, avait été charmée du compte 
qu’on lui avait rendu, et que, pour leur témoigner 
son contentement, elle avait passé avec elles dans 
leur maison une journée entière, avec une joie et 
des témoignages de la plus singulière affection.

« Voyez, mes sœ urs, continua notre très ho- 
« noré Père, en quelle odeur une vie qui est vrai- 
« ment intérieure, vraiment à Dieu, met votre Com- 
« pagnie. Otez-lui ce lustre, vous lui ôtez tout. 
« Quel malheur ne fait point une fille qui marche 
« par une route contraire ! elle donnera à parler à 
« toute une ville; que dis-je? à toute une pro
ie vince. Les prêtres, les princes même seront 
« instruits de sa mauvaise conduite. Oui, mes 
« filles, le mal que fait une seule personne est ca- 
« pable de perdre toute une compagnie. Redoublons 
« donc de zèle et demandons instamment à Dieu 
« que toute la communauté, et chacun de ses mena
ce bres en particulier, se sanctifie, et le troupeau se 
« multipliera. »

« De deux autres sœurs que M. Vincent fit par
ler ensuite, la première dit simplement qu’elle 
n’avait autre chose à dire, si ce n’est que la sainte 
défunte était un miroir sur lequel la Compagnie 
n’avait qu’à jeter les yeux pour être parfaite. « J’ai 
« toujours reconnu, ajouta-t-elle, que Mademoiselle
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« avait pour nous tant de support et une si grande 
« charité qu’elle en était toute consumée. »

« Mon Père, dit la seconde, elle avait pour moi 
« une si grande charité, que lorsqu’elle s’aperce- 
« vait que j’avais quelque peine dans l’esprit, elle 
« me prévenait avec une grande douceur. »

« Cette même fille, qui avait été interrogée dès 
le commencement et qui n’avait pu répondre parce 
que ses pleurs lui coupèrent la parole, se leva alors 
et dit : « Mon Père, si vous trouvez bon que je 
« parle, je tâcherai de le faire.

« — Vous me ferez plaisir, ma fille, » répondit 
notre très honoré P ère , qui fut si touché à son tour 
qu’il ne put retenir ses larmes.

« Après avoir dit en peu de mots qu’il était juste 
que les Filles s’entretinssent des vertus de leur 
chère Mère, tant pour en glorifier Dieu que pour 
s’animer à suivre ses exem ples, comme elles y sont 
obligées, puisque c’est d’elle que Dieu a voulu se 
servir pour leur apprendre la manière dont elles 
doivent se conduire pour lui être agréables, elle 
poursuivit ainsi :

« A l’égard des vertus que cette digne Mère a 
« pratiquées, il faudrait un livre tout entier pour 
« les pouvoir décrire, et des esprits bien plus rele- 
« vés que les nôtres pour les rapporter. Néan- 
« m oins, puisque l’obéissance l’exige de moi, il le 
« faut faire ; mais quand j’aurai dit tout ce que la 
« mémoire me peut fournir, il en restera encore 
« plus à dire.

« Elle avait une humilité admirable, qui parais-



« sait en tant d’occasions que cela ne se peut expri- 
« mer. C’est ce qui lui faisait porter un grand res
te pect à toutes ses sœurs ; de sorte qu’elle était la 
« première à les saluer, qu’elle leur parlait toujours 
« par prière et supplications, qu’elle les remerciait 
<r si affectueusement de tous les services qu’on 
« pouvait lui rendre ou des peines qui étaient atta- 
« chées à certains emplois, que quelquefois j’en ai 
« été toute confuse.

« Je l’ai vue s’humilier au point de me prier de 
« l’avertir de ses fautes. Mon embarras était de le 
« faire, parce que je n’en trouvais aucune, quoique 
« j’y fisse attention, parce que cela m’avait été 
« commandé.

« — Vous avez raison, ma sœur, reprit M. Vin- 
« cent. Voilà ce que je vous ai déjà dit : On eût eu 
« bien de la peine à remarquer une faute en elle. 
« Ce n’est pas qu’elle n’en fit, le juste tombe plu
ie sieurs fois par jour; mais ses fautes étaient si 
« légères qu’elles étaient imperceptibles. Conti- 
« nuez, ma fille.

« — Mon Père, lorsqu’il arrivait quelquefois que 
« certaines sœurs ne prenaient pas bien les aver- 
« tissem ents qu’elle leur donnait, et qu’elles en 
« paraissaient un peu fâchées devant moi, elle me 
« demandait si elle n’en était pas cause et si elle 
« n’avait pas parlé trop durement ou autrement 
« qu’il ne fallait; et, quand je l’avais rassurée, elle 
« excusait toujours celle qui avait témoigné du mé- 
« contentement, aussi bien que celles dont on lui 
« rapportait Tes fautes. Il nous faut souffrir, disait-
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« elle ; Dieu nous a choisies pour cela. Il faut don- 
« ner exemple aux autres, et être bien courageuses 
« à supporter nos sœurs.

« Elle m’a quelquefois envoyé quérir tout exprès 
« pour me demander pardon, quand elle croyait 
« m’avoir fait quelque peine, quoique ce fût moi 
« qui eusse failli; et elle m’a souvent prévenue, 
« lorsque j’eusse dû être la première à lui faire des 
cc excuses.

« Elle s ’accusait toujours avec une grande humi- 
« lité dans les Conférences des vendredis. Elle 
« s ’imputait toutes les fautes qui se commettaient 
« dans la Compagnie; comme si Dieu ne les eût 
« permises que pour la punir de sa lâcheté à son 
« service.

« Elle avait une grande charité, soit pour les 
« pauvres, qu’elle servait avec un plaisir infini, 
« soit pour les sœ urs, qu’elle supportait et qu’elle 
« excusait toujours autant qu’il lui était possible. Il 
« est vrai qu’elle les reprenait avec un air de sévé- 
« rité, quand cela était nécessaire ; mais c’était 
« toujours par un principe de charité.

« Elle avait une compassion de mère pour celles 
« qui souffraient de corps ou d’esprit. Elle a sup- 
« porté, pendant plusieurs années, des filles qui 
« eussent dû être renvoyées à cause de leurs im- 
« perfections. Elle attendait toujours pour voir si 
« elles se corrigeraient (et combien peut-être en 
« a-t-elle sauvé par là!).j

« Elle avait un si grand amour pour la sainte 
« pauvreté qu’on ne pouvait la faire consentir à



« porter quelque chose de neuf, quoiqu’elle donnât 
« bien volontiers aux autres ce qui leur était né- 
« cessaire. Elle n’a jamais voulu consentir qu’on 
« lui fît un manteau d’une pièce de serge qu’on lui 
« avait donnée pour cela. Le sien était tout usé et 
« plein de pièces de différentes couleurs, et jamais 
« on n’a pu réussir à le lui faire quitter. Si quel- 
« quefois on lui mettait quelque chose de neuf à 
« son in su , elle ne manquait pas de l’ôter aussitôt 
« qu’elle s’en apercevait. Elle ne portait de coiffes 
« que celles qu’elle croyait avoir été achetées à la 
« friperie.

« Une des choses qu’elle souhaitait le p lu s, c’est 
« que la Compagnie se maintînt, après sa mort, 
« dans cet esprit de pauvreté et de frugalité qu’elle 
« jugeait nécessaire pour sa conservation. C’était 
« pour elle un supplice de voir que dans ses infir- 
« mités il fallait quelquefois la nourrir autrement que 
« ses sœurs. Elle s’en humiliait et en demandait par- 
« don, comme si la nécessité n’eût pas ôté la faute.

« Elle avait une confiance admirable en la divine 
« Providence, et elle exhortait sans cesse ses filles 
« à se reposer sur cette main bienfaisante qui ne 
« manque jamais à ceux qui s ’appuient sur elle.

« Sa soumission h toutes les volontés de Dieu ré- 
« pondait parfaitement à sa confiance. Cette soumis- 
« sion, qui s’annonce mieux dans les infirmités, a 
« éclaté dans toutes ses maladies, et principalement 
« dans celle qui nous l’a enlevée. Elle y a souffert 
« les plus violentes douleurs ; elle y a souffert la 
« privation des personnes qui lui étaient les plus
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« chères au monde; m ais, quoiqu’elle ne pût être 
« que très sensible à de si rudes épreuves, jamais 
« elle n’en a témoigné aucune peine.

« Elle avait une très grande douceur, et elle fai- 
« sait à toutes les sœurs qui l’abordaient un accueil 
« dont elles étaient pénétrées.

« Pour juger de la sagesse de sa conduite, il n’y 
« a qu’à jeter les yeux sur le bon état où elle a 
« laissé la compagnie, tant pour le temporel que 
« pour le spirituel. Mais vouloir décrire toutes ses 
« vertus, ce serait vouloir ne jamais finir. »

« Comme notre très honoré Père avait insinué au 
commencement de la conférence qu’on pourrait 
dire un mot de M. Portail, une bonne sœur qui 
était pleine de vénération pour lui prit la parole, 
et dit qu’elle avait remarqué en lui une très grande 
charité pour le prochain; jusque-là qu’en plein hi
ver il allait, au milieu des boues, jusqu’à la cha
pelle, entendre la confession d’une pauvre sœur, 
disant que Notre-Seigneur s’était bien plus donné 
de peine pour la Samaritaine seule. Elle loua aussi 
sa grande humilité et son zèle pour le salut des 
âm es, zèle qui allait si lo in , qu’il ne pouvait retenir 
ses larmes quand il voyait une fille perdre sa voca
tion.

« Enfin M. Vincent finit la conférence par ces pa
roles qui lui étaient familières, et où l’on reconnaît 
sa profonde humilité :

« Je prie Notre-Seigneur, quoique indigne et mi- 
« sérable pécheur, qu’il vous donne sa sainte béné- 
« diction par les mérites de celle qu’il donna à ses
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« apôtres en se séparant d’eux ; je le prie qu’il vous 
« détache de toutes les choses de la terre, et vous 
« attache à celles du ciel.

« Benediclio Bei omnipotenlis Patris et F ilii et 
Spiritussancti descendatsuper voset maneat semper. 
Amen. »

Ce que Salomon promet à la femme forte s ’était 
réalisé pour Louise : ses enfants s ’étaient levés et 
l’avaient proclamée bienheureuse. Mais après cet 
hommage rendu à « la grande servante que Dieu 
avait rappelée à lui », il fallait encore, pour que 
tout fût accompli, s’inspirer de son esprit dans le 
choix de celle qui aurait le douloureux honneur de 
lui succéder. Dieu permit à saint Vincent d’achever 
cette tâche. Contrairement aux tristes prévisions de 
plusieurs, il put encore, le 27 août 1660, rassem 
bler une fois,— ce fut la dernière,— les Filles de la 
Charité autour de lui. Avec son ouverture de cœur 
ordinaire, il leur raconta qu’un jour, Mlle Le Gras 
étant m alade, il lui avait demandé quelle était celle 
de ses filles qu’elle jugeait le plus propre à la rem
placer. Après quelques instants d’hésitation et de 
réflexion : « Monsieur, avait-elle répondu, comme 
vous m’avez choisie avec la permission de la divine 
Providence, il me semble expédient que la première 
fois elle ne soit point nommée à la pluralité des 
voix, mais que vous la désigniez vous-même. Pour 
m oi, je trouve que ma soeur Marguerite Chétif se 
rait bien propre. C’est une fille qui partout a paru 
sage et partout a réussi: à Arras, où elle est, elle
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a bien fait, et a été fort courageuse parmi les sol
dats. Et comme nous en demeurâmes là , moi aussi, 
ajouta le saint, je demeure à son avis. » Gela dit, 
obéissant au dernier vœu de la fondatrice, il nomma 
Marguerite Chétif supérieure des Filles de la Charité.

C’était son testament. Trois semaines après, le 
27 septembre 4660, la petite Compagnie, double
ment orpheline, célébrait les funérailles de saint 
Vincent. Pendant la cérémonie, la sœur Marguerite 
se faisait remarquer par sa désolation. « Elle faisait 
pitié à tous, » lit-o n  dans une lettre du temps. Au 
sortir de l’église, ses compagnes vinrent l’embras
ser et lui renouvelèrent tout haut, en commençant 
par _ les anciennes, leur promesse d’obéissance. 
« Consolez-vous, ma mère, lui disaient-elles avec 
tant de cordialité que rien p lu s, consolez-vous ; vous 
n’aurez pas tant de peine que vous pensez. Nous 
vous promettons d’être plus souples et plus affec
tionnées que jamais G »

Les leçons de Mlle Le Gras avaient porté leurs 
fruits; mais, si son âme semblait n’avoir pas quitté 
ses fd les, ses restes mortels reposaient trop loin 
d’elles et dans un trop modeste tombeau. Leur 
donner une sépulture plus honorable, rentrer en 
possession de ses reliques, était la plus vive am
bition des sœurs de la Charité, et elles y travail
lèrent bientôt avec ardeur.

De concert avec M. Le Gras, son fils, et par l’en 
tremise de Mme de Miramion, elles obtinrent d’abord
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de l’archevêque de Paris la permission d’ouvrir 
sa tombe pour remplacer le coffre de bois par 
un cercueil en plomb. En conséquence , le 10 
avril 1680 1, à neuf heures du soir, en présence 
de M. Jolly, supérieur général de la M ission, de 
Mathurine Guérin, alors supérieure des Filles 
de la Charité, et des trois offlcières, de Mmo de 
Mii’amion et d’une fille de sa com m unauté, enfin 
de Mlle Le Gras, petite-fille de la défunte, M. Gobil- 
lon, curé de Saint-Laurent, procéda à l’ouverture 
du tombeau. Les ossements furent trouvés intacts 
et d’une couleur rougeâtre. Mmo de Miramion les 
enveloppa dans un drap qu’elle avait préparé à cet 
effet et les plaça ensuite elle-m êm e dans un cer
cueil neuf en plomb, portant une inscription sur 
cuivre; puis, après que les assistants eurent fait 
une courte prière et jeté sur eux de l’eau bénite, 
on les redescendit de nouveau dans le caveau. Ils 
y demeurèrent pendant cent ans environ. Enfin, 
le 22 octobre 1755, l’archevêque de P aris, se ren
dant aux instances renouvelées des Filles de la 
Charité, leur permit de transporter ces restes pré
cieux dans leur chapelle du faubourg Saint-Denis 
C’est là que la révolution vint les surprendre. En 
1797, la maison mère ayant été confisquée et ven
due, la chapelle fut démolie, ainsi qu’une partie

1 C’était le  m ercredi de la P a s s io n , v in g t a n s , jo u r  pour jo u r , 
d’après le  ca lendrier ecc lé s ia s t iq u e , après les fu n éra illes  de 
MIU L e G ras.

2 Celte translation  eu t lieu  le  22 novem bre de la m êm e  
ann ée.
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des bâtiments, pour ouvrir deux rues qui, par une 
sorte de dérision, reçurent les noms de la Fidélité 
et de la Charité, et les Filles durent, fait inouï, ra
cheter, moyennant soixante, livres ', les ossements 
de leur Mère à l’acquéreur de leur propre bien. Elles 
les cachèrent d’abord dans la cave d’une maison 
habitée par deux d’entre elles au faubourg Saint- 
Martin (n° 91); p u is, ne les croyant pas suffisam
ment en sûreté, elles les déposèrent dans une petite 
caisse de deux pieds de long sur quatorze pouces 
de large, plus facile à dissimuler, qu’elles portèrent 
rue des Maçons-Sorbonne, n° 455, où la supérieure 
générale et plusieurs de ses compagnes avaient 
trouvé asile.

Mais une ère nouvelle allait bientôt s’ouvrir pour 
les filles de saint Vincent. Le 1er nivôse an IX 
(21 décembre 1800), le ministre de l’intérieur, 
Chaptal, « constatant que les secours aux malades 
ne peuvent être assidûment administrés que par 
des personnes vouées par état au service des hos
pices et dirigées par l’enthousiasme de la cha
rité, » autorisa « la citoyenne Deleau, c i-d ev a n t  
supérieure des Soeurs de la Charité, à former

1 L e reçu des 60 l iv r e s , qu i e x iste  e n c o r e , e st a in si conçu  : 
ci Je recon n ais avoir reçu de la c itoyen n e W il le ,  F ran ço ise , la  
« som m e de 60 liv res  pour u n e  ca isse  de p lom b renferm ée dan s  
« un e de bo is te lle  q u 'elle  a été trouvée dan s l’em p lacem en t de 
« la ch ap elle  des c i-d e v a n t S œ u rs de la Charité. F a it à P a r is ,
« ce 3 v en d ém ia ire , an VI de la rép u b liq u e . '
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des élèves pour le service des hospices 1 » ,  et lui 
accorda à cet effet une maison occupée autre
fois par des orphelines, rue du Vieux- Colombier, 
n° 746 La communauté, qui s ’était dispersée 
pendant la tourmente, s’y reconstitua peu à peu 3, 
et, sur l’avis de son directeur, M. Placiard, y fit 
apporter le corps de MUo Le Gras. Les filles atten
daient leur mère, assemblées à la porte, et tenant 
chacune un cierge à la main. Deux d’entre elles 
reçurent des mains des porteurs leur précieux far
deau , et se rendirent à la chapelle, où elles le dé
posèrent pendant quelques instants sur la marche 
du chœur; puis elles gagnèrent, à travers l’infir
merie, une salle du second étage, destinée aux 
retraites, où la sainte dépouille fut provisoirement 
placée.

Là ne devaient pas encore cependant s’arrêter 
ses pérégrinations. Le 28 juin 1815, l’entrée des 
alliés dans la ville de Saint-Denis obligea les élèves 
de la Légion d’honneur à se réfugier à Paris, et la 
maison de la rue du Vieux-Colombier leur fut assi

1 M o n ite u r  u n ive rse l  du 9 n ivose  an IX .
s Cette m aison  est aujourd’hu i la  casern e  des P om p iers.
3 L es F ille s  de la  C harité , o b lig ée s  pen d an t la  révo lu tion  de 

quitter leu r  co stu m e, portaient a lors u n e  robe et u n  bonnet 
n oirs. L e quatrièm e d im anche de l’A v en t de l'an née 1801, le  
pape P ie  V II v in t le s  v isiter . 11 parut étonn é q u ’e lle s  n ’eu ssen t  
pas repris leu r  ancien  h a b it; e t su r  l’observation  qu ’a ucun e  
com m u n au té  n ’ava it encore o sé  le  fa ire , il en  parla à l ’em pe
reur en  lu i d isan t q u e le s  bon nes F i lle s  de la Charité ava ien t 
l ’air de v eu v e s . L’em pereu r, à sa dem an de, autorisa  les  sœ u rs  
à reprendre leur co stu m e, ce  q u i eu t lieu  au prin tem ps de 1805.
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gnée pour demeure. Les Sœurs de la Charité, aux
quelles un décret impérial venait d’abandonner 
l’hôtel de Châtillon, habité autrefois par Mmo de la 
Vallière', durent donc se hâter de leur céder les 
lieux. Par un concours fortuit de circonstances, ce 
fut la fondatrice elle-m êm e qui les précéda dans 
leur nouvelle résidence. Une des mères du sémi
naire, en effet, la sœur Gaubert, saisie de frayeur 
à l’approche des troupes, sans attendre l’heure fixée 
pour le départ, fit venir un fiacre, y plaça le coffre 
contenant les restes vénérés, et, son crucifix à la 
m ain, se recommandant à la garde de Dieu, le con
duisit rue du Bac, où toutes les sœurs arrivèrent 
bientôt après. Enfin, quelques années plus tard *, 
toute crainte étant dissipée, le corps de Mlle Le Gras, 
jusque-là caché dans une partie reculée de la mai
son , fut solennellement apporté dans la chapelle 
que l’apparition de la Vierge immaculée devait rendre 
si chère un jour aux Filles de la Charité. Il repose 
maintenant près des marches du sanctuaire, au lieu 
indiqué par une plaque de marbre noir, sur laquelle 
on a gravé l’ancienne épitaphe de l’église de Saint- 
Laurent, en y ajoutant les dates des translations 
postérieures. On nous saura gré d’en reproduire le 
texte, que nous avons relevé avec un respect plein 
d’émotion sur la pierre elle-m êm e.

1 L ’in itia tive  de ce ch an gem en t de r és id en ce , n écess ité  p ar 
l’insuffisance de la m aison  de la rue du V ieu x-C o lom b ier, était 
d u e à M. de C ham p agny , a lors m in istre  de l’in tér ieu r .

2 5 novem b re 1824.
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C I G IT

DAME LOUISE DE MARILLAC 

VEUVE DE M. LE GRAS 

SECRETAIRE DES COMMANDEMENTS 

DE LA REINE MARIE DE MEDICIS 

FONDATRICE ET PREMIERE SUPERIEURE 

DES FILLES DE LA CHARITE 

SERVANTE DES PAUVRES MALADES 

INHUMEE EN LA CHAPELLE DE LA VISITATION 

DANS L’EGLISE PAROISSIALE DE SAINT LAURENT 

LE 17 MARS 1660 
TRANSPORTEE LE 24 9BRE 1755

DANS LA CHAPELLE 

DE L ’ANCIENNE MAISON DES FILLES DE LA CHARITE 

FAUBOURG SAINT-DENIS 

D’OU ELLE FUT RETIREE
l e  25 7bre 1797

ET APRES PLUSIEURS AUTRES TRANSLATIONS 

A ETE ENFIN DEPOSEE DANS CETTE CHAPELLE 

POUR LA CONSOLATION DE LA COMPAGNIE

LE 5 9BRE 1824
VRAIE MERE DES PAUVRES 

MODELE DE TOUTES LES VERTUS 

DIGNE DU REPOS ETERNEL 

PUISSENT SES CENDRES RESPECTABLES 

RAPPELANT SA CHARITE 

EXCITER SON ESPRIT

Nous n’ajouterons plus qu’un mot en terminant; 
mais ce m ot, emprunté aux Archives de la Compa
gnie, sera plus éloquent à lui seul que tout ce qui 
pourrait jamais être écrit sur Louise de Marillac : 

L’œuvre qu’elle a fondée comptait en 1881, en 
France seulem ent, neuf cent vingt-trois établisse



m ents, huit cent neuf dans le reste de l’Europe, 
deux cent trente en Asie et en Amérique, c’est-à -  
dire près de deux mille maisons où l’on sert les 
pauvres et où l’on glorifie Dieu.
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A P P E N D I C E

T E S T A M E N T  DE M A D E M O ISE L L E  LE G R A S 1

Au nom de Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit.

Prosternée en toute humilité en la vue de la véri
table présence de Dieu en tous lieux, seul Être et 
Créateur de toutes les âmes immortelles, dans la 
véritable connaissance de mon néant et impuissance 
sans sa grâce, j’implore humblement sa miséricorde 
sur mes misères, qui m’ont rendue coupable de tant 
d’ingratitudes envers sa bonté, que tant de fois j’ai of
fensée par mes misérables péchés, qui me rendent 
indigne de participer aux mérites de Jésus crucifié, 
auxquels néanmoins me confiant, je mets toute mon 
espérance; suppliant la sainte Vierge pour ce sujet 
de m’être vraie Mère et protectrice, de m’obtenir 
pardon de l’abus que j’ai fait des grâces de Dieu, à

1 Ce testam ent éta it écrit de sa m ain .
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l’instant de ma mort et sous le bon plaisir de mon 
Dieu, je supplie mon bon ange gardien, saint Louis 
et tous les saints de m’aider de leur intercession en 
ce passage si important et auquel je me soumets 
pour l’amour de Dieu, quand il n’y serait pas néces
sité, pour honorer l’instant de la séparation de la 
divine âme de mon Sauveur, désirant le salut de la 
mienne pour le glorifier éternellement avec son Père 
et le Saint-Esprit.

Je proteste devant Dieu et toutes les créatures 
que je veux vivre et mourir en l’Église catholique, 
apostolique, romaine ; et commande à mon fils, tant 
que je le puis, de faire le semblable, étant la seule 
voie du paradis, pour lequel nous sommes créés; et 
en l’espérance que j’ai que Dieu lui fera cette grâce, 
je supplie sa bonté prendre pleine et entière posses
sion de tout ce qu’il est, pour faire en lui et de lui 
sa très sainte volonté, et d’arroser de ses grâces ef
ficaces pour le temps et pour l’éternité la bénédic
tion que comme sa mère il m’a donné pouvoir de lui 
donner et que je lui donne : Au nom du Père, du 
Fils et du Saint-Esprit, Amen; suppliant l’huma
nité sainte de Jésus, notre Sauveur, avoir pitié de 
nos âmes pécheresses à l’instant de notre mort.

Je demande très humblement pardon à mon bon 
ange gardien et à mon très honoré Père et directeur, 
par lesquels il a plu à la bonté de Dieu de me tenir 
attachée de volonté à faire la sienne très sainte, du 
peu de correspondance et de fidélité que j’ai eu aux 
soins charitables qu’ils m’ont fait l’honneur d’avoir 
de mon salut. Reconnaissant que sans cela je me



serais souvent misérablement détournée de Dieu. Je 
demande aussi très humblement pardon à tous mes 
chers prochains que j’ai malédifiés et scandalisés 
par mes péchés, à ceux que j’ai offensés et contristés 
en quelque manière que ce soit, et à toutes les créa
tures dont j’ai abusé en l’usage contre la sainte vo
lonté de D ieu, me donnant à Dieu pour leur en faire 
telle restitution qu’il plaira à sa miséricordieuse jus
tice, en ce monde ou en l’autre.

L’obligation de mère, avec l’affection naturelle que 
j’ai toujours fortement eue pour mon fils, me fait lui 
recommander de se souvenir du soin que la bonté 
de Dieu a eue de son éducation pour son salut et le  
supplier de lui en être reconnaissant toute sa vie, 
essayant de ne jamais rien faire contre sa très sainte 
volonté, et pour vous y aider, mon fils, prenez con
seil en toutes vos affaires de personnes capables 
et de sainte v ie , et pour vous servir utilement des 
avis qui vous seront donnés, demandez-les toujours 
avant d’avoir de dessein formé; car cela vous em
pêcherait de dire franchement le pour et le contre de 
vos propositions, et en cela vous vous tromperiez 
vous-même. J’espère tant de la bonté de M. Vincent 
que jamais il ne vous déniera son assistance dans 
vos besoins, tant pour le temporel que pour le spi
rituel. Vous savez les obligations que vous et moi 
lui avons. Ce qui me fait vous supplier que si vous 
êtes si heureux d’avoir occasion de servir sa compa
gnie de vous y employer fortement, y étant obligé 
très particulièrement, non seulement pour re
connaître des bienfaits que nous en avons reçus,
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mais aussi pour le service qu’ils rendent à la 
sainte É glise, notre mère. Faites, je vous prie, le 
semblable pour Messieurs de la communauté de 
Saint-Nicolas-du-Chardonnet, pour les mêmes rai
sons.

Je supplie mon fils de se souvenir souvent de prier 
Dieu pour le repos de l’âme de son père et d’avoir 
mémoire de sa bonne v ie , étant fort craignant Dieu 
et exact à se rendre irréprochable, et surtout de sa 
patience à souffrir les grands maux qui lui sont ar
rivés en ses dernières années, en lesquelles il a pra
tiqué de très grandes vertus. 0  mon fils, souvenez- 
vous toujours d’honorer MM. de Marillac et de les 
servir de grand cœur, si Dieu vous en donne oc
casion, comme aussi M. le comte et Mmo la comtesse 
de Maure et tous ceux auxquels j’ai l’honneur d’ap
partenir. Je sais que les uns et les autres auront tou
jours affection pour vous, et, tant que vous vous con
duirez en homme d’honneur, ne vous dénieront point 
leur assistance en vos besoins, comme très humble
ment je les en supplie, se souvenant que messieurs 
leurs prédécesseurs nous ont toujours obligés de 
cette sorte, nous faisant l’honneur de nous recon
naître pour leurs alliés : ce que je d is , ô mon Dieu ! 
vous savez que c’est pour le besoin que je crois que 
mon fils, que vous m’avez donné, en aura, et non 
pour en tirer gloire.

Je déclare que les héritiers deM. Gachier, en Au
vergne, ont en leurs mains sept ou huit cents livres 
sans l’intérêt de ladite somme depuis la mort de 
feu M. Le Gras, mon mari, qui m’appartiennent

3 7 0  H ISTO IRE



comme étant sa première créancière à cause de mon 
douaire et de mes conventions, n’ayant su retirer 
cet argent, quelque prière que j’en aie fait faire à 
M. Bonnefoy, son petit-fils et seul héritier, (contre) 
lequel je n’ai pas voulu plaider jusqu’à présent, sup
pliant encore mon fils de sortir de cette affaire par 
la voie la plus douce qu’il pourra 

Je donne et laisse dix écus de cet argent men
tionné en ce dernier article aux pauvres honteux de 
la ville de Montferrand, quand il se recevra.

Je laisse trente livres de rente à perpétuité, après 
la mort de mon fils , aux vénérables prêtres de la 
Mission premièrement établis avec la grâce de Dieu, 
parM. Vincent, au collège des Bons-Enfants, près 
la porte Saint-Victor, à condition qu’ils feront dire 
tous les ans trois m esses basses à Saint-Paul, dans 
la chapelle Saint-Amable *, savoir : l’une le premier 
jour de l’an, l’autre le jour de tous les saints et 
l’autre de l’immaculée-Conception de la sainte . 
Vierge. L’obligation que j’ai par le testament de feu 
mon père m’ayant été donné pouvoir par feu M. de 
Marillac, garde des sceaux, d’en disposer à ma mort. 
Et seront aussi tenus lesdits messieurs de la Mis
sion d’aumônes chaque jour de la célébration des-

1 E n  m a r g e  : Il m ’est reven u  en  m ém oire q u ’in con tin en t  
après le décès de feu M. L e G ras, M. G achier m e m andait  
v o u lo ir  se d écharger de cette  som m e et com m ença à entrer en  
p a y em en t, m ’en voyan t cen t livres  ou p lu s don t je ne m e sou 
v ien s  pas d e  lu i avoir don né qu ittance.

S ig n é  : M arillac.

2 L ieu de la sép u ltu re  de M . de M arillac e t de M. L e Gras.
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dites m esses : cinq sols à l’œuvre, cinq sols aux 
pauvres, et de plus de donner deux cierges d’une 
livre pièce à ladite œuvre, après qu’ils auront brûlé 
le jour des morts durant la sainte m esse dite en la 
susdite chapelle; comme aussi de dire, en quel lieu 
il leur plaira, trois m esses basses, l’une le jour de 
saint Thomas avant Noël, jour du décès de feu mon 
mari, et les deux autres aux jours anniversaires de 
ma mort et celle de mon fils, et ce pour honorer 
l’instant de la mort de Notre-Seigneur en croix, à ce 
que le mérite de ce divin sacrifice perpétuel soit ap
pliqué aux âmes agonisantes et à celles qui crou
pissent dans le péché m ortel, pour leur obtenir de la 
miséricorde de Dieu une grâce efficace pour les en 
tirer.

Je donne dix-huit livres à mon confesseur de la 
paroisse où je mourrai, en reconnaissance de toutes 
les peines que sa charité a prises pour moi, laquelle 
somme je souhaite lui être employée en quelques 
livres ou choses qui lui soient fort utiles.

Je donne sixécu s à ma filleule, qui est aussi fil
leule de mon fils, Anne-Louise Métais, pour lui être 
employés en présents quand elle sera pourvue, et la 
recommande à mon fils, au cas que sa mère meure 
avant qu’elle soit mariée ou religieuse, ou en âge 
de se pouvoir conduire.

Je donne un écu à chacune des confréries sous- 
nommées auxquelles j’ai eu l’honneur d’être reçue, 
demandant pardon à Dieu d’avoir tant manqué aux 
dévotions qu’elles recommandent; ce qui me fait 
connaître qu’il vaut mieux s’enrôler à peu et s’en
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bien acquitter. Les lieux où j’ai eu l’honneur d’être 
écrite sont : à Saint-Nicolas-du-Chardonnet, pour la 
confrérie du Saint-Sacrement; aux Jacobins de la 
rue Saint-Jacques, pour celle des cinq plaies de 
Notre-Seigneur; aux Cordeliers du Grand-Couvent, 
pour le cordon de Saint-François ; aux Jacobins de 
la rue Faubourg-Saint-Honoré, pour le rosaire; aux 
Augustins du faubourg Saint-Germain, pour la cein
ture Sainte-Monique; et à Saint-Laurent, pour l’as
sociation à la Compagnie du Très-Saint-Sacrement.

Je donne six écus par an aux Filles de la Cha
rité, mes très chères sœ urs, avec lesquelles j’ai eu 
l’honneur d’être depuis plusieurs années, lesquelles 
dix-huit livres seront pour leur aider à faire les on
guents qu’elles emploient à panser les pauvres ma
lades qui viennent à leur maison. Déclarant que 
je suis obligée de faire beaucoup pour elles si Dieu 
m’en avait donné le moyen, je supplie mon fils de 
leur être toujours reconnaissant des charités qu’elles 
m’ont faites et de tenir à grande bénédiction si Dieu 
lui donne quelque occasion de s ’employer pour elles. 
A quoi je l’exhorte tant que je puis de n’y pas man
quer.

Je donne et laisse dix écus pour être distribués à 
de pauvres mendiants le premier dimanche ou fête 
après mon décès, leur ayant été fait une prédication 
par quelque personne charitable qui voudra bien 
prendre cette peine pour l’amour de Dieu, en l’église 
Saint-Laurent, ou de la Chapelle (ou plutôt à Saint- 
Lazare si cela se peut), le suppliant, au nom de 
Notre-Seigneur, de ne parler que pour l’instruction
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des pauvres, leur enseignant l’obligation qu’ils ont 
de connaître Dieu, ce que c’est que de bons et mau
vais pauvres et combien leur condition leur est 
avantageuse pour leur salut, s’ils en savent bien 
user; ce qu’ils doivent faire avant de venir à la men
dicité ; avec quelle humilité ils doivent demander ; 
leur obligation de servir Dieu et d’entendre la sainte 
m esse fêtes et dimanches; les faire résoudre à se  
mettre à genoux soir et matin, le tout pour la gloire 
de Dieu et le bien de ces âmes qui perdent tant de 
grâces pour ne point connaître leurs état et obliga
tions.

Je donne un écu tous les ans et à perpétuité aux 
Filles de la Charité, mes très chères soeurs, à com
mencer la première année de mon décès, à condi
tion que l’une d’icelle dira, tous les ans, cinq fois le 
rosaire pour mon fils, savoir à (la  fête de) la Présen
tation de la sainte Vierge, celle de sa Conception 
immaculée, le troisième vendredi de février, le ven
dredi saint et le vendredi des quatre-temps de l’Exal
tation de la sainte croix; et cela depuis sept heures 
du soir jusqu’à huit, tous les susdits jours, pour 
obtenir de notre bon Dieu quelque grâce particulière 
pour ceux qui prennent les ordres sacrés.

Mon fils jouira de mon bien après ma mort comme 
mon seul héritier après mes dettes et mes legs 
payés;.et après sa mort tout le bien que je lui laisse 
appartiendra aux pauvres que je substitue après lui. 
Et au cas qu’il vienne à se marier et aie des enfants, 
il en jouira, et ses enfants, en la manière accoutu
mée aux successions substituées, entendant et vou



lant que les pauvres soient héritiers du peu que 
Dieu m’a donné tant qu’il n’en aura pas descendant 
légitimement de lui. Et pour cet effet, je supplie 
très humblement M. Vincent de Paul, instituteur et 
supérieur général des prêtres de la Mission, et après 
lui ses successeurs, de prendre la peine d’avoir 
égard à cette disposition à ce que si la substitution 
avait lieu , ils la fassent recueillir pour en faire an
nuellement la distribution, sachant que leur prin
cipal exercice est de travailler pour le salut des 
pauvres, auxquels je voudrais, si je pouvais, con
tribuer de ma vie. Mais au cas que Dieu donne la 
bénédiction d’un solide établissement à la Compa
gnie des Sœurs de la Charité des paroisses, ou 
qu’elles puissent subsister comme elles font depuis 
plusieurs années, demeurant sous la conduite des
dits messieurs de la m ission, mon intention et der
nière volonté est que ce soient elles qui jouissent 
aux fins et conditions susdites du peu de bien que 
je laisse pour leur donner plus de moyen d’assister 
les pauvres malades des champs aux lieux où elles 
trouveront peu d’aide, excepté que lesdits messieurs 
de la Mission jouiront de cent livres de rente. Je 
supplie la bonté de Dieu, s’il lui plaît de donner 
quelque mérite à cette disposition, de l’appliquer 
pour moyen d’attirer sa miséricorde sur l’âme de 
mon fils et la mienne à l’instant de notre mort, dont 
nous avons grand besoin pour notre salut.

Je supplie très humblement M. Vincent, par la 
charité que Dieu lui a donnée pour le prochain, et 
par l’amour qu’il porte à l’humanité sainte de notre
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Rédempteur, de me pardonner tous les manque
ments de reconnaissance de l’honneur qu’il m’a fait 
exerçant tant de charité pour mon fils et pour m oi, 
dont je le remercie de tout mon cœur, et le supplie 
de lui vouloir continuer sa sainte affection, lui ser
vant de père par son bon conseil et d’aide en ses 
besoins, m’accordant la très humble prière que je 
lui fais pour l’amour de Dieu, et à son successeur 
si Dieu l’appelait à  lui devant m oi, d’être exécuteur 
de ce mien présent testament, avec mon fils, auquel 
j’ai proposé la substitution1, leur promettant, s’il 
plaît à Dieu de me faire miséricorde et de me mettre 
en son paradis, tout ce que peut faire une âme pour 
eux, en récompense de la charité qu’ils exerceront 
en ce sujet.

Je remets et abandonne mon âme de tout mon 
cœur entre les mains de Dieu, son créateur et sa 
dernière fin , et laisse bien volontiers mon corps à 
la terre, attendant sa résurrection. Pour le lieu de 
la sépulture, je la laisse entièrement à la disposition 
de la divine Providence par la conduite de M. Vin
cent, lequel je supplie de se souvenir que je lui ai 
témoigné avoir grand désir d’être mise le long d’un 
mur au bas de l’église Saint-Lazare, dans la petite 
cour qui paraît un cimetière, y ayant été trouvés des 
os de morts. Ce que je souhaite encore tant que je 
puis et le demande pour l’amour de Dieu à sa cha-

1 E n  m a r g e  : Q ue j ’ai faite en  ce p résent testam ent un  peu  
avan t son  m a r ia g e , dans la cham b re des filles q u i serven t la 
co lla tion  des pau vres de l'H ôtel-D ieu , e t (il) l’agréa.

L . M a r i l l a c .



rite. Le suppliant aussi qu’il soit mis au plus tôt au 
même lieu contre le mur une grande croix de bois à 
laquelle soit un crucifix, un écriteau au pied duquel 
soit cette inscription : Spes unica. Et cela aux dé
pens du peu que j ’ai la issé et que Dieu m ’a donné 
pour exécuter ce mien présent testament.

Pour mes funérailles, je déclare que je ne veux 
pas qu’il y soit fait d’autre dépense que celle qu’on 
a faite pour nos sœurs défuntes ; et que si quelqu’un 
voulait être cause que l’on fit autrement, je crois 
dès maintenant qu’il n’aurait jamais eu aucune af
fection pour m oi, n’étant pas raisonnable que mon 
misérable corps, qui a tant offensé et fait offenser 
Dieu, soit en nulle considération. Et puis ce serait 
me déclarer indigne de paraître être morte en vraie 
Sœur de la Charité et servante des membres de Jé
sus-Christ, quoique néanmoins je ne mérite pas 
cette qualité.

Voilà, ô mon Dieu, votre pauvre créature proster
née aux pieds de votre divine Majesté et Grandeur, 
qui s’avoue criminelle et mériter l’enfer, en la ri
gueur de votre justice, qui m’y devrait condamner, 
n’était ce puissant amour qui a fait homme votre fils 
unique pour m’en délivrer. Plaise à votre divine bonté 
que je sois, avec mon fils, du nombre des âmes qui, 
par Lui, vous glorifieront éternellement, et daignez 
regarder bénignement les actes, désirs et disposi
tions cotés en ce mien présent testament, que je 
fais en la croyance que c’est votre sainte volonté, 
laquelle a dirigé la mienne, sans laquelle je proteste 
de tout mon cœur ne jamais rien vouloir, et avec la
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quelle je déclare vouloir achever ma v ie , comme j’ai 
fait cet écrit, lequel j’ai fait et signé de ma main ce 
vendredi, quinzième jour de décembre mil six cent 
quarante-cinq.

L o u i s e  d e  M a r i l l a c ,

E tant sa in e  de corp s e t d’esp r it , par la  grâce de D ieu .
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Ier CODICILLE

Au nom' du Père et du Fils et du Saint-Esprit, ce 
jourd’hui, fête des saints Innocents de l’année mil 
six cent cinquante-trois, j’ai revu mon testament, que 
j’ai cru être fait en la meilleure forme que je le pou
vais faire pour porter son plein effet. Et partant je le 
confirme et approuve en tous ses articles. Et d’au
tant qu’il y a eu changement en mon fils que la di
vine Providence avait, je crois, destiné au mariage, 
et que par son contrat je lui ai donné cinq cents 
livres de rente constituée par divers contrats que 
je lui ai mis entre ses m ains, m ’assurant de lui 
verbalement, un peu devant son mariage, qu’il n’au
rait point de peine de la substitution de mon petit 
bien, ne lui faisant aucun tort, ni à ses. enfants, 
s’il en la isse , j’ai pensé être obligée en con
science de déclarer ce qui suit pour l’exécution 
de mon testament, souhaitant de tout mon cœur 
que, si Dieu y donne quelque m érite, sa bonté 
l ’applique pour le salut de toute la famille et pour 
faire miséricorde à ma pauvre âme.

Premièrement : d’autant que messieurs de la Mis
sion ne seront chargés de faire célébrer les m esses 
mentionnées sur mon testament qu’après la mort
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de mon fils, il jouira des trente livres cotées pour ce 
sujet qui seront prises sur la rente de l’hôtel de ville 
que je me suis réservée; comme aussi sera pris sur 
icelle tous les autres legs que j’ai f a i t s à  la réserve 
des dix écus sur l’argent qui m’est dû en Auvergne.

Que s ’il arrivait par malheur que cette rente fût 
perdue et que l’on ne pût avoir recours sur le bien 
de Mmc de Vandy1, qui me l’a vendue en échange 
des rentes qu’elle me devait sur tout son bien, je 
prie mon fils de ne pas laisser d’exécuter ce mien 
testament, en considération de tout ce qu’il sait que 
j’ai fait pour lui,  et que par le compte que je lui ai 
rendu en justice peu après le décès de feu son père, 
mon bon mari, que Dieu ait en sa miséricorde, il 
m’est demeuré redevable, je crois, de quatre mille 
livres. Dieu m’est témoin que j’ai fait cet acte-ci, 
croyant y être obligée ; mais non pas à continuer la 
célébration des m esses au cas que cette rente soit 
entièrement perdue, à cause que ce fond était assi
gné sur cette nature.

Par conclusion de cette présente déclaration, le 
contrat de cette rente demeurera entre les mains 
des prêtres de la Mission, lesquels jouiront du reste, 
s ’il y en a, également avec les Sœurs de la Charité, 
les suppliant, les uns et les autres, de demander 
miséricorde pour moi.

Ledit contrat se trouvera, avec le compte dont 
j’ai fait mention, dans l’armoire de mon cabinet d’Al
lem agne, que je prie M. Vincent être donné à mon

1 Inn ocen te  de M arillac , co u sin e  de Mll« Le Gras.
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fils avec quelques autres pièces du reste de 110s 
m eubles, dont il se trouvera un mémoire s ’il plaît 
à Dieu, qui est très peu.

Vous savez, ô mon Dieu, que je suis tout à vous, 
et que votre Providence, par votre bonté, a été la 
conduite de tous les états de ma vie, dont je vous 
remercie très humblement, vous demandant pardon 
derechef de tout mon cœur, de mes méconnais
sances et ingratitudes. Je vous offre cette petite dis
position comme mue de votre volonté, renonçant à 
toute autre considération, vous suppliant pour 
l’amour de Jésus crucifié de me donner votre béné
diction, à mon fils et à toute sa famille, pour que 
nous puissions vous glorifier éternellement.

F ait et s ig n é  ce jou r  e t an c i-m e n tio n n é s .

L o u i s e  d e  M a r i l l a c .
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IIe CODICILLE

Aujourd’hui, jeudi, onzième jour de mai, quatre 
heures de relevée, l’an mil six cent cinquante-six, au 
mandement de Demoiselle Louise de Marillac, veuve 
de feu Antoine Le Gras, vivant écuyer de feu la 
reine Marie de Médicis, les notaires soussignés se 
sont transportés en la maison où la demoiselle est 
demeurant, faubourg Saint-Denis, devant l’église 
Saint-Lazare, où ils l’ont trouvée au lit, malade de 
corps, toutefois saine d’esprit, mémoire et entende
ment, comme il est apparu par ses paroles et main
tien. Laquelle a dit et déclaré qu’elle a fait son tes
tament olographe dès le quinzième de décembre 
mil six cent quarante-cinq., et ensuite un codicille 
aussi olographe le jour des saints Innocents de l’an
née mil six cent quarante-trois, desquels ayant pris 
lecture depuis la maladie dont elle est détenue, elle 
a voulu faire un nouveau codicille qu’elle a à cette 
fin dicté et nommé auxdits notaires, comme il en. 
suit.

Ayant tout sujet de se contenter de la conduite de 
Michel-Antoine Le Gras, écuyer, son fils unique, 
bailly de Saint-Lazare et conseiller en la cour des 
Monnaies, et de demoiselle Le Clerc, sa femme, pour



les respects et témoignages d’amitié qu’elle en a re
çus depuis leur mariage; s ’assurant que sondit fds 
venant à décéder sans enfants aura soin d’assister 
les pauvres du bien qu’il a et aura de ladite demoi
selle sa mère, elle a révoqué et révoque par ses 
présentes la substitution qu’elle a faite de ses biens 
par sondit testament au profit des pauvres, voulant 
que sondit fils en jouisse et dispose en pleine pro
priété ainsi que bon lui semblera. Veut et ordonne 
suivant cesdits testament et codicilles que les 
rentes qui lui appartiennent sur la ville soient pour 
et au profit de messieurs de la Mission, auxquels elle 
en fait d’abondants dons et legs, aux charges portées 
par lesdits testament et codicilles, et qu’ils commen
cent à les recevoir du jour de son décès et satisfaire 
auxdites charges. Plus, de bailler sur les premiers 
arrérages qu’ils en recevront trente livres pour les 
pauvres de Saint-Laurent, sa paroisse, qui ont été 
payés, et dix-huit livres pour le legs qu’elle a fait 
par sondit testament à son confesseur, et encore de 
bailler chaque an dix-huit livres à sa petite-fille, 
fille dudit sieur son fils, sa vie durant, pour les em
ployer à faire un petit dîner aux pauvres de la pa
roisse où sa petite-fille demeurera; auquel dîner 
elle les servira. Voulant au surplus lesdits testa
ment et codicilles être exécutés, suppliant M. Vin
cent de vouloir être avec sondit fils exécuteur 
du présent codicille.

Ce fut ainsi fait , dit et nommé par ladite demoi
selle Le Gras auxdits notaires; et à e lle , par l’un 
d’iceux, l’autre présent, relu, qu’elle a dit bien en-
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tendre, en ladite maison où elle est demeurante, 
une petite chambre au premier étage où elle est 
lit malade, lesdits jour et an, et a signé ainsi :

L o u i s e  d e  M a r i l l a c .

Le  C a r o n  e t  G a l o i s , n o ta ir e s .
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A u t r i c h e .......................................................................................................
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Avec une introduction par M. E. Keller, député. Nouvelle édition avec 
supplément. 1 fort volume, grand in-8" jésus   . 18 fr.
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ln-8“. . . . . . . . . . . . . . . . . . a * . . . , .  3 fr.
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2 beaux vol. in-8° .....................................................................................................  15 »
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Lettres spirituelles. In -1 2 .........................................................................  3 »

Traité de la  jo ie  de l ’âm e chrétienne. I n -1 2 .................................. 2 59
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4 volumes in-8"................................................................................................... 24 fr. »
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M ém oires d ’on  p ère su r  la  v ie  e t  la  m ort de son fils. 2° édition. In-18 
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2 volumes in-18 jésus..................................................... ...............................5 fr. •

Œ uvres du  B. H enri Snso, de l'ordre des Frères-Prêcheurs, traduites. 1 vol. 
in-18 jésus......................................................................................................... 4 fr. »

V ie e t  L e ttres  du R . P . Besson. 2 ' édition. 2 vol. in-18 jé su s .. . 7 fr. >

Conférences de Cassien su r la  perfection  re lig ieuse , traduites. 2 volumes 
in-12..........................................................................................................................5 fr. »

In stitu tio n s de Cassien, traduites. In-12......................................................2 fr. 50

F ra  Angelico de Fiesole, des Frères-Prêcheurs. In-8°.........................5 fr. »
D ialogues de sa in t G régoire le Grand, traduits. In-12...................  3 fr. 50
V ie de sa in t Benoît, par saint Grégoire le Grand, traduite. In-12 . 1 fr. •
É g l is e  fi') e t  scs  e n n em is , paraphrase dn psanme lx x ix  : Q ui regis Israël, 

en tende, par Jérôme S ayonaro le , des Frères-Précheurs. in-18 rais. 1 fr. 25

H isto ire  des re liques de sa in t Thomas d’Aquin. In-12. . . .  2 fr. »
R echerches sn r  quelques m édailles du XVI* siècle. In-8” raisin avee 

planches    3 fr. »

L 'A rt chrétien, lettres d’un solitaire. 2 volumes in-8*. . . ; . - 15 fr. •
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LA SAINTE VIERGE
NOTES ARCHÉOLOGIQUES ET ICONOGRAPHIQUES 

Par Charles ROHAULT DE F L E U R Y
AU TEU K DIT M EM OIRE SDB LE S INSTRUMENTS DE L A  PASSION

D eux splendides volum es grand in -4° im prim és avec lu xe  sur très beau  
papier de H ollande. Ornés de 157 m agnifiques planches gravées e t de 
600 sujets dans le  te x te ....................................................................  2 0 0  fr .

H I S T O I R E  D E  L ’A R T  C H R É T I E N
PENDANT LES H U IT  PR EM IER S SIÈCLES D E  L ’É G LIS E

Par le  R. P . R a p h a ë l  GARRUCCI 
D e la Compagnie d e  Jésus.

Illustrée de 500 planches gravées sur enivre et comprenant la  collection de 
tous les m onum ents de peinture et de scu lpture. —  6 v o l. grand in- 
folio, imprimé en caraotèi'e elzévir. Texte ita lien   5 8 0  fr.

LES CARACTÉRISTIQUES D E S SAINTS
D A N S  L ’ A R T  P O P U L A I R E  

Énumérées et expliquées parle P. Cn. CAHIER, de la Compagnie de Jésus.
2 vol. gr. in -4°, ornés de nombreuses gravures sur b o is   6 4  fr .

LES HYMNES DU BRÉVIAIRE ROMAIN
ÉTU D ES CRITIQ UES, L ITTÉR A IRES E T  MYSTIQUES

P ar M. l’abbé S.-G . P1M0NT
Premier vicaire de Notre-Dame de Plaisance-Paris.
I. Hymnes dominicales et fé r ia le s  du Psautier

1 fort volume in -8° ra isin          7 fr. 5 0
II. Hymnes du temps (A vent, N oël, Epiphanie)

1 volume in -8 °  ra isin .....................................................................................  4  fr .

CHANTS DE LA SAINTE-CHAPELLE
E T  CHOIX DES PR IN CIPA LE S SÉQUENCES DU  M OYEN-AGB 

Tirées des m anuscrits, traduites en m usique et m ises en  partie
avec accom pagnem ent d’orgue.

P a r  M . F é l i x  C L É M E N T  
4 .  édition . In-8° .jém s....................................................................................... 5  fr .

A r c h é o l o g i e  R elig ieuse (C ours é lé m e n ta i re  d ’) [A rchitec ture], p a r M .  l ’ab b é  

J  M A L L E T .2 " é d i t io n .In -8 ° o ra é d e 2 3 7 f ig u re s d a n s le te x te ,b ro c h é .  4  f r .  >
. ■ -n >■ • JUL .  • ... rr „  , ,A rchéologie R elig ieuse (Cour élémentaire d’) [Le Mobilier], par le même. 

(Sous presse].
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B I B L I O T H È Q U E  O R A T O R I E N N E
Reproduisant le s  œuvres les  plus remarquables des anciens Oratoriens 

P ubliée par les soins du R. P . I n g o l d .

I. — G ênéralats du c a rd in a l  d e  Bé- 
r u l l e  e t  d u  P. d e  C o s d r e n ,  p a r  le 
P  C l o y s e a u l t .  In -1 8  jé s u s  av e c
p o r t r a i t ......................................  4 fr.

II. — G énéra lats du P. B o e r g o in g  
et du P. S é n a u l t .  par le P. C lo y -  
s e a e l t . In-18 jesus, avec gra
vure............................................  4 fr.

III. — G énéralat d u  P. d e  S a in te -  
M a r t i i e , p a r l e  P . C l o y s e a e l t .  In-18 
i é s u s  (S o u s  presse).

IV. — D iscours de l ’é ta t e t  des 
grandeurs de J ésu s p a r  le  c a rd in a l  
d e  B é u u l l e  p e t i t  in -8   4  f r .

V. — Idée du sacerdoce e t du sacr i
fice de J.-C., p a r  le  P. d e  Co n d r e n . 
In-18 j é s u s ....................................... 3  f r .

VI. — L ettres du P. d e  Co n d r e n . 
In-18 jésus................................. 3 fr.

VII. — C onsidérations sur le sm yg-  
tères  deJ.-C ., parleP. d e Co n d r e n . 
In-18 jésus........................... 2 fr. 50

VIII. — Œ uvres d e  p ié t é  du P. M a l e -
e r a n c u e , suivies d'un Choix de pensée 
du même auteur. (En préparation).

E ssai de B ib liograp h ie  oratorienne, p a r l e  R. P. I n g o ld . 5 fasc icu le s  g ra n d
in-8" ..................... ................  20 fr. »

L e  prétendu Jansén ism e du P. d e  S a i n t e - M a r t r e ,  par le R. P. I n g o ld .  
Précédé d’une approbation de Mgr Korum, évêque de Trêves. ln-8° avec
portrait..................................................................................................  2 fr. »

OUVRAGES DE M. L’ABBÉ RICHE
P R Ê T R E  DE SA IN T-SU LPICE

LE CŒ UR D E  L ’HOMME 
E T  L E  SA C R É  C Œ U R  D E  J É S U S

M agnifique édition in - 8 ° ....................................................................... 8  fr.
OPUSCULES DE PR O PA G A N DE  

e x t r a i t s  d e  l ’o u v r a g e  Le Catholicisme
L’H o ram e .
La Pamille.
Les Harmonies du Culte 

de la sainte Vierge.

Le, Dogme.
L’Église ( lr° partie), 
L’Église (2e partie). 
Le Cuite.

La Société civile. 
L’Art chrétien.
Les Ordres religieux.

Chaque fascicule i n - 1 8   5 0  cen t.

L’ENCYCLIQUE DU 8 DECEMBRE 1864
E T  L ES PR IN C IPES D E  U S D

ou l ’é g l i s e ,  l ’é t a t  e t  l a  l i b e r t é

Par M. E m i l e  KELLER, député 
D euxièm e édition. I n -18 j é s u s ......................................................... 3  fr .

VIE DE SAINT JEAN DE LA CROIX
P R E M IE R  CARME DECHAUSSE EX C O A D JU TEU R D E  SAINTE TH ÉRÈSE

Avec une histoire abrégés de ce qui s’est passé  de p lu s  considérable da'is la 
réforme du Carmel.

Par le  R . P . Dositbée de SAINT—A L E X IS, Carme déchaussé 
N ouvelle édition revue par ia K. Mère M arie-Elisabatb de la  C roix, 

Carm élite déchaussée, prieure du Carmel de Pie IX  (Meaux)
3 volum es in - I 2 ............................  1 0  fr.
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MARTYROLOGE ROMAIN
Traduction de l’édition la plus récente 

A pprouvée par la  Sacrée Congrégation des R ites en 1873 
P u bliée avec l’approbation de l ’Ordinaire.

1 beau vol. in -8 . . 6 fr.

HISTOIRE DE SAINTE ANGÊLE MÉRICI
E l DE TOUT L'ORDRE DES URSULINES DEPUIS SA FONDATION JUSQUA NOS JOURS

Par M . l ’abbé V . POSTEL  

Deux beaux volum es in -8  avec portrait  15 fr.

V I E  
DU VÉNÉRABLE FRÈRE JEAN DE SAINT-SAMSON

RE L IG IE U X  CARM E D E  LA  REFORM E D E  TO U RA IN E

Par le  R . P . SERNIN iftARIE d e  SA IN T-A N D R É , Carme déchaussé  

Beau volum e in -8 , avec portrait. . » 7 fr, 50

ALBÉRIC DE FORESTA
D E L A  COM PAGNIE D E  JÉSUS 

F o n d a t e u r  d e s  É c o l e s  a p o s t o l i q u e s  
SA VIE, SES VERTUS ET SON OEUVRE

Par le R. P . d e  CHAZOURNES 
2’ éd!t. In-18 jésus. 3 fr. —  L e même ouvrage, avec portrait, 3 fr. 50

HISTOIRE DE MLLE LE GRAS
LOUISE DE MARILLAC

FO NDA TRICE DES F IL L E S  D E  L A  CH A R ITÉ 
P r é c é d é e  des lettres de Mgr MERMILLOD, et de M . F IA T , sup. général 

des Prêtres de la  M ission et des F illes de la Charité.
In -8 . . . .  I  If- 50. —  In-18 jésus. . . .  3 fr. 50

VIE DE LA MÈRE MARIE TÉRÈSE
FONDATRICE E T  P R E M IÈ R E  SU P É R IF .tü lE  GENERALE DES SŒ U R S D E  

l ’a d o r a t i o n  R É PA R A TR IC E  
Par M gr D’H ULST  

3- édition. In-18 jésu s avec 2 portraits.......................................{ fr,

É L IZ A B E T H  S E T O N
ET  LES COMMENCEMENTS DE L 'ÉG L IS E  CATHOLIQUE AUX ÉTA TS-UN IS

Par M m“ d e  BARBEREY  
V  édition. 2 vol. in -18  raisin, avec portrait................................. 5 fr.
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Y I I  IN T É R IE U R E  D E  L A  T R È S S A IN T E  Y I I R G E
OU VRAG E R E C U E IL L I DES ÉC R ITS D E  M . O L IE R  

Aveo approbation de S. E . le  cardinal Guibert, archevêque de Paris.
2 ’ édition. In-12 3 fr .

VIE DE M. OLIER
FO N D A TEU R D E  LA COM PAGNIE E T  D U  SEM IN A IR E SA IN T-SU LPIC E

Par M . FAILLON, prêtre de la  m êm e Compagnie.
4* édition revue et considérablem ent augm entée. 3 vol. in —8 d’environ 

2,000 pages, ave3 30 gravures sur acier et fac-sim ilé. 22 fr. 50

VIE DE M. DE GOURSON
1 3 ' SU PÉ R IEU R  D U  SÉM IN A IR E E T  D E  LA  COMPAGNIE D E  SA IN T-SU LPICE 

Par un PRÊTRE de la m êm e Compagnie.
In-18 jésus aveo portrait, 4 fr.

M. T E Y S S E Y R R E
Prêtre de Saint-Sulpice,

Fondateur de la  petite com m unauté des Clercs de Saint-Sulpice,
SA VIE, SON ŒUVRE, SES LETTRES

Par M. l’abbé PAGUELLE d e  FO LLENAY  
Supérieur du petit séminaire de Saint-Nicolas du Chardonnet. 

In -18 jésus avec portrait, 4 fr.

VIE ET ŒUVRES 
DE LA Bso MARGUERITE-MARIE ALACOQUE

Par les R eligieuses du monastère d e là  V isitation de Paray-le-M onial 
2 ’ édit. 2 forts volum es in -8 . 15 fr.

HISTOIRE DU P. CLAUDE DE LA COLOMBIÈRE
D E LA  COMPAGNIE D E  JÉSU S

Par le  P . E u g è n e  SEGUIN, S. J .
2' édit. In -18  jésu s, avec portrait. » .  . . .  3 fr. 50

L E  R . P . LA G O  R D A IR E
Par le  R. P .  CHOCARNE, des Frères Prêcheurs 

3 ' édit. 2 vo l. in-8, 10 fr. —  6 ‘ édit. 2 vol. in-18 jé su s. 5 fr.

V I E  D U  V . P. L IB E R M A N N
P ar S. E. le  cardinal PITRA.

3" édition. In -8 . 8 fr. —  L e même ouvrage, in-18 jé su s . 4 fr.
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YIE DE FRED ERIC OZANAM
PROFESSEUR DE LITTÉRA TU RE ÉTRANGÈRE A LA SORBONNE

PA R  SON FRÈRE C .-A . OZANAM  
Chapelain d’honneur de Sa Sainteté, Missionnaire apostolique.

In-30, aveo portrait 1 fr. GO
Le même ouvrage in-18 jésus. 4 fr.

LA MARQUISE DE BAROL
SA VIE ET SES OEUVRES, SUIVIES D’UNE NOTICE SUR SILVIO PELLICO 

Par M. l e  v i c o m te  d e  M ELUN
In-8°, aveo p o r t r a i t ...........................................................................................6 fr .

Le même ouvrage, 2 ' édition. In-18 jésus. . 2 fr. 50

Y IE DE LA SOEUR ROSALIE
PILLE DE LA CHARITÉ

Par M. le v ic o m te  d e  MELON.
8» édition. In-8°, avec p o r t r a i t .........................................................................6 fr .

Le m êm e ouvrage, in-18 jésus aveo portrait. 1 fr . 50

V IE  D E  M A D E M O IS E L L E  D E  M E L U N
(1613-1679)

Par M . l e  v i c o m te  d e  M ELUN
Q u a t r i è m e  édition. In-8° aveo p o r t r a i t    .  6 fr .

Le m êm e ouvrage. In-18 jésus. 3 fr.

nïSTOIPtE DE SAINT ALPHONSE DE HGUOM
Précédée d'une lettre de S. G. M gr l’évéque d’Orléans 

2 ” édition. Jn-8°, aveo p o rtra it 7 fr. 50

SAINT FRANÇOIS D’A SSISE
Par le  R. P . LÉOPOLD DE CHÉRANCÉ

In-8“ aveo portrait 6 fr. 50
Le m êm e ouvrage, in -18  jésus aveo portrait. 3 fr.

1 M B !  POPULAIRE DE SAINT FRANÇOIS D’ASSISE
Par le marquis Anatole d e  SÉGUR  

4* édition. In-18 raisin. •  1 fr 23

LE POÈME DE SAINT FRANÇOIS
Par le  marquis A natole d e  SEGUR

>  édition. In-18 raisin  1 fr. 30
Le m êm e, édition de  lu x e , aveo une photographie. 2  fr. 50
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H IS T O IR E  D E  F R A N G E
D epuis 1814 ju sq u ’à  nos jo u rs  

Par M . PO UJO ULAT  
1 volum es in -8° 24 fr.

Y IE  DE S A I N T  P A U L
Par M . l ’abbé V1X, dooteur en théologie, du diocèse de Strasbourg. 

U n beau volum e in  8° r a i s i n ............................................7 fr SO

V IE  DE L A  V ÉN ÉR A BLE MÈRE AGNÈS DE JÉ S U S
Par M . d e  LANTAGES 

Édition revue et augm entée par M. L u c o t . 2 beaux volum es in -8°, 
aveo portrait, gravures et autographe. 12 fr . 50.

V IE DU V ÉN ÉR A BLE BÉN IG N E JO LY
L E  P È R E  D E S PA U V R ES 

D’après le s  m an uscrits e t le s  auteu rs contem porains  
Par M . l ’abbé B .. . ,  curé de V olnay.

In-18 jésu s, avec portrait 4 fr.

VIE INTÉRIEURE DU FRÈRE MARIE-RAPHAEL H. MEYS30N
Diacre de l’ordre des Frères-Prêcheurs, de la province d’Occitanie, d’après ses 

notes et ses lettres; par le R . P. P ie  B e r n a r d , du même ordre.
2° édition. In -12 ..............................3 fr.

VIE DU V. J .  B. DE LA SA LLE
FO N D A TEU R D E L ’IN STITU T D ES FR E R E S  D E S ÉCOLES CH RÉTIEN NES 

2* édition. —  2 vol. in -8 0, avec portrait e t plan . . 5 fr.
Le même. 1 vo l. in -12 , aveo portrait et plan 3 fr. 50

V ie de  s a in t  V in c e n t de  P a u l,  par L. A b e l l y , évêque de Rodez. Nouvelle
é d itio n . 2  v o lu m es in -1 2  av e c  g r a v u r e s ........................................................................7  f r .  50

V ie de la  v é n é rab le  L ou ise  de M arilla c , veuve de M. L e g r a s ,  fondatrice et 
première Supérieure de la Compagnie des Filles de la Charité, servantes des 
pauvres malades, par M. G o b i l l o n ,  curé de Saint-Laurent. Revue et augmentée
par M. C o l l e t . Nouvelle édition in-12 1 fr. 25

S a in te  J e a n n e  de  V a lo is  e t  l ’O rd re  de  l ’A n n onciade , avec une introduction 
su r la vie religieuse, parM . l’abbé H é b r a r d , chanoine de la cathédrale d’Agen, 
docteur en théologie et en droit canonique. Ouvrage approuvé par Mgr l’évèque
d’Agen. In-12...........................................................................................................4 fr. •

H isto ire de sa in t F ranço is de P au le  e t de son couvent du  Plessis-les-
Tonrs. In -8 °  a v e c  p o r tr a i t ................................................................................................. 7 f r .  50
— L a  même. 2° é d itio n . In-18 j é s u s .................................................................1 fr. 25

E sp rit (L ) de sa in t F ranço is d ’Assise, p a r  le P. B e r n a b d in  d e  P a r ïs , 
c a p u c in . H evu e t  a u g m e n té  d u n e  n o tic e  s u r  l’a u te u r ,  p a r  le  P .  A p o l l in a ir e  du
V a l e n c e , r e l ig ie u x  d u  m êm e  o r d re .  2  vol. in -1 8  r a i s in  6  f r

V ie d u  P . C h éru b in  de  M au rien n e , de l’ordre des Frères mineurs Capucins. 
Par M abbé T r u c h e t , membre de la Société d’Histoire e t d’Archéologie d» 
iduurisnue. ln-8° raisin, avec portrait. . . . . . . . .  fr
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L E S  P S A U M E S
T R A D U I T S  D E  L ’ H É B R E U  E N  L A T I N  

Analysés et annotés en français, avec la Vulgate en regard 
et l’indication des différences entre les deux versions 

Par M. LE HIR  
Ancien professeur d'Écriture sainte et d’hébreu au séminaire Saint-SulpL* 

Publiés par M. G r a n d v a u x ,  directeur au même sém inaire. 
I n -1 2 ............................................................. 3 fr. 75

L E S TROIS GRANDS PROPHÈTES
ISAIE, JÉRÉM IE, ÉZÉCHIEL 

Par M. LE H IR,
Publiée par M . G r a n d v a u x ,  directeur au sém inaire Saint-Sulpioc  

In -12.......................................................3 fr . 75

L A  S A I N T E  B I B L E  1
TRADUCTION D E L'ANCIEN TESTAM ENT D ’A PR ÈS LES SE PT A N T E  

Par P . G IGUET  
R evue et annotée. 4 volum es in-12.............................. 15 fr.

CONSIDERATIONS
POUR LA

MÉDITATION QUOTIDIENNE
Par M. l’abbé G a y r a r d ,  curé de Saint-L ouis d’A ntin  

4 b e a ix  volum es in -1 2  12 fr.

JESUS-CHRIST
Études sur sa vie et sa doctrine dans leurs rapports avec Vhistoire 

de l’humanité,
P ar le docteur J .-M . SEP P.

2 volumes in-S° 12 fr.

VIE DE N.-S. JÉSUS-CHRIST 
Par M. l’abbé L e  C a m u s , directeur de l’école Saint-François d e  Sales  

à Castelnaudary. 2 vol. in-8° (Sous presse.)

DICTIONNAIRE UNIVERSEL DES SCIENCES ECCLESIASTIQUES
Histoire de la Religion et de l’Église. — Discipline ecclésiastique. — Liturgie 

Théologie dogmatique et morale. — Droit canon.
Hagiographie. — Papes. — Conciles. — Sièges épiscopaux. — Abbayes. 

Ordres religieux. — Schismes. — Hérésies. — Exégèse biblique. — Biograpnio 
e t Bibliographie religieuse.
Par M. l ’abbé G LAIRE

2 forts volum es in -8° raisin à 2 colonnes 32 fr.
Les mêmes en dem i-rel., dos chagrin , 6 fr. 50 en plus.

Les mêmes en toile. . . 4 IV. en p lu s.

Essai su r  les Missions dans les pays catholiques. Leur histoire, leur 
utilité, les diverses méthodes à employer et les devoirs des Missionnaires par 
le  R. P. D e lp e u c i i ,  supérieur des Oblats deM arie, à Saint-Martin de Tours. 
In-18 jésus  1 fr . 50

L e ttr e s  p a s to ra le s  e t  m an d em en ts  de Mgr R eg n a u lt ,  évêque de Chartres. 
Collection contenant une période de plus de 20 années, depuis 185? iusau’e* 
1873^ 1ü-8*   A 4 fr«
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LA MYSTIQUE DIVINE
DISTINGUÉE DES CONTREFAÇONS DIABOLIQUES ET DES ANALOGIES HUMAINES

P a r  M. l’abbé J .  R IB E T  
Prêtre de Saint-Sulpice. professeur de théologie morale au  grand séminaire 

de Lyon.
T ro is  b e a u x  v o lu m e s  in -8 °  . 2 2  f r .

M EDITATIONS SÜR LES PR IN C IPA L E S OBLIGATIONS

DE LA VIE CHRÉTIENNE ET ECCLÉSIASTIQUE
Par M . l'abbé CHENART,

Docteur de Sorbomie, directeur au séminaire Saint-Sulpice 
N o u v e l l e  éd itio n , revue  p a r  M . G o s s e l i x , d irec teu r a u  m êm e s é m i n a i r e  

e t  p a r u n  au tre  m em bre de l a  C om pagnie de S a in t-S u lp ice .
2 vo lum es in-18........................................................................................................... 3 fr .

ŒUVRES SPIRITUELLES DE M. OLIER
C atéch ism e c h ré tie n  pour la vie in

térieure. Edition conforme aux édi
tions primitives. In-32 raisin. 60 c.

E sp rit d’un d irecteur des âmes (L'J. 
ln-32 raisin................................» 70

E xplica tion  des cérémonies de la
Fra n d ’m esse  de p a ro is se , selon 

usage romain. In-32 raisin. 1 fr. 25

In tro d u c t io n  à  la  v ie  e t  a n x  v e rtn b
c h ré tie n n e s .  Nouvelle édition. 
ln-32 raisin..................................... 1 fr.

J o u rn é e  c h ré tie n n e  (La). Nouvelle 
édition corrigée et augmentée. In-32 
raisin................................................ 1 fr.

L e ttr e s  s p ir i tu e lle s .  Nouvelle édi
tion. 2 vol. in-32 raisin. . 2 fr. 50

LES TRÉSORS DE (M E M E S  À LAPEE
EX TRA ITS D E SES COMMENTAIRES SUR l ’É C R IIU R E  SAINTE 

P a r  M. l’abbé BA RBIER 
4* éd ition . — 4 fo rts  volum es i n - 8° ra is in ..................................................32 fr .

MANUEL DES ŒUVRES DE PARIS
INSTITU TIONS RELIG IEU SES ET  CH ARITA BLES 

E T  PR IN CIPA U X  ÉTABLISSEM ENTS DES DÉPARTEM ENTS 
POUVANT R E C EV O IR  DES O R PH E LIN S, DES INDIGENTS ET  DES MALADES 

D E  PA R IS
N ouvelle éd ition  in-18 jé su s ...........................................................3 fr . 50

Étrille  s u r  Jérôm e S avonaro le , des Frères Prêcheurs, d’açrès de nouveaux 
documents, par le R. P . Emmanuel-Ceslas R a y o n n e ,  au même ordre.
In-18 jésus...............................„ ............................... . . . .  3 fr. 75

Œ uvres sp iritue lles de Jérôm e Savonarole, des Frères prêcheurs, eolla- 
tionnées et traduites sur le texte original, par le R. P . Emmanuel-Ceslas
B a yonne , du même ordre. 3 vol. in-18 jésus avec p o r t r a i t . ..........................10 fr.

Pensées e t affections su r les mystères et sur les fêtes qui se rencontrent dans 
Pannée et neuvaines de Noël, de la Pentecôte, de l’Assomption et de l’immaculée 
Conception de la sainte Vierge Marie, nar le R. P. Gaétan-Marie d e B e r g a m e , 
des Frères Mineurs Capucins. Traduit ae l’italien. 2 vol. ia-18 raisin. 4 fr. • 

Pensées e t affections sur la Passion de N. S. J.-C., pour tous les îours de Cannée, 
tirées des divines Ecritures et des saints Pères, par le ft. P. Gaëtan-Marie de  
BERGAME,des Frères Mineurs Capucins. Traduit de l’italien p a rle  R. P . B en o it , 
du même ordre 3 vol. in-18 r a i s in   7 fr. 50
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IMITATION DE JÉSUS-CHRIST
TRADUCTION INÉDITE DU X V II' SIÈCLE 

Pub liée  p a r  A d . H A T Z F E L D

U n vo lum e in - 8° ra is in , pap ie r g la c é ............................................
Le même ouvrage, in-8 jésus, sur papier vergé de Hollande 

É d it io n  d e  l u x e ,  tirée à p e tit nombre, 30 f r .

L a  même traduction ,, sans le  te x te  la t in ,  avec des réflex ions tirées 
des œ uvres de B ourdaloue. G ros in-32 r a is in ............................... 1 fr . 50

20 fr .

OUVRAGES DE M. L ’A BBE CHEVOJON
CURÉ D E NO TRE-D A M E DES V ICTO IRES

L e  M a n u e l  d e l à  j e u n e  l i l l e  c h r é t i e n n e ,  a p p ro u v é  p a r  Mgr l’a rc h e v ê q u e  de  
P a r is .  8“ é d itio n , in-32 r a i s in ........................    1 fr.25

L a  P e r f e c t i o n  d e s  j e u n e s  filles , approuvé par Mgr l’archevêque d e  Paris. 
10“ édition. In-32 raisin     1 fr. 25

L e S o u v e n ir des m o rts  ou Moyens de soulager les âmes du Purgatoire. 2“ édi
tion, entièrement remaniée par l’auteur, in-32 raisin     1 fr. 225

OUVRAGES DU R. P. BLOT
Au ciel on se reconnaît ; lettres de 

consolation. 28e édition, revue et 
augmentée. In-18.................. * 1 fr.

Cœ ur agon isan t (Le). Salut des mo
ribonds, consolation des affligés. 
1 vol* ln-18...............   • 1 fr.

C œ ur e u c h a r is t iq u e  (Le) ou le 
Cœur de Jésus dans le saint 
Sacrem ent; approuvé parN N . SS.
les évêques de Versailles et du 
M ans; honoré d’un bref du Pape 
2 vol. in-12 ................................  7 fr *

Ce la  Crèche an  C alv a ire . Méditations à l’usage de la jeunesse, d’après •saint 
Bonaventure et saint Ignace; précédées d une  introduction, par Mgr (TH'ilst.

3 fr.
Bonaventure
In-18 raisin.......................     ç.-

L e c tu re s  p o u r  c h aq u e  jo u r ,  extraites des écrits des saints et des bienheu
reux, sous la direction (lu fî. P. Cuocàrxe, des FF. Prêcheurs. 2 vol. in-32
jésus .»*    3 fr.

f i t é c h is m e  à  l’usage des humbles serviteurs du Saint et Immaculé Cœur de 
Marie, par le R. P . B a rh e l le  S. J.In-18 raisin ........................................  1 fr. 25

Offices de l ’Église complets, expliqués et annotés, suivis d ’un recueil de 
prières tirées des œuvres de saint Augustin, sainte Thérèse, saint François de 
Saies Bossuct, Bourdaloue, Fénelon, etc., par M“ " de Barberey. 5* édition, 
revue! augmentée et revêtue de nombreuses approbations. Gros in -32
jésus............................................................................................................................. 0 fr.

Combat spirituel, par le P. Sccpoli. Nouvelle traduction française, aug
mentée de 38 nouveaux chapitres traduits pour la première fois de l’italien 
en français, par M. l’abbé R ic h e , prêtre de Saint-Sulpice. 5* édition. In-32
raisin   1 fr. 20

Zèle de la perfection religieuse (Du], des moyens de l’exciter, de l’accroître 
et de le conserver, par le P . Joseph B ayua, S. J. tradu it du latin par le R. P. 
O liv a in t, de la C1'  de Jésus. 6* édition In-32 raisin................................  75 c ]

Manuel des E nfants de M arie. 5 l’usage des Ouvroirs et des Écoles des 
Filles de la Charité. Nouvelle édition, revue et considérablement augmentée. 
Gros in-32 raisin, orné d’une gravure         1 fr. 20
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TRAITE DE L’AMOUR DE DIEU
DE SAINT FRANÇOIS DE SALES 

Édition revue et publiée par le P. M a r c e l  BOUIX 
Très beau v o l. in-8° jésus, avec g r a v u r e ......................... 12 fr.

VIE CHRÉTIENNE D’UNE DAME DANS LE MONDE
Par le  R. P . DE R A V IG N A N .

Troisièm e édition. In-12.  ................................................ 3 fr.

LES COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES A YŒUX SIMPLES
LÉG ISLA TIO N  CANONIQUE E T  C IV IL E  

P a r M. l’abbé CRAISSON, ancien vicaire général 
ancien supérieur de grand séminaire.

I n - 8° ............................................................................................... 7  fr .

A N N É E  FR A N C ISC A IN E
OU COURTES M ÉDITATIONS SUR L ’ÉV AN GILE 

A DUSAGE DES TERTIAIRES DE SAINT FRANÇOIS 
2  fo r ts  vo lum es iu - 1 2  8 fr.

MÉDITATIONS POUR TOUS LES JOURS DE L’ANNÉE
D’après les m eilleurs auteurs ascétiques 

P A R  M . l ’a b b é  D .  BOUIX, D OCTEUR EN  TH ÉO LO G IE 

4 Volumes in -1 2  10 fr.

( M B S  MÉDITATIONS POÜR M  L IS  JOURS DE L’A I Ê E
SUR LES VÉRITÉS DE LA FOI, LES EXEMPLES DE JÉSUS-CHRIST 

LES VERTUS CHRÉTIENNES, LES VICES CAPITAUX, LES MOYENS EFFICACES DU SALUT 
ET DE LA PERFECTION ET LES FÊTES PRINCIPALES DE L’ANNÉE

Par le  P . P A U L  GABRIEL ANTO INE  
Publiées par le  P . A u b e e t , de la  m êm e Com pagnie. In-18 raisin. 2 fr.

LES MÉDITATIONS DE LA VIE DU CHRIST
Par saint BO NAVENTURE  

de Tordre des Frères Mineurs, Cardinal de la sainte Eglise romaine 
Evêque d’Albano, etc.

TRADUITES PAR M. H . DE RIANCEY 
Sixièm e édition. In-18 raisin ................................................................................. 3 fr.

EXERCICES SPIRITUELS DE S A I T  IGNACE DE LOYOLA
Annotés par le R. P. R o o t h a a n , général de la Compagnie de Jésus, et traduitssur 

le texte espagnol par le R. P. Pierre J e n n essea l’x , de la même Compagnie. 
NOUVELLE ÉDITION 

Corrigée et augmentée de deux lettres de saint Ignace et de l’opuscule 
du R. P. R o o t h a a n , sur la manière ae méditer.

In -1 2  . . . . . . . . . . . . . . . ü  fr.
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œ u v r e s  d u  v é n é r a b l e  l o u i s  d e  g r e n a d e
Traduites par M . l ’abbé M .-B . COU1SSINIER

Méditations sur la  P ass ion  de N. S.
T ésus-C hrist et sur les grandes vé- 
rUés^de la foi. 3" édit. In -1 2 .2 fr .5 0

M ém o ria ld u c liré tie n , suivi d’un dia
logue sur le mystère de 1 Incarnation 
entre saint Ambroise et saint Au
gustin, traduit pour la prem,ère fois 
de l’espagnol, ln -12. . . .

T r a i t é  d e là  doctrine chrétienne.

G uide des pécheurs. 2 volumes 
in-12..................................... 4 fr. 50

Mémorial de la  v ie  chrétienne. 2vol. 
in-12.............................................. 6 fr.

T raité  de l ’oraison , 2 vol. in-12. 6 fr.
T raité de la  perfection  de l ’am ou r  

de D ieu, ln-12..................... 2 fr. 75
T ra ité  de la  v ie  de N. S. Jésu s- 

C hrist. 2e édition, ln-12. 2 fr. 25

M é l o d i e s  r e l i g i e u s e s
P a r a p h r a s e s  d e s  te x te s  s a c r é s ^  m i s e ^ j y m j s i q u e ,  e n  la t in  e t  e n  f ra n ç a is  

Grand in -4 ° . t * .................................   • 20 fr.

ÉLÉVATIONS POÉTIQUES ET RELIGIEUSES
JJ Par Marie JENNA

AVEC UNE PRÉFACE PAR M. ANTOINE DE LATOUR 
Troisièm e édition. In-18 jé su s ........................................ 3 fr,

,  T .„„„ v isions e t instructions de la  B. A ngèle do Foligno, traduit
a  u t? n  n a r  Ernest H e l l o . —  D e u x iè m e  é d itio n . In-18..........................  2  f r .  .

R u s h r o c K  l ’a d m i r a b l e .  Œ u v re s  ch o is ie s , t ra d u i te s  p a r  E r n e s t  H e l l o . U -1 8

OUVRAGES ET TRADUCTIONS DE M. G. SAINTE-FOI
V ie  de N otre-Seigneur J ésn s-  

C lirist, du docteur Sepp, traduite 
de l’allemand. Approuvée par S. Em. 
le cardinal archevêque de Bordeaux. 
3 vol. in-18 jésus avec carte . 9 fr.

M ystique d iv in e , n atn relle  e t  d ia 
b o liq u e  (Lai, par G oekres , trad u it 
de rallemana. 2° édition. 5 vol. in-18 
jé9us ...............................................16 fr

H eures sér ieu ses  d’un jeun e  
homme. 10e édition, in-3— 1 fr. 25

H eures sér ieu ses  du  jeu n e âge. 
3» édition, in-32. . . . 1 fr. 25

H eures sérieu ses d’une jeun e per
sonne. 7“ édit., in-32 raisin. 1 fr . 50

Heures sérieuses d.’nne jeune 
fem m e 7' édition,m -18raisin. 2 fr.

BIBLIO TH ÈQ UE D U  SA IN T SACREM ENT
Divine E ucharistie. Sujets pour 
doration du très saint Sacrement, 
trait des écrits du R .  P .  E ï m a r o .
—  P r e m i è r e  s é r i e  :  L a  Presence 
elle. 5<> édit. In-32 lèsus. i fr. 50 
- D e u x i è m f . s é r i e :  L a  S a in te  Lcm - 
inian. 4* édit. in-32 je su s .,r II . oO
—  T r o i s i è m e  s é r i e  : Retraite* aux  
eds de Jésu i-E u ch a n stit. 3-' edit.

:3Q üatrUi è m e  s é r i e  :Ù E u ch a r iitit  
la  perfection chrétienne. 2' édit.

? 'd i éMariê de N.-D.' du trè s

sa in t Sacrem ent. Méditations ex
traites des écrits du T. R. P .E ymaru. 
3* édition. In-32 jésus. . 1 fr. 25 

Mois de sa in t Jo sep h , extrait des 
écrits du R. P. Eymaro. 2» édition.
in-32 jésus............................... 90 c .

Le P rêtre de l ’E ucharistie  ou le 
R. P. Eyraard, fondateur de la So
ciété du très saint Sacrement. 3e édit
In-32 jésus................................75 c '

L ’Abbé Bonnel de L onecham n  
In-!8. 2e édit. 1 fr  75

Cners (Le c "  Raymond de), par lé Dr 
Evar. Bertulus. In-18 raisin, i fr. 25
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DEVOTION AU SACRE-CŒUE
M ois d u  S acré-C œ nr. Extrait des

écrits de la bienheureuse Marguerite- 
Marie. 3 ' édition. In-32 jésus. lf r .2 5

M ois d u  S acré-C œ ur de  J é s u s ,  A. M.
ï>. G- 31e édition, augmentée d'une 
visite au Saint Sacrement pour cha
que jour du mois, in-32 raisin. 75 c.

P ra t iq u e  de l 'a m o u r  e n v e rs  le  C œ ur
de  J é s u s ,  par l’auteur du M ois du  
Sacré-Cœur. 6“ éd. In-32 raisin.

1 fr. 50

M ois (P etit) d u  S ac ré -C œ ur de 
J é s u s ,  A. M. D. G., rédigé sur un

plan nouveau. 2« édit. In-32 raisin 
50 c.

M ois d u  S acré-C œ ur de J é s u s  (N o u 
v e a u ), p a r  le  R . P .  G a u t r e l e t ,  S . J. 
21' édition. In-32 jésus. . 1 f r .  25

L e  S a lu t  de la  F ra n c e  p a r  le  S ac ré . 
C œ ur de J é s u s ,  p a r  le R. P . G a u -  
t r e l e t ,  de l a  C*' de Jésus.2 ' édit. 
In -18 ...............................................75 c.

D év o tio n  a u  S ac ré -C œ u r de  J é s n s ,

Îar le R. P. Sciimude, de la Ciede 
ésus, traduit de l’allemand par un 

Père de la même Compagnie, in-32 
• jésus..........................................1 fr. 25

MOIS DE MARIE
Mois de  M arie  p a ro is s ia l  (Le), par 

M. l’abbé Lademé, 6® édition aug
mentée d’exemples pour chaque jour 
du mois. In-18 raisin. . . 2 fr. 25

M ois de  M arie  p a ro is s ia l  (Nouveau) 
ou le Prédicateur du mois de mai, 
par M. l’abbé L a d e x .  In-12. 2 fr. 25

M ois de  M arie  de  N o tre  D am e de 
Séez, par M. l’abbé Coürval. Nou» 
velle édition. In-18. . \  1 fr. 50

Mois de M arie  de N otre-D am e d u

t r è s  s a in t  S ac rem en t. Extraits 
des écrits du R. P . Eymaptd, avec un 
exemple, une pratique e t une aspira
tion pour chaque jour ; 3e édit. In-32 
jésus..........................................1 fr. 25

M ois de  M arie.Extraits de la Cité m ys
tique de la vénérable M arie de  Jé
sus d’A gréda, par un religieux de 
l'ordre des Frères Mineurs Capucins. 
Prem ière année. In-18. . 1 fr. 25 
Deuxième année. In -18. . l f r . 2 5  
Troisième année. In-18. . 1 fr. 25

L es  p rin c ip a le s  F ê te s  de  la  s a in te  V ie rg e . Méditations pour chacune d’elles, 
extraites des œuvres des auteurs sacrés, et prières par une Enfant de. Marie, 
2® édition, revêtue de nombreuses approbations. In-18 jé su s ........................... 3 fr.

DÉVOTION A SAINT JO SE PH
L e M ois de s a in t  Jo se p h , d’après les 

docteurs et les saints. Ouvrage ho
noré d’un Bref du Saint-Père etc.;

Îiar M»' N k t t ï  Du Boys. 4 ' édit. 
n-18 . . . . . . . . .  1 fr.

Mois de s a in t  Jo se p h , le premier et 
le  plus parfait des adorateurs, extrait

des écrits du P . Evmard. . 90 c.
Mois de s a in t  Jo sep h  ou Méditations 

des vertus du s-unt patriarche, par 
M. Antonio B ia n c h ix i ,  In-32. a

S a in t  Jo sep h , ses g lo ires  e t  ses p r i 
v ilè g e s . par le K. P. P o n o x , des 
Frères-Prècheurs. In-18. . 1 fr. 80

B ih lio th èq n e  d o m in ica in e . 
B ib lio thèque  dn  s a in t  R o sa ire . 
B ib iio thèqne  fra n c is c a in e . 
B ib lio th èq u e  o ra to rien n e .

M nsiqne re lig ie u se .
O u v rag es  c la ss iq u es  p r im a ire s . 
O u v rag es  c la ss iq u e s  sec o n d a ire s  
P u b lic a tio n s  l i tu rg iq u e s ,  etc .

L ’É d n ea tio n , journal des écoles primaires, paraissant chaque semaine.
8° année  6 fr. par an-

L ’E n se ig n em en t C h ré tie n , bulletin périodique de l’enseignement secondaire.
paraissant deux fois par mois  10 fr. par an.

A nna les  fran c isca in e s . Les abonnements sont d’un an et commencent en
septembre   3 fr . par an.

L a C  o n ro u n e  de  M arie, annales du Saint*Rosaire. Les abonnements sont d’un 
an e t commencent en janvier........................................................... 2 fr. 50 par an.
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V ie  d u  v é n é r a b l e  P .  F .  L ib e r m a n n ,  prëm ier supérieur général de 
la Congrégation du Saint-Esprit e t du Saint-Cœur de Marie, par le car
dinal Jéan-Baptiste P i t r a . 3 °  édition.' I n - 8°.    8  fr. »

1,1 I -r» . îiïpuft’ ATm n k nr? in  fi in e n c— ■ L e  Mê m e  o u v r a g e , i n - 1 8  j é s u s     2  fr.
i ë  '  a  o ip  ‘V ie  d e d a  m è r e  M a r i e - T é r è s e  , fondatrice et première supérieure gé
né ra le  dos sœurs.de l’Adoration réparatrice, par MgrD'HuLST. 2® édition, 
jn - l é  jésus, avec 2 portraits.

V ie  d e  M fjr D u p a n lo u p ,  évêque d’Orléans, par M. l’abbé L a g r a n g e , 
. chan. titulaire de Paris. 2 forts vol. in-8», avec 2 portraits.(Sotts presse.) 

V ie  d e  M . O lie r ,  fondateur du séminaire de S*-Sulpice, par M. F a i l l o n , 
prêtre de la même Compagnie. 4® édition, revue et considérablement 
augmentée par l’a jiteu r; 3 volumes in-8» ra isin , avec 30 gravures sur
acier , et; fac-sim ilé'..................................................       . 22 fr. 50

V ie  d e  M . d e  G o u r s o n ,  douzième supérieur du séminaire et de la 
Compagnie de Saint-Sülpice par un prêtre de Saint-Sulpice. In-18 jésus,
avéc portrait.............................................................. ............................ 4 fr. »

S a in t  F r a n ç o is  d ’A ss is e  (1182-1226), par le R. P . Léopold de Ché- 
ra n c é , de l’ordre des FF . Mineurs Capucins. avec portrait. 6 fr 50
—  L e  m ê m e  o u v r a g e  , 7 °  édition. In-18 jésus, a^ec portrait . -3  fr. »>

S a in te  J e a n n e  d e  V a lo is  et l’ordre de l’Annenciade, précédé d ’une in
troduction sur la vie religieuse, par M. l’abbé H é b r a r d ,  chanoine de la 
cathédrale d 'A gen, docteur en théologie, ouvrage approuvé par Mgr 
l’Evêque d’Agen. In -12 .  ......................................... 4 fr. »

V ie  d e  s a in t e  C a th e r in e  d e  S ie n n e ,  par le 13. R a y m o n d  de C a p o u e  , 
son confesseur; suivie du supplément du B . T h o m a s  C a f f a r i n i  e t des 
témoignages des disciples de,sainte Catherine au procès de Venise ; pu
bliée par M. E. C a r t i e r .  4® édition. 2 vol. in-18 jésus . . . .  5 fr. »>

V ie  d e  F r é d é r i c  O z a n a m , professeur de littérature étrangère à la 
j-Jorbonne, par son frère C.-A. O z a n a m ,  Chapelain d’honneur de Sa 
Sainteté, missionnaire apostolique, chanoine honoraire de plusieurs dio
cèses. In-8°, avec p o r tr a i t ........................................................ .......  7 fr. 50
— Lé m ê m e  o u v r a g e ,  in-18 j é s u s .................................... 4 fr. »

V ie  d e  M^® d e  M e lu n  (1618-1679), par M. le vicomte de M e l u n .  4®
édition. In-8° avec portrait............................. .................................  6 fr. »

* — L e  m ê m e  o u v r a g e ,  ln-18 jésus, avec portrait; . . . . .  3  fr. »>
V ie d e  l a  s œ u r  R o s a l ie ,  fille de la Charité, par le vicomte de M e l u n  ;

ouvrage couronné par l’Académie franç.8® éd.In-t8 jésus, avec portrait 6 fr.
— Le m ê m e  o u v r a g e . 7e édition in-18 jésus, avec portrait. . 1 fr. 50

H is to i r e  d e  s a in t  A m b ro is e ,  par M. l’abbé B a u n a r d ,  chanoine hono
raire d’Orléans, professeur aux Facultés catholiques dé  Lille. 2® édition. 
In-8®, avec portrait et plan de Milan......................................... . 7 fr, 50

H is to i r e  d e  s a in t  P a u l in  d e  N o ie , par M. l’abbé L a g r a n g e . In-8o 
avec portrait, plan e t vue........................................................Net. 8 fr. »
— L a m ê m e . 2« éd. 2 vol. in-18 jésus avec portrait, plan et vue. 6 fr.

V ie  d e  s a in t  J e a n  d e  l a  C r o ix ,  prem ier carme déchaussé e t coadjuteur
» d e  s a in te  T h é r è s e ,  a v e e  u n e  h is to ir e  ah rép-ée  d e  ee. n u i  s ’est, n a s sé  d esainte Thérèse, avec une histoire abrégée de ce qui s ’est passé de 

plus considérable dans la réforme du Carmel, par le R . P . D o s i t h é e  de 
S a i n t - A l e x i s , carme déchaussé. Nouvelle édition, revue par la R. Mère 
M a r i e - E l i s a b e t h  d e  l a  C r o i x , carmélite déchaussée, prieure du Car
mel de Pie IX (M eaux). 3  vol. in-12 10 fr. »

H i s to i r e  d e  s a in t e  P a u le ,  par M. l’abbé L a g r a n g e , chanoine titulaire 
de Paris . 3® édition. Beau volume in-8®, avec une gravure d ’après
F landrin  7 fr. 50
—'L a  m e m e ,  4® édition. In-18 jésus  4 fr. »>

H is to i r e  d u  P .  C la u d e  d e  l a  C o lo ra b iè re ,  de la Compagnie Ide 
Jésus, ou Essai historique su r la vie e t les écrits du P. de la Colombière, 
par le R. P . Eugène S é g u i n ,  de la même Compagnie. 2® édition. In-18
jésus, avec portrait.............................................................................. 3 b .  50
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